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AMDEC : Analyse des Modes de Défaillance, de leurs Effets et de leur Criticité. Cette 

démarche est une méthodologie qui consiste à identifier au niveau d’un système ou d’un de ses 

sous-ensembles, les modes potentiels de défaillance de ses éléments, leurs causes, leurs effets et 

leur criticité. Le but est de hiérarchiser les actions d’amélioration à conduire sur un processus, 

un produit, un système en travaillant par ordre de criticité décroissante. De plus amples 

explications sont fournies au Chapitre 6 concernant l’AMDEC qui a été prise comme cadre de 

référence pour le développement de notre outil présenté au Chapitre 7. 

DPN : Développement de Produit Nouveau. Le DPN est présenté dans le premier chapitre de 

ce mémoire. 

DRM : Design Research Methodology. La DRM est une méthodologie de recherche qui offre un 

cadre général pour la recherche en conception permettant aux chercheurs d’avoir une vision 

complète des principales phases d’un projet de recherche en conception et des différentes 

méthodes mobilisables. Elle est présentée dans le Chapitre 3 Méthodologie de ce mémoire. 

ESI : Early Supplier Involvement. Ce concept, qui correspond à la pratique d’intégration des 

fournisseurs tôt dans les projets DPN, est présenté dans les Chapitres 1 et 2. 

R&D : Recherche et Développement. La R&D désigne un groupe d’activités dont la fonction est 

double : développer des nouveaux produits et découvrir et créer de nouvelles connaissances sur 

des sujets scientifiques et technologiques pour permettre le développement de nouveaux 

produits valorisables, de nouveaux processus et de nouveaux services. 
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Chapitre 0  Introduction générale 

« L’innovation est au cœur d’Airbus, fait partie de son ADN et constitue un ingrédient indispensable 

pour assurer au groupe une croissance et une rentabilité à long-terme » martèle le président 

d’Airbus dans son communiqué du 12 mars 2013 annonçant la nomination d’un nouveau 

directeur pour booster l’innovation du groupe (Usine nouvelle, 13 Mars 2013). 

Dans de nombreux secteurs, la concurrence exacerbée incite les entreprises à se battre sur le 

double terrain de l’innovation et de la rapidité dans le développement de leurs produits (time to 

market). Or, les entreprises sont de plus en plus dépendantes des ressources externes que sont 

leurs fournisseurs pour déployer leur potentiel d’innovation. Il faut donc aujourd’hui, pour 

survivre, capter et susciter l’innovation tout en synchronisant au mieux les activités de 

conception pour respecter un délai de mise sur le marché ténu. Cette nouvelle donne modifie en 

profondeur le rôle des fonctions en charge de la gestion des ressources externes. Alors que les 

premiers services achats prônaient une démarche de réduction des coûts de plus en plus 

drastique, même si cela devait se faire au détriment de la santé économique de leurs 

fournisseurs, il apparait désormais que les entreprises ne pourront plus faire sans leurs 

fournisseurs si elles souhaitent rester en lice dans ces marchés de plus en plus intransigeants. 

Cependant, le fait de collaborer dans les phases de conception avec un fournisseur n’est pas inné 

pour bien des entreprises. 

Un cas de projet de co-développement, que nous avons eu la possibilité de suivre au sein de 

l’entreprise Somfy, illustre le fait que la volonté ne suffit pas pour mener à bien une telle 

collaboration. Pour ce projet, nous avons eu l’opportunité d’interroger à la fois Somfy, entreprise 

cliente, mais également le fournisseur impliqué dans le co-développement. Bien que la volonté 

était présente côté Somfy, la collaboration avec le fournisseur a connu de nombreux écueils. Si 

tous les éléments étaient réunis pour faire de cette collaboration un succès tant sur le plan 

technologique que relationnel avec le fournisseur sélectionné, nous allons voir en quoi cette 

collaboration constitue un cas intéressant pour les chercheurs travaillant sur le développement 

de nouveaux produits en collaboration avec les fournisseurs. 

Présentation du projet 

Groupe français originaire de Haute-Savoie, Somfy réalise près de 70% de son chiffre d’affaires à 

l’international (Annexe 1). En janvier 2008, Somfy SA, société cotée en Bourse, a souhaité donner 

une meilleure visibilité à sa double stratégie de croissance en se structurant en deux branches 

distinctes. Somfy Activités se consacre au métier historique du Groupe : l’automatisation des 

ouvertures de la maison et du bâtiment. Fort de sa culture de l’innovation, Somfy Activités crée 

et développe des solutions qui contribuent à l’amélioration des cadres de vie des habitants en 

répondant à leurs attentes de confort, de sécurité et d’économie d’énergie (Figure 0-1). Somfy 

Participations gère les investissements et participations du Groupe dans des entreprises qui ne 

relèvent pas du cœur de métier de Somfy. 
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Figure 0-1. Exemple de solutions de motorisations proposées par Somfy 

La stratégie de Somfy Activités signifie notamment un enrichissement de l’offre de produits et 

solutions mais également, pour être encore plus innovant qu’aujourd’hui, intégrer de plus en 

plus de technologies. Le but n’étant pas de tout intégrer, une grande partie de ces innovations 

doivent donc se faire avec les fournisseurs. Il n’est en effet plus possible de maîtriser toute 

l’expertise en interne tout en restant centré sur son cœur de métier alors que, par ailleurs, 

l’innovation est au cœur des enjeux pour les années à venir. Ainsi, même si aujourd’hui Somfy 

fait office de référence sur le marché avec au moins vingt nouveaux produits commercialisés par 

an, l’entreprise doit poursuivre ses efforts pour rester en ligne avec ses compétiteurs. 

Dans le but de répondre à ces objectifs, un projet de développement de moteur pour volet 

roulant est en cours pour remplacer le produit phare de Somfy (Figure 0-2) qui représente une 

part très importante de ses ventes. 

 

Figure 0-2. Moteur de volet roulant Somfy 

Nous tenons à préciser que la présentation des éléments relatifs à ce projet a été possible grâce à 

l’aimable autorisation de Somfy. Toutefois, pour des raisons de confidentialité, certains éléments 

tels que le nom des fournisseurs, les orientations techniques… ne seront pas communiqués.  

Ce projet est un projet de rupture à plusieurs niveaux : 

� Technique : changement de conception majeur. Le moteur est complètement reconçu. 

Des barrières à l’entrée sont mises en place grâce au changement de design par rapport à 

l’existant. 
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� Qualité : de nouvelles exigences produit/process dès le début du projet et utilisation de 

nouveaux outils qualité très exigeants. 

� Relation avec les fournisseurs : volonté de faire du co-développement pour bénéficier du 

savoir-faire des fournisseurs dès les phases amont et pallier le manque de ressources en 

interne. 

� Coûts : ambition de réduire les coûts de fabrication pour être plus compétitif et 

conquérir de nouvelles parts de marché. 

Présentation du co-développement de la connectique externe 

Somfy a souhaité faire faire la connectique externe pour ce nouveau moteur, n’ayant pas les 

ressources ni l’expertise nécessaires et ne souhaitant pas les acquérir. A l’issue du choix d’un 

fournisseur (fournisseur CAB) pour une conception collaborative, et après quelques mois de 

collaboration, il est apparu que ce choix n’avait peut être pas été le bon. Il semble qu’il y aurait 

eu un problème de compréhension sur les attentes de chacun des deux acteurs - Somfy et 

fournisseur CAB - et les deux équipes sont arrivées à une situation complexe difficile à gérer. 

Nous allons donc voir plus en détails comment Somfy en est arrivé à devoir changer de 

fournisseur après un an de collaboration pour le développement de cette connectique externe. 

Description du produit délégué et de sa criticité 

La fonction qui nous intéresse dans cet exemple de collaboration est la fonction de la 

connectique externe qui permet de relier le moteur au réseau d’alimentation électrique. Cette 

fonction permet la liaison entre l’intérieur du moteur et l’extérieur. Comme le montre la Figure 

0-3, cette fonction se décompose en deux parties : le câble et la connectique. La prise et l’embase 

PCB (Printed Circuit Board) concernent la connectique. Le câble est relié à l’alimentation 

électrique et la prise est raccordée au moteur. 

Connectique externe

Câble Connectique

Terre
Connecteur Corps extérieur

Vis

Embase PCB

Prise

 

Figure 0-3. Vision schématique et concept de la connectique externe 

La connectique externe est une fonction critique sur plusieurs plans : 

� Il s’agit de l’interface moteur/énergie. La connectique externe permet ainsi d’assurer la 

performance du moteur. 

� Elle représente une part importante de la structure de coûts. Le câble représente une 

part très importante du coût de la connectique externe et la connectique est la partie où 

se situe l’expertise technique pour assurer la performance globale de la connectique 

externe. D’un point de vue stratégique, c’est plutôt le câble qu’il faut privilégier 
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(structure de coûts) mais dans une optique de co-développement et de capter le savoir et 

le savoir-faire des fournisseurs, ce serait davantage la connectique. 

� Nécessité d’un montage facile pour rapidité d’installation et d’être démontable moins 

facilement (avec des outils) pour assurer la sécurité des usagers. 

� Cette fonction se doit d’assurer l’étanchéité interne et externe du moteur pour s’assurer 

que l’actionneur reste dans un milieu complètement étanche. 

� Robustesse : la connectique externe doit pouvoir résister aux connexions/déconnexions 

nombreuses par l’installateur. 

� Connexion de terre fiable et robuste : l’installateur ou l’utilisateur doivent pouvoir 

utiliser ce produit en toute sécurité. 

� Résistance aux chutes, au transport : le produit, une fois assemblé chez Somfy, va être 

soumis à de nombreux transports et exposés à de potentiels chutes. 

� Assurer un jeu de câbles divers selon les différents standards électriques suivant les 

pays. 

� Nécessité de multi sourcing : pour de tels volumes, Somfy s’impose la double source. 

 

La connectique externe est le seul lot où Somfy ne voulait pas concevoir en interne. En effet, 

Somfy n’est pas expert ni en connectique ni câblier et ne souhaitait pas y dédier de ressources 

particulières. Somfy souhaitait bénéficier du savoir-faire des fournisseurs et a donc décidé de 

faire faire la connectique externe. C’est un des lots qui a été attribué le plus tôt car sa conception 

détermine la conception d’autres parties importantes comme celle du point fixe où la 

connectique externe est reliée au reste du moteur (fixed point Figure 0-3). 

Description du choix du fournisseur 

Le marché du câble présente peu d’acteurs en Europe, ce n’est pas un marché très ouvert. Il l’est 

beaucoup plus à l’échelle mondiale (au moins 500 câbliers). De plus, les fournisseurs européens 

n’ont plus ou presque plus de R&D (du moins pour le secteur concerné dans ce projet). Pour 

avoir de la R&D, il faut se tourner vers l’Asie pour du câble ou du cordon où se situent désormais 

les plus grands donneurs d’ordres de ce domaine, en particulier ceux de l’électroménager. 

Six fournisseurs étaient en lice au départ pour ce projet de co-développement. Cette liste a été 

émise par les achats famille (vie série). La volonté était de se tourner plutôt vers des 

fournisseurs capables de produire pour la suite du projet et la vie série. En principe, cette liste 

est sensée être émise par l’acheteur projet qui est responsable de la définition des stratégies 

achats des familles achats concernées dans le projet. Concernant les six fournisseurs pressentis, 

avec le premier de la liste, il y avait un problème de propriété intellectuelle et Somfy aurait été 

trop lié avec ce fournisseur donc celui-ci a été retiré de la liste. Avec deux autres fournisseurs, il 

y a eu une mauvaise compréhension, le besoin technique était clair et partagé mais le pilotage 

projet côté fournisseur n’était pas clair. Les trois fournisseurs restants (CO, CAB et CAB2) ont été 

retenus pour l’appel d’offre. Chaque fournisseur a répondu à cet appel d’offre basé sur un cahier 

des charges Somfy et chaque réponse a été examinée en comité projet chez Somfy. Comme 

précisé précédemment, l’intelligence de la fonction se trouve dans la connectique. En revanche, 

l’essentiel du coût est dans le câble. Somfy a donc choisi de se tourner plutôt vers des câbliers. 

En réalité, le problème est qu’un connecticien n’a pas forcément la volonté de faire du câble. Par 
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contre, il y a des câbliers prêts à intégrer de la connectique à leur offre. En effet, vendre du câble 

en longueur seul ne permet pas de faire beaucoup de valeur ajoutée. C’est pourquoi l’intégration 

d’autres technologies comme la connectique est un moyen d’en faire. CAB et CAB2 sont des 

câbliers. Le problème de CO était qu’ils ne sont pas fournisseur de câble (groupe multi-métiers). 

Il y avait un problème de maitrise industrielle pour la fabrication et il y aurait eu des problèmes 

de volumes pour les commandes car ils n’avaient que Somfy comme client pour cette 

technologie. Quant à CAB2, il ne maitrisait pas suffisamment la connectique pour le projet 

attendu.  

La force de CAB est qu’ils fabriquent leurs propres câbles ce qui permet d’avoir de meilleurs 

résultats en termes de coûts et de qualité tandis que CAB2 achète ses câbles. Le fournisseur CAB 

est le premier câblier au monde pour de la haute tension, des câbles d’énergie sous-marins… 

CAB est également un fournisseur historique de Somfy. Il s’agit de leur deuxième fournisseur en 

termes de chiffre d’affaires pour le panel électromécanique. Il s’agit donc d’un fournisseur clé et 

Somfy est satisfait de leur relation. Il faut noter que la relation entretenue avec le fournisseur 

CAB depuis ces quinze dernières années était pour de la production série. Le dernier 

développement réalisé par ce fournisseur pour Somfy date de 1995. N’étant pas expert en 

connectique, CAB s’était mis en relation avec un connecticien. L’intégration de ce fournisseur de 

rang deux dans le co-développement a été appréciée par Somfy. 

Description de la collaboration avec CAB 

Le fournisseur CAB a donc été choisi pour le développement de cette connectique externe et un 

mode de conception collaborative a été souhaité.  

Côté Somfy, les membres impliqués pour le sujet de la connectique externe sont le chef de projet, 

le concepteur mécanique, l’acheteur projet, le responsable achat projet, le responsable panel 

électromécanique (la technologie nécessite un fournisseur appartenant à cette famille de 

fournisseurs), le responsable Assurance Qualité Fournisseurs (AQF) et l’acteur qualité 

fournisseur sur le projet i.e membre AQDP (Assurance Qualité Développement Pièce). 

CAB a ensuite été impliqué dans le projet. La Figure 0-4présente le processus de développement 

de produits (PDP) chez Somfy et indique le moment d’implication de CAB dans le projet dès la 

fin de la phase évaluation qui vise à voir dans quelles mesures l’équipe projet va parvenir à 

répondre aux objectifs attendus. Il est important de noter que dans les projets de 

développement classiques, sans co-développement avec le fournisseur, une short list de 

fournisseurs est émise en phase évaluation, confirmée en phase de pré-étude (phase de 

faisabilité) et le fournisseur n’est choisi qu’en phase étude et réalisation (préparation de mise 

sur le marché). Le fournisseur CAB a ainsi été intégré au plus tôt dans ce projet. 

Intégration de CAB  

Figure 0-4. Processus de Développement de Produits (PDP) Somfy 
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Avant le choix de CAB, un audit de ce fournisseur avait été réalisé. Pour la partie d’audit 

concernant l’organisation et la conception, réalisée par le responsable panel électromécanique et 

un auditeur AQF, des membres de CAB s’étaient rendus chez Somfy. A ce moment là, il est 

apparu que CAB n’avait plus de ressources en conception, qu’ils étaient en mesure de faire des 

adaptations de leurs produits mais pas de développement. Devant la volonté de Somfy de 

travailler avec eux avec un besoin de développement, la situation était complexe. La suite de 

l’audit s’est déroulé chez CAB pour la partie production, qualité et logistique. Le manque de R&D 

a également été observé. A ce moment là il n’était pas envisageable de travailler avec eux pour le 

projet envisagé requérant des capacités R&D importantes. Faisant partie d’un grand groupe, CAB 

a assuré pouvoir s’adapter et affecter des ressources supplémentaires sur le sujet ce qui a 

rassuré Somfy dans son choix. 

Pour la partie définition du besoin, un cahier des charges fonctionnel (CDCF) a été rédigé en 

Anglais par Somfy pour ce lot. Comme il s’agissait d’une première expérience de co-

développement, Somfy n’était pas forcément habitué à rédiger un CDCF en conséquence. Somfy 

était en effet davantage habitué à travailler avec les fournisseurs sur la base d’un cahier des 

charges technique. Le problème était donc de savoir si le CDCF avait bien été compris par CAB. 

De nombreux échanges sous forme de questions/réponses ont eu lieu entre l’équipe de 

développement Somfy et l’équipe de développement CAB concernant la compréhension des 

spécifications et leur évolution. 

En ce qui concerne le contrat pour cette collaboration, des membres de l’équipe Somfy se sont 

rendus chez CAB pour la signature d’un contrat d’étude dans un premier temps et de certains 

pré-requis (engagement sur des aspects qualités notamment). Ce genre de contrat d’étude 

spécifie à quoi les acteurs s’engagent par rapport au développement avec des jalons, des 

conditions et des livrables à respecter. Ce contrat n’était pas prêt au moment de la sélection mais 

quelques mois plus tard. Ce contrat d’étude ne concernait que le développement et ne 

comportait aucun engagement sur la production à suivre. Mais CAB était davantage intéressé par 

la production série et donc souhaitait avant tout un engagement sur ce point. CAB s’est donc 

montré hésitant et très changeant dans ses réponses en termes de tarification notamment. 

Somfy s’est alors demandé si ce n’était pas là une façon de leur faire comprendre qu’ils ne 

voulaient pas travailler avec eux. Mais en parallèle, d’importants investissements de CAB étaient 

en cours pour venir s’installer près d’un site Somfy en pays low cost donc cela ne présageait pas 

vraiment d’une volonté de se retirer de la collaboration. Une fois la collaboration lancée, les 

choses se sont plutôt bien passées. CAB avait mobilisé une équipe sur le sujet et montré sa 

motivation pour ce projet.  

Les prototypes étaient en cours de réalisation et tout allait bien jusqu’à ce qu’un point relatif à 

une norme devant être respectée par un matériau (plastique) soit soulevé par Somfy en fin de 

phase pré-étude (Figure 0-4). CAB a dû modifier le matériau et du retard a été pris. De plus, la 

relation avec le connecticien de rang deux était complexe à gérer. Ensuite, il a fallu réaliser des 

changements de conception et là les problèmes ont débuté. Tout d’abord, le cahier des charges 

était en anglais et l’équipe Somfy s’est vite rendu compte lors de réunions et de discussions en 

français que cela posait des problèmes de compréhension de la part de CAB. De plus, CAB 

n’adoptait pas la démarche de conception attendue dans ce projet de collaboration. CAB 

attendait des spécifications précises et des modifications de ces dernières en cas de problème 

alors qu’une des attentes de Somfy était que CAB propose et challenge de lui-même les 

spécifications. Le projet avait des exigences coûts et qualité importantes et CAB ne s’est pas 
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rendu compte tout de suite de cela. CAB a sous-estimé les attentes et pensait que ce serait plus 

simple de développer. Somfy savait qu’initialement CAB n’avait pas la capacité nécessaire mais 

devant leur promesse de s’adapter, a cru en leurs efforts pour gérer ce projet. Un certain nombre 

de signaux ont donc été sous-estimés. 

Point de blocage de la relation 

Après douze mois de collaboration et un certain nombre de problèmes rencontrés dans la 

gestion de cette relation, CAB et Somfy se sont retrouvés dans une situation de blocage. Ces deux 

partenaires étaient en décalage. CAB continuait d’agir dans la même optique que celle de la 

relation existante avec Somfy depuis 15 ans (i.e. industrialisation & production série sur la base 

d’un plan) sans vraiment se remettre en question et a été surpris devant le changement soudain 

du niveau d’exigence de la part de Somfy pour ce projet. Un membre de l’équipe projet CAB a 

ainsi énoncé : « on restait sur la base habituelle : on étudie, on propose et on fournit ». 

Les équipes sont alors arrivées à un point tel qu’il a été nécessaire de reconsidérer cette 

collaboration avec ce fournisseur. La Figure 0-5 présente les visions contradictoires des acteurs 

impliqués dans le projet. Ceci illustre bien cette situation complexe de laquelle il fallait sortir. 

Perception de la 

situation avec CAB 

par les différentes 

parties impliquées

Concepteur mécanique

« Ce fournisseur n’est 
absolument pas autonome 

pour développer et n’a pas 

les compétences R&D 

requises pour le sujet »
Acteur qualité projet

« CAB n’est absolument 
pas au rendez-vous sur les 

objectifs qualité et le 

Q/C/D/T (Qualité, Coût, 

Délai, Technique)»

Ancien acteur qualité

« Je l’avais bien dit que 
CAB n’était pas le 

fournisseur adapté pour 

ce projet mais personne 

ne voulait l’entendre »

Acheteur projet

« C’est encore le panel qui 

a eu le dernier mot dans le 
choix de ce fournisseur qui 

ne répond pas du tout au 

besoin du projet »

Fournisseur CAB

« Nous ne comprenons 

rien aux nouvelles 

exigences soudaines de 

Somfy et à ces quantités 

de documents à signer ! »

Responsable panel

« Il faut avoir une vision 
long terme et stratégique 

avec le fournisseur choisi 

et CAB est donc un 

excellent choix pour ce 

besoin »

 

Figure 0-5. Vue d'ensemble des opinions des différents acteurs concernant la collaboration 

Au moment du bilan sur cette relation et son avancement, de nombreux deltas sur les attendus 

étaient observables concernant : 

� Les phases du projet puisque du retard avait été pris et que les aspects délais devenaient 

inquiétants 
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� Le contrat qui prenait beaucoup de temps à être rédigé avec des désaccords entre les 

deux parties 

� Les exigences qualité attendues par Somfy pour ce projet qui n’étaient pas satisfaites 

� Les attentes respectives de chaque partie : Somfy parlait d’un contrat d’étude dans un 

premier temps et CAB était essentiellement intéressé par la production série 

Face à ce contexte où une tentative de collaboration a été faite avec ce fournisseur CAB et où la 

situation était devenue trop difficile à gérer, les deux équipes ont décidé d’un commun accord de 

mettre un terme à la collaboration pour le développement de la connectique externe du projet 

considéré dans cet exemple. Un bilan post mortem a ensuite été réalisé afin de comprendre 

comment les équipes projets en sont arrivées à cette situation dans l’idée de s’enrichir de cette 

expérience pour la suite. L’arrêt de cette relation a engendré près d’un an de travail à refaire. Les 

études faites avec ce fournisseur étaient spécifiques à ce dernier et ne pouvaient être réutilisées 

à l’identique avec un nouveau fournisseur. 

Analyse de cette collaboration en regard de notre thématique de 

recherche 

Avec l’exemple de cette collaboration entre Somfy et l’un de ses fournisseurs pour le 

développement de la connectique externe d’un nouveau moteur pour volets roulants, nous 

venons de voir un cas illustrant que parfois, alors que l’on pense avoir mis toutes les chances de 

son côté pour une collaboration avec succès, tout peut basculer. En effet, pour ce projet et une 

première expérience de co-développement, Somfy avait choisi un fournisseur de longue date 

avec qui les équipes étaient habituées à travailler afin d’optimiser les chances de succès. 

Cependant, une succession de problèmes rencontrés dans cette collaboration ont mené à un 

point de non retour et engendré l’arrêt de la collaboration. 

L’analyse de cette expérience soulève plusieurs points. 

� Comment arrive-t-on à de telles situations de blocage dans une relation de co-

développement avec un fournisseur ?  

� Comment aurait-il été possible de prévenir l’équipe projet de ce choix non adapté de 

fournisseur et de lui éviter de tels désagréments ? 

� Quels sont finalement les bénéfices du co-développement avec un fournisseur en regard 

du temps et de l’énergie qu’il faut y investir ? 

� Quels sont les risques encourus lors d’un co-développement, les problèmes potentiels 

qui peuvent porter atteinte au bon déroulement de la collaboration ? 

� Quelles sont les étapes clés à ne pas négliger en vue de mener un co-développement avec 

succès ? 

Comme nous venons de le voir avec cet exemple introductif à notre sujet, le développement 

collaboratif avec les fournisseurs est loin d’être une pratique évidente garantissant le succès. En 

effet, nous venons d’illustrer le fait que l’intégration des fournisseurs en développement de 

nouveaux produits soulève de réelles questions en termes de gestion de la relation et de 

performance projet. Certaines erreurs peuvent porter atteinte au projet de façon très marquée. 

Les entreprises se trouvent aujourd’hui face à une situation où le co-développement fera partie 

de leurs pratiques de demain si elles veulent conserver ou renforcer leur avantage concurrentiel. 
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Cependant, pour y parvenir, il semble qu’il y ait un réel besoin d’expertise sur le sujet. Nous nous 

proposons donc, à travers ce mémoire de thèse de doctorat, d’apporter quelques éléments de 

réponse à ce sujet. Aider les entreprises à mieux gérer ce genre de collaboration et ainsi à 

développer des produits toujours plus innovants a été notre motivation lors de ce travail de 

recherche. Notre but est de mieux comprendre quels sont les éléments primordiaux au bon 

déroulement de telles collaborations et les étapes clés à ne pas négliger. Ce projet n’a pas 

vocation à répondre à l’ensemble des problématiques soulevées par cet exemple introductif. 

Nous nous focalisons en effet sur la démarche de conception collaborative entre une entreprise 

cliente et une entreprise fournisseur, les problèmes rencontrés et l’impact de ces démarches sur 

la performance projet. La suite de ce mémoire de thèse va nous permettre de montrer comment, 

à travers nos travaux de recherche sur cette thématique, nous avons fourni des méthodes et 

outils contribuant à aider les entreprises clientes et fournisseurs à mieux appréhender 

l’implication des fournisseurs en développement de produit nouveau. 

Ce travail de recherche part ainsi d’une double réflexion : 

� La première permet de réaliser une analyse approfondie des dysfonctionnements 

potentiels en développement collaboratif avec les fournisseurs, d’en proposer une 

classification et d’en étudier l’impact sur la performance projet via une étude 

quantitative. 

� La seconde propose un outil d’analyse préliminaire de risques en co-

développement avec les fournisseurs que les entreprises peuvent utiliser pour les 

aider dans leurs démarches de développement collaboratif avec leurs fournisseurs. 
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Plan de lecture proposé 

Ce mémoire de thèse de doctorat est structuré en trois parties, représentant au total sept 

chapitres (Figure 0-6). La première partie permet de présenter le contexte de la thèse, la revue 

de la littérature associée, la problématique de recherche et la méthodologie adoptée pour 

l’aborder. La deuxième partie permet d’identifier et de caractériser les dysfonctionnements 

potentiels en co-développement avec les fournisseurs. La troisième partie permet de présenter 

une proposition d’outil pour aider les entreprises à évaluer les risques potentiels au début d’une 

relation de co-développement avec un fournisseur. 

Introduction 
générale

Conclusion générale

Plan de lecture de la 
thèse

PARTIE I
Cadre de la thèse

PARTIE III
Vers un outil d’analyse de 

risques en co-développement 
avec les fournisseurs

PARTIE II
Identification et caractérisation 
des dysfonctionnements en co-

développement

Chapitre 1
Contexte et problématique

Chapitre 2
Etat de l’art : nécessité de 
manager les risques liés à 

l’intégration des 
fournisseurs en DPN

Chapitre 3
Méthodologie de 

recherche

Chapitre 4
Catégorisation des 

dysfonctionnements en co-
développement

Chapitre 5
Analyse d’impact des 

dysfonctionnements en co-
développement – étude 

quantitative

Chapitre 6
Une analyse des risques en 

co-développement fondée sur 
l’AMDEC

Chapitre 7
Développement d’un outil 

d’analyse de risques en co-
développement avec les 

fournisseurs

 

Figure 0-6. Plan de lecture de la thèse 

Partie I : Le cadre de la thèse. Cette partie permet de poser clairement le cadre de ce travail de 

recherche. Elle comprend les chapitres 1 à 3. 

Le chapitre 1 décrit le contexte général de cette thèse autour du développement de nouveaux 

produits en collaboration avec les fournisseurs et précise l’émergence de la problématique de 

recherche. 

Le chapitre 2 permet de réaliser un état de l’art et de préciser notre objet de recherche. Nos 

contributions en regard de la littérature sont également exposées. Ce chapitre vise à définir la 

notion de développement de nouveau produit en collaboration avec les fournisseurs. Pour cela, 

la littérature sur l’ESI (Early Supplier Involvement) est mobilisée. Les bénéfices mais également 

les impacts négatifs de cette pratique sont abordés. L’inspiration tirée du management des 

risques pour notre recherche est également exposée et nous permet d’aboutir à la formulation 

de notre questionnement de recherche. 

Le chapitre 3 présente la méthodologie utilisée pour ce travail de recherche. Dans un premier 

temps le choix de l’approche de recherche est exposé. Puis nous précisons le protocole de 

recherche adopté. Nous expliciterons ainsi le déroulement de notre projet, mené en interaction 
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avec Somfy, partenaire de la thèse, et d’autres industriels, et montrerons en quoi l’utilisation 

d’une recherche qualitative utilisant des méthodes qualitative et quantitative était justifiée. 

Partie II : Identification et caractérisation des dysfonctionnements en développement 

collaboratif de nouveau produit avec les fournisseurs. Cette partie permet de présenter les 

résultats concernant les dysfonctionnements observés en développement de nouveau produit en 

collaboration avec les fournisseurs. Elle comprend les chapitres 4 et 5. 

Le chapitre 4 permet de présenter dans un premier temps la liste de dysfonctionnements 

observés à la fois dans la littérature et lors de nos études sur le terrain industriel. Dans un 

deuxième temps, une proposition de classification de ces dysfonctionnements est exposée. 

Le chapitre 5 présente les résultats d’une étude quantitative (sur la base d’une enquête) 

concernant l’impact des dysfonctionnements en développement collaboratif sur la performance 

projet. Cette enquête a été réalisée en partenariat avec l’Université de Twente (Pays-Bas). 

Partie III : Vers un outil d’analyse de risques en co-développement avec les fournisseurs. 

Cette partie présente l’outil développé lors de ce travail de recherche en collaboration avec 

l’entreprise Somfy et utilisant les résultats présentés en partie II. Elle comprend les chapitres 6 

et 7. 

Le chapitre 6 présente la démarche d’AMDEC et précise les raisons de son choix comme cadre 

de référence pour le développement de notre outil. Les premiers éléments de l’adaptation de 

cette démarche à notre cas spécifique sont exposés. 

Le chapitre 7 expose le développement de l’outil d’analyse de risques en co-développement 

avec les fournisseurs, qui a été réalisé en collaboration avec Somfy, notamment en ce qui 

concerne l’évaluation de criticité des dysfonctionnements. 

La conclusion générale rappelle les principales contributions de ce travail de recherche et en 

souligne les limites et perspectives. 
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Partie I : Cadre de la thèse 
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Chapitre 1 . Contexte et émergence de la problématique 

 

Ce chapitre permet de présenter le contexte dans lequel a été réalisé ce travail de thèse ainsi que 

la problématique de recherche. Il situe ce travail de recherche et ses objectifs en introduisant 

dans un premier temps les types de projets de Développement de Produits Nouveaux (DPN) que 

nous avons considérés et leur déroulement en plusieurs phases. Puis nous explicitons la 

pratique d’implication amont des fournisseurs en DPN, les motivations de cette pratique et les 

différentes configurations possibles. Dans un second temps, ce chapitre présente la manière 

dont est né ce projet de recherche, c’est-à-dire de la rencontre entre un besoin émis par des 

industriels et un champ de recherche développé par des chercheurs. Le questionnement initial 

concernant ces pratiques de développement collaboratif avec les fournisseurs et les premiers 

éléments de réponses via le concept du « glitch » sont exposés puis la problématique 

préliminaire de recherche est précisée. 

1. Les projets considérés dans cette étude : le développement de produit 

nouveau (DPN) 

1.1. Définition du DPN 

Quand il s’agit de parler du DPN, (Ulrich & Eppinger, 2004) le situent comme « un ensemble 

d’activités commençant par la perception d’une opportunité sur le marché et aboutissant par la 

production, la vente et la livraison d’un produit »1. Cela correspond aux projets à visée 

commerciale selon Wheelwright & Clark (1992b) qui identifient différents types de projets 

(Figure 1-1). 

 

Figure 1-1. Typologie des projets de développement (d'après Wheelwright and Clark, 1992) 

Cette typologie distingue les projets ayant une visée commerciale de ceux de recherche et de 

développement amont dont le but est de créer de nouvelles connaissances et savoir-faire. En ce 

                                                             

1 Citation originale : “Product Development is the set of activities beginning with the perception of a market 

opportunity and ending in the production, sale and delivery of a product” 
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qui concerne les projets à visée commerciale, en cohérence avec les auteurs, nous pouvons 

distinguer selon le degré de changement sur le produit et le procédé de fabrication : 

� Les projets de DPN qui contiennent un niveau certain de nouveauté. Ils regroupent : 

o Les projets de rupture : véritable nouveau produit avec changement majeur dans 

la conception du produit et le procédé de fabrication 

o Les projets sur plateforme : nouveau produit mais sans changement majeur dans 

la conception du produit et le procédé de fabrication 

� Les projets d’amélioration de produits existants : 

o Objectif de baisse de coût d’exploitation et/ou d’amélioration de la qualité sur 

des produits déjà commercialisés 

 

1.2. Organisation des projets de DPN 

Les projets de DPN sont, la plupart du temps, représentés comme une succession de phases 

(Perrin, 1999) avec le conditionnement du passage d’une phase à l’autre par le franchissement 

d’un jalon avec différents livrables. Le nombre d’étapes varie selon les modèles proposés par les 

différents auteurs et la durée d’un projet varie en fonction du secteur d’activité, du type de 

produit, de la pression du marché. Le modèle présenté par Ulrich & Eppinger (2004) propose 

ainsi une représentation du processus de développement de produit en six phases (Figure 1-2). 

Phase 0:
Planning

Phase 1:
Concept 

development

Phase 2:
System-Level 

Design

Phase 3:
Detail design

Phase 4:
Testing & 

Refinement

Phase 5:
Production 
Ramp Up

Framing
Concept 

review

System 

specification review  

Critical 

design 
review

Production 

permission

 

Figure 1-2. Représentation du DPN d'après (Ulrich & Eppinger, 2004) 

La phase 0 (Planning) consiste à établir la définition des besoins et les objectifs techniques et 

économiques à atteindre. Il s’agit de l’ouverture du projet et de la rédaction du cadre projet. La 

première phase (Concept development), est la phase de choix d’un concept du produit à 

concevoir à partir d’une analyse fonctionnelle et d’une étude des alternatives techniques pour 

chaque fonction et sous-fonction. Concernant ces deux premières phases, Gautier & Lenfle 

(2004) la décrivent comme une phase qui vise à « sélectionner, parmi les concepts existants et 

compte tenu des compétences de l’entreprise, ceux qui sont susceptibles de rentrer en phase de 

développement, parce qu’ils présentent des garanties de faisabilité/rentabilité suffisantes ». Cette 

vision rejoint la définition du front-end de Ulrich & Eppinger (2004) qui représente un univers 

décisionnel en amont du processus de DPN visant au développement du concept en accord avec 

Dans notre travail de recherche, nous nous focalisons uniquement sur les projets de DPN 

selon cette typologie. 
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la définition du Fuzzy Front End proposée par Koen, et al. (2002). La deuxième phase (System-

Level Design), phase d’ingénierie système, détermine les formes et dimensions du produit. La 

troisième phase (Detail design), qui est celle de la conception détaillée, désigne l’élaboration des 

documents nécessaires à l’achat ou la mise en fabrication des composants et sous-ensembles du 

produit. La quatrième phase (Testing & Refinement) consiste en une phase d’industrialisation et 

de validation du produit et des procédés de fabrication avant la phase 5 de lancement industriel 

et commercial (Production ramp-up). 

 

2. L’intégration amont des fournisseurs en développement de produit 

nouveau 

2.1. Définition du concept d’intégration amont des fournisseurs en DPN 

L’ESI (Early Supplier Involvement) consiste à intégrer les fournisseurs dès les phases amont d’un 

projet de DPN afin de bénéficier au plus tôt de leur savoir-faire (Bidault, Despres, & Butler, 

1998a; Takeishi, 2001) dans l’objectif de développer des produits toujours plus innovants et 

performants. 

Dans le cadre de la création de nouveaux produits, il est important d’être bien efficace durant les 

premières phases afin de proposer les bonnes idées au bon moment. Il faut faire en sorte qu’il y 

ait le moins possible de modifications ultérieures. Ces modifications coutent d’autant plus cher 

qu’elles sont réalisées tardivement dans le projet (Wynstra, 1998). Une des solutions est donc 

d’impliquer au plus tôt les fournisseurs dans le développement du produit pour bénéficier, dès 

les phases amont, de leur savoir-faire et de leur expertise dans le but d’éviter des modifications 

trop tardives. Pour désigner cette période d’échange avec le fournisseur très en amont du 

processus de DPN, Lenfle & Midler (2002) introduisent le terme « co-exploration ». Cette « co-

exploration » consiste à « explorer [avec le fournisseur] les questions pertinentes et les moyens d’y 

répondre ». La Figure 1-3 visualise les moments possibles d’intégration amont des fournisseurs 

dans les projets de DPN. Le « go/no go » représente le moment de décision de poursuivre le 

projet ou non. Au-delà de ce jalon, l’équipe projet s’engage sur l’atteinte des objectifs de 

performance du projet de développement du produit avec les ressources et moyens dédiés au 

projet. 

Dans le cadre de cette thèse, nous nous intéressons aux projets de développement de 

produits qui impliquent un certain niveau de nouveauté, c’est-à-dire des projets de type 

rupture et plateforme dans la typologie de (Wheelwright & Clark, 1992b). Plus 

particulièrement, nous nous intéressons à des projets de DPN impliquant les fournisseurs 

dès les phases amont (phases 1 à 3 sur la Figure 1-2). Cette implication fait que ces 

fournisseurs ont une part importante à jouer dans l’activité de conception du client. 
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Figure 1-3. Visualisation de l'intégration amont des fournisseurs (ESI) dans les projets de DPN 

Selon les cas de figure, le moment d’intégration du fournisseur préconisé par les auteurs ne sera 

pas le même.  

Il apparait pour plusieurs auteurs que l’intégration des fournisseurs « au bon moment » dans le 

processus de développement de produit est un élément plus important que la simple intégration 

au plus tôt du fournisseur (Bonaccorsi & Lipparini, 1994; Handfield et al., 1999). Ainsi, Twigg 

(1997) a souligné que lors d’une délégation de conception ou de développement produit à un 

fournisseur, il est très important de bien visualiser en quoi consiste la prestation demandée au 

fournisseur et le moment opportun de son intégration dans le processus de développement. De 

cette manière, alors que certains auteurs tels que Hartley et al., (1997) ont précisé que les 

fournisseurs devaient être impliqués durant les phases amont du processus de DPN, d’autres ont 

mis en avant le fait que le moment d’intégration du fournisseur dépend davantage des 

caractéristiques de la relation (Calvi & Le Dain, 2003; Kamath & Liker, 1994; Wynstra & Ten 

Pierick, 2000). 

Le fournisseur doit donc être intégré suffisamment tôt pour apporter son expertise mais pas 

trop tôt pour limiter les efforts de coordination inutiles. Pour Handfield, et al. (1999) il y a ainsi 

différents moments d’intégration possibles (Figure 1-3). En outre, le développement collaboratif 

n’est pas possible avec tous les fournisseurs ni pour tous les types de produits. Le moment 

d’intégration du fournisseur dépend alors :  

� Du degré d’incertitude du projet (Midler, 1993b) 

� Du niveau de complexité du produit (notion de faisabilité) (Handfield, et al., 1999) 

� Du rôle joué par le fournisseur (Bonaccorsi & Lipparini, 1994; Le Dain, Calvi, & Cheriti, 

2010; Wynstra, 1998) 

2.2. Les motivations de l’ESI 

L’intégration des fournisseurs en DPN est une pratique initiée par les constructeurs automobiles 

japonais peu après la seconde guerre mondiale comme mentionné par Clark & Fujimoto (1991). 

Dans leurs travaux, Womack et al. (1990) ont expliqué à partir de l’étude de Clark & Fujimoto 

(1991) que l’intégration des fournisseurs pratiquée par les constructeurs japonais expliquerait 

leur meilleure performance en matière de délais de développement et de qualité tant au niveau 

projet qu’au niveau de la vie série. Cette pratique s’explique notamment par une concurrence de 

plus en plus importante. Cette concurrence pousse les entreprises à se recentrer sur leur cœur 
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de métier et à développer des produits de plus en plus complexes faisant appel à une multitude 

de technologies pas toujours maitrisées en interne. Il apparait ainsi que la part achetée dans les 

nouveaux produits développés par les entreprises est relativement importante. En effet, parmi 

toutes les entreprises manufacturières dans le monde, la part achetée représente plus de 50% 

du coût des produits vendus (Handfield, et al., 1999). La collaboration avec les fournisseurs 

apparait comme un élément stratégique pour atteindre à la fois plus de productivité R&D pour 

les activités gardées en interne et un spectre étendu de technologies possibles pour les futures 

produits finaux (Brem & Tidd, 2012). On observe donc une augmentation des politiques 

d’impartition (Barreyre, 1988) consistant à faire faire plutôt qu’à faire soi-même. Ainsi, l’étude 

de Roberts (2001) impliquant les plus grands investisseurs en R&D mondiaux a révélé que de 

20% il y a 10 ans, le pourcentage des entreprises comptant sur un support externe pour leurs 

innovations a atteint 85%. Les fournisseurs ont ainsi un large impact direct sur le succès des 

projets de DPN (Bidault, et al., 1998a). Dans ce contexte, bénéficier au plus tôt du savoir-faire 

des fournisseurs dans les projets de DPN apparait comme une source potentielle non négligeable 

d’avantage concurrentiel. 

L’intérêt de travailler au plus tôt avec les fournisseurs dans un projet de DPN s’explique 

également par des aspects liés au coût des modifications. En effet, dans diverses entreprises, 

80% du coût produit total est déterminé durant les phases d’ingénierie produit autrement dit 

durant les premières phases du DPN de la Figure 1-2 (Clark & Fujimoto, 1991). Ainsi, Wynstra 

(1998) explique que plus les modifications apportées à la conception sont tardives, plus les 

coûts et le délai sont affectés alors même que le degré de liberté achat diminue (Figure 1-4). Ceci 

est notamment dû à la nécessité de refaire et s’avère particulièrement vrai pour les 

modifications tardives. Par exemple lors du lancement en production, ce genre de modification 

tardive peut affecter de façon significative les coûts et le délai à cause de leur impact potentiel 

sur la conception d’autres pièces déjà lancées en production. Il est donc important que les 

connaissances et les informations pertinentes au développement du produit soient disponibles 

le plus tôt possible (Wynstra, 1998). 

 

Figure 1-4. Coût des modifications en fonction de l'avancement du projet (Wynstra, 1998 p41) 

Une part importante de la littérature a identifié les bénéfices de l’intégration amont des 

fournisseurs en conception sur la performance projet et qui constituent autant de motivations à 

se lancer dans cette pratique. Cet impact positif est mesuré par un temps de mise sur le marché 

plus court, une meilleure qualité produit et une réduction des coûts de développement (Bidault, 



Chapitre 1 : Contexte et émergence de la problématique 

36 

 

et al., 1998a; Ragatz, Handfield, & Scannell, 1997; Van Echtelt, et al., 2008). D’autres auteurs ont 

mis en avant des bénéfices sur le plus long terme pour des projets futurs obtenus par les 

entreprises clientes créant ainsi des relations privilégiées avec leurs fournisseurs afin de 

bénéficier pleinement de leurs nouvelles technologies et de leurs innovations (Emden, et al., 

2006; Handfield, et al., 1999; Koufteros, Chen, & Lai, 2007; Wynstra, Van Weele, & Weggemann, 

2001). 

 

2.3. Les typologies d’intégration du fournisseur 

Il existe différentes typologies d’intégration des fournisseurs en DPN. Celle proposée par 

Petersen, et al. (2005) est une typologie qui repose sur le niveau de responsabilité du 

fournisseur dans la conception du produit délégué (Figure 1-5). Cette typologie est bien ancrée 

dans la littérature et de nombreux auteurs la prennent en référence. 

 

Figure 1-5. Typologie "White Box" / "Gray Box" / "Black Box" d’après Petersen et al. (2005) 

� Le cas « White Box » correspond au cas où le fournisseur est intégré d’une façon 

informelle sur le projet. Des discussions ont lieu entre le client et le fournisseur autour 

de la définition du cahier des charges et des exigences mais c’est le client qui prend les 

décisions en matière de spécifications techniques et qui réalise la conception (Petersen, 

et al., 2005). 

� Le cas « Gray Box » correspond au cas où l’intégration du fournisseur est formalisée et 

une activité commune de conception est menée par le client et le fournisseur. Les deux 

Pour synthétiser, il semble que les principales motivations à l’intégration amont des 

fournisseurs en conception dans des projets de DPN soient les suivantes : 

� Motivation liée à la performance projet : en se lançant dans une intégration 

fournisseur en DPN, les entreprises espèrent avoir une diminution des coûts de 

développement et du temps de développement et atteindre une meilleure innovation. 

� Motivation liée à la performance série : a priori, un  fournisseur qui a été impliqué 

très en amont du projet en développement aura tendance à plus s’impliquer et 

s’investir en vie série. Une relation partenariale est instaurée et un bon niveau de 

qualité produit et de tenue des délais de fabrication est assuré. 

� Motivation liée à la stratégie : collaborer avec un fournisseur en DPN est perçu par les 

entreprises clientes comme une opportunité pour d’une part se recentrer sur leur 

cœur de métier et d’autre part répondre à de nouveaux marchés en ayant accès à de 

nouveaux savoir-faire. 
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parties peuvent alors partager des informations et des technologies. Les décisions 

relatives à la définition des spécifications sont prises de façon conjointe (Petersen, et al., 

2005). 

� Le cas « Black Box » correspond au cas où la conception est principalement conduite par 

le fournisseur sur la base d’un cahier des charges spécifiant les niveaux de performance 

attendus. En début de projet, le fournisseur reçoit les exigences du client et est ensuite 

entièrement responsable de la conception à la fabrication du produit qui lui est délégué. 

Le rôle du client se limite à l’examen et à la validation des spécifications (Petersen, et al., 

2005). 

 

2.4. Co-développement versus conception collaborative 

Dans notre étude, nous nous intéressons plus particulièrement aux configurations black box et 

gray box d’après la typologie présentée Figure 1-5. Ce type de relation fait que le fournisseur est 

intégré dès les phases 1 et 2 du processus de DPN (Figure 1-3) à savoir les phases où l’on 

détermine les choix de conception.  

Ces deux configurations couvrent ce que Le Dain, et al. (2010a) désignent par « conception 

collaborative ». Pour ces auteurs, l’étendue de la prestation demandée au fournisseur est 

directement liée au moment d’intégration. Plus la prestation est étendue (définition 

fonctionnelle du besoin, choix du concept produit, conception détaillée, industrialisation, 

vérification et fabrication), plus il y a un intérêt à intégrer le fournisseur tôt dans le projet. Ainsi, 

dans leurs travaux, ces auteurs distinguent le « développement collaboratif » de la « conception 

collaborative ». Pour une « conception collaborative », ces auteurs précisent que le fournisseur a 

une réelle responsabilité dans la conception. Le client fournit les exigences fonctionnelles et le 

fournisseur prend la responsabilité du produit de sa conception à son lancement en production. 

Le moment d’intégration du fournisseur dépend alors de la complexité et de la criticité du 

produit. Dans un « développement collaboratif », le fournisseur peut être consulté à la phase de 

conception détaillée pour procurer son savoir-faire en matière de procédé de fabrication au 

regard des dimensions du produit fourni ou du choix de la matière première par exemple mais 

ne joue pas son rôle principal avant la phase d’industrialisation. Dans ce cas, le moment 

d’intégration du fournisseur dépend donc de l’étape où il va jouer un rôle actif (responsable de 

l’industrialisation et/ou de la fabrication) et de l’étape où il joue le rôle de « silent designer » (il 

fournit des données informelles pour permettre au client de concevoir le produit). Cette 

configuration correspond au cas white box. 

Ainsi, ces auteurs parlent d’avantage de « conception collaborative » dans le cas où le fournisseur 

est impliqué très en amont du processus de DPN et de « développement collaboratif » dans le cas 

Dans la littérature sur l’intégration des fournisseurs en conception, nous observons une 

approche selon trois dimensions pour caractériser ce type d’intégration. En effet, le sujet de 

l’intégration des fournisseurs dans les projets DPN a été abordé selon : 

� Le moment d’intégration du fournisseur dans le projet 

� Le niveau de responsabilité confié au fournisseur 

� Les enjeux et motivations du projet (création de connaissance, projet plateforme…) 

Dans notre travail de recherche, nous tiendrons donc compte de ces trois dimensions 

identifiées dans la littérature. 
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où le fournisseur n’a pas de responsabilité de conception mais est consulté pour des questions 

de faisabilité dans le développement du produit. 

D’autres auteurs avaient au préalable introduit le terme « co-développement » dans le cas d’une 

étude dans le secteur automobile. Ainsi, Midler, et al. (1997) utilisent le terme « co-

développement » pour désigner la relation entre une entreprise cliente et une entreprise 

fournisseur pour la conception d’un nouveau produit. Ces auteurs n’ont pas analysé la relation 

client/fournisseur par rapport au moment d’intégration mais davantage par rapport aux 

caractéristiques de la relation. Leur définition du co-développement repose ainsi sur cinq 

caractéristiques : 

� La sélection du fournisseur doit être précoce et sur des critères stratégiques pour une 

collaboration portant sur toute la durée du développement produit. Il s’agit d’un cas de 

mono source. 

� Le fournisseur intervient sur un périmètre d’activité élargi en passant de la fourniture de 

pièces élémentaires pour les projets « classiques » à la fourniture de sous-ensembles 

complets. 

� Le fournisseur s’engage sur une responsabilité globale qui sera mesurée en termes de 

qualité, coûts et délais. 

� Ce type de relation exige une communication étroite, continue et transparente dans le 

cadre de la mise en œuvre de méthodes d’ingénierie concourante où le fournisseur doit 

faire preuve de proactivité. 

� Une intégration forte de la logique économique et de la logique technique avec la notion 

de livrables techniques et le passage de jalons. 

En considérant la définition de ces auteurs, il apparait que le terme « co-développement » est 

équivalent à celui de  « conception collaborative » proposé par (Le Dain, et al., 2010a) dans le 

sens où le fournisseur a une véritable activité de conception et est intégré très en amont dans le 

projet. 

 

3. Genèse du sujet de thèse 

La motivation de ce travail de recherche a émergé conjointement des besoins des industriels et 

des travaux en cours des chercheurs autour d’un projet de recherche : le projet PRAXIS. 

3.1. Le projet PRAXIS 

Le projet PRAXIS (Performance in Relationship Adapted to eXtended Innovation with Suppliers) 

est né en janvier 2006 de la volonté des chercheurs et d’un acteur institutionnel qui souhaitaient 

étudier l’intégration des fournisseurs dans les projets de Développement de Produit Nouveau 

Dans notre projet de recherche, nous nous sommes focalisés sur ce type bien précis de 

projets de DPN intégrant des fournisseurs en amont ayant une responsabilité de conception 

dans le projet de DPN. 

Nous utiliserons donc dans la suite de ce mémoire l’un ou l’autre des termes « co-

développement » ou « conception collaborative » de manière équivalente pour désigner le 

type de relation que nous considérons dans notre recherche. 
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(DPN) des clients. Ce projet est piloté par le laboratoire G-SCOP (Grenoble-Sciences pour la 

Conception, l’Optimisation et la Production – Marie-Anne Le Dain, responsable scientifique du 

projet) et Thésame, centre européen d’entreprise et d’innovation de la Région Rhône-Alpes et a 

été développé dans le cadre du pôle de compétitivité « Arve Industries Haute-Savoie Mont-Blanc 

». Il regroupe des chercheurs en ingénierie de conception (G-SCOP) et en science de gestion 

(CERAG) et 7 partenaires industriels, en situation de clients (Aldès, BioMérieux, Bosch Rexroth 

Fluidtech, Salomon/Mavic, Schneider-Electric, SNR et Somfy). Il a donné lieu à la délégation de 

Marie-Anne Le Dain (2006-2007), le master (2006) puis la thèse de Sandra Chériti-Coulon 

(2007-2010), tous les deux encadrés par Marie-Anne Le Dain (G-SCOP) et Richard Calvi 

(CERAG). Les entreprises ont participé au projet PRAXIS afin d’échanger sur leurs pratiques et 

leurs freins actuels concernant l’intégration des fournisseurs en DPN et, avec l’aide des 

chercheurs, s’améliorer en la matière. Le projet PRAXIS a permis de fournir aux entreprises 

participantes des outils opérationnels permettant d’évaluer la performance de la collaboration 

client/fournisseur en DPN et non uniquement la performance du fournisseur. Les modèles et 

outils associés proposés lors de ce projet ont pour objectif d’aider à construire et à piloter une 

relation client/fournisseur performante en conception collaborative. Plus particulièrement, 

deux types d’outils ont été développés : 

� Des outils pour évaluer respectivement l’aptitude de chacun des deux partenaires – 

client et fournisseur- à co-concevoir dans le cadre d’un projet de développement de 

nouveau produit. Cette évaluation constitue une évaluation des moyens nécessaires à la 

mise en œuvre de la collaboration. 

� Des outils pour évaluer respectivement la performance de chacun des deux partenaires 

tout au long du projet DPN. Cette évaluation, quant à elle, constitue une évaluation des 

résultats obtenus au regard des objectifs du projet de DPN dans lequel le fournisseur est 

intégré. 

Le projet PRAXIS s’inscrit dans le cadre des travaux de recherche qui ont été menés par Marie-

Anne Le Dain et Richard Calvi depuis une quinzaine d’années sur les relations client/fournisseur 

et les problématiques associées. Leurs premiers travaux ont porté sur le pilotage des relations 

partenariales client/fournisseur (Harbi, 2001). Depuis 2001, ils se sont focalisés plus 

particulièrement sur l’intégration des fournisseurs dans les projets DPN des clients (Calvi, Le 

Dain, Harbi, & Bonotto, 2001), (Calvi & Le Dain, 2003), (Coulon-Cheriti, 2006). 

3.2. Naissance de ce sujet de thèse 

Forts de l’expertise apportée par le projet PRAXIS avec les outils associés permettant de mettre 

en œuvre une collaboration client-fournisseur performante en DPN, les entreprises se sentaient 

plus armées pour se lancer dans de tels projets de collaboration avec leurs fournisseurs. En effet, 

il faut savoir que le mode de développement habituel de la plupart des entreprises était de 

concevoir en interne puis de demander à un fournisseur d’industrialiser et de produire sur la 

base d’un plan de la pièce (configuration white box).  

Cependant, ces entreprises avaient davantage une volonté de déléguer plus de responsabilité 

aux fournisseurs afin de se décharger en interne et de se centrer sur leur cœur de métier plutôt 

que de réellement intégrer en amont les fournisseurs dans leurs activités de conception. Par 

ailleurs, suite aux premiers tests menés avec les outils PRAXIS et notamment l’exemple de la 

collaboration menée par Somfy présentée en introduction générale de ce mémoire, les 

partenaires du projet PRAXIS restaient quelque peu indécis à se lancer dans de réelles 
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démarches de conception collaborative. Ainsi, au-delà des outils PRAXIS, et dans la perspective 

d’une maîtrise du déploiement de la démarche de conception collaborative, une problématique 

importante est apparue : 

 

Il apparait en effet que ces différents acteurs se montrent souvent réticents à s’investir dans ces 

nouvelles pratiques de conception pour lesquelles il semble difficile d’évaluer précisément a 

priori ce qu’il y a à en espérer. Il y avait donc un réel besoin d’argumenter de façon pertinente 

sur l’intérêt de ces démarches. 

Ce sujet est donc né en marge du projet PRAXIS. Les acteurs académiques impliqués dans ce 

projet avaient une réelle volonté de poursuivre leur recherche sur cette thématique en pleine 

évolution et les industriels y trouvaient des éléments de réponse à leurs interrogations et 

besoins. Le sujet traité ici rentre pleinement dans les problématiques actuelles des entreprises. 

En effet, devant une concurrence de plus en plus rude, il apparait que bientôt les entreprises ne 

pourront plus faire sans l’expertise de leurs fournisseurs si elles souhaitent rester compétitives. 

Ce sujet a ainsi particulièrement intéressé l’entreprise Somfy qui, consciente du fait que même si 

à ce jour ses équipes ne pratiquent pas en majorité l’intégration des fournisseurs en conception, 

les projets de demain devront se diriger vers cette pratique pour rester en lice sur les marchés. 

Nous allons maintenant décrire comment est né notre projet de recherche en collaboration avec 

cette entreprise. 

4. Emergence de la question de recherche 

4.1. Les premiers pas au cours du projet de master 

Somfy a souhaité participer à ce travail de recherche et la direction des achats a exprimé son 

besoin de développer la pratique d’intégration fournisseur en conception à moyen terme du fait 

de la complexité des technologies à intégrer dans les projets de demain et de sa volonté de se 

recentrer sur son cœur de métier. Toutefois, un frein existait de la part des équipes projets en 

interne et l’objectif était de les aider à se lancer dans une démarche de conception collaborative 

avec les fournisseurs. 

Un projet de recherche piloté par G-SCOP et CERAG a ainsi été lancé en 2010 en partenariat avec 

l’entreprise Somfy avec comme objectif de proposer une méthode fondée sur le concept de 

«glitch » (Hoopes & Postrel, 1999) pour quantifier les gains de l’intégration des fournisseurs en 

conception collaborative. En mars 2010, ce projet de recherche a obtenu un financement et une 

bourse de thèse dans le cadre des BQR (Bonus Qualité Recherche) de Grenoble-INP. 

Afin d’initier sa participation dans ce projet de recherche, Somfy a proposé de donner accès au 

travail d’une équipe projet afin d’analyser de façon approfondie un projet de DPN intégrant un 

fournisseur qui n’avait pas eu les résultats escomptés2. Cette analyse a été menée dans le cadre 

                                                             

2 Projet présenté en introduction générale 

Comment inciter les acteurs internes (bureaux d’études, industrialisation et achats) et les 

partenaires externes (fournisseurs) à accepter de se lancer dans une démarche de 

conception collaborative avec les fournisseurs ?  

Et quels sont réellement les bénéfices escomptés en regard de l’investissement nécessaire ? 
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de mon Master de février à août 2010. Dans ce travail de master, nous avons cherché à 

comprendre les raisons de l’échec de la collaboration entre Somfy et le fournisseur CAB pour le 

développement de la connectique externe présenté en introduction générale de ce mémoire. 

Lors de cette étude, une liste de dysfonctionnements survenus au cours de la collaboration entre 

Somfy et CAB pour leur projet de développement a été obtenue (Personnier et al., 2011b). Il est 

apparu que ces dysfonctionnements avaient été fortement déterminants dans l’échec de cette 

collaboration. L’impact négatif de ces dysfonctionnements freinait donc considérablement les 

équipes à s’engager dans de nouvelles collaborations du type avec des fournisseurs. Il s’agissait 

donc également d’aider Somfy à faire pour que ce genre de situation où un désengagement du 

fournisseur est nécessaire ne se reproduise pas. 

A partir d’octobre 2010, grâce au financement BQR, j’ai pu poursuivre en thèse sur cette 

thématique. 

4.2. L’apport du « glitch » dans la question de recherche du projet de thèse 

Afin d’apporter des éléments de réponse quant à la quantification des bénéfices de l’intégration 

des fournisseurs en DPN, le concept du « glitch » a été mobilisé. Nous allons dans un premier 

temps présenter ce concept, puis dans un deuxième temps expliquer comment nous l’avons 

mobilisé dans notre recherche. 

4.2.1. Présentation du concept du « glitch » 

Dans leurs travaux de recherche, Hoopes & Postrel (1999) ont introduit la notion de « glitch » : 

«une erreur coûteuse possible seulement parce que la connaissance n’a pas été partagée »3 (p838). 

Ceci renforce la nécessité de communication entre les partenaires. Il s’agit en fait d’un problème 

qui survient dans une relation. Ce terme est une adaptation du mot désignant un défaut ou un 

dysfonctionnement sur une machine ou un plan, lui-même adapté du terme « glitsh » désignant 

une « slipery area » c’est-à-dire une zone incertaine (Webster, 1996). Nous utiliserons donc le 

terme « glitch » pour désigner ce mode de défaillance lié à un manque de partage de 

connaissance. 

Hoopes & Postrel (1999) ont utilisé ce concept pour approcher l’influence du partage de 

connaissance en développement de produit car cette notion était difficilement quantifiable. Ils 

ont donc décidé d’étudier d’abord ce qu’il advient en cas d’absence de partage de connaissance. 

Ces auteurs ont mené leur étude durant deux ans dans une entreprise de 250 personnes qui 

développe et commercialise des logiciels de simulation et de modélisation. L’étude a été menée 

dans un contexte intra-organisationnel. 217 projets ont été étudiés et deux séries d’entretiens 

ont été menées afin de déceler les « glitches » dans les projets étudiés. 

Plusieurs causes de « glitches » sont possibles, notamment la pression temporelle (due à une 

programmation tardive, à des groupes nouvellement formés, à des personnes ayant peu 

d’expérience…) ; une asymétrie d’information pour une connaissance clé ; une connaissance 

difficile à transmettre. Bien sûr, le « glitch » n’est pas toujours responsable des collaborations 

difficiles. Beaucoup de circonstances peuvent influer. Ainsi, si l’on compare ceci à un accident, un 

ensemble de circonstances simultanées font qu’un accident arrive et la cause n’est souvent pas 

unique. 
                                                             

3 Citation originale : “Glitches are defined as costly mistakes that could have been avoided if some of the parties 

involved had understood things that were known by other participants”. 
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Une autre étude a été menée par Hoopes (2001) pour examiner les sources des problèmes de 

partage de connaissances dans le cas du développement de logiciels. Le concept du « glitch » a à 

nouveau été mobilisé. L’auteur considère dans cette étude que des « beliefs » différents peuvent 

influer sur l’apparition de « glitches ». Ainsi, lorsque les équipes ne sont pas en adéquation sur 

leurs attentes et ne font pas l’effort de communication, des dysfonctionnements relationnels 

peuvent apparaitre. 

 

4.2.2. Le coût du « glitch » 

Dans leur étude sur l’influence du partage de connaissances sur le développement de produits, 

Hoopes & Postrel (1999) rencontrent la difficulté à contrôler et à savoir quelles sont les 

connaissances communes partagées. Certains modèles de connaissances sont difficiles à définir 

et à mesurer. Ils jugent donc plus abordable la démarche consistant à approcher le problème par 

une autre direction : au lieu d’essayer de voir comment les ressources contribuent positivement 

à la performance, les auteurs choisissent d’examiner comment le manque de ressources porte 

atteinte à la performance. Cependant les auteurs précisent que tous les « glitches », par 

définition, dépendent d’un problème de partage de connaissances mais qu’en revanche, tous les 

écarts dans les partages de connaissances ne sont pas à l’origine d’un « glitch ». 

Pour résumer, leur idée est donc de considérer que « si le partage de connaissances est important 

pour le développement de produit, ils devraient être capables d’identifier ce qu’il se passe quand il 

est absent »4 (p845). Identifier un « glitch » et ses coûts permet donc d’évaluer le bénéfice 

marginal des mécanismes d’intégration de connaissances (actions qui peuvent avoir empêché un 

glitch). 

Dans leurs travaux, Hoopes & Postrel (1999) mentionnent que le but n’est pas d’identifier les « 

glitches » mais de donner un sens à combien ils sont importants quantitativement. Ils parlent 

ainsi de faire une estimation du coût du « glitch ». Un indicateur important est les mois de travail 

perdus (travail non utilisé ou supplémentaire). Il y a également les plaintes recensées auprès des 

consommateurs, les retards de mise sur le marché. On peut ainsi attribuer une valeur à une 

erreur : le coût en termes de travail gaspillé ou en termes de dépassement du budget. 

4.3. Utilisation du concept du « glitch » dans la définition de notre question 

préliminaire de recherche 

Notre question de recherche initiale concernait la quantification des gains à escompter dans le 

cas d’une collaboration client/fournisseur pour le développement de produit. Cette 

quantification est, comme celle de l’importance du partage de connaissances traitée par Hoopes 

& Postrel (1999), délicate à approcher. Nous avons donc proposé dans un premier temps, 

comme l’ont fait ces auteurs, de privilégier une approche de contournement en essayant de 

                                                             

4 Citation originale : “If shared knowledge is important for product development, then we ought to be able to identify 

what happens when it is absent” 

Ce concept nous a semblé particulièrement intéressant pour notre sujet de recherche dans la 

mesure où la quantification des bénéfices de l’intégration des fournisseurs en conception 

apparaissait délicate. Cette façon de considérer d’abord ce que génère une mauvaise gestion 

de la collaboration semblait donc pertinente. De plus, nous disposions déjà d’une liste de 

dysfonctionnements suite à l’étude de cas Somfy/CAB. 
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quantifier ce que coûtent les « glitches » dans la collaboration client/fournisseur dans un cas de 

conception collaborative. 

 

Ainsi, dans la lignée des travaux sur l’ESI dans la littérature en DPN, il s’agit d’identifier les 

facteurs d’erreurs ayant une influence sur le processus du DPN et de considérer que les erreurs 

peuvent considérablement dégrader la performance de la collaboration client/fournisseur. Nous 

avons donc choisi d’utiliser la démarche par l’inverse inspirée par les travaux de Hoopes & 

Postrel (1999). En effet, la littérature sur l’ESI étudie en majorité les facteurs qui influencent 

positivement la performance des projets de collaboration client/fournisseur mais finalement, 

peu de recherches sur les facteurs négatifs et les freins existent. Notre objectif dans ce travail de 

recherche est ainsi en partie de montrer que les facteurs négatifs peuvent être tout aussi 

déterminants pour la performance de la collaboration. L’idée ici est ainsi d’évaluer les bénéfices 

de l’intégration des fournisseurs par une approche inversée qui consiste à : 

� Identifier les dysfonctionnements possibles en co-développement avec les fournisseurs 

et leur impact 

� Valoriser la non-apparition de ces dysfonctionnements 

Nous verrons par la suite comment cette problématique de recherche a été précisée suite à notre 

revue de la littérature. 

Conclusion 

Ce chapitre a permis de présenter l’objet de ce travail de recherche qui est le développement de 

nouveaux produits en collaboration avec les fournisseurs. Ce chapitre a également permis de 

présenter le contexte dans lequel s’est déroulée cette thèse de doctorat, à savoir en réponse à un 

besoin exprimé conjointement par les industriels et les chercheurs. Ce travail de thèse a été 

mené en collaboration avec l’entreprise Somfy. Au cours de ce chapitre, nous avons pu constater 

que si ce sujet est au cœur des pratiques actuelles, il n’en reste pas moins obscur et incertain aux 

yeux des praticiens. Enfin, la problématique de recherche et les questions associées ont 

également été exposées. 

Pour nous aider à répondre à ces questions, nous avons mobilisé des travaux de recherche 

présents dans la littérature qui seront exposés dans le Chapitre 2.

Cependant, comme tous les dysfonctionnements rencontrés lors des co-développements de 

nouveau produit avec les fournisseurs ne sont pas forcément liés à un manque de partage de 

connaissances, nous utiliserons davantage dans la suite de ce mémoire le terme 

dysfonctionnement ou « failure » en anglais que celui de « glitch » trop connoté par la 

recherche de Hoopes & Postrel (1999). 

Notre questionnement initial de recherche a donc évolué de la façon suivante : 

� Quels sont les dysfonctionnements potentiels en DPN en collaboration avec les 

fournisseurs ? 

� Quel est l’impact de ces dysfonctionnements sur les performances projet ? 

� Quelles sont les étapes critiques sources des dysfonctionnements qui impactent le 

plus le projet durant la collaboration ? 
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Chapitre 2 . De la nécessité de manager les risques liés à l’intégration 

des fournisseurs en DPN 

 

Dans un premier temps, ce chapitre nous permettra de préciser le concept d’ESI et de 

positionner notre recherche. Les résultats contradictoires concernant cette pratique seront 

exposés avec les bénéfices potentiels mais également les impacts négatifs potentiels associés. 

Dans un deuxième temps, nous mobiliserons des modèles de management de la relation client 

fournisseur dans l’objectif de pallier à ces résultats contradictoires. Enfin, nous ferons appel à la 

théorie liée au management des risques en développement de produit pour voir dans quelle 

mesure il est envisageable d’éviter au maximum les dysfonctionnements en DPN collaboratif 

avec les fournisseurs et les implications pour notre recherche. 

1. Les origines de l’ESI et le positionnement de notre recherche 

L’ESI (Early Supplier Involvement), comme nous l’avons déjà évoqué au Chapitre 1, consiste à 

intégrer les fournisseurs dès les phases amont d’un projet de DPN afin de bénéficier au plus tôt 

de leur savoir-faire. Ce concept a été largement traité dans la littérature.  

Johnsen (2009) a proposé une analyse chronologique détaillée sur l’ESI. Il apparait que la 

littérature sur l’ESI débute dans les années 80 avec les travaux de Imai, et al. (1985) et de 

Takeuchi & Nonaka (1986) qui ont étudié comment neuf entreprises américaines et japonaises 

avaient utilisé une nouvelle approche pour manager leurs projets de DPN. Ensuite, via le 

programme IMVP (International Motor Vehicle Program), Womack, Jones, & Roos (1990) et 

Clark & Fujimoto (1991) ont étudié l’impact de l’intégration des fournisseurs sur la différence de 

performance entre les entreprises occidentales et japonaises dans l’industrie automobile. Dans 

les années 1990, plusieurs études ont également étudié la comparaison entre les entreprises 

occidentales et japonaises dans le secteur de l’automobile (Lamming, 1993), (Nishiguchi, 1994), 

(Kamath & Liker, 1994). Le milieu des années 90 a vu se développer des études concernant 

l’intégration des fournisseurs en DPN dans d’autres secteurs tels que l’agroalimentaire 

(Bonaccorsi & Lipparini, 1994) ou le secteur informatique (Eisenhardt & Tabrizi, 1995). Les 

travaux européens et américains sur l’ESI ont en fait débuté dans la fin des années 1990 

(Johnsen, 2009). 

Le terme ESI en tant que tel a été formalisé plus tard et Bidault et al. (1998a) ont été parmi les 

premiers à l’avoir introduit. Ces auteurs ont mené une étude auprès de chercheurs et de 

praticiens travaillant dans des entreprises clientes ou fournisseurs mais hors secteur 

automobile. Le but était d’appréhender la pratique de l’ESI dans sa globalité. Ces auteurs ont 

ainsi cherché à identifier les origines de l’ESI, les facteurs favorisant son adoption et les 

différents aspects managériaux impliqués par cette pratique. 

Les travaux menés dans les années 2000 ont poursuivi la compréhension de l’ESI avec 

l’identification des bénéfices et des risques associés, l’identification des compétences 

managériales nécessaires pour s’assurer du succès de la collaboration ou encore le management 

de la relation client/fournisseur. 

L’intégration des fournisseurs en conception a été largement étudiée et particulièrement ces 

dernières années avec l’émergence du concept d’open innovation (Chesbrough, 2003). En effet, 

les entreprises privilégient maintenant davantage les innovations externes au profit du principe 
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de tout intégrer et de valoriser les innovations développées en interne (Chesbrough, 2003). Les 

innovations externes peuvent provenir des clients, des partenaires, des concurrents ou des 

fournisseurs. L’enquête britannique sur l’innovation menée en 2001 a ainsi révélé que la 

principale source d’innovation externe provient des fournisseurs (Stones, 2001). 

Dans sa revue de littérature concernant l’ESI, Cheriti (2010) a distingué les différents champs de 

la littérature consacrés à cette pratique avec une première partie consacrée aux compétences 

managériales à développer pour instaurer la pratique de l’ESI telles que la confiance (Ragatz et 

al., 1997), une communication fréquente et ouverte (Takeuchi & Nonaka, 1986), (Ragatz, et al., 

1997), intégrer le fournisseur à l’équipe projet côté client (Ragatz, et al., 1997) ou encore définir 

le niveau de responsabilité du fournisseur (Hartley, et al., 1997). La seconde partie rapporte les 

typologies d’intégration des fournisseurs en ESI, la troisième partie porte sur les bénéfices de 

l’ESI et enfin une dernière partie rapporte les risques de l’ESI (Figure 2-1). 

Compétences 

managériales à 

développer pour 

l’ESI

Typologies 

d’intégration en ESI

Bénéfices de 

l’ESI

Risques de 

l’ESI

 

Figure 2-1. Les différents champs de la littérature sur l'ESI d'après Cheriti (2010) 

Le travail de recherche de Cheriti (2010) s’intéresse essentiellement aux compétences 

managériales qui contribuent à la performance d’un projet de DPN intégrant des fournisseurs. 

Dans notre étude, nous nous focalisons sur l’impact de la démarche de conception collaborative 

avec les fournisseurs sur la performance du projet. Ainsi, les champs de la littérature qui nous 

concernent le plus sont ceux relatifs aux bénéfices et aux risques5 de l’ESI. Toutefois, les 

compétences managériales à développer pour l’ESI sont également à considérer dans notre 

recherche. En effet, afin de tendre vers les bénéfices de l’ESI et d’en éviter les risques et 

dysfonctionnements, il faut développer des compétences managériales spécifiques (Cheriti, 

2010). 

 

                                                             

5 Nous avons davantage parlé de dysfonctionnement que de risque au chapitre précédent. Nous verrons plus loin le 

lien entre ces deux termes mais le risque désigne en fait un dysfonctionnement potentiel, d’où l’utilisation du terme 

« risque » dans ce chapitre. 

Le postulat de notre recherche est qu’une meilleure connaissance des risques de 

dysfonctionnements propres aux situations de conception collaborative avec les fournisseurs 

facilitera le déploiement de ces compétences managériales. 
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Dans la suite de ce chapitre, nous aborderons dans un premier temps la problématique des gains 

attachés à la pratique de l’ESI et surtout celle des risques et impacts négatifs associés à cette 

pratique. Puis nous aborderons l’identification dans la littérature des différentes activités 

propres au déploiement de l’ESI. Enfin, nous verrons comment le management des risques 

semble pouvoir pallier les difficultés rencontrées. 

2. Des résultats contradictoires concernant l’ESI et ses bénéfices 

2.1. Les bénéfices de l’ESI 

Une part importante de la littérature sur l’ESI s’intéresse à l’impact positif de cette pratique sur 

la performance du projet de développement de produit. Nous avons mené une revue de la 

littérature pour analyser en détail les études conduites sur ce sujet (Personnier et al., 2011a). 

Tout d’abord, la contribution de chaque article a été examinée afin d’identifier les bénéfices de 

l’ESI en développement de produit qui avait été remarqués par les auteurs et exprimés en 

termes de réduction des coûts et des délais, d’une meilleure qualité produit et d’une 

augmentation de l’innovation produit. Ensuite, nous avons distingué quatre catégories de 

travaux pour identifier l’approche de recherche concernée. Les trois premières catégories ont 

été inspirées de la typologie proposée par Carter & Ellram (2003). La première catégorie 

concerne les études hypothético-déductives (« hypothesis testing ») qui sont des articles 

introduisant puis testant des hypothèses de recherche ou des propositions relatives à l’impact 

de l’ESI sur la performance projet. La seconde catégorie regroupe les études exploratoires (« 

exploratory studies ») qui sont des recherches rapportant des observations sur les bénéfices de 

l’ESI avec l’objectif de développer des théories mais laissent le test de ces théories pour d’autres 

études. La troisième catégorie d’articles regroupe les études normatives (« normative studies ») 

et concerne les études dans lesquelles la littérature sur les bénéfices de l’ESI est citée pour 

supporter l’opinion ou l’affirmation des auteurs. La quatrième catégorie, que nous introduisons, 

concerne les études comparatives. Dans cette catégorie, nous avons considéré non seulement les 

études comparant les bénéfices de l’ESI selon divers secteurs et/ou selon diverses zones 

géographiques mais également les études comparant des projets de développement de produits 

nouveaux avec ou sans collaboration avec les fournisseurs. Le Tableau 2-1 présente une vision 

globale de cette revue de la littérature et précise les impacts positifs de l’ESI en termes de temps 

(T), qualité (Q), coût (C), innovation (I) et autres domaines. 
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Tableau 2-1. Approche de recherche et principaux résultats concernant l'impact positif de l'ESI sur 

la performance en DPN 

 

De cette analyse de la littérature sur les bénéfices de l’ESI (Tableau 2-1), les points suivants 

peuvent être déduits : 

� Dans les catégories d’études « hypothético-déductives », études « normatives » et études 

« exploratoires », aucune ne propose des éléments de quantification des bénéfices de 
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l’ESI. Seules quelques études comparatives, comme nous allons le voir ci-après, donnent 

des éléments pour adresser cette quantification des bénéfices. Cependant, les quatre 

types de recherches que nous avons abordés ont confirmé l’influence positive de l’ESI 

sur la performance projet en termes de réduction du temps de mise sur le marché, de 

qualité produit améliorée, de réduction des coûts de développement et du coût produit 

et d’amélioration en termes d’innovation. Certains auteurs ont considéré d’autres 

bénéfices de l’ESI tels que l’alignement des stratégies en termes de technologie 

(Bonaccorsi & Lipparini, 1994), (Wynstra, 1998), l’accès à de nouveaux marchés, de 

nouvelles compétences, de nouvelles technologies et un partage des risques (Langerak, 

et al., 1997),(Wagner & Hoegl, 2006) , (Von Corswant & Tunaly, 2002) ou l’amélioration 

de la motivation du fournisseur dans le projet (De Toni & Nassimbeni, 2001). 

� Peu d’études comparatives ont été menées. L’étude de Clark & Fujimoto (1991) compare 

les résultats de la pratique de l’ESI dans différents pays. Ainsi, l’intégration des 

fournisseurs en DPN au Japon est comparée avec celle en Europe et aux Etats-Unis. Ces 

auteurs concluent que cette pratique est plus fréquente au Japon. Parmi les études 

comparatives, seulement trois ont mentionné des éléments quantitatifs. La première 

étude est celle de Womack, et al. (1990). Ce travail montre que l’intégration des 

fournisseurs pratiquée par les constructeurs automobiles japonais explique une 

meilleure qualité et une meilleure performance en termes de temps dans les projets. 

Concernant les délais, seulement une voiture est en retard sur six voitures produites au 

Japon alors qu’aux Etats-Unis, la moitié des voitures produites sont en retard et une 

voiture sur trois est en retard en Europe. Ces résultats peuvent s’expliquer par une 

importante pratique de l’ESI au Japon selon cet auteur. La seconde est celle de Garel 

(1999) qui donne des données quantitatives concernant la réduction des coûts rendue 

possible par l’ESI. Dans le cadre d’une recherche clinique de près de deux ans, cet auteur 

a pu suivre un premier projet mené en co-développement (CD) par un constructeur 

automobile européen avec quatre fournisseurs d’outils d’emboutissage. La performance 

de ce projet a pu être comparée à celle d’un projet similaire réalisé auparavant par ce 

constructeur avec les mêmes outilleurs mais de manière traditionnelle, c’est-à-dire sans 

co-développement (TR). Une quantification de la réduction des coûts d’outillage et des 

coûts liés aux modifications a été effectuée. Cette double réduction a permis d’obtenir 

des gains à la fois pour le client et pour le fournisseur. Garel (1999) a ainsi démontré que 

le projet de co-développement a permis de réduire les coûts de modifications de manière 

importante. En effet, lors de la phase de réalisation des outillages, le coût des 

modifications représentait 49% du coût estimé des outils pour le projet traditionnel 

contre seulement 15% pour le projet CD (soit une diminution de 34%). Concernant les 

coûts des outillages, cet auteur a montré que le co-développement avec le fournisseur a 

permis une diminution de 7% alors que l’autre projet (TR) avait un surcout de 11%. La 

troisième étude rapportant des éléments quantitatifs est celle de Dyer (2000) qui 

confirme les résultats de Garel (1999) en comparant les projets de Chrysler avec ou sans 

intégration fournisseur. Ce travail étudie l’impact de l’intégration fournisseur en DPN sur 

la différence de performance entre les entreprises Occidentales et Japonaises en se 

focalisant sur l’industrie automobile. Dyer (2000) montre que les modifications 

effectuées très en amont permettent de réduire les coûts d’équipement et le temps de 

développement. L’auteur mentionne que Chrysler a connu une diminution de son temps 

de développement de 40% grâce à la pratique de l’ESI. Néanmoins, nous avons pu 
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observer que les bénéfices rapportés par ces auteurs dépendent du type de produit, de la 

technologie et de la maturité de ces pratiques pour les équipes projet de chaque partie. 

Par conséquent, une généralisation de la quantification des bénéfices qui viennent d’être 

mentionnés n’est pas envisageable. 

� L’impact de l’ESI sur les fournisseurs a été peu considéré. Garel (1999) a considéré les 

gains financiers pour le constructeur mais aussi pour ses quatre fournisseurs pendant 

son étude comparative. Chung & Kim (2003) ont également étudié cette notion mais en 

se focalisant sur le point de vue du fournisseur. Ils ont été parmi les premiers auteurs à 

considérer spécifiquement les bénéfices du fournisseur. Leur étude, menée près de 

fournisseurs Coréens dans le secteur automobile, prend en compte les bénéfices du 

fournisseur avec, par exemple, la réduction du risque marché, une meilleure innovation, 

une meilleure qualité ou une amélioration de la performance financière. 

 

2.2. Les impacts négatifs de l’ESI 

La littérature indique des résultats contradictoires (Hoegl & Wagner, 2005) avec ceux présentés  

lors de la revue de littérature sur les bénéfices de l’ESI rapportée au point précédent. Cette 

pratique présente en effet également certains aspects négatifs qui sont souvent difficiles à 

accepter par les praticiens et qui constituent alors autant de freins au développement de cette 

pratique. Ces résultats contradictoires concernent essentiellement les impacts négatifs de l’ESI 

sur les coûts et délais.  

Plusieurs auteurs affirment que l’ESI engendre des coûts supplémentaires. Ces coûts peuvent 

être notamment des coûts de coordination liés à l’intégration très tôt et de manière importante 

dans les activités de conception (Bruce et al., 1995; Lakemond, 2001).  

Les impacts de l’ESI sur le délai ont également été rapportés concernant un éventuel temps de 

développement allongé. Ainsi, Eisenhardt & Tabrizi (1995) ont mené une enquête auprès de 36 

fabricants d’ordinateurs et montré que dans ce secteur sujet à des évolutions rapides, 

l’intégration des fournisseurs tôt dans les projets pouvait être rapprochée de temps de 

développement plus longs. De manière similaire, Laseter & Ramdas (2002) ont rapporté un cas 

où un fournisseur d’échappement avait été intégré trop tôt avant que le choix du moteur n’ait été 

effectué. Du temps a été perdu dans les ajustements du produit qui ont dû être réitérés une fois 

le moteur choisi. 

Ainsi, malgré les nombreux bénéfices déjà identifiés concernant la pratique d’intégration des 

fournisseurs en DPN, les résultats et impressions restent fragmentés (Johnsen, 2009). Toutefois, 

il apparait que les impacts négatifs qui ont pu être observés sont souvent liés à un manque de 

pratiques adaptées concernant l’intégration des fournisseurs et à une gestion inadaptée du 

projet (Cheriti, 2010). Ainsi, selon Bidault, et al. (1998a) et Monczka & Trent (1997) les 

Les résultats de cette revue de la littérature viennent confirmer ce que nous énoncions dans 

le Chapitre 1, à savoir un manque de quantification concrète des bénéfices escomptés de la 

pratique d’intégration fournisseur en DPN. Ceci vient notamment du fait qu’il est souvent 

compliqué de pouvoir observer et comparer deux projets de DPN avec l’un en co-

développement avec un fournisseur et l’autre en développement traditionnel comme a pu le 

faire (Garel, 1999). De plus, même les résultats d’une telle comparaison sont difficilement 

généralisables du fait des facteurs contingents dont ils dépendent. 
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bénéfices potentiels de l’intégration amont des fournisseurs en conception existent seulement si 

cette pratique est managée de façon efficace. 

 

3. Les modèles de management de la relation client/fournisseur déjà 

proposés dans la littérature 

La problématique du management et du contrôle de la collaboration avec les fournisseurs afin 

d’en assurer le meilleur déroulement possible a déjà été considérée par certains auteurs. Des 

modèles ont ainsi été proposés avec par exemple des enchainements d’activités à réaliser soit 

par l’entreprise cliente soit par les deux partenaires. Ainsi, nous allons dans cette section 

présenter quatre modèles. Le premier modèle de Van Echtelt, et al. (2008) propose une vision à 

la fois stratégique et opérationnelle des activités propres à la relation client/fournisseur. Le 

second modèle de Monczkaet al. (1999) propose une vision purement stratégique de 

l’intégration des fournisseurs. Ce modèle, antérieur au premier modèle, décrit en fait de façon 

détaillée une partie des activités stratégiques proposées par Van Echtelt, et al. (2008). Le 

troisième modèle, celui de Fliess & Becker (2006), quant à lui, apporte une opérationnalisation 

de certaines activités opérationnelles proposées par Van Echtelt, et al. (2008). Enfin, le 

quatrième modèle, qui est celui de Bidault, et al. (1998a), présentera une visualisation 

temporelle de l’enchainement des activités lors d’une relation de co-développement 

correspondant à la réalisation d’activités stratégiques et opérationnelles selon le modèle de Van 

Echtelt, et al. (2008). 

3.1. Management de la relation client/fournisseur à deux niveaux : opérationnel et 

stratégique 

Wynstra et al. (2003) ont proposé un modèle de management de l’intégration des fournisseurs 

en développement de produit nouveau en distinguant le niveau opérationnel et le niveau 

stratégique du management de la relation. Selon les auteurs, la mise en œuvre d’actions 

opérationnelles dans les projets ne sera pas concluante sans un alignement des décisions 

stratégiques. Par exemple, une bonne relation de co-développement avec un fournisseur 

innovant dans un projet, qui cherche à faire « bien du premier coup », peut être remise en cause 

par une stratégie d’achats imposant des remises annuelles régulières. Ce fournisseur contributif 

au projet peut se retrouver bouté hors du panel par manque d’alignement entre la stratégie 

achats et la vie opérationnelle du projet. Selon les auteurs, l’excellence opérationnelle n’est donc 

réellement efficace qu’à la condition d’être supportée par la stratégie achats.  

En se basant sur cette étude, Van Echtelt, et al. (2008) ont proposé une adaptation de ce modèle 

(Figure 2-2) et validé empiriquement leurs résultats en conduisant huit études de cas chez un 

fabriquant dans l’industrie des imprimantes et télécopieurs pratiquant l’intégration fournisseur 

en DPN. Ainsi, la boucle stratégique comprend des processus avec des orientations de long 

terme. Ces processus permettent par exemple aux entreprises clientes de développer des panels 

de fournisseurs afin de répondre aux besoins actuels et futurs en termes de technologie et de 

compétences. Au niveau opérationnel, il s’agit de processus qui aident à planifier, manager et 

Il semble donc qu’une vision managériale soit nécessaire pour pouvoir tendre vers une 

maitrise de la pratique de l’ESI. Nous allons donc maintenant considérer les modèles de 

management de la collaboration client-fournisseur déjà proposés dans la littérature qui nous 

serviront de base pour notre travail autour des dysfonctionnements liés à la pratique de l’ESI. 
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évaluer les collaborations en cours dans un projet de développement donné. Le but de cette 

étude est de mieux comprendre les processus spécifiques qui sont nécessaires pour manager de 

façon efficace l’intégration des fournisseurs en développement de produit. Contrairement à la 

plupart des études sur le sujet se focalisant sur des projets de développement isolés, cette étude 

considère davantage une vision cohérente entre le court et le long terme au sein des entreprises. 

Ceci est en accord avec l’idée qu’une relation sur le long terme avec un fournisseur, faisant que 

les deux entreprises se connaissent et ont une expérience significative commune, peut impliquer 

davantage de collaborations efficaces et performantes pour les futurs projets (Ragatz, et al., 

1997), (Sobrero & Roberts, 2002). 

 

Figure 2-2. Modèle de  management de la collaboration avec les fournisseurs selon Van Echtelt et 

al. (2008) 

Nous allons maintenant voir que d’autres auteurs avaient au préalable considéré certaines des 

étapes mentionnées dans le modèle de Van Echtelt, et al. (2008) qui devient alors une vision 

enrichie et synthétique des activités stratégiques et opérationnelles en conception collaborative 

avec les fournisseurs. 
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3.2. Planning stratégique d’intégration fournisseur 

Le modèle de Monczka, et al. (1999) de la Figure 2-3correspond aux activités 1, 3, 4, 5 et 7 du 

modèle de Van Echtelt, et al. (2008) de la Figure 2-2. Cette étude propose un modèle qui est 

purement stratégique et qui permet de préciser la notion de recherche d’un alignement des 

plans d’action technologiques des deux partenaires. En effet, devant l’intérêt mais aussi le 

challenge engendré par l’intégration fournisseur, Monczka, et al. (1999) pensent qu’il est 

important de prendre conscience qu’il est nécessaire de manager ce processus de façon 

appropriée pour obtenir de bons résultats. Ainsi, selon ces auteurs, les entreprises doivent 

mettre en place un processus de planning stratégique pour gérer l’intégration des fournisseurs 

afin de déterminer les besoins actuels et futurs en termes de compétences et technologies 

nécessaires. L’idée est de développer une base de fournisseurs qui permet de répondre à ces 

besoins. Afin d’aider les entreprises dans cette démarche, les auteurs proposent un processus 

(Figure 2-3). Les étapes 1, 2 et 3 permettent de déterminer les besoins actuels et futurs. Les 

étapes 4 et 5 visent à développer une base de fournisseurs en phase avec la conjoncture actuelle. 

Enfin, les étapes 6 et 7 guident dans le développement d’une sorte « d’étagère » de technologies 

potentiellement exploitables et de fournisseurs associés. 

 

Figure 2-3. Processus guide pour aider les organisations dans l'intégration fournisseur (Monczka 

et al., 1999) 

Alors que le modèle que nous venons de présenter se focalisait sur les aspects stratégiques, le 

modèle que nous allons voir maintenant se situe dans la partie inférieure du modèle de Van 

Echtelt, et al. (2008) regroupant les activités opérationnelles. 

3.3. Management de la relation et visualisation à l’aide de « blueprints » 

Le troisième exemple que nous mobilisons ici est l’étude menée par Fliess & Becker (2006) qui 

ont étudié plus en détails la question de la coordination des activités entre le client et le 

fournisseur et les interfaces correspondantes tout au long des phases d’un processus de DPN. 

Fliess & Becker (2006) ont mené 12 études de cas de PME fournisseurs européens d’une 

entreprise européenne dans le business des fenêtres et façades. L’objectif était d’identifier les 

problèmes dans les processus de co-développement avec les fournisseurs et de proposer des 

solutions. Les informations recueillies en interrogeant des personnes sur le terrain, 

principalement des managers, sont visualisées sous la forme d’un processus de description 
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appelé « service blueprint ». La méthode « blueprinting » est une méthode utilisée pour visualiser 

les processus d’un service. Il s’agit d’une figure à deux dimensions : l’axe horizontal repère la 

chronologie des actions conduites par les fournisseurs ou le client et l’axe vertical les domaines 

d’actions. Cette analyse se fait sur les différentes phases du processus de DPN et les blueprints 

permettent de piloter le processus d’interaction entre les deux équipes au quotidien une fois que 

le fournisseur a été choisi. Ces auteurs ont ainsi opérationnalisé phase par phase les interactions 

entre les deux partenaires. Ce processus correspond ainsi aux activités 13 et 14 du modèle de 

Van Echtelt, et al. (2008) présenté Figure 2-2. Fliess & Becker (2006) sont les premiers auteurs à 

avoir appliqué ce mode de représentation à l’aide de « blueprints » au co-développement. La 

Figure 2-4 propose une vision synthétique de cette méthode. 

Phase 1 : 
Initialisation

Phase 2 : Définition 
du concept produit

Phase 4 : Ingénierie 
process/ 

Introduction du 
produit 

Phase 3 : Ingénierie 
produit détaillée Développement produitEspace d’interaction

Activités du fournisseur

Activités du client

 

Figure 2-4. Vision synthétique du système de Blueprints et de visualisation des activités de chacun 

des partenaires d'après Fliess & Becker (2006) 

La Figure 2-5 présente un exemple de « blueprint » pour la phase de définition du concept 

produit. Les domaines d’actions sont séparés par des lignes : 

� « Line of interaction » : sépare la zone d’action du client de celle du fournisseur et 

représente l’interaction directe entre les deux acteurs. Au-dessus de cette ligne, nous 

trouvons les activités, les choix et les interactions réalisés par le client. 

� « Line of visibility » : cette ligne différencie les actions visibles et invisibles du client. Au 

dessus de cette ligne, il y a les actions et décisions prises par les « front office employees». 

� « Line of internal interaction » : distingue les activités des employés au contact direct du 

fournisseur de celles des « back office ». Les processus supports qui sont nécessaires aux 

« front office employees » pour fournir ce service sont sous cette ligne. 

� « Line of order penetration » : sépare les activités qui sont liées à un projet actuel du 

fournisseur et du client et les activités non directement liées au projet actuel comme les 

activités supports ou le management de l’entreprise. 

� « Line of implementation » : sépare les activités de préparation et d’installation. Les 

activités de préparation sont nécessaires pour préparer le processus d’intégration d’un 

fournisseur ou d’un client. Les activités d’installation font référence aux machines, 

ordinateurs, bâtiments et personnels qui sont nécessaires pour gérer une entreprise. 
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Figure 2-5. Exemple de Blueprint pour la phase de définition du concept produit (Fliess & Becker, 

2006) 

Dans les travaux de recherche consacrés au management des risques, cette étude constitue un 

exemple intéressant utilisant le contexte de l’ESI. En effet, Fliess & Becker (2006) ont exprimé 

leur volonté de contrôler le processus de développement collaboratif avec les fournisseurs en 

essayant de suivre les interfaces entre les deux partenaires tout au long du projet de 

développement. Cette volonté s’explique par le fait que les auteurs ont observé dans la 

littérature un manque de modèle concernant la participation des fournisseurs en DPN. Suite à 

leurs 12 études de cas auprès de PME européennes clientes et fournisseurs dans le secteur des 

fenêtres et façades, il leur est apparu que beaucoup de problèmes résultaient de l’interaction et 

de la coordination entre le client et le fournisseur dans le processus de DPN. Les « blueprints » 

permettent de fournir une solution possible à ce phénomène en illustrant le processus de DPN et 

les interactions client/fournisseur durant les différentes phases de la collaboration. Le fait de 

visualiser un phénomène se montre en effet souvent très déterminant dans sa maitrise. 

D’autres auteurs ont également considéré l’aspect temporel du cycle de vie de la collaboration 

client/fournisseur comme nous allons le voir au paragraphe suivant. 

3.4. Le cycle de vie de la relation 

Bidault, et al. (1998a) ont proposé un modèle de mise en œuvre de l’ESI qui permet d’ordonner 

les activités du client en fonction des phases du cycle de vie de la relation avec le fournisseur. 

Ainsi, Bidault, et al. (1998a) (p102) considèrent quatre phases nécessaires à la mise en œuvre 

d’une relation client/fournisseur en conception de produit (Figure 2-6). Dans un premier temps, 

il s’agit d’évaluer la maturité de l’organisation cliente vis-à-vis du co-développement en termes 

de stratégie et de valeurs puis de préparer dans un deuxième temps l’organisation de 

l’entreprise cliente à la pratique de l’ESI. Ensuite, la troisième phase concerne la conception de la 

relation avec le fournisseur choisi et enfin la dernière phase repose sur le management du 

partenariat entre les deux entreprises. L’activité 1 du modèle de Van Echtelt, et al. (2008) est à 

rapprocher de la phase 1 de ce modèle, l’activité 10 relative à la sélection du fournisseur est à 
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rapprocher de la phase 2, l’activité 12 consistant à déterminer les objectifs opérationnels et les 

espaces de travail se rapproche de la phase 3 et enfin l’activité 14 rappelle la phase 4 de 

management du partenariat. 

 

Figure 2-6. Phases de la mise en place de l'ESI (Bidault, Despres et al., 1998a) 

Dans la continuité de ces travaux Calvi, Le Dain, & Harbi (2003) affirment que les activités de 

coordination à mettre en place doivent être adaptées à chaque type d’intégration (black box, 

gray box et white box). Ces auteurs ont proposé un processus diachronique de coordination à 

mettre en place lors d’un projet de co-développement client/fournisseur. 

� Une phase de configuration de la relation avec le partenaire externe (le fournisseur) 

comprenant la définition du moment d’intégration du fournisseur, le choix du 

fournisseur, l’affectation des ressources et des rôles. Cette phase correspond aux phases 

deux et trois du modèle de Bidault, et al. (1998a). 

� Une phase de pilotage effectif de la relation en utilisant des mécanismes de coordination 

afin de définir quels sont les modes de fonctionnement de la collaboration. Les auteurs 

proposent trois sous-ensembles de mécanismes de coordination selon les stades de 

l’avancement du projet (coordination ex ante, coordination in cursu et coordination ex 

post). Cette phase correspond au management du partenariat selon Bidault, et al. 

(1998a). 

 

Tout d’abord, nous constatons que plusieurs auteurs ont considéré la notion temporelle des 

actions à réaliser dans le projet de co-développement (Bidault, et al., 1998a) (Calvi, et al., 2003). 

Cette notion temporelle a également été reprise et associée à une séparation des actions à 

réaliser en interne pour chacun des partenaires pour réaliser les activités d’interface par Fliess 

& Becker (2006). Il apparait, à l’étude de ces travaux, que la volonté de manager efficacement la 

conception collaborative avec les fournisseurs passe par la visualisation claire et complète du 

processus. Il est donc important de considérer un cycle de vie de la relation client/fournisseur 

dans nos travaux.  

Ensuite, il apparait également judicieux de tenir compte des aspects stratégiques et 

organisationnels comme suggéré par Wynstra, et al. (2003), Van Echtelt, et al. (2008) et 

Monczka, et al. (1999) car les deux sont nécessaires dans de tels projets. En effet, les équipes 

projet sont au cœur des activités quotidiennes et font du projet un succès ou non mais en même 

L’étude de ces quatre exemples de modèles nous a permis d’identifier des notions 

importantes à considérer dans notre volonté d’étudier les dysfonctionnements en co-

développement avec les fournisseurs. La Figure 2-7 présente une vision synthétique des 

éléments ainsi dégagés. 
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temps, elles ne peuvent réussir sans un soutien du management. Il s’agit donc d’éviter 

l’occurrence de dysfonctionnements au niveau opérationnel dus à un manque de management 

de l’ESI au niveau stratégique. Il faut également considérer la vision plus ou moins long terme 

lorsque l’on s’intéresse au comportement des entreprises impliquées dans ce genre de 

collaboration. En effet, il apparait beaucoup plus opportun de construire une véritable relation 

de partenariat avec un fournisseur afin d’aller plus loin dans les objectifs que de n’avoir qu’une 

vision projet à court terme.  

Enfin, la Figure 2-7 mentionne la nécessité de compétences managériales adaptées pour mener à 

bien un projet de co-développement comme souligné précédemment (Bidault, et al., 1998a; 

Cheriti, 2010; Monczka & Trent, 1997). En effet, une maturité organisationnelle est nécessaire 

ainsi qu’un management de l’interface entre les deux partenaires, des compétences de 

coordination mais aussi des compétences en interne pour articuler les activités stratégiques et 

opérationnelles. 

FeedbacksSupport

 

Figure 2-7. Les notions importantes liées au management de la conception collaborative avec les 

fournisseurs 

La prochaine section présente la visualisation temporelle du processus de co-développement 

avec les fournisseurs que nous adoptons dans ce travail de recherche en tenant compte des 

différents modèles que nous venons de considérer. Les autres aspects jugés intéressant dans les 

modèles de management étudiés et non mobilisés pour cette visualisation temporelle le seront 

dans la suite de ce mémoire notamment en ce qui concerne les aspects stratégiques et de 

relation à long terme. 
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4. Processus opérationnel de conception collaborative avec les 

fournisseurs adopté dans ce travail de recherche 

Etant donné que nous avons la volonté d’étudier les dysfonctionnements potentiels liés à la 

pratique de l’ESI et pouvant en altérer le fonctionnement, notre premier travail a été de mieux 

visualiser les activités qui en découlent. 

4.1. Présentation du processus opérationnel de conception collaborative avec les 

fournisseurs adopté dans ce travail de recherche 

Compte tenu de ce qui précède et en prenant fortement appui sur le modèle de Calvi, et al. 

(2003), nous avons modélisé notre propre cycle de vie de la relation de collaboration 

client/fournisseur (Personnier et al., 2013a), que nous allons ensuite utiliser dans ce mémoire. 

Ce dernier se compose de deux grandes phases : la phase de configuration de la relation et la 

phase d’interaction au jour le jour entre les deux partenaires : 

� La phase de configuration de la relation comprend la sélection du fournisseur et la 

construction du cadre de la relation (contractualisation, détermination des rôles et 

ressources, spécifications des besoins). Elle prend fin au moment de l’engagement vis-à-

vis du fournisseur. 

� La phase d’interaction au jour le jour représente l’interface entre le fournisseur et le 

client durant le travail collaboratif au jour le jour. 

Le paragraphe suivant donne de plus amples explications sur les activités concernées dans 

chacune de ces deux phases. 

4.2. Explication des deux grandes phases du processus adopté 

Une part importante de la littérature sur l’ESI a considéré les activités clés de cette pratique . 

Selon le cycle de vie de la relation avec le fournisseur en deux phases que nous avons présenté 

ci-dessus, la Figure 2-8 indique les activités nécessaires à mener lors d’une relation de co-

développement avec un fournisseur. 

Phase de configuration de la relation Phase d’interaction au jour le jour

- « Design or buy design » décision (Le Dain, Calvi, Cheriti, 10)
- Sélection du fournisseur (Johnsen, 09; Schiele, 06)
- Construction du cadre de la relation(Lakemond, 01; Pertersen et al., 05)
- Alignement entre les partenaires (Emden et al., 06; Evans & Jukes, 00; Vaaland & 
Hakansson, 03)
- Définition des spécifications (Araujo et al., 99; Karlsson et al., 98; Van Echtelt et al., 08)
- Moment d’implication du fournisseur (Bonaccorsi & Lipparini, 94; Handfield et al., 99; 
Le Dain et al., 10; Midler, 93; Wynstra, 98)
- Définition des rôles et responsabilités (Hartley et al., 97)
- Détermination du planning (Van Echtelt et al., 08)
- Définition des termes du contrat (Schiele, 06)
- Relation de confiance (Sako, 92; Ragatz et al., 97)

- Communication (Pertersen et al., 05; Ragatz et al., 97;                    
Takeushi & Nonaka, 86)
- Coordination des tâches (Fliess & Becker, 06; Lakemond, 01)
- Confiance dans la volonté du partenaire (Ragatz et al., 97; Sako, 92)
- Alignement relationnel (Emden et al., 06; Evans & Jukes, 00)
- Meetings réguliers (Ragatz et al., 97)
- Planning détaillé (Van Echtelt et al., 08)

 

Figure 2-8. Activités clés durant le cycle de vie de la collaboration 

Selon la majorité des auteurs, les principales activités qui font le succès d’une collaboration sont 

celles ayant lieu durant la phase de configuration de la relation. Ainsi, la sélection du 

fournisseur approprié (Johnsen, 2009; Schiele, 2006), une réflexion approfondie concernant la 

décision de « design-or-buy-design » (Le Dain, Calvi, & Cheriti, 2010) et du type d’intégration 

fournisseur en fonction de sa responsabilité (Petersen, et al., 2005) (Wynstra, 1998) et la 
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capacité de démarrer la collaboration en partageant la définition des objectifs avec le 

fournisseur (Van Echtelt, et al., 2008) ainsi que la définition des spécifications adaptées au type 

d’intégration (Karlsson, et al., 1998) sont des activités requises pour mener des collaborations 

avec les fournisseurs avant même que le projet ne débute. Lakemond (2001) distingue plusieurs 

mode de coordination pour manager l’implication des fournisseurs en conception et souligne 

que de nombreuses ressources sont nécessaires. Araujo, et al. (1999) introduisent la notion 

d’interface interactive qui suppose un dialogue entre les deux partenaires afin d’associer leurs 

connaissances et travailler ensemble. Pour Bozdogan, et al. (1998), il est important d’impliquer 

les fournisseurs durant les premières phases du développement de produit i.e. durant la phase 

exploratoire lorsque le concept produit est défini. Handfield, et al. (1999) mentionnent 

également l’importance du moment d’intégration de ce fournisseur dans le but de bénéficier de 

son savoir-faire. Cette idée est reprise et confirmée par Wynstra (1998) qui précise que cela 

peut diminuer le nombre de modifications tardives dans la conception du produit. De plus, 

certains auteurs précisent que le moment d’intégration du fournisseur varie en fonction de 

l’incertitude du projet (Midler, 1993b), de la complexité du produit (Handfield, et al., 1999) ou 

encore du rôle joué par le fournisseur (Bonaccorsi & Lipparini, 1994; Le Dain, et al., 2010). 

Concernant le choix du fournisseur, Ragatz, et al. (1997), recommandent fortement une décision 

conjointe au sein de l’équipe cliente. Un autre aspect important est l’alignement entre les 

entreprises en termes de stratégie, d’objectifs et de technologie (Emden, Calantone, & Droge, 

2006; Evans & Jukes, 2000; Vaaland & Hakansson, 2003). De manière générale, une relation de 

confiance est nécessaire pour collaborer de façon optimale (Ragatz, et al., 1997; Sako, 1992). 

(Sako, 1992) définit la confiance comme un état d’esprit et distingue trois types de confiance : la 

confiance contractuelle qui repose sur le respect des engagements écrits ou oraux de la 

collaboration, la confiance dans les compétences du partenaire qui concerne l’assurance que le 

fournisseur possède les compétences techniques et managériales requises pour ce qui est 

attendu de lui dans la collaboration et la confiance dans la volonté du partenaire qui repose sur la 

certitude que le partenaire a la volonté de maintenir la collaboration et va chercher à agir au-

delà de ses engagements de manière proactive. Par ailleurs, Van Echtelt, et al. (2008) ont 

mentionné l’importance de la définition du planning et des livrables. Enfin, il est important de 

bien définir les rôles et responsabilités du client et du fournisseur dans de telles collaborations 

(Hartley, et al., 1997). 

Les activités ayant lieu durant la phase d’interaction au jour le jour sont également très 

importantes pour mener à bien un développement collaboratif avec un fournisseur. Ceci 

s’explique notamment par le fait que la communication (Petersen, et al., 2005) et les activités de 

coordination tout au long de la collaboration (Lakemond, 2001) sont d’une importance 

primordiale pour le succès du projet. Ainsi, Ragatz, et al. (1997) ont par exemple identifié la 

nécessité d’une communication directe entre les équipes projet de chaque partie et d’impliquer 

l’équipe projet fournisseur à celle du client lors de meetings réguliers. Fliess & Becker (2006) 

recommandent de mettre en place des règles claires et adaptées dans la collaboration avec par 

exemple une définition claire et précise de l’enchainement temporel des activités de chacun des 

partenaires. Karlsson, et al. (1998) insistent sur l’importance de ne pas « geler » les 

spécifications. On parle de gel des spécifications lorsque le client ne laisse pas au fournisseur 

l’opportunité de discuter les spécifications et de les améliorer. Lamming (1993) recommande 

quant à lui de privilégier des relations de coopération plutôt que des relations adverses. De 

manière plus générale, quelles que soient les étapes de la collaboration, l’alignement relationnel 

en termes d’état d’esprit et de vision de la collaboration (Emden, et al., 2006; Evans & Jukes, 
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2000) et la confiance mutuelle sont nécessaires pour collaborer de manière efficace (Ragatz, et 

al., 1997; Sako, 1992). Dans les activités de la phase d’interaction au jour le jour, il s’agit aussi de 

la confiance dans la volonté du partenaire selon Sako (1992). Cette volonté se manifeste par un 

comportement loyal en toute circonstance, un traitement de faveur ou un soutien. 

Si l’on rapproche ce modèle de celui de Van Echtelt, et al. (2008) Figure 2-2, notre modèle 

mobilise essentiellement les activités opérationnelles de la partie inférieure du modèle de ces 

auteurs. Plus précisément, les activités 8 à 12 du modèle de Van Echtelt, et al. (2008) 

correspondent à la phase de configuration de la relation dans notre modèle et les activités 13 à 

16 à la phase d’interaction au jour le jour. 

 

5. Vers un management des risques en conception collaborative 

Nous avons précédemment présenté les bénéfices et impacts négatifs liés à l’ESI en DPN. Comme 

nous avons pu le constater dans notre exemple introductif de ce mémoire, un mauvais choix de 

fournisseur dans le cas d’un développement collaboratif peut engendrer des résultats très 

négatifs. Même si bénéficier des compétences managériales adaptées semble aider au bon 

déroulement de la pratique de conception collaborative, il apparait nécessaire de réfléchir à un 

moyen de pallier ces impacts négatifs. Pour ce faire, nous allons, dans la suite de ce chapitre, 

présenter des éléments liés au management des risques en développement de produit de façon 

générale afin de voir comment nous pouvons mobiliser ces éléments dans notre étude. En effet, 

ces pratiques ont largement montré leur efficacité et il semble pertinent de les mobiliser dans 

notre démarche autour des dysfonctionnements en conception collaborative avec les 

fournisseurs afin de procéder de façon méthodique et rigoureuse. 

5.1. Quelques définitions générales concernant les risques en développement de 

produit 

Face à une augmentation de la complexité et de la taille des projets, utiliser une approche 

multidisciplinaire pour le management de projet requiert de donner une attention particulière 

au management des risques (Carbone & Tippett, 2004).  

Merriam-Webster (2001) définit le risque comme « le fruit de ce qui peut être perdu et de la 

probabilité de le perdre effectivement »6.  

                                                             

6 Citation originale : “the product of the amount that may be lost and the probability of losing it” 

Ce modèle constitue le point de départ de notre recherche. La maitrise de l’ensemble de ces 

activités clés doit aider au bon déroulement de l’intégration des fournisseurs en conception 

et permettre ainsi d’atteindre les bénéfices de cette pratique de l’ESI (Monczka & Trent, 

1997).  

La spécificité de l’apport de ce travail de thèse est de chercher à s’assurer de cette maitrise en 

adressant les dysfonctionnements susceptibles de lui porter atteinte. Ainsi, viser à maitriser 

les risques (dysfonctionnements potentiels) liés à la conception collaborative avec les 

fournisseurs constitue un pas vers son bon déroulement. La suite de ce chapitre présente 

comment nous avons fait appel à la littérature relative au management des risques dans nos 

travaux pour nous aider dans cette démarche. 
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Le terme « risque » a plusieurs nuances et a tendance à être plutôt négatif. Cependant, son 

premier sens est en fait neutre : il s’agit d’une occurrence avec une probabilité spécifique que 

cela survienne et des conséquences spécifiques (Wagner, 2007). De manière générale, la notion 

de risque est associée à la crainte du danger (Mili, 2009). Ainsi, le risque est le résultat d’une 

exposition potentielle à un phénomène dangereux. Il peut s’agir de la sécurité des personnes, des 

biens ou des services (Mili, 2009). Selon Sienou (2009), le terme risque désigne aussi bien la 

cause d’un événement redouté ou recherché que son éventuelle conséquence. 

 

5.2. Le principe du management des risques 

Ces dernières années, le management de risques est devenu populaire dans divers secteurs 

d’ingénierie. A l’origine spécifique au secteur financier, cette pratique et ses théories ont été 

transférées aux domaines du développement de produit, au management de projet, à la 

logistique ou au management de la chaine logistique. McGraw-Hill (2002) définit le management 

de risques en général comme l’approche globale systématique pour analyser les risques et 

implémenter des moyens de contrôle. Le management de risques est fortement lié au succès du 

processus de développement de produit et à la réussite de l’ensemble des objectifs associés.  

La gestion des risques relève de l’expertise humaine et est un processus qui demande beaucoup 

de ressources. Oehmen & Rebentisch (2010) précisent que certes une absence de management 

des risques minimiserait le coût du traitement des risques mais que les projets deviendraient 

alors très vulnérables envers les incertitudes. Par ailleurs, un équilibre reste à instaurer 

concernant le management des risques car une pratique excessive peut finir par coûter 

davantage en termes de ressources et d’investissement qu’elle n’en économise. Un bon 

management de risques doit aider à trouver le bon équilibre entre minimiser les risques et le 

coût engendré par cette pratique (Oehmen & Rebentisch, 2010). Cependant, s’il est presque 

impossible de traiter tous les risques d’un projet, il est beaucoup plus coûteux qu’un risque se 

produise que de détecter un risque sur le point de se réaliser et de mettre en place une solution 

permettant d’éviter ce risque (Carbone & Tippett, 2004). Cette évaluation des risques est ainsi 

nécessaire pour anticiper et éviter les incidents plus que pour simplement répondre à 

l’occurrence des dysfonctionnements et manager un état de crise (Lough, et al., 2007). L’intérêt 

de cette méthode est de maitriser les défaillances et leurs sources. Gérer les risques consiste à 

les étudier, définir les possibilités ou probabilités d’apparition et définir les actions nécessaires 

pour limiter les conséquences (Mili, 2009). Mais attention, cet auteur précise que réaliser une 

analyse de risque n’implique pas d’éliminer toute possibilité de dysfonctionnement mais 

davantage de minimiser le niveau de risque en gérant en priorité les risques les plus dangereux 

ou critiques. 

Le management de risques consiste en plusieurs étapes. Selon les auteurs, les étapes 

mentionnées varient, mais de façon générale, les étapes sont les suivantes (Hallikas, et al., 2004), 

(Harland, et al., 2003), (Mullai, 2009) :  

� Initialisation : le processus de management de risques est débuté et la phase 

préparatoire est menée. 

                                                                                                                                                                                              

 

Ainsi, le risque apparait comme un danger/dysfonctionnement potentiel et ses conséquences 

associées. 
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� Identification des risques : les risques sont identifiés et décrits en détails. 

� Evaluation des risques et priorisation : les risques sont évalués, principalement en 

considérant leurs dimensions de probabilité d’occurrence et d’impact. Habituellement, 

des valeurs numériques sont données et les risques peuvent alors être classés. 

� Gestion des risques : des stratégies et des mesures sont développées pour atténuer les 

risques, dans un premier temps pour les risques les plus sévères puis pour les autres 

risques si cela peut être accompli très facilement et à un coût raisonnable. Des décisions 

concernant les mesures à adopter ou non doivent être prises. 

� Contrôle des risques : après l’implémentation des mesures, une nouvelle situation est 

obtenue. L’efficacité des mesures est contrôlée et les risques surveillés. 

Mili (2009) précise que parmi les actions de management des risques, certaines sont 

préventives et d’autres correctives. Les actions correctives correspondent à des actions 

immédiates pour réagir à un problème et les actions préventives à de l’amélioration continue 

permettant de prévenir les dysfonctionnements (Mili, 2009). Cet auteur précise également que 

la nécessité de mettre en place des actions correctives reflète une non-maitrise de la variabilité. 

 

Maintenant que nous avons une vision plus précise de ce en quoi consiste le management des 

risques, nous allons voir les types de risques concernés par le développement de produit. 

5.3. Les typologies de risques liées au développement de produit 

En développement de produit, plusieurs types de risques existent. Le Tableau 2-2 présente une 

vision synthétique des types de risques liés au développement de produit que nous avons 

identifiés dans la littérature. Les principaux risques rencontrés dans la littérature peuvent être 

regroupés en quatre catégories : 

Dans notre étude, étant donné que nous souhaitons aider au bon déroulement des projets de 

collaboration client/fournisseur pour le développement de nouveaux produits en palliant les 

dysfonctionnements potentiels liés à cette pratique, nous nous situons davantage dans une 

démarche de prévention. 

Il est important de faire la distinction entre « défaillance » et « risque ». La différence réside 

dans la réalité des faits. Ainsi, une défaillance (ou un problème, un dysfonctionnement) est un 

« événement déjà passé et détecté » dont on subit les conséquences (Mili, 2009). Le risque est 

un éventuel problème à venir, un dysfonctionnement potentiel. 
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� Le risque produit qui regroupe les dysfonctionnements potentiels liés aux fonctions des 

composants du système et intègre les contraintes de design et de fabrication. Ce type de 

risque concerne la sécurité de la conception des produits et intègre le risque service qui 

permet de garantir la qualité du service fourni au client (Stamatis, 2003). En effet, en 

développement de produit, le terme « risque » est parfois associé avec des problèmes et 

des incertitudes concernant la fiabilité technique (Bauch, 2004). Le développement de 

produit doit également faire face à certains risques liés au concept, au produit ou aux 

services liés au produit par exemple. La fiabilité technique n’est qu’un aspect parmi tant 

d’autres.  

� Le risque procédé de fabrication qui est lié à l’efficacité du processus de production, 

d’assemblage et des moyens utilisés (Stamatis, 2003). 

� Le risque projet qui représente par exemple les risques liés au processus de 

développement (Oehmen, 2005). En plus des risques liés au développement souvent 

considérés par les ingénieurs, une seconde classe de risques a été particulièrement 

considérée ces vingt dernières années : les risques liés au processus de développement, 

c’est-à-dire les « risques projet » (McMahon, et al., 2002), (Shenhar, et al., 2002). Un « 

risque projet » est défini comme « un événement incertain ou une condition incertaine qui, 

s’il se produit, a des effets positifs ou négatifs sur les objectifs d’un projet »7 (PMI, 2004). 

Dans le cas de projets de développement, Andreasen & Hein (2000) distinguent le « 

risque interne » et le « risque externe ». Le « risque interne » désigne la probabilité que 

l’équipe projet n’atteigne pas l’objectif multiplié par les conséquences engendrées. Le « 

risque externe » représente la probabilité que le produit n’atteigne pas les prévisions de 

ventes, multiplié par les conséquences engendrées. Selon ces mêmes auteurs, le but du 

management des risques projets est d’éviter ou de réduire les conséquence engendrées 

par les risques externes et internes. 

� Le risque supply chain ou de la chaine logistique qui représente par exemple le risque 

dû aux partenaires externes dans la chaine logistique (fournisseurs, clients…) (Oehmen, 

2005). Il peut également s’agir de risques liés à l’environnement externe (Thamhain, 

2004), à l’avancement des compétiteurs (Keizer, et al., 2005) ou encore à l’étendue de la 

connaissance du marché par l’entreprise ou tout simplement l’état du marché de façon 

générale (Browning, et al., 1998). 

Dans le Tableau 2-2, nous avons également différencié les auteurs qui ont traité des risques 

propres aux projets de développement, de ceux qui se sont intéressés aux risques de projets de 

co-développement avec un fournisseur. Dans le cas d’un projet de co-développement, les risques 

existant en projet de développement « classique » sont également présents (risques produit, 

procédé de fabrication, projet et supply chain) mais certains viennent s’ajouter. 

Dans le chapitre 1, la typologie d’intégration des fournisseurs « White Box » / « Gray Box » /  

«Black Box » de Petersen, et al. (2005) a été présentée. Cette typologie est très ancrée dans la 

littérature et de nombreux auteurs la prennent en référence. Cependant, elle ne repose que sur 

une dimension, le niveau de responsabilité du fournisseur. D’autres auteurs ont introduit une 

nouvelle dimension pour définir une catégorisation des situations intégrant des fournisseurs en 

conception : le risque de développement. Ainsi, à partir d’une étude de cas menée auprès de 15 

                                                             

7 Citation originale : “an uncertain event or condition that, if it occurs, has positive or negative effect on a project’s 

objectives” 
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entreprises françaises exerçant dans des secteurs variés, Calvi & Le Dain (2003) ont enrichi le 

modèle proposé par Wynstra & Ten Pierick (2000) en préconisant de considérer non seulement 

le niveau de responsabilité donné au fournisseur dans la conception du produit mais également 

le niveau de risque dans le développement de ce produit. Ainsi, concernant l’axe relatif au risque 

de développement, Calvi & Le Dain (2003) proposent de prendre en compte les cinq types de 

risques identifiés par Wynstra & Ten Pierick (2000) qui sont le lien systémique, la nouveauté, la 

complexité interne, la différenciation apportée et le délai et d’y ajouter la notion d’impact coût. 

Une autre dimension a été ajoutée plus tard : la complexité de la « design chain » (Le Dain, et al., 

2010). Les définitions qui suivent pour chacun des 7 types de risques sont tirées de Le Dain, et 

al. (2010) : 

� Risque « lien systémique » : il s’agit du lien entre l’item délégué et les autres ; de 

l’interdépendance d’une part au niveau de la pièce (impact sur le design des autres 

parties du produit) et d’autre part au niveau de la performance. Si ce lien est fort, chaque 

modification du produit final doit être reportée sur le composant considéré. 

� Risque « nouveauté » : ce risque permet d’évaluer l’impact de l’utilisation de nouvelles 

technologies ou bien de technologies connues mais dans un nouveau contexte. Dans le 

cas de l’utilisation de nouvelles technologies, les difficultés managériales concernent le 

manque de connaissance et d’expérience qui induisent une implication du fournisseur 

sur la base de spécifications fonctionnelles mais aussi les difficultés à estimer le coût 

total de cette implication et à anticiper les problèmes en phase d’industrialisation. 

� Risque « complexité interne » : il s’agit de l’influence du nombre de composants 

différents utilisés dans l’item délégué. Dans ce cas, il est plus difficile de spécifier les 

critères d’acceptation liés à la performance.  

� Risque « différenciation apportée » : ce risque traite de la nouvelle contribution de l’item 

délégué aux fonctionnalités du système en comparaison au précédent système. C’est le 

fournisseur qui détient la fonctionnalité nouvelle vendue au client.  

� Risque « délai » : il s’agit du positionnement de l’item sur le chemin critique du projet de 

développement de produit d’une part en termes de conception et d’autre part en termes 

de production. Il y a un impact sur le time to market.  

� Risque « coût » : il s’agit ici du risque lié au pourcentage du coût que représente l’item 

considéré par rapport au produit final.  

� Risque « complexité de la design chain » : Il s’agit de la complexité de la chaine en 

profondeur (fournisseurs de rang n impliqués) et en largeur (nombre d’opérations plus 

ou moins complexes).  

En co-développement, un autre type de risque très important est le risque lié au fournisseur et à 

la relation qui en découle. Il s’agit non seulement de ce que nous avons nommé le « supply risk 

» dans le Tableau 2-2  avec des aspects coût, qualité, délai, contractuels (Schiele, 2006; Wynstra, 

1998) mais également des risques concernant l’ESI tels que le risque de dépendance et de perte 

de pouvoir vis-à-vis du fournisseur, le risque de diffusion du savoir-faire, d’enfermement 

technologique. Ces derniers sont expliqués dans les paragraphes qui suivent. 

En situation de co-développement, le risque de dépendance et de perte de pouvoir du client 

vis-à-vis du fournisseur a été rapporté (Bruce, et al., 1995). En effet, selon Clark & Fujimoto 

(1991), la capacité de négociation du client peut se retrouver affaiblie si des responsabilités de 

conception sont confiées au fournisseur sur des technologies clés. Le fait d’impliquer très tôt le 

fournisseur dans les phases de conception augmente ainsi le risque de dépendance vis-à-vis du 
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fournisseur. Ceci est dû selon Wynstra (1998) au fait que, bien que cela ne soit pas systématique, 

la pensée commune est d’associer intégration des fournisseurs et mono-source. Mais cela n’est 

pas systématiquement le cas car sur un même projet, plusieurs fournisseurs peuvent être 

consultés et mis en concurrence dans les phases de conception. Le meilleur fournisseur se voit 

attribuer la conception et la production et le second peut avoir une autre partie de la production 

en seconde source. 

Un autre risque mentionné est celui de la diffusion du savoir-faire et des connaissances via le 

fournisseur (Clark & Fujimoto, 1991). Les entreprises clientes ont ainsi la crainte que les 

fournisseurs diffusent leur savoir-faire et leurs connaissances auprès d’autres de leurs clients. Il 

y a un certain paradoxe ici dans le sens ou d’un côté, les entreprises ont intérêt à ce que les 

fournisseurs travaillent avec d’autres clients pour devenir de vrais spécialistes du sujet pour 

lesquels ils sont mobilisés, mais d’un autre côté, pour réduire le risque de diffusion des 

connaissances, il serait préférable que le fournisseur ne travaille pas par ailleurs avec des 

entreprises concurrentes (Wynstra, 1998). Ceci est aussi valable pour le fournisseur qui peut 

craindre de diffuser son savoir auprès de son client (Dyer, 2000). Cette notion est liée à la notion 

de comportement opportuniste et à la recherche de l’intérêt personnel (Williamson, 1975). Dans 

de telles collaborations, le client ou le fournisseur peuvent avoir, via la collaboration intime due 

au co-développement, accès à des informations confidentielles et être tentés d’agir de façon 

opportuniste en utilisant ces informations pour leur propre intérêt (Chung & Kim, 2003), 

(Lakemond, 2001). 

En outre, le risque d’enfermement technologique a été identifié (Handfield, et al., 1999), 

(Ragatz, et al., 1997), (Wynstra, 1998). Ce risque est notamment dû au fait que la plupart des 

fournisseurs sont spécialistes d’une technologie. Les choisir implique donc de se limiter et de 

s’enfermer dans cette technologie, d’autant plus que l’on intègre le fournisseur tôt dans le projet 

(Wynstra, 1998). Cette notion est encore plus vraie dans les domaines où la technologie évolue 

rapidement (Handfield, et al., 1999) car une intégration très tôt dans le projet du fournisseur 

enferme le client dans une technologie qui risque d’être obsolète ou remplacée par une 

technologie plus pointue au moment de la mise sur le marché. 
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Tableau 2-2. Typologie des risques identifiés dans la littérature en DPN et en co-développement 

avec les fournisseurs 

Développement de produit Co-développement avec les fournisseurs

Risque produit

Risque conception (Lough et al., 07; Stamatis, 03 )
Risque lié aux spécifications (Wagner, 07 )
Risque lié au concept (Bauch, 04 )
Fiabilité technique (Bauch, 04)

Risque technologique (Browning et al., 02 )

Risque performance  (Browning et al., 02 )

Risque service (Stamatis, 03 )
Risque système (Stamatis, 03)

Risque "lien systémique" (Calvi & Le Dain, 03; Wynstra & Ten 

Pierick, 00)

Risque "complexité interne"  (Calvi & Le Dain, 03; Wynstra & Ten 

Pierick, 00)

Risque procédé 

de fabrication

Risque lié à la fabrication ou au processus 

d'assemblage (Bauch, 04; Stamatis, 03)

Risque "nouveauté" technologique  (Calvi & Le Dain, 03; Wynstra & 

Ten Pierick, 00)
Risque lié à l'incompatibilité des processus, risque de non 

alignement technologique (Emden et al., 06)

Risque projet

Risque lié au processus de développement (Otto 

& Wood, 01; McMahon et al. 02; Oehmen, 05; 

Shenhar et al., 02)

Risque planning (Browning et al., 02 )
Risque coût (Browning et al., 02 )

Risque interne (Andreasen & Hein, 00)

Risque externe (Andreasan & Hein, 00)

Risque "différenciation apportée"  (Calvi & Le Dain, 03; Wynstra & 

Ten Pierick, 00)

Risque "délai"  (Calvi & Le Dain, 03; Wynstra & Ten Pierick, 00)

Risque "coût"  (Calvi & Le Dain, 03)

Risque supply 

chain

Risque au niveau de la chaine logistique par 
exemple dû aux partenaires (fournisseurs, 

clients…) (Oehmen, 05)

Supply risk / Risque lié à l'approvisionnement 

(Schiele, 06; Zsidisin, 03; Wynstra, 98)

Risque marché (Browning, 98 )

Risque environnement externe (Thamhain, 04 )
Risque compétition (Keizer et al. 05 )

Risque de dépendance et perte de pouvoir vis-à-vis du fournisseur 

(Bruce et al., 95; Clark & Fujimoto, 91; Wynstra, 98)

Risque de diffusion du savoir-faire et des connaissance via le 

fournisseur ou le client (Chung & Kim, 03; Clark & Fujimoto, 91;  

Dyer, 00;  Lakemond, 01; Wynstra, 98)

Risque d'enfermement technologique (Handfield et al., 99; Ragatz et 

al., 97; Wynstra, 98)

Risque "complexité de la design chain"  (Calvi & Le Dain, 03)  

Plusieurs observations peuvent être dégagées de cette analyse : 

� Tout d’abord, il apparait que dans la littérature en conception de produit les études de 

risques sont plutôt orientées sur les risques produit et procédé de fabrication. Ainsi, par 

exemple, Wagner (2007) a étudié l’analyse des risques liés aux spécifications en 

développement de produit ; Lough, et al. (2007) se sont intéressés à l’évaluation des 

risques dans les phases amont de design ; Stamatis (2003) a identifié plusieurs types 

d’outils d’analyse de risques dans les processus de conception et de fabrication ; Otto & 

Wood (2001) ont proposé des échelles d’évaluation de risques pour le développement de 

nouveau produit. Dans la littérature en management, les travaux existants traitent 

davantage du management des risques liés à l’approvisionnement (supply risk) à la fois 

dans le discours académique et dans les applications pratiques (Hoffmann, Schiele, & 

Krabbendam, 2012), (Manuj & Mentzer, 2008),(Zsidisin, 2003).  

� Les résultats de notre analyse montrent également que de nombreux travaux ont porté 

sur l’identification des risques en développement de produit et sur leur management. 

Cependant, malgré une recherche riche dédiée à l’analyse des risques et au management 

des risques en développement de produit, les études précédentes n’ont pas entièrement 

exploré le contexte de l’ESI. En effet, concernant les projets de co-développement, si des 

travaux existent identifiant des risques liés à cette pratique, ils restent rares. De plus, ils 

constituent souvent davantage un constat d’existence de ces risques sans réelle tentative 

de les manager quand bien même les constats de ces risques peuvent être dus à un 

manque de management adapté. En effet, si l’on considère l’exemple du risque de 

dépendance et de perte de pouvoir vis-à-vis du fournisseur, Wynstra (1998) a bien mis 

en évidence qu’il est souvent dû au fait d’associer communément intégration des 

fournisseurs et mono-source. Dans ce cas, le risque perçu relève davantage d’une 
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mauvaise explication de la pratique d’intégration fournisseur par le management ce qui 

en entraine une perception erronée par les équipes. 

� Par ailleurs, dans la littérature portant sur le co-développement, nous n’avons pas 

réellement observé de risques liés à la conduite de ce genre de projet alors que de 

nombreux aspects liés à cette conduite sont primordiaux. En effet, co-développer avec un 

fournisseur suppose notamment un alignement des deux partenaires sur leur manière 

de procéder dans un projet de développement. Dans nos travaux, nous allons adresser ce 

genre de risque. 

 

5.4. Implications pour notre recherche 

Comme nous l’avons vu dans une section précédente de ce chapitre (section 2.1), un certain 

nombre de travaux de recherche ont identifié les bénéfices de l’ESI sur la performance du 

développement de produit. Cependant, les bénéfices potentiels de l’ESI en DPN peuvent exister 

seulement si cette pratique est managée de façon efficace (Bidault, et al., 1998a), (Monczka & 

Trent, 1997).  En effet, certains facteurs peuvent avoir des impacts négatifs sur l’ESI et conduire 

à l’échec du projet (Eisenhardt & Tabrizi, 1995), (Wynstra, 1998). Il est donc intéressant et 

nécessaire de considérer de façon plus approfondie les dysfonctionnements potentiels qui 

peuvent survenir lors d’un projet de co-développement de nouveau produit avec un fournisseur 

et de voir comment il est possible de les éviter ou de les gérer au mieux. Par ailleurs, l’objectif est 

de parvenir à éviter l’occurrence de projets de conception collaborative difficiles comme celui 

présenté en introduction générale de ce mémoire. 

Bien que le contexte de l’ESI n’ait pas été abondamment traité dans les travaux sur le 

management des risques en développement de produit, la démarche d’analyse et de 

management des risques en développement de produit/process semble intéressante et 

adaptable à notre contexte. En effet, nous cherchons à avoir une vision des dysfonctionnements 

potentiels en développement de nouveaux produits avec les fournisseurs afin de mieux pouvoir 

les combattre. Ainsi, une procédure de type analyse des modes potentiels de défaillance en 

intégration des fournisseurs en conception semble envisageable. 

 

Conclusion et précision de nos questions de recherche 

Si la littérature sur le management des risques en développement de produit est riche et permet 

aux entreprises de bien se munir pour faire face aux dysfonctionnements potentiels, elle reste 

Nous allons donc suivre le processus de management des risques classique en plusieurs 

étapes et l’adapter à notre cas. Ainsi, il va nous falloir dans un premier temps identifier les 

risques (dysfonctionnements potentiels) en conception collaborative, les évaluer, les gérer 

puis les contrôler. La liste de dysfonctionnements élaborée sera faite à partir de défaillances 

déjà observées dans le but d’être intégrée à un outil d’analyse de risques qui sera à utiliser de 

manière préventive. 

Dans ce travail de thèse nous nous focalisons sur les risques dans le cas particulier des projets 

de DPN en collaboration avec les fournisseurs. Ce genre de risque représente les défaillances 

potentielles qui peuvent avoir un impact sur le produit, les moyens ou les processus de 

conception et de production, la relation avec le fournisseur.  
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encore incomplète sur le management des risques en intégration fournisseur en DPN. Les 

exemples de management de la relation client/fournisseur que nous avons vus dans ce chapitre 

sont certes utiles pour le management de la collaboration client/fournisseur en développement 

de produit mais ne permettent pas d’en recenser et d’en analyser réellement les risques. Dans ce 

contexte, notre travail de recherche a consisté à mobiliser les notions du management des 

risques afin de permettre aux entreprises de mener des DPN collaboratifs efficaces et 

générateurs de gains. 

Suite à cette analyse de littérature, nos questions de recherche peuvent être précisées. Trois 

questionnements majeurs et sous-questions associées ont ainsi été formulés : 

� Quels sont les dysfonctionnements potentiels en DPN en collaboration avec les 

fournisseurs ? (identification des risques) 

o Peut-on envisager des catégories de dysfonctionnements en DPN avec les 

fournisseurs ?  

o Quelles sont les étapes clés à ne pas négliger en vue de mener un co-

développement avec succès ? 

� Quel est l’impact de ces dysfonctionnements sur les performances projet ? (évaluation 

des risques) 

o Quels sont les dysfonctionnements les plus impactant sur la performance projet ? 

o Quelles sont les étapes critiques sources des dysfonctionnements qui impactent 

le plus le projet durant la collaboration ? 

� Comment adapter les principes du management des risques à notre sujet ? (traitement 

des risques) 

o Comment évaluer la criticité (Gravité, Occurrence, Détection) des 

dysfonctionnements et les hiérarchiser ? 

o Comment éviter les dysfonctionnements en DPN avec les fournisseurs ? 

La suite de ce mémoire va nous permettre d’apporter des éléments de réponse concernant ce 

questionnement. Le chapitre suivant présente la méthodologie que nous avons adoptée pour ce 

faire. 
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Selon Blessing & Chakrabarti (2009), le canevas du travail de recherche en conception doit être 

développé de façon scientifique « afin que les résultats obtenus soient validés en termes de 

généricité mais également applicables » (p9). Pour ce faire, il faut développer et valider la 

connaissance de manière systématique, ce qui requiert une méthodologie de recherche. Ce 

chapitre a pour objet de présenter notre méthodologie de recherche et les différentes étapes 

associées qui nous ont permis de répondre à nos questions de recherche. Nous allons donc voir 

l’ensemble des méthodes qui ont été mises en œuvre pour parvenir à créer des connaissances 

valorisables par les chercheurs et directement utilisables par les industriels. 

1. Choix de la méthodologie de recherche 

Après avoir précisé les choix méthodologiques que nous avons effectués dans le cadre de cette 

recherche, nous préciserons les différentes étapes qui ont constitué ce projet de recherche de 

trois ans. 

1.1. Une recherche qualitative 

Notre travail de recherche vise à « supporter l’industrie en améliorant notre compréhension de 

l’ingénierie en conception et, en s’appuyant sur cette dernière, à développer des connaissances 

telles que des guides, méthodes et outils qui peuvent augmenter les chances de produire avec succès 

un produit »8(Blessing & Chakrabarti, 2009). Ainsi, notre recherche s’inscrit dans le domaine de 

l’ingénierie de conception d’après ces mêmes auteurs. Notre objectif a été de créer des 

connaissances via une ingénierie de concepts et d’outils. Pour ce faire, nous avons mobilisé à la 

fois des concepts issus de la littérature en sciences de gestion pour les connaissances liées à la 

relation client/fournisseur, à l’ESI ou encore au management des achats, mais également des 

concepts issus de la littérature en sciences de l’ingénieur pour bénéficier d’une expertise sur les 

processus de DPN ou encore pour mieux comprendre les pratiques d’analyse de risques. Au-delà 

de la littérature, la multidisciplinarité a également été présente à travers les praticiens qui ont 

été mobilisés dans cette recherche puisque ces derniers représentaient les différents métiers 

intégrés dans un projet de DPN, à savoir : les Achats, les fonctions techniques, la qualité. Enfin, 

notre étude agrège des données d’observation issues de secteurs industriels différents. 

Notre recherche est née suite à un besoin exprimé par les industriels en termes d’expertise en 

intégration des fournisseurs en conception. Une recherche qualitative a été conduite afin 

d’étudier comment et pourquoi un phénomène apparait en situation réelle (Yin, 2009). Plus 

particulièrement nous avons souhaité répondre aux trois questions de recherche suivantes : 

                                                             

8 Citation originale : « The overall aim of engineering design research is to support industry by improving our 

understanding of engineering design and, based on this, developing knowledge, in the form of guidelines, methods and 

tools that can improve the chances of producing a successful product” 
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� Quels sont les dysfonctionnements potentiels en DPN en collaboration avec les 

fournisseurs ? (identification des risques) 

o Peut-on envisager des catégories de dysfonctionnements en DPN avec les 

fournisseurs ?  

o Quelles sont les étapes clés à ne pas négliger en vue de mener un co-

développement avec succès ? 

� Quel est l’impact de ces dysfonctionnements sur les performances projet ? (évaluation 

des risques) 

o Quels sont les dysfonctionnements les plus impactant sur la performance projet ? 

o Quelles sont les étapes critiques sources des dysfonctionnements qui impactent 

le plus le projet durant la collaboration ? 

� Comment adapter les principes du management des risques à notre sujet ? (traitement 

des risques) 

o Comment évaluer la criticité (Gravité, Occurrence, Détection) des 

dysfonctionnements et les hiérarchiser ? 

o Comment éviter les dysfonctionnements en DPN avec les fournisseurs ? 

Les recherches qualitatives peuvent utiliser des méthodes quantitatives ou qualitatives pour 

recueillir et analyser des données empiriques. Des méthodes qualitatives ont été utilisées en 

majorité pour répondre à nos questions de recherche. Les méthodes qualitatives couramment 

utilisées sont les études de cas, les interviews, l’observation et l’étude de documents écrits. Il 

s’agit de descriptions riches, d’interprétations, de compréhensions progressives. Des méthodes 

quantitatives ont également été utilisées pour enrichir les données issues des méthodes 

qualitatives. 

Cette recherche a ainsi été organisée pour mener une étude longitudinale (Yin, 1994) sur trois 

collaborations entre Somfy et trois de ses fournisseurs durant une période étendue de trois ans. 

En effet, depuis février 2010, nous avons suivi en temps réel le processus d’intégration 

fournisseur pour trois collaborations se déroulant au sein de deux projets P1 et P2. Les études 

de cas longitudinales ont été conduites sous la forme d’une recherche participante où le 

chercheur avait un statut d’observateur participant. Durant la phase de collecte de données et 

notamment sur le terrain, la position du chercheur a un impact majeur sur les données récoltées 

(Yin, 2009). C’est pourquoi il est important d’en préciser les modalités en détail (Blessing & 

Chakrabarti, 2009). On distingue différents types de statut du chercheur. Si le chercheur adopte 

un point de vue interne, on parle d’observation participante et s’il conserve un point de vue 

externe, on parle d’observation non participante (Baumard, et al., 1999). Junker (1960) et Gold 

(1970) ont également introduit des situations d’observation intermédiaires. Selon ces auteurs, 

on peut ainsi définir quatre postures du chercheur sur le terrain : le participant complet, le 

participant-observateur, l’observateur-participant et l’observateur complet. Le participant 

complet est pleinement impliqué dans les activités quotidiennes de l’entreprise et son statut de 

chercheur et d’observateur est en fait dissimulé. Le participant-observateur a un degré de 

participation moindre aux activités de l’entreprise et dispose d’un plus grand degré de liberté 

pour mener ses investigations et est explicitement mandaté au sein de l’organisation. 

L’observateur-participant a un rôle de chercheur clairement défini au sein de l’organisation mais 

sa participation aux activités quotidienne reste marginale. Enfin, l’observateur complet, lui, n’a 

aucune interaction avec les personnes concernées par le sujet d’étude et son statut de chercheur 

est dissimulé. 
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Durant cette étude longitudinale, des interviews ponctuelles auprès de 10 acteurs industriels, 

travaillant dans des secteurs industriels variés au sein d’entreprises cliente ou fournisseur, sont 

également venues compléter notre recherche qualitative. L’unité d’analyse utilisée dans notre 

recherche est le projet de co-développement mené entre une entreprise cliente et une entreprise 

fournisseur. Yin (1994) précise que lorsque l’on étudie des phénomènes qui ont peu ou pas 

d’antécédent théorique, le chercheur doit sélectionner un cas exemplaire qui fournit le meilleur 

exemple de ce phénomène. La collaboration avec Somfy et celle avec les entreprises mobilisées 

pour les interviews remplissent ces critères car ces entreprises considèrent l’innovation et 

l’introduction de nouveaux produits sur le marché comme un point clé pour maintenir leur 

position sur le marché. En particulier, Somfy cherche à mieux utiliser les compétences 

technologiques de ses fournisseurs durant les phases amont des projets de DPN. Somfy a donc 

exprimé sa volonté d’améliorer ses pratiques et ainsi réduire le risque perçu par les équipes 

projets en interne concernant l’intégration des fournisseurs dans leurs activités de 

développement. En ce qui concerne les entreprises interviewées, la collaboration avec les 

fournisseurs en DPN fait partie de leurs projets d’aujourd’hui et de demain et ces entreprises ont 

exprimé un réel intérêt pour ce sujet d’étude. 

Comme souligné par Charreire & Durieux (1999), le chercheur peut tout à fait mobiliser une 

méthode quantitative dans une recherche qualitative. En ce qui concerne la deuxième question 

de recherche relative à l’étude de l’impact des dysfonctionnements sur les performances projet, 

nous avons utilisé une méthode quantitative dans l’objectif de prendre de la distance par 

rapport aux résultats issus des études de cas. En effet, l’utilisation de méthodes quantitatives 

permet de vérifier l’existence d’un phénomène (Ahlström and Karlsson, 2009) en étant 

davantage détaché du contexte. 

 

Etant donné que cette enquête a été menée en parallèle de la continuation de notre recherche 

qualitative pour venir l’enrichir, nous étions dans une configuration de triangulation des 

méthodes (Figure 3-1) (Baumard & Ibert, 1999). 

Objet de la 
recherche

Méthodes 
qualitatives

Méthodes 
quantitatives

 

Figure 3-1. La triangulation (d'après Baumard & Ibert, 1999) 

Nous avons donc réalisé une recherche qualitative dans le but d’étudier les 

dysfonctionnements potentiels relatifs à un co-développement avec les fournisseurs et de 

comprendre comment les pallier pour assurer le succès du co-développement. En outre, dans 

cette recherche qualitative, nous avons mobilisé à la fois des méthodes qualitatives et 

quantitatives. Pour les méthodes qualitatives, il s’agit des études de cas longitudinales et des 

interviews conduites. Pour la partie quantitative, une enquête par questionnaire a été 

adoptée pour venir compléter les résultats obtenus via les méthodes qualitatives. Le résultat 

final a été le développement d’un outil d’analyse de risques en co-développement avec les 

fournisseurs. 
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L’idée de combiner les deux types de méthodes pour obtenir une image complète de l’objet de 

recherche est reprise et soulignée par Tashakkori & Teddlie (1998). Ces auteurs précisent que 

cette utilisation conjointe est de plus en plus courante. A ce sujet, Blessing & Chakrabarti (2009) 

pensent que cette utilisation conjointe fournit la vision la plus riche en termes de résultats de 

recherche. 

 

En effet, cette méthodologie pour la recherche en conception offre une fluidité dans la 

modélisation d’un projet de recherche avec la possibilité de suivre les différentes étapes 

(clarification de la recherche, étude descriptive I, étude prescriptive et étude descriptive II) de 

manière linéaire, cyclique ou encore en effectuant des allers-retours selon les besoins 

spécifiques du projet. De plus, par ses fondements, elle s’applique parfaitement à notre projet de 

développer un outil pour le monde industriel. Les éléments qui suivent permettent de mieux 

décrire cette méthodologie. 

La méthodologie DRM – Design Research Methodology- proposée par Blessing & Chakrabarti 

(2009) constitue un cadre général pour la recherche en conception avec différentes méthodes 

mobilisables. La DRM est préconisée pour la création d’outils supports au processus de 

conception et est constituée de quatre étapes principales (Figure 3-2). 

 

Figure 3-2. Design Research Methodology Framework (Blessing & Chakrabarti, 2009) 

Concernant notre démarche de recherche, la méthodologie DRM – Design Research 

Méthodology – proposée par Blessing & Chakrabarti (2009) et son cadre rigoureux nous a 

semblée pertinente à suivre pour structurer notre recherche. 
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� Durant la clarification de la recherche (RC), le chercheur doit formuler un objectif de 

recherche réaliste et digne d’intérêt. Grâce à une étude de la littérature, une description 

initiale de la situation existante est élaborée ainsi qu’une description de la situation 

souhaitée. Le chercheur peut ainsi proposer un plan de recherche avec la problématique, 

les questions et hypothèses, les disciplines concernées et les contributions attendues. 

Dans cette recherche, cette étape correspond à l’étude menée lors de mon projet de 

Master recherche avec l’étude de la collaboration Somfy/CAB. Le diagnostique issu de 

cette étude a permis de constater un certain nombre de dysfonctionnements en 

conception collaborative avec les fournisseurs et les dommages engendrés. Le concept 

du « Glitch » (Hoopes & Postrel, 1999) a également été introduit menant à l’approche par 

l’inverse que nous avons adoptée9.  

� Pendant l’étude descriptive I (DS-1), une revue de la littérature plus détaillée et les 

données issues du terrain permettent d’améliorer la compréhension du phénomène 

étudié et de préciser l’objet de recherche en identifiant tous les facteurs qui affectent 

directement ou indirectement le sujet. Quand le chercheur considère que sa 

compréhension est suffisamment complète, il décide de passer à l’étape suivante du 

processus DRM. Notre revue de la littérature a été présentée au chapitre précédent. Les 

données issues du terrain correspondent à la phase de collecte des dysfonctionnements 

et seront décrites au chapitre suivant. 

� Au cours de l’étude prescriptive (PS), le chercheur utilise les résultats de l’étape 

précédente et sa compréhension plus poussée du sujet pour améliorer la description 

initiale de la situation souhaitée. Plusieurs scénarii sont alors envisagés et le chercheur 

décide de se focaliser sur le plus prometteur pour développer l’outil support à mettre 

ensuite en œuvre. Une méthodologie de design est alors choisie. De même, nous avons 

choisi de développer un outil d’analyse de risques en co-développement avec les 

fournisseurs. 

� Le chercheur procède ensuite à la seconde étude descriptive (DS-II) afin d’évaluer 

l’impact du support développé. L’applicabilité de l’outil dans la situation pour laquelle il 

a été conçu et le succès de l’outil dans l’atteinte de la situation désirée sont évalués. 

Si besoin, des allers-retours entre les différentes étapes peuvent être réalisées pour approfondir 

une étude, vérifier un résultat, effectuer de nouveaux tests… Toutefois, les auteurs précisent 

qu’il est nécessaire d’avoir au préalable suffisamment enrichi une phase avant d’entamer la 

suivante. En effet, chacune des phases a un objectif qui sera différent. Ainsi, la RC et la DSI se 

veulent exploratoires, la PS davantage prescriptive et la DSII fournit un cadre de validation. De 

même, selon les auteurs, le cadre offert par cette méthodologie est à adapter à chaque projet de 

recherche en développant plus ou moins les différentes étapes selon les cas. Le paragraphe qui 

suit présente notre appropriation de cette méthodologie pour notre recherche. 

1.2. Les trois phases adoptées pour conduire notre recherche 

Dans le cadre de ce projet de recherche, nous avons adopté une démarche de recherche itérative 

mobilisant tantôt les apports de la littérature, tantôt les résultats d’interviews, tantôt les 

résultats d’observations sur le terrain industriel et tantôt les résultats d’une enquête. En outre, 

notre recherche a été une recherche qualitative utilisant à la fois des méthodes qualitatives et 

                                                             

9 Cette démarche par l’inverse est explicitée dans le chapitre 1 
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quantitatives. Cependant, nous pouvons identifier trois phases principales : la phase 

exploratoire, celle de développement de l’outil d’analyse de risques en développement 

collaboratif de nouveau produit avec les fournisseurs et la phase d’application de l’outil. La 

réalisation de l’ensemble de ces phases correspond à la réalisation d’un projet de type 7 selon la 

typologie de Blessing & Chakrabarti (2009)10. 

� La phase exploratoire a permis d’explorer un ensemble de connaissances liées au DPN en 

collaboration avec les fournisseurs et aux dysfonctionnements rencontrés lors de cette 

pratique. Ceci a nécessité la mobilisation de la littérature d’une part et celle d’acteurs 

industriels d’autre part. Les critères d’influence relatifs à notre sujet ont ainsi été 

identifiés. Cette étape était nécessaire pour passer à la seconde phase et les activités 

réalisées sont liées à la clarification de la recherche et l’étude descriptive I de la DRM. 

� La phase de développement de l’outil d’analyse de risques en développement de nouveau 

produit en collaboration avec les fournisseurs a été réalisée en forte interaction avec 

Somfy. Pour la partie quantitative de l’étude, elle a été réalisée en collaboration avec 

l’Université de Twente aux Pays-Bas et a permis d’enrichir l’outil développé. Lors de 

cette phase, nous avons réalisé des activités liées à l’étude prescriptive de la DRM. 

L’étude quantitative par enquête a permis de réaliser un cycle de l’étude prescriptive 

vers l’étude descriptive I en venant en enrichir les résultats. 

� Enfin, la phase d’application a permis de commencer à recueillir des retours terrain 

concernant l’utilisation de l’outil développé et d’envisager des pistes d’amélioration. 

Nous avons donc principalement réalisé des activités liées à l’étude prescriptive et à 

l’étude descriptive II de la DRM. Cette phase d’application a permis d’effectuer un cycle 

entre ces deux études (descriptive II vers étude prescriptive). 

La Figure 3-3 récapitule les principales activités réalisées pendant chacune des trois phases de 

notre démarche et les résultats obtenus. 

 

                                                             

10 Un projet de type 7 est un projet complet selon ces auteurs. Il s’agit d’un projet où une étude détaillée est menée 

dans chaque étape du DRM. 
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•Revue de la littérature en analyse de risques

•Revue de la littérature sur la performance 

projet en DPN

•Développement d’une évaluation de criticité 
des dysfonctionnements

•Etude quantitative sur l’impact des 
dysfonctionnements  sur la performance 

projet

•Outil d’analyse de risques en développement 
collaboratif avec les fournisseurs

Phase 1

Etude exploratoire

Phase 2

Développement de l’outil

Phase 3 

Phase 

d’application

•Revue de la littérature en DPN en collaboration avec 

les fournisseurs (ESI)

•Etude de cas de la collaboration Somfy/CAB (Projet 

P1)

•Revue de la littérature sur les dysfonctionnements en 
développement collaboratif avec les fournisseurs

•Séances de travail avec 2 équipes projet Somfy (Projets 

P1 et P2)

•Interviews semi-structurées de 10 industriels 
(entreprises clientes et fournisseurs de secteurs 

divers)

• Groupe de travail avec les acteurs industriels 
interviewés au préalable(achats et technique)

•Utilisation de l’outil avec une 

nouvelle équipe projet Somfy

•Restitution à l’équipe

•Remplissage d’un 

questionnaire d’évaluation de 
l’outil par l’équipe projet

•Obtention d’une liste de dysfonctionnements en 

développement collaboratif avec les fournisseurs

• Classification en 5 classes des dysfonctionnements en 

développement collaboratif avec les fournisseurs 

•Feedback des acteurs

•Outil enrichi

RESULTATS

MOYENS 

MIS EN 
OEUVRE

 

Figure 3-3. Les différentes phases de ce projet de recherche, les moyens mis en œuvre et résultats 

associées 

La suite de cette section permet d’expliquer plus en détail chacune de ces trois phases et les 

activités associées. 

1.2.1. Phase 1 : Etude exploratoire 

� Revue de la littérature en DPN en collaboration avec les fournisseurs (ESI) : 

Cette revue de littérature a permis de caractériser les tenants et les aboutissants de cette 

pratique d’intégration des fournisseurs en développement de produit nouveau. 

� Etude de cas de la collaboration Somfy/CAB : 

La configuration de cette collaboration a été exposée en introduction générale de ce 

mémoire de thèse. Cette étude a été réalisée a posteriori une fois que la collaboration 

avec le fournisseur était sur le point d’être stoppée pour le projet P1 en question. Le 

chercheur était observateur-participant en étant intégré à l’équipe projet durant les 

réunions portant sur le sujet de cette collaboration. Cette étude a été l’objet de mon 

projet de master recherche durant lequel j’ai passé 7 mois à temps plein au sein de 

l’entreprise Somfy.  

� Revue de la littérature sur les dysfonctionnements en développement collaboratif avec 

les fournisseurs : 

Dans l’objectif de dresser une liste qui se voulait exhaustive de ces dysfonctionnements, 

une revue approfondie de la littérature a été réalisée via la base de données Web of 

knowledge. Une recherche par mots clés puis une sélection des articles par une lecture 

rapide puis approfondie a été réalisée. 

� Séances de travail avec deux équipes projet Somfy : 

Durant le projet de thèse, un travail collaboratif a été fait avec deux équipes projet Somfy 

de développement de produit nouveau (projets P1 et P2, pour chaque équipe : chef de 

projet, concepteurs mécanique et électronique, acheteur projet, pilote assurance qualité 

développement pièce). Le but était d’une part de continuer à observer leurs pratiques de 

développement en collaboration avec les fournisseurs et de pouvoir relever les 
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dysfonctionnements rencontrés. D’autre part, ces séances de travail ont permis de 

définir les exigences liées à l’outil d’analyse de risques qui allait être développé.  

� Etude empirique avec des interviews semi-structurées auprès de 10 industriels : 

Nous avons mené une étude empirique auprès de 10 entreprises clientes et fournisseurs. 

Les dix personnes interrogées sont des personnes travaillant soit dans la fonction achats, 

soit dans la fonction recherche et développement. Ceci nous a permis de considérer le 

point de vue du client et du fournisseur et des métiers côté achats et côté technique. Ces 

personnes avaient été au préalable contactées par téléphone pour s’assurer qu’elles 

étaient bien concernées par le co-développement dans leur travail et leur proposer 

d’échanger sur le sujet. L’objectif était de mieux comprendre les pratiques de 

développement collaboratif client/fournisseur de ces entreprises. Nous avons construit 

un guide d’entretien supportant le déroulement de chaque interview semi-structurée 

(Annexe 2). Dans un premier temps, les personnes étaient interrogées sur les projets de 

développement au sein de leur entreprise puis sur leur pratique du co-développement 

en termes de motivation et de freins. Ensuite, un focus était fait sur une expérience de 

co-développement choisie par l’industriel et un retour sur expérience était mené. Cela 

nous a permis de recenser un certain nombre de dysfonctionnements rencontrés et de 

bonnes pratiques tirées de ces expériences. Ensuite, un compte-rendu détaillé de chaque 

entretien a été envoyé à chaque personne interrogée pour validation. Le Tableau 3-1 

récapitule le profil des personnes interviewées, le secteur de l’entreprise et son statut 

d’entreprise cliente ou fournisseur. 

Tableau 3-1. Entreprise, profil de la personne interviewée, secteur de l'entreprise et statut de 

l’entreprise 

Entreprise Profil de la personne 

interviewée

Secteur de l’entreprise Statut fournisseur ou 

client

E1 Directeur achats Solutions pour l’habitat et le bâtiment Client

E2 Directeur innovation et du 
centre de recherche

Textiles techniques Fournisseur

E3 Patron achats projets d’une 
ligne de produits

Equipement automobile Client

E4 Acheteur projet brand-
labelling

Gestion de l’énergie Client

E5 Directeur packaging Europe 
d’une division

Cosmétique Client

E6 DG d’une division Distribution (fournisseur de E5) Fournisseur

E7 Acheteur projet Equipement automobile Client

E8 Acheteur projet Equipement aéronautique Client

E9 PDG Solutions pour tri de déchets médicaux Fournisseur et client

E10 Directeur achats Optique haute technologie Client  

� Groupe de travail avec les industriels interviewés (fonctions achats et techniques) : 

Suite aux interviews des 10 acteurs industriels mentionnées au point précédent, une 

journée de travail a été organisée au laboratoire G-SCOP à Grenoble afin de réunir toutes 

les personnes interrogées, de leur faire un retour sur les entretiens et d’échanger avec 

eux à nouveau sur le sujet. En effet, nous visons dans notre recherche la production de 

connaissances et outils qui soient applicables par les entreprises ce qui justifiait 

l’utilisation d’un groupe de travail réunissant à la fois des acteurs industriels et des 

acteurs académiques (Hatchuel, 2001), (Tranfield, et al., 2004), (Trim & Lee, 2004). 
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Certaines personnes sont venues accompagnées de leur collègue côté achat ou technique 

selon leur fonction. Trois chercheurs ont animé cette journée. Le programme de cette 

journée et les supports présentés sont disponibles en annexe 3. Cette journée de travail a 

été organisée en trois temps : (1) travail autour de la classification des 

dysfonctionnements en développement collaboratif avec les fournisseurs, (2) 

brainstorming pour identifier les causes d’observation de ces dysfonctionnements, (3) 

une réflexion autour de l’évaluation de la criticité des dysfonctionnements. Cette journée 

nous a donc permis de consolider notre liste de dysfonctionnements, de réfléchir à une 

classification de ces derniers et d’avoir une première réflexion et de récolter des avis 

autour de l’évaluation de criticité de ces dysfonctionnements. 

Les résultats obtenus lors de cette phase 1 exploratoire ont été les suivants : 

� Une liste de dysfonctionnements en développement collaboratif avec les fournisseurs : 

Les résultats de l’étude de cas Somfy/CAB nous a permis d’identifier une première liste 

de dysfonctionnements liés à la pratique d’intégration des fournisseurs en DPN. Une 

première proposition en termes d’impact de ces dysfonctionnements sur le projet a été 

effectuée. Cette étape nous a servi de base pour notre travail d’identification des 

dysfonctionnements en DPN avec les fournisseurs. Ensuite, notre revue de la littérature 

et le travail avec les entreprises nous a permis de compléter cette liste et de tendre vers 

une saturation des données. 

� Une classification en 5 classes des dysfonctionnements en développement collaboratif 

avec les fournisseurs : 

Pour ceci, chacun des dysfonctionnements issus de la revue de littérature, des 

observations terrain et des interviews ont été rattachés à des thèmes liés à la 

collaboration client/fournisseur en développement de nouveau produit. Pour ce faire, 

nous avons, comme suggéré par Hart (1998), identifié les similitudes et différences entre 

les dysfonctionnements recensés. Ainsi, 18 thèmes ont été proposées suite à la revue de 

littérature et 7 ont été ajoutés suite aux interviews conduites. Lors du groupe de travail 

avec les industriels cette classification a été consolidée en 5 classes de 

dysfonctionnements. 

1.2.2. Phase 2 : Développement de l’outil 

� Revue de la littérature en analyse de risques : 

Notre objectif dans ce travail de thèse a été d’aider les entreprises à mieux appréhender 

la pratique de développement collaboratif avec les fournisseurs. Plus particulièrement, 

l’outil à développer avait pour objectif d’aider les entreprises à mener des co-

développements efficaces et générateurs de gains. Une fois la liste et la classification des 

dysfonctionnements obtenues, l’idée était de prioriser ces dysfonctionnement en termes 

de criticité pour le projet et de trouver des moyens de les éviter. Cette démarche étant 

caractéristique  d’une analyse de risques, une revue de la littérature sur ces pratiques a 

été menée afin de mieux en saisir les principes. 

� Revue de la littérature sur la performance projet en DPN : 

Notre outil devant contenir une partie évaluation de la criticité des dysfonctionnements 

en termes d’impact sur le projet, il nous a semblé judicieux de recenser les critères de 

performance d’un projet de DPN. En outre, cette revue de la littérature a concerné notre 

étude quantitative visant à étudier l’impact des dysfonctionnements sur la performance 
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projet. Des façons de mesurer cette performance déjà testées et rapportées dans la 

littérature ont donc été mobilisées. 

� Développement d’une évaluation de criticité des dysfonctionnements en co-

développement avec les fournisseurs : 

A partir des résultats issus de la revue de littérature concernant l’analyse de risques, des 

éléments portant sur l’évaluation de la criticité des dysfonctionnements ont été dégagés 

puis adaptés à notre cas spécifique du DPN en collaboration avec les fournisseurs. Un 

premier cadre a ainsi été obtenu pour l’évaluation de criticité et présenté durant la 

journée de travail avec les industriels. Ces derniers ont ainsi pu donner leur avis 

concernant notre proposition d’évaluation de criticité des dysfonctionnements. En 

tenant compte de leurs retours, nous avons amélioré notre proposition qui a ensuite été 

proposée aux deux équipes projets Somfy. Une proposition préliminaire a donc été 

testée avec les deux équipes projet et appliquée aux deux collaborations avec leurs 

fournisseurs respectifs durant des réunions de travail animées par un chercheur qui a 

donc été capable d’observer les difficultés rencontrées dans l’utilisation. Il a été demandé 

aux membres des équipes projet d’évaluer la criticité des dysfonctionnements qu’ils ont 

pu rencontrer dans leurs projets respectifs P1 et P2. Cette évaluation a été conduite de 

façon collégiale avec tous les membres de chaque équipe afin de pouvoir observer les 

discussions engendrées et de créer un langage commun (Wagner, 2007). Les échelles 

correspondant à chaque dimension de la criticité ont également été discutées et 

élaborées avec les deux équipes projet. Leurs remarques ont été prises en compte pour 

l’élaboration de l’évaluation de criticité finale. Le responsable qualité du projet P1 a 

également été mobilisé. Nous avons également bénéficié d’avis externes. Pour cela, nous 

avons sollicité à nouveau l’entreprise E3 par l’intermédiaire de la personne interrogée 

(en achats projets) et du responsable qualité de cette entreprise ainsi qu’un spécialiste 

de la démarche qualité dans une autre entreprise du secteur électronique. 

� Etude quantitative sur l’impact des dysfonctionnements sur la performance projet : 

Cette étude a été menée en collaboration avec l’Université de Twente (Pays-Bas) et 

l’équipe de recherche du Professeur Holger Schiele. Le chercheur a passé deux séjours de 

3 mois sur place de Mars à Juin 2012 puis d’Octobre 2012 à Janvier 2013. La première 

période a permis de développer le questionnaire permettant de tester l’impact des 

dysfonctionnements rencontrés en développement collaboratif avec les fournisseurs sur 

la performance projet. A l’issue de cette période, un pré-questionnaire a été envoyé par 

mail à un échantillon de 1300 contacts industriels travaillant dans la fonction achats. 

Leur contact a été obtenu grâce à une base rassemblant les contacts de personnes ayant 

suivi une formation de Master achats (base Alumni du Master DESMA de l’IAE de 

Grenoble). Ce pré-questionnaire leur a été envoyé dans un premier temps car nous 

savions la faible maturité de ce sujet de conception collaborative avec les fournisseurs. 

Nous devions donc cibler des personnes travaillant dans les projets de DPN en 

collaboration avec des fournisseurs et concernées par le sujet de notre étude. 50 

marques d’intérêts ont été obtenues auprès de personnes concernées par le sujet comme 

le préconise la méthode Delphi (Oehmen, 2005). Le questionnaire global a ensuite été 

envoyé par email à cet échantillon. Cet email contenait un lien vers un questionnaire 

élaboré avec le logiciel Sphinx. Trois rappels de mail ont été nécessaires durant une 

période de trois mois. Dans l’enquête, des données générales portant sur l’entreprise et 

la position dans l’entreprise du répondant ont également été demandées. Nous avons 
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obtenus des réponses pour 80 projets. Dans les enquêtes évaluant des éléments liés au 

domaine client/fournisseur, le problème de la non normalité des données est très 

fréquent ce qui pose problème ensuite dans l’analyse statistique avec la difficulté de 

révéler des effets significatifs. Par exemple dans notre cas, demander aux répondants 

d’évaluer le développement collaboratif le plus fructueux conduit habituellement à des 

résultats biaisés. En effet, les entreprises qui n’ont pas vécu une collaboration menée 

avec succès peuvent rencontrer des difficultés à répondre et ne feront ainsi pas partie de 

l’échantillon. Afin d’obtenir la distribution souhaitée, nous avons adopté la suggestion de 

Ulaga & Eggert (2006) en comparant deux collaborations. Nous avons ainsi demandé aux 

répondants de choisir un projet de DPN en collaboration avec un fournisseur considéré 

comme un succès et un second projet plus difficile au cours duquel ils ont constaté un 

bon nombre de dysfonctionnements dans le but de maximiser la variance des réponses. 

Ainsi, ils ont répondu au questionnaire simultanément pour les deux projets. Lors du 

second séjour aux Pays-Bas, une analyse des résultats a été conduite avec le logiciel 

Smart PLS 2.0 (Ringle, et al., 2005) pour tester l’impact des différents types de 

dysfonctionnements sur la performance projet. Les résultats de cette enquête ont été 

utilisés pour enrichir notre outil d’analyse de risques et mieux identifier quels sont les 

dysfonctionnements les plus critiques au regard de leur impact sur la performance 

projet. 

Suite à cette phase de développement, nous avons obtenu un outil d’analyse de risques en 

développement collaboratif avec les fournisseurs. Pour ce faire, après avoir élaboré une liste la 

plus exhaustive possible des dysfonctionnements en développement collaboratif avec les 

fournisseurs, proposé une classification de ces derniers et réfléchi à une façon d’évaluer leur 

criticité, un outil d’analyse de risques a été développé. Cet outil regroupe les 

dysfonctionnements par classe et sous-classe, l’évaluation de criticité associée, les actions 

préventives pour les combattre et l’espace pour réfléchir à un plan d’action avec des éléments 

d’analyse. Le choix d’un outil de type AMDEC (Analyse des Modes de Défaillance, de leurs Effets 

et de leur Criticité) pour cadre de référence sera exposé en troisième partie de ce mémoire. 
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1.2.3. Phase 3 : Phase d’application 

� Utilisation de l’outil avec une nouvelle équipe projet : 

Une fois l’outil d’analyse de risques en développement collaboratif avec les fournisseurs 

développé comme mentionné ci-dessus, il était nécessaire de le tester avec une autre 

équipe que les deux équipes projets mobilisées pour le développement de l’outil. Une 

troisième équipe projet Somfy a donc été mobilisée. Cette équipe travaille au 

développement d’une connectique et était sur le point de choisir un fournisseur avec qui 

elle allait effectuer le développement de façon collaborative. Nous avons mobilisé cette 

équipe durant une matinée pour dans un premier temps leur présenter l’outil et ses 

objectifs puis leur demander de remplir l’outil en évaluant la criticité des 

dysfonctionnements pour le fournisseur pressenti. Il est important de mentionner que 

cette équipe voyait alors cet outil pour la première fois. L’équipe projet était constituée 

du chef de projet, de l’acteur qualité en développement de produit, de l’acheteur projet, 

du coordinateur en conception et d’une personne en charge de l’assurance qualité 

fournisseur. Après avoir présenté l’outil, l’équipe a disposé de 40 min pour commencer à 

remplir l’outil de façon individuelle.  

� Restitution à l’équipe : 

 Les deux chercheurs présents ont ensuite étudié leurs réponses et effectué un retour 

collectif rapide pour générer des discussions autour des similitudes et divergences 

observées selon les évaluations de chaque métier. Les participants ont terminé de 

remplir l’outil hors séance. Ensuite, une analyse complète a été faite par les chercheurs 

suivie d’une restitution commune à l’équipe. 

� Remplissage d’un questionnaire d’évaluation de l’outil par l’équipe projet : 

A la fin de la séance de test de l’outil, un questionnaire permettant d’évaluer 

l’opérationnabilité de l’outil à travers les critères d’utilisation, de complétude et d’utilité 

a été distribué et rempli par chaque membre de l’équipe projet. Ces critères sont 

généralement mis en œuvre dans des recherches similaires concernant le 

développement d’outils d’évaluation pour l’amélioration du développement de produits 

(Chiesa, Coughlan, & Voss, 1996), (Fraser, Farrukh, & Gregory, 2003), (Moultrie, 

Clarkson, & Probert, 2007), (Blessing & Chakrabarti, 2009). L’utilisation cherche à 

évaluer la facilité d’appropriation de l’outil de façon autonome, la possibilité pour 

l’utilisateur de comprendre et d’évaluer les dysfonctionnements proposés en l’absence 

de support extérieur et l’absence de redondance. La complétude désigne le degré de 

suffisance des dysfonctionnements, de leur classification et des échelles d’évaluation de 

criticité pour avoir une vision globale et adaptée des éléments évalués. Il s’agit donc de 

vérifier que le réseau de facteurs d’influence est complet. Enfin, l’utilité désigne le degré 

de pertinence de l’utilisation de l’outil dans différentes situations de conception 

collaborative et dans différents contextes industriels. Un outil sera considéré comme 

utile s’il « fournit de la valeur à l’utilisateur » (Chiesa, et al., 1996). Le questionnaire est 

disponible en annexe 4 en fin de ce mémoire. 

Les remarques concernant l’outil ont été prises en compte pour l’enrichir ce qui a généré la 

dernière version qui sera présentée au Chapitre 7. 

La Figure 3-4 permet de visualiser la temporalité du développement de notre outil, les 

ressources mobilisées et les résultats exposés dans les différents chapitres de ce mémoire. 
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Figure 3-4. Vision temporelle du développement de l'outil 

2. Les études de cas longitudinales conduites 

Dans la phase exploratoire, un élément central de cette dernière est constitué par les études de 

cas menées au sein de l’entreprise Somfy. L’étude de cas est l’une des méthodes de recherche les 

plus utilisées, particulièrement dans le développement de nouvelles théories. Cette méthode a 

aussi une grande validité auprès des industriels, les utilisateurs ultimes de la recherche (Voss, et 

al., 2002). Une étude de cas utilise plusieurs méthodes et outils pour la collecte des données. Le 

but est de comprendre de manière aussi complète que possible le phénomène étudié (Meredith, 

1998). Au sein de Somfy, depuis février 2010, nous avons suivi en temps réel le processus 

d’intégration fournisseur pour trois collaborations se déroulant au sein de deux projets P1 et P2. 

2.1. Description des cas 

Le premier projet P1 concerne le développement présenté en introduction pour la connectique 

externe du moteur pour volets roulants. Au sein de ce projet, deux collaborations avec des 

fournisseurs ont été étudiées. La première concerne celle présentée en introduction générale 

avec le fournisseur CAB qui a été sélectionné et intégré dans le projet P1 en mai 2009 et avec qui 

la collaboration a été arrêtée en juin 2010 suite à de nombreux dysfonctionnements. Depuis mai 

2010, le développement de la connectique externe pour le projet P1 a été conduit avec un autre 

fournisseur expert en connectique, le fournisseur COX. COX est un fournisseur asiatique qui a été 

suggéré par un acteur intermédiaire européen basé à Hong-Kong (MEDIA). COX est un 

fournisseur en électromécanique spécialisé dans la connectique et reconnu pour sa capacité de 

développement permettant d’offrir des solutions complètes. Ainsi, suite au désengagement avec 

CAB pour ce projet de co-développement, le développement a été poursuivi avec COX avec un 

certain nombre de choses à revoir complètement. Il faut noter qu’avant cette collaboration, 

Somfy ne connaissait pas COX. Une attention particulière a été portée sur les capacités de 

développement de ce fournisseur durant sa sélection et sur sa capacité à mobiliser les 

ressources nécessaires en raison de la précédente expérience difficile avec CAB. 

Le projet P2 concerne le développement d’une tablette tactile capable de contrôler toutes les 

ouvertures de la maison. Ce développement est réalisé à la fois pour le marché Somfy mais 
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également pour celui d’un client qui sera désigné par MECATRO pour des raisons de 

confidentialité. En comparaison du projet P1, les volumes de ce produit sont beaucoup plus 

faibles. Le délai prévu pour ce projet était relativement court puisque le marché sur ce type de 

produit évolue très rapidement et donc un retard de mise sur le marché peut s’avérer très 

critique en termes d’avantage concurrentiel. Ce produit est composé d’un corps en plastique, des 

supports pour le mur et surface plane et de cartes électroniques (carte mère et carte fille). Somfy 

a pris en charge le développement de la carte fille qui contrôle le fonctionnement des 

motorisations pour l’ouverture et la fermeture des différents éléments et a décidé de déléguer 

les autres parties à un fournisseur. Le fournisseur asiatique SOL a été choisi via un intermédiaire 

français basé en Asie (MEDIA2). MEDIA2 joue un rôle intermédiaire entre Somfy et SOL, leader 

mondial pour le développement, la fabrication, le marketing et la distribution des produits 

électroniques pour le quotidien (stations météo individuelles par exemple). Dans cette 

collaboration tripartite, Somfy ne connaissait au préalable ni SOL ni MEDIA2. Le choix de ce 

fournisseur a été majoritairement déterminé par ses capacités de développement dans les 

technologies concernées mais aussi par sa compétitivité. Ce fournisseur a été sélectionné au 

début du projet en mai 2011. La collaboration dont il est question ici se rapproche d’une 

configuration gray box (notion définie au Chapitre 1, section 2.3) puisque le développement des 

parties déléguées requiert la combinaison des connaissances techniques de chaque partie. Somfy 

fournit les compétences pour le hardware et SOL les compétences pour le software. 

2.2. Collecte des données 

L’analyse du projet P1 avec le fournisseur CAB a été conduite de février 2010 à juin 2010 par le 

chercheur observateur-participant qui a joint l’équipe projet à plein temps durant son projet de 

Master Recherche. Cette analyse agit comme une « histoire source d’apprentissage » et a été 

utilisée pour stimuler la réflexion et encourager l’apprentissage des équipes projets Somfy et du 

fournisseur CAB (Kleiner & Roth, 1997).  

Depuis août 2010 (fin du Master recherche), l’observateur-participant a été présent de façon 

partielle au sein de l’organisation Somfy au rythme moyen de 1 semaine par mois. L’idée était de 

retirer temporairement le chercheur du terrain pour retourner dans un environnement 

académique et ainsi éviter le danger d’une perception biaisée qui ferait perdre le recul 

nécessaire au chercheur (Ahlström and Karlsson, 2009). L’analyse de la suite du projet P1 avec 

le fournisseur COX a donc été conduite durant une période de présence partielle en entreprise. 

Toutefois, l’implémentation et le management de cette seconde collaboration ont été examinés. 

En parallèle de cette observation de la collaboration Somfy/COX, l’analyse du projet P2 a été 

initiée et menée. Ainsi, trois collaborations entre Somfy et trois fournisseurs différents au sein 

de deux projets ont été observées depuis février 2010 jusqu’à septembre 2013. 

Deux sources de données ont été mobilisées : 

� Tout d’abord, les données ont été collectées via des interviews et des séances de travail 

auprès des équipes projet. Le chercheur observateur-participant a collecté des données 

en participant aux activités quotidiennes de chaque équipe projet et en organisant des 

séances de travail avec chacune des équipes projet. Un journal de bord a été tenu à jour 

durant toute la période d’observation. Les notes obtenues suite aux entretiens et aux 

séances de travail ont été transcrites au plus tôt pour augmenter la validité de la collecte 

des données (Schwartz & Schwartz, 1955). Ces observations ont été complétées par des 

interviews informelles des membres des équipes projet (chef de projet, concepteurs 
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mécanique et électronique, acheteur projet, pilote assurance qualité développement 

pièce) pour les trois collaborations étudiées. Concernant les interviews réalisées avec les 

fournisseurs qui ont été possibles pour le projet P1 seulement avec CAB et pour le projet 

P2 avec SOL, il s’agissait d’interviews plus formelles. Des temps dédiés à ces interviews 

avaient été définis et des interviews semi-structurées ont été conduites pour obtenir leur 

opinion sur les collaborations concernées avec Somfy. Ces interviews ont été ensuite 

entièrement transcrites. Des séances de travail ont été menées avec les équipes projet 

Somfy afin de mieux comprendre leurs relations de co-développement avec les 

fournisseurs, les dysfonctionnements rencontrés et travailler à l’élaboration de l’outil 

d’analyse de risques. Au total, depuis le début de la collaboration en Février 2010, 18 

séances de travail ont été conduites avec l’équipe projet P1 et 13 avec l’équipe projet P2 

dont une séance incluant CAB et une en séparé au sein des locaux Somfy avec l’équipe 

SOL. Chaque séance a duré entre 1h30 et 2h. Pour les trois collaborations, des séances de 

travail et 5 interviews ont également été organisées avec les chefs de familles achats 

concernées et avec le directeur achats pour discuter les propositions issues du travail 

avec les équipes avec une vision plus stratégique.  

� La seconde source de données a été l’étude des documents auxquels l’accès avait été 

fourni au chercheur au sein de l’entreprise Somfy. Les documents procéduraux incluant 

le processus de développement de produit avec les différentes phases et les passages de 

jalons, les documents relatifs au processus de qualification et de sélection des 

fournisseurs, à la gestion des risques projet et produit, la segmentation des fournisseurs, 

les grilles d’audits mais également les documents liés aux projets de co-développement 

tels que le rapport de sélection du fournisseur, le cahier des charges fonctionnel, des 

comptes-rendus de réunions, les rapports de qualité produit, le contrat… ont été étudiés.  

Les méthodes utilisées pour collecter les données lors des études de cas longitudinales des 

projets P1 et P2 sont synthétisées dans le Tableau 3-2 . La diversité des méthodes utilisées pour 

collecter les données a ainsi permis de valider ces études de cas longitudinales par une approche 

de triangulation des données comme recommandé par Silverman (1993). 
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Tableau 3-2. Vision synthétique des personnes mobilisées et documents consultés durant les 

études de cas des projets P1 et P2 

Somfy Fournisseur CAB Fournisseur COX Somfy Fournisseur SOL

15 3 0 10 4

Chef de projet développement, 
techniciens et ingénieurs concepteurs 
(ingénieurs électronique, mécanique…), 
directeur achats projets, responsable 
qualité projet, commodity manager

Chef de projet, responsable 
commercial sur le projet, 
ingénieur technique

Pas d'accès obtenu avec 
COX

Chef de projet développement, 
techniciens et ingénieurs concepteurs 
(ingénieurs électronique, 
mécanique…), directeur achats 
projets, responsable qualité projet, 
commodity manager

Chef de projet, acteur 
intermédiaire (MEDIA2), 
deux acteurs côté 
technique

Réunions de 
travai l

8 5 1

Données 
secondaires

Tous les documents étaient disponibles : 
emails, cahier des charges, procédures, 
contrats…

Tous les documents étaient 
disponibles : emails, cahier des 
charges, procédures, contrats…

Observation

Journal de bord basé sur les observations et 
sur la participat ion aux act ivités de 
l'équipe projet en charge du 
développement

Participat ion aux réunions 
entre CAB et Somfy

Notes régulières basées sur les 
observations et la part icipation à 
certaines réunions de l'équipe projet 
en charge du développement

Part icipation à 3 réunions 
entre Somfy et SOL et 2 
réunions entre Somfy et 
MEDIA2

Durée du projet 
avec le fournisseur

Mai 2009 - Juin 2010 Mai 2010 - Septembre 2013

Durée de 
l'observation

Février 2010 - Juin 2010 Mai 2010 - Septembre 2012

Mai 2011 - Septembre 2013

Mai 2011 - Septembre 2012

Projet P1 Projet P2

Interviews

5 interviews avec le directeur achats et des interviews avec chaque commodity manager en charge de la stratégie achats pour la technologie concernée

 

3. Evaluation de notre projet de recherche 

Une des préoccupations du chercheur est de s’assurer de la validité et de la fiabilité de sa 

recherche. La validité désigne le degré avec lequel les mesures reflètent la véritable variation de 

l’objet d’étude et la fiabilité désigne la reproductivité de la mesure et nécessite donc de 

bénéficier de tous les éléments relatifs à la façon dont a été conduite la recherche (Blessing & 

Chakrabarti, 2009). Pour des études de cas, une difficulté est le préjugé habituel voulant que ce 

genre d’étude n’est pas « rigoureux » parce que beaucoup de variables ne peuvent être 

mathématiquement quantifiées (Meredith, 1998). Cependant, l’étude de cas est une méthode 

guidée par les mêmes principes globaux et suit des règles autant définies que les méthodes 

rationnelles (Voss, et al., 2002; Yin, 2009). 

Ainsi, la validité et la fiabilité peuvent être évaluées via quatre aspects : la validité du construit, 

la validité interne des résultats de la recherche, leur validité externe et la fiabilité (Voss, et al., 

2002; Yin, 1994).  

La suite de ce paragraphe se propose de montrer en quoi les quatre critères de validité et de 

fiabilité que nous venons de mentionner ont été adressés par la recherche que nous avons 

conduite. Le Tableau 3-3 en fin de ce paragraphe synthétise ces éléments. 

3.1. Validité du construit 

Vérifier la validité du construit consiste à s’assurer que des mesures opérationnelles correctes 

ont été établies pour les concepts étudiés (Yin, 1994). L’idée est également de montrer 

l’objectivité des résultats c'est-à-dire que les mesures mobilisées l’ont été sans dépendance des 

compétences ou perceptions individuelles du chercheur (Patton, 2002). En effet, le chercheur 

ayant été intégré au sein de l’entreprise et ayant ainsi un lien avec l’objet de recherche, il est 

important de montrer qu’il est malgré tout resté le plus objectif possible. Les éléments qui 
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suivent montrent que l’analyse des données fournie par le chercheur n’est pas seulement sa 

vision des choses mais également celle des praticiens qui l’ont confortée.  

Ainsi, des méthodes multiples de collecte de données ont été mobilisées durant les différentes 

étapes de notre recherche permettant alors de bénéficier d’une triangulation des données. 

Concernant la collaboration avec Somfy, un accès aux documents internes était fourni et les 

éventuelles clarifications nécessaires étaient données par les experts si nous avions besoin de 

les solliciter. Les données issues des interviews ont été systématiquement confrontées à celles 

issues d’autres interviews ou avec les données factuelles contenues dans les comptes-rendus de 

réunions par exemple. Chaque compte-rendu des interviews réalisées au sein de Somfy mais 

également auprès des industriels a été envoyé pour relecture et modification éventuelle à la 

personne ayant été interrogée. Concernant les conclusions des études de cas menées chez 

Somfy, les résultats présentés dans ce mémoire ont été soumis à la relecture des acteurs clés. En 

outre, les résultats obtenus lors de cette étude ont été régulièrement présentés aux industriels 

lors des séances de travail avec les équipes projets chez Somfy mais aussi lors de la journée de 

travail organisée avec les différents industriels interviewés. Ces présentations ont permis des 

discussions concernant les données obtenues et les conclusions. 

3.2. Validité interne 

Ce critère consiste à s’assurer de la pertinence et de la cohérence interne des résultats générés 

par l’étude. Il s’agit de se demander dans quelle mesure leur inférence est exacte et s’il n’existe 

pas d’explication rivale (Yin, 1994). L’objectif de ce critère de validité est de s’assurer que la 

collecte des données, notamment lorsqu’elle est multi-source comme ce fut notre cas, ne 

comporte pas trop de biais pouvant corrompre la pertinence des résultats obtenus. 

Au sein même des trois collaborations étudiées chez Somfy, une analyse croisée des résultats a 

été possible notamment en ce qui concerne l’applicabilité de notre classification des 

dysfonctionnements en développement collaboratif avec les fournisseurs ou encore pour 

l’élaboration de notre outil. La journée de travail organisée avec les personnes interviewées 

(voir le Tableau 3-1) a permis d’élargir notre cas d’étude et de confronter nos idées et 

conclusions à d’autres industriels de secteurs et de métiers variés. Concernant le biais possible 

dû à l’implication du chercheur chez Somfy durant une période à temps plein, ce biais a été pris 

en compte et évité en retirant ensuite le chercheur du terrain qui n’allait alors plus qu’en 

moyenne une semaine par mois travailler avec les équipes. Par ailleurs, les conclusions et 

résultats du chercheur étaient systématiquement discutés avec les deux personnes encadrant ce 

projet de thèse, externes à l’entreprise. De plus, des allers-retours successifs entre les données 

du terrain et les données de la littérature ont aidé à valider les résultats. Par ailleurs, les 

résultats de cette étude ont été régulièrement soumis à la critique des chercheurs durant des 

conférences internationales dans les deux communautés concernées (recherche en conception 

et recherche en management) auxquelles nous avons présenté nos travaux. 

3.3. Validité externe 

Il s’agit ici de s’assurer que les résultats de l’étude conduite peuvent être généralisables au-delà 

du cas spécifique étudié (Yin, 1994). 

Dans le but d’évaluer la généricité de nos concepts, nous avons tout d’abord interrogé des 

industriels de secteurs variés, de métiers à la fois technique ou dans les achats et considéré à la 

fois des entreprises clientes et des entreprises fournisseurs. Concernant l’évaluation de criticité 
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pour notre outil d’analyse de risques, elle a été développée avec deux équipes projets, discutée 

avec deux experts qualité de deux autres entreprises et testée lors du test de l’outil avec une 

nouvelle équipe projet Somfy neutre au développement de cet outil. L’étude quantitative menée 

via l’enquête par questionnaire a également permis d’atteindre une généricité des résultats 

observés sur le terrain concernant l’impact négatif des dysfonctionnements sur la performance 

projet. Tout ceci a rendu possible une confrontation de nos résultats à plusieurs types de 

configurations et donc de tendre vers une non-dépendance de ces derniers vis-à-vis du contexte 

organisationnel. Cependant, pour le test de l’outil, plus de cas et notamment dans d’autres 

entreprises avec d’autres équipes projet auraient été souhaitables pour pouvoir pleinement 

évaluer la validité externe. 

3.4. Fiabilité 

La fiabilité selon Yin (1994) repose sur le fait que les résultats d’une étude puissent être 

répliqués si les procédures de l’étude sont suivies. 

Les différentes étapes de notre recherche sont détaillées avec attention dans ce mémoire de 

thèse. Les études de cas sont décrites et les guides d’entretien utilisés pour les interviews sont 

présentés en annexe afin de bien comprendre l’approche qui a été adoptée dans ce travail. La 

démarche suivie pour le recensement des dysfonctionnements et leur catégorisation puis pour le 

développement de l’outil d’analyse de risques est également décrite. Concernant l’outil d’analyse 

de risque développé, une partie de ce dernier est dédiée à la description de son organisation et 

de la façon de l’utiliser. Enfin, la démarche adoptée pour notre étude quantitative est également 

décrite en détails avec le questionnaire administré, les mesures utilisées et l’interprétation des 

résultats. Tout ceci dans le but d’être le plus honnête possible et le plus complet possible sur la 

démarche adoptée afin de la rendre reproductible. 
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Tableau 3-3. Evaluation de notre recherche (critères utilisés et résultats) 

Critère adressé

Définition adaptée 

de Voss et al. (02) 

et Yin (94)

Evaluation de notre recherche

Validité du 

construit

S'assurer que des 
mesures 
opérationnelles 
correctes ont été 
établies pour les 
concepts étudiés et 
qu'il y a une 
objectivité des 
résultats

⌑Triangulation des données avec une collecte via :
      Interviews de 10 acteurs industriels (secteurs variés, métiers achats et techniques, client et fournisseur)

      Réunions de travail avec deux équipes projet Somfy (projets P1 et P2)

      Consultation de documents internes chez Somfy

      Etude quantitative en collaboration avec l'Université de Twente (enquête par questionnaire)

      Groupe de travail avec des experts (une journée complète autour des dysfonctionnements)

      Etude de la littérature ESI, DPN, performance projet, management des risques

⌑Citation de verbatims dans la restitution de notre travail
⌑Compte-rendus de réunions et interviews validés par les personnes concernées
⌑Confrontation régulière des résultats avec le terrain industriel (secteurs industriels différents)
⌑Questionnaire de l'enquête testé au préalable avec des pairs et des industriels

Validité interne

S'assurer de la 
pertinence et de la 
cohérence interne 
des résultats générés 
par l'étude, se 
demander dans 
quelle mesure leur 
inférence est exacte 
et s'il n'existe pas 
d'explication rivale

⌑Croisement des données renforcé par la période de 7 mois d'immersion chez Somfy
⌑Saturation des données de collecte des dysfonctionnements en co-développement
⌑Analyse croisée des études de cas et interviews
⌑Confrontation des résultats enrichie par la journée groupe de travail
⌑Limitation du biais du chercheur "naïf" en alternant période en entreprise et hors de l'entreprise
⌑Confrontation des résultats avec les directeurs de thèse
⌑Bouclages successifs entre les données terrain et les données issues de la littérature
⌑6 publications/présentations à des conférences internationales

      20th IPSERA conference, 10-13 avril 2011, Maastricht, Pays-Bas

      ICED11, 15-19 août 2011, Copenhague, Danemark

      2nd PublishED workshop, 2-3 février 2012, Grenoble, France

      21st IPSERA conference, 1-4 avril 2012, Naples, Italie

      22nd IPSERA conference, 24-27 avril 2013, Nantes, France

      ICED13, 19-22 août 2013, Séoul, Corée du sud

Validité 

externe

S'assurer que les 
résultats d'une étude 
peuvent être 
généralisés au-delà 
du cas spécifique 
étudié

⌑Recherche de généricité des résultats (entreprises de secteurs variés, métiers techniques et achats, 
entreprises clientes et fournisseurs)
⌑Evaluation de criticité des dysfonctionnements développée avec 2 équipes projets Somfy et confrontée 
aux experts qualité en interne
⌑Evaluation de criticité des dysfonctionnements confrontée à 2 experts qualité de 2 autres entreprises que 
Somfy
⌑Test de l'outil développé avec une 3ème équipe projet Somfy neutre au développement de l'outil
⌑Test de l'outil complété par un questionnaire de satisfaction sur la facilité d'utilisation, la complétude et 
l'utilité de l'outil (bons retours)
⌑Recherche de généralisation des résultats issus du terrain via une étude quantitative (enquête)
⌑Création d'un échantillon représentatif pour l'enquête via un pré-questionnaire

Fiabilité

S'assurer que les 
résultats d'une étude 
peuvent être 
répliqués si les 
procédures de 
l'étude sont suivies

⌑Description détaillée des étapes de notre recherche
⌑Description détaillée des études de cas
⌑Guide d'entretien et questionnaires de satisfaction et d'enquête disponibles dans ce mémoire
⌑Description du fonctionnement de l'outil développé
⌑Description et définition des notions mobilisées ou élaborées pour notre recherche (évaluation de 
criticité, classes de dysfonctionnements...)  

4. Conclusion 

Ce chapitre nous a permis de présenter la méthodologie et la démarche adoptées dans notre 

projet de recherche. Il s’agit d’une démarche de recherche en trois phases fondée sur les 

principes de la DRM. Cette méthodologie nous a permis, en interaction avec les industriels 

associés à cette recherche et en collaboration avec l’entreprise Somfy, de développer un outil 

d’analyse de risques et une expertise en développement collaboratif avec les fournisseurs. La 

production des connaissances s’est faite au travers de nombreuses interactions avec les 

entreprises. Une recherche couplant des méthodes qualitatives (études de cas longitudinales) et 

quantitatives (enquête par questionnaire) nous a également permis d’enrichir nos résultats. Les 
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critères d’évaluation remplis par cette recherche sont également présentés dans ce chapitre et 

nous permettent de légitimer notre recherche et nos connaissances. 

Ce chapitre permet de conclure la première partie de ce mémoire de thèse. La genèse du sujet et 

son contexte, la littérature mobilisée, les questions de recherche et la méthodologie mise en 

place ont été présentées. La suite de ce mémoire vise à présenter les résultats de notre travail de 

recherche (Figure 3-5). 

Introduction 
générale

Conclusion générale

Plan de lecture de la 
thèse

PARTIE I
Cadre de la thèse

PARTIE III
Vers un outil d’analyse de 

risques en co-développement 
avec les fournisseurs

PARTIE II
Identification et caractérisation 
des dysfonctionnements en co-

développement

Chapitre 1
Contexte et problématique

Chapitre 2
Etat de l’art : nécessité de 
manager les risques liés à 

l’intégration des 
fournisseurs en DPN

Chapitre 3
Méthodologie de 

recherche

Chapitre 4
Catégorisation des 

dysfonctionnements en co-
développement

Chapitre 5
Analyse d’impact des 

dysfonctionnements en co-
développement – étude 

quantitative

Chapitre 6
Une analyse des risques en 

co-développement fondée sur 
l’AMDEC

Chapitre 7
Développement d’un outil 

d’analyse de risques en co-
développement avec les 

fournisseurs

 

Figure 3-5. Plan de lecture de cette thèse 
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Partie II : Identification et caractérisation des dysfonctionnements en 
co-développement 
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Introduction générale à la partie II (chapitres 4 et 5) 

La première partie de ce mémoire de thèse a permis de présenter le cadre de notre recherche. 

L’objet de notre recherche, à savoir le développement de nouveau produit en collaboration avec 

les fournisseurs ainsi que notre problématique autour de l’étude des dysfonctionnements en 

DPN en collaboration avec les fournisseurs ont dans un premier temps été exposés. Dans un 

second temps, la revue de littérature liée à l’intégration des fournisseurs en développement de 

nouveau produit, les résultats contradictoires qui y sont associés et les pratiques du 

management de risques nous ont permis de préciser notre questionnement de recherche. Ce 

dernier s’articule ainsi autour de trois questions principales divisées en sous-questions : 

� Quels sont les dysfonctionnements potentiels en DPN en collaboration avec les 

fournisseurs ? (identification des risques) 

o Peut-on envisager des catégories de dysfonctionnements en DPN avec les 

fournisseurs ?  

o Quelles sont les étapes clés à ne pas négliger en vue de mener un co-

développement avec succès ? 

� Quel est l’impact de ces dysfonctionnements sur les performances projet ? (évaluation 

des risques) 

o Quels sont les dysfonctionnements les plus impactant sur la performance projet ? 

o Quelles sont les étapes critiques sources des dysfonctionnements qui impactent 

le plus le projet durant la collaboration ? 

� Comment adapter les principes du management des risques à notre sujet ? (traitement 

des risques) 

o Comment évaluer la criticité (Gravité, Occurrence, Détection) des 

dysfonctionnements et les hiérarchiser ? 

o Comment éviter les dysfonctionnements en DPN avec les fournisseurs ? 

Enfin, nous avons précisé la méthodologie de recherche mobilisée pour ce travail. Notre 

démarche s’articule donc en trois phases principales qui nous ont permis d’apporter des 

éléments de réponse à notre questionnement. Une méthode quantitative est venue compléter 

notre recherche qualitative. 

L’objectif de cette deuxième partie de mémoire de thèse, composée des chapitres 4 et 5, est de 

présenter les travaux relatifs aux deux premières questions principales. Ainsi, le chapitre 4 va 

permettre de présenter notre recensement des dysfonctionnements potentiels d’une 

collaboration client/fournisseur en DPN ainsi que la catégorisation que nous proposons. Ensuite, 

le chapitre 5 permettra de répondre au deuxième questionnement et d’apporter des éléments 

relatifs à l’impact de ces dysfonctionnements recensés au chapitre 4 sur la performance du 

développement collaboratif. Ce chapitre 5 est le fruit de l’étude quantitative qui a été menée en 

collaboration avec l’Université de Twente sur la base d’une enquête par questionnaire. Le 

troisième questionnement de recherche, lié au management des risques en co-développement, 

sera traité dans la troisième partie de ce mémoire. 
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Chapitre 4 . Catégorisation des dysfonctionnements en co-

développement 

 

L’objectif de ce chapitre est d’avoir une vision plus complète de l’ensemble des 

dysfonctionnements en conception collaborative de nouveau produit avec les fournisseurs. 

D’une part, nous verrons comment nous avons recensé une liste étendue de ces 

dysfonctionnements via une revue de la littérature mais également via une sollicitation des 

industriels. D’autre part, ce chapitre rapporte comment, à partir de ces éléments, nous sommes 

parvenus à proposer une classification des dysfonctionnements en conception collaborative avec 

les fournisseurs. Enfin, une application de cette classification à des études de cas en entreprise 

nous permettra de dégager certains éléments en termes d’impact de ces dysfonctionnements et 

des étapes clés du cycle de vie de la collaboration client/fournisseur dans de tels projets. 

1. Introduction 

L’idée de dresser une liste des dysfonctionnements potentiels en conception collaborative de 

nouveau produit avec les fournisseurs est apparue suite à l’étude de cas Somfy/CAB présentée 

en introduction générale de ce mémoire et dans le Chapitre 3 méthodologie. En effet, le 

diagnostique émis suite à l’étude a posteriori de cette collaboration avait alors conduit à 

l’obtention d’une liste de 10 dysfonctionnements principaux qui avaient participé au 

désengagement de cette collaboration et à 12 mois de travail à refaire. L’objectif était alors 

double : (1) garder en tête ces dysfonctionnements pour tenter de les éviter pour les prochaines 

collaborations de ce type avec un fournisseur, (2) enrichir cette liste de dysfonctionnements afin 

de la rendre la plus exhaustive possible pour mieux se prémunir lors d’un co-développement de 

nouveau produit avec un fournisseur. 

Un des premiers travaux de cette thèse a donc été l’élaboration de cette liste de 

dysfonctionnements. La collecte des dysfonctionnements s’est faite via trois sources mobilisées 

en parallèle à savoir la littérature sur l’ESI en DPN, le travail avec les équipes projets Somfy par 

le biais d’études de cas longitudinales et enfin les interviews réalisées auprès de 10 industriels 

de secteurs différents pratiquant le développement collaboratif avec les fournisseurs. A l’issue 

de ce travail de collecte d’information, une catégorisation des dysfonctionnements a été 

proposée en tenant compte des étapes clés du cycle de vie de la collaboration client/fournisseur 

dans le cadre d’un développement de produit. La suite de ce chapitre présente notre 

cheminement dans ce processus et les résultats obtenus. 

2. Les apports de la littérature 

2.1. Démarche adoptée pour cette revue de littérature 

Afin de conduire la revue de littérature visant à dresser une liste des dysfonctionnements déjà 

rapportés par les auteurs en conception collaborative avec les fournisseurs, nous avons adopté 

un processus en deux phases (Hart, 1998) : 

� La première étape d’extraction de la littérature a consisté à mener une recherche 

d’articles à partir d’un jeu de mots clés pertinents dans une base de données de journaux 

académiques et de conférences. Selon Johnsen (2009), la période de publication à 
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considérer débute dans les années 1980. Cet auteur a en effet constaté que les débuts de 

la recherche sur l’intégration fournisseur en DPN coïncident avec l’étude menée par 

Imai, et al., (1985). La base de données que nous avons utilisée est « Web of Knowledge » 

car il s’agit de la base de données la plus reconnue en termes de contenu en revues 

internationales à comité de lecture. Cette base de données nous permet également de 

conduire une recherche pluridisciplinaire qui est appropriée pour notre sujet. En effet, 

les dysfonctionnements rencontrés en développement collaboratif avec les fournisseurs 

sont à rattacher à deux disciplines i.e. le management du développement de produit et 

l’ingénierie en conception. Un autre avantage de cette base de données est qu’elle permet 

de rechercher les articles via leur titre, leur sujet et ainsi de rendre répétable le 

processus de recherche. En ce qui concerne les conférences, nous en avons considéré 

deux : « International Conference on Engineering Design » (ICED 09 et ICED 11) qui est 

une conférence ayant lieu tous les deux ans et la conférence « International Purchasing 

and Supply Education and Research Association » (IPSERA 11 et IPSERA 12). Ces 

conférences sont des références dans le domaine de l’ingénierie en conception ainsi que 

dans celui du management des achats. Nous avons fait l’hypothèse que les articles 

présentés à ces conférences durant les années antérieures à celles considérées avaient 

sans doute été publiés depuis. Pour l’extraction de la littérature, des mots clés tels que « 

glitch », « barrier », « failure », « dysfunction » et « impediment » en développement de 

produit ou en ingénierie de conception ont été utilisés. Le Tableau 4-1 explique les 

sources principales de données et les paramètres de recherche que nous avons utilisés. 

Tableau 4-1. Données sources, paramètres de recherche et articles issus de la revue de littérature 

Journaux Conférences
Sources des données Web of knowledge

Période considérée 1980s à juillet 2012
Nombre d'articles

Failure & product development OR engineering 
design & supplier 60
Glitch & product development OR engineering 
design & supplier 3
Barrier & product development OR engineering 
design & supplier 40
Dysfunction & product development OR 
engineering design & supplier 2
Impediment & product development OR 
engineering design & supplier 7
Total 112
Total en enlevant les doublons 91

Articles revus par les pairs
66 20

Lecture du contenu: seulement l'intégration des 
fournisseurs en développement de produit

10 2

TOTAL 12

ICED 09 & ICED 11
IPSERA 11 & IPSREA 12

Mots clés et 
domaines 

recherchés

Titre et résumé

20

Filtres

 

� La seconde étape qui est l’étape de sélection vise à identifier les articles relatifs à notre 

sujet de recherche. En utilisant les mots clés présentés dans le Tableau 4-1 

individuellement sans aucune combinaison, plus de 650 000 résultats ont été obtenus 

par la base de données Web of Knowledge. Grâce à une première combinaison, nous 

avons pu constater que la littérature recensée est importante si l’on combine l’un des 

termes « failures », « glitch », « barrier », « dysfunction » ou « impediment » avec « product 

development » puisque 6 569 références ont été trouvées. De même, en combinant l’un 
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des termes « failures », « glitch », « barrier », « dysfunction » ou « impediment » avec 

«engineering design », 5 744 références ont été recensées. Mais lorsque ces résultats sont 

combinés avec le mot clé « supplier », le nombre de références est limité. Afin de réduire 

notre champ de considération, nous avons donc soumis les différentes requêtes 

indiquées dans le Tableau 4-1 à la base de données Web of Knowledge et 112 articles 

restants ont été recensés. Certains articles avaient été considérés deux fois (doublons) et 

ont donc été retirés de la liste. Parmi les 91 articles restants, seuls ceux ayant été publiés 

dans des revues internationales avec comité de lecture ont été conservés. Dans les 66 

articles restants, beaucoup étaient peu pertinents. Ainsi, pour citer un exemple, certains 

rapportaient des problèmes sur un produit final sans aucun lien avec un quelconque 

développement collaboratif. Une lecture rapide des articles restants nous a alors permis 

d’en sélectionner 10 dont le sujet était bien en rapport avec notre recherche. Par 

exemple, nous n’avons pas gardé un article dans lequel le fournisseur était concerné 

uniquement parce qu’un problème avait été observé durant l’utilisation du produit par le 

client final. Le fournisseur avait donc été mobilisé pour apporter son aide dans la 

détermination des causes de ce problème mais il n’y avait absolument aucun lien avec un 

éventuel développement collaboratif avec ce fournisseur. Pour ce qui est des articles de 

conférences, 20 articles ont été recensés avec les mêmes mots clés que ceux utilisés pour 

les articles de journaux parmi les titres et résumés. Nous avons ensuite parcouru les 

articles restants pour déterminer la pertinence éventuelle en regard de notre objet de 

recherche. Seulement 2 articles ont été conservés car leur contenu portait sur 

l’intégration fournisseur en développement de produit et rapportait des 

dysfonctionnements à ce sujet. 

2.2. Les dysfonctionnements en co-développement issus de la littérature 

En étudiant les 12 articles issus de notre revue de littérature (10 issus des journaux et 2 des 

conférences considérées), nous avons obtenu une liste de 79 dysfonctionnements (Personnier et 

al., 2012) (Tableau 4-2). Parmi ces dysfonctionnements, 59 ont été notés par les auteurs au 

cours d’études de cas au sein d’entreprises. Pour chaque article, les principaux 

dysfonctionnements et la méthodologie adoptée par les auteurs pour identifier ces 

dysfonctionnements sont rapportés (Tableau 4-2). Les dysfonctionnements sont en anglais car 

ce sont des citations des articles. En considérant les similarités entre les différents 

dysfonctionnements recensés, nous avons pu mentionner les thèmes auxquels ils étaient 

rattachés (Hart, 1998). Au total, 18 thèmes ont été identifiés lors de cette revue de littérature. 

 

Tableau 4-2. Dysfonctionnements en DPN identifiés dans la littérature 
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Auteur Méthode Dysfonctionnement
Dysfonctionnement lié à un 

problème de (thèmes identifiés)

Dowlatshahi, 2000
9 propositions testées avec une étude de 

cas dans une entreprise de l'industrie 
médicale

The depth and breadth of information sharing between the company ant its 
suppliers, especially at the early stages of the product design cycle, were 
largely shallow, insignificant, and superficial

Partage d'information

Non adapted boundary persons transfering information between 
organizations

Communication externe

Non adapted boundary persons transfering information between 
organizational groups

Communication interne

Extremely short lead times. No coordination on lead times Management de projet

Not enough standardization, which increases cost Définition des spécifications

Specifications are too general. They do not cover the requirements of the 
part in question

Définition des spécifications

There are a lot of opportunities to add more costs Définition des spécifications

There is a lot of overspecification, which increases the cost. For example: 
the tolerances are too narrow; Some of the criteria are well beyond the life 
usage of the product

Définition des spécifications

In the worst case, suppliers do not even read the specifications properly
Participation du fournisseur dans le 

processus de spécification
Even when it is very urgent, some specifications are missing. For instance 
tolerances and dimensions are missing

Définition des spécifications

Some specifications are non adapted to the supplier capacities Définition des spécifications

Internal functional conflicts. Ambiguous specifications Définition des spécifications

Suppliers' role was often far from clear within the OEM Rôles et responsabilités

All functions do not agree on the specific action outline Communication interne

Contradictory messages are given to the different suppliers Communication externe

The original equipment manufacturer does not give reasons for changes in 
specifications to the supplier

Modification des spécifications

Specifications keep changing all the time Modification des spécifications

Specifications are even changed after tooling and method of manufacture 
have been decided

Modification des spécifications

Original equipment manufacturers do not listen enough to the expertise of 
suppliers. For example, too much cost-saving in the design might lead to 
poor satisfaction of functionality in several cases

Participation du fournisseur dans le 
processus de spécification

Different actors did not perceive a question in the same way Interprétation et compréhension

Differences in frame of reference between the company people and the 
suppliers. Difference of mindset between truck customer and automotive 
supplier. Misunderstandings about what the supplier could contribute to 
the project (cars Vs trucks producers)

Pas d'alignement technologique

Overestimation of what extend the suppliers could contribute to their 
design process

Compétences du fournisseur 
nécessaires

Difficulty to achieve a full internal commitment for supplier choice
Décision conjointe du choix du 

forunisseur

Bad collaboration. Both languages and distance complicated collaboration Interprétation et compréhension

Difficulty for the project team to explain their problems with the supplier to 
the management. The management knew the successful stories from the 
Japanese automotive industry and thus did not understand the current 
problems

Communication interne

Changes in the documents or incomplete documents. No common 
management of documents set up.

Partage d'information

Lack of information sharing before award and commitment.Need of supplier 
information before commitment but difficult to obtain.

Partage d'information

Lack of understanding, confusion in specifications Définition des spécifications

Late release of information Partage d'information

Lack of internal communication Communication interne

Lack of external communication Communication externe

Equivocality = ambiguity (existence of multiple & conflicting 
interpretations about organization's situation)

Interprétation et compréhension

The product design did not meet customer requirement(s) Définition des spécifications

The product design did not meet manufacturing requirement(s) Définition des spécifications

The product did not meet assembly requirement(s) Définition des spécifications

Lack of information sharing concerning the cost Partage d'information

A lack of clarity and inconsistencies in the policy guidelines for the level of 
supplier involvement

Rôles et responsabilités

A lack of clarity and inconsistencies in the policy guidelines for the time of 
supplier selection in design

Management de projet

Influences from Corporate level can be detrimental to the management of 
ESI at local level

Conflit entre les niveaux stratégique et 
opérationnel

Design personnel resistant to increasing the level of involvement of 
suppliers in the design process

Collaboration interne

Suppliers are suspicious of the motives of the Company when requesting 
cost information

Manque de confiance

Not enough dedicated resource in the Company to jointly work with key 
suppliers to fully achieve the benefits of ESI

Management de projet

The exercise of power by the customer in the relationship can be 
detrimental to effective ESI

Pas de convergence d'objectif

Culture of ‘people’ in both the Company and suppliers is a considerable 
barrier to the principles of ESI such as supply base reduction, cost 
information sharing and resource commitment from top management

Pas d'alignement des cultures

Kleinsmann et al., 
2010

Revue de littérature

Koufteros et al., 
2010

Etude hypothético-déductive 
(échantillon de 191 projets de 

développement de produit dans 
l'industrie automobile)

Mc Ivor et al., 2006

Etude de cas d'un fabricant et de ses 
fournisseurs dans les 

télécommunications de haute 
technologie & revue de littérature

Karlsson et al., 
1998

Enquête avec plus de 300 fournisseurs 
d'un équipementier (OEM) dans 

l'industrie automobile européenne et 
étude de cas avec l'équipementieret 2 

fournisseurs

Kleinsmann & 
Valkenburg, 2008

Une étude de cas dans l'industrie 
automobile. La méthode "learning 
history" (Roth & Kleiner, 2000). 

L'entreprise développe un camion de 
milieu de gamme aux Pays-Bas.

Revue de littérature
Hillebrand, 

Biemans, 2003
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Tableau 2 (suite) 

Auteur Méthode Dysfonctionnement
Dysfonctionnement lié à un 

problème de (thèmes identifiés)

Schiele et al., 
IPSERA 2011

Révue de littérature, études de cas et 
social exchanges theory

Lack of willingness from one of the partners Pas de convergence d'objectif

Incomplete requirements Définition des spécifications

Unrealistic requirements Définition des spécifications

Changing requirements Modification des spécifications

Different firm's strategies Pas de convergence d'objectif

Bad prior history with the supplier and its influence Manque de confiance

Lack of understanding about the domain of the parties Pas d'alignement technologique

Lack of commitment & involvement. Goal incompatibility. Pas de convergence d'objectif

Lack of precision of exchanged data Partage d'information

Prototype cycles not synchronized with product and component life cycles Management de projet

Lack of future project or continuation at risk Pas de convergence d'objectif

Doubts on correct supplier choice Compétences du fournisseur nécessaires

Limited supplier assessment for 2nd tier supplier Compétences du fournisseur nécessaires

Lengthy in-project discussions on contract price elements Pas de convergence d'objectif

No specification about part availability, supply risks, & safety stock policy Définition des spécifications

Hidden specifications (specifications do not match functional behavior) Définition des spécifications

Unclear restrictive specifications format Définition des spécifications

Lack of continued focus on simplification & standardization . Increase of 
coordination costs

Définition des spécifications

Problems in roles & responsibilities definition Rôles et responsabilités

Complex communication interface with supplier organization Communication externe

Language translation problems Interprétation et compréhension

Customer's organization and procedures not very transparent Partage d'information

Availability of information. Incompatible CAD or data management systems. Partage d'information

Changing first-tier supplier during project. Supplier non adapted to the 
customer need

Compétences du fournisseur nécessaires

Doubts/discussions regarding supplier's assembly, test, and production 
capabilities after collaboration started. Trust in capacities (Sako, 1992)

Compétences du fournisseur nécessaires

Doubts/discussions regarding design capabilities of suppliers after 
collaboration started. Trust in capacities (Sako, 1992)

Compétences du fournisseur nécessaires

Unexpected or undesirable divestment, acquisition, merger activities. Not 
mentionned in the initial contract

Pas de convergence d'objectif

Unexpected technical problems prototypes during development. Prototype 
unsuitable

Problème technique

Transfert of design &/or engineering tasks back to the customer Rôles et responsabilités

Transfert of assembly & testing tasks back to the customer Rôles et responsabilités

The customer not able to limit changes in team composition Management de projet

A lack of partnership between the 2 organizations: trust & commitment Manque de confiance

Difficulties in the configuration of the project team (Communication, fit of 
the team members, competence of the team members, culture, motivation, 
trust, project leader, ability to work in a team, language, ability to work 
interdisciplinary)

Management de projet

Specification definition non adapted to supplier's skills. Adaptation 
following the supplier's skills

Définition des spécifications

Problems of coordination between the NPDP. Different project stages 
between the two companies Management de projet

Wagner & Hoegl, 
2006

Revue de littérature

Stephan & 
Schindler ICED 

2011

Revue de littérature et enquête dans 
l'industrie automobile

Vaaland, 
Hakansson, 2003

Etude de cas dans l'industrie de 
fabrication d'huile et revue de 

littérature

Van Echtelt et al., 
2008

8 études de cas dans l'industrie des 
copieurs et imprimantes

 

3. Les apports des interviews d’industriels puis de la journée de travail 

Nous rappelons que, comme expliqué dans le Chapitre 3 méthodologie, 10 acteurs industriels, de 

secteurs variés et travaillant dans la fonction achats ou la fonction technique d’entreprises 

clientes ou fournisseurs, ont été interviewés. Ces interviews, de 2 à 3 heures chacune, ont permis 

de recenser un certain nombre de dysfonctionnements rencontrés par ces acteurs durant leurs 

projets de co-développement avec les fournisseurs. Dans un deuxième temps, afin de faire un 

retour et une synthèse mais également de bénéficier d’un benchmark, nous avons organisé un 

groupe de travail au laboratoire G-SCOP auquel les personnes interviewées ont participé. Durant 
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cette journée de travail, l’objectif était de proposer collectivement une classification des 

dysfonctionnements. Après avoir précisé les dysfonctionnements recensés durant ces 

interviews, nous verrons comment nous sommes parvenus à un classement de ces derniers en 5 

classes globales. 

3.1. Les dysfonctionnements issus des interviews auprès des acteurs industriels 

30 dysfonctionnements ont été cités par les 10 industriels interrogés. Ces dysfonctionnements 

correspondent à des problèmes qu’ils ont réellement rencontrés lors de leurs projets de co-

développement avec leurs fournisseurs. Le Tableau 4-3 présente ces dysfonctionnements, le 

nombre d’industriels qui les ont cités (colonne Fréquence) et s’ils ont été observés dans la 

littérature. 

Tableau 4-3. Les dysfonctionnements issus des interviews auprès des industriels 

Dysfonctionnement Fréquence
Littérature 

(Oui/Non)

Manque de transparence/confiance 5 Oui
Problème relationnel avec le fournisseur 5 Oui
Problème de communication en interne chez le client 4 Oui
Différence de la vision du contrat avec l'Asie 3 Non
Différence de culture (pays) 3 Oui

Poids de l'historique avec le fournisseur 3 Oui
Chiffrage biaisé par le fournisseur 3 Oui

Besoin de remotiver le fournisseur 3 Non
Sous-estimation du temps nécessaire pour se comprendre 3 Oui
Différence de culture technique 2 Oui

Changement de mode de fonctionnement difficile avec le fournisseur 2 Non
Mauvaise prise en compte des spécifications par le fournisseur 2 Oui
Difficile d'exprimer les critères d'acceptabilité des propositions du fournisseur 2 Non
Problème avec le fournisseur de rang 2 2 Oui
Problème d'évolution de la demande 2 Oui

Travail collaboratif difficile avant un engagement du client 2 Non

Divergence dans les attentes du projet 1 Oui
Non concordance des enjeux stratégiques et des enjeux du projet 1 Oui
Problème dans la définition et le respect du planning projet 1 Non
Difficulté dans la définition des responsabilités 1 Non
Rédaction du contrat de co-développement difficile 1 Non
Problème lié à la propriété intellectuelle 1 Non
Problème de définition des spécifications 1 Oui
Le fournisseur ne challenge pas les spécifications 1 Oui
Réponse à un appel d'offre client sans consultation du fournisseur 1 Non
Absence des collaborateurs internes chez le client aux réunions 1 Oui
Communication contradictoire des membres de l'équipe client avec le fournisseur 1 Oui
Problème d'alignement des phases du projet de chaque partie 1 Oui
Incompréhension avec le fournisseur due à la langue 1 Oui
Incompréhension avec le fournisseur due à la communication à distance 1 Oui  

Une première remarque porte sur le fait que beaucoup de dysfonctionnements ont été observés 

par plusieurs entreprises. En effet, 53% des dysfonctionnements ont été observés par au moins 

2 entreprises et 30% par au moins 3 entreprises. Ainsi, quel que soit le secteur, le métier 

concerné ou le statut client ou fournisseur de l’entreprise, les problèmes rencontrés sont 

majoritairement communs. Ensuite, la plupart des dysfonctionnements renvoient aux thèmes 

identifiés dans la revue de littérature (20 dysfonctionnements sur les 30 recensés). Nous allons 
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parler plus en détails des dysfonctionnements spécifiquement recueillis lors de ces entretiens et 

que nous n’avions pas recensés lors de la revue de littérature : 

� Concernant le dysfonctionnement « Changement de mode de fonctionnement difficile 

avec le fournisseur », il s’agit du cas où l’entreprise cliente est habituée à travailler avec 

son fournisseur via l’émission d’un plan précis sur la base duquel le fournisseur 

industrialise et fabrique le produit acheté. Dès lors, lorsque le client souhaite demander 

à ce fournisseur d’assurer une partie du développement d’un nouveau produit sur la 

base d’un cahier des charges fonctionnel, ce dernier peut se retrouver en difficulté 

n’étant pas habitué à fonctionner de cette façon avec ce client, et ceci quand bien même 

s’il fonctionne de cette façon avec d’autres clients. Pour le client, ce changement de mode 

de fonctionnement n’est pas sans risque car si l’équipe projet est la même, elle doit elle 

aussi changer ses habitudes de collaboration et de façon de définir son besoin. Ce 

problème peut être lié au dysfonctionnement « Difficulté dans la définition des 

responsabilités ». En effet, quel rôle est-il judicieux de dédier au fournisseur dans le 

développement du produit compte tenu des capacités du client et de celles du 

fournisseur, mais également du mode habituel de fonctionnement. Nous avons décidé de 

rassembler ces deux dysfonctionnements sous le thème « Détermination du niveau de 

responsabilité du fournisseur ». Ce point est également relatif à la nécessité d’être bien 

clair avec le fournisseur sur ce qui est attendu de lui. Parle-t-on vraiment d’un co-

développement de type gray box ou black box ou bien davantage d’une revue de 

faisabilité avec le fournisseur et donc d’un white box ? 

� Un autre dysfonctionnement additionnel est « Travail collaboratif difficile avant un 

engagement du client ». En effet, il semble qu’il soit difficile d’obtenir une réelle 

collaboration du fournisseur et un réel apport de ses capacités et connaissances 

techniques tant que ce dernier a des doutes d’être le fournisseur retenu pour le projet en 

question. Néanmoins, le client a aussi besoin de savoir de quoi le fournisseur est capable 

avant de pouvoir choisir parmi la liste des fournisseurs sélectionnés. Ceci pose donc le 

problème du moment opportun d’engagement que nous considérons par la suite dans 

notre liste de dysfonctionnements en ajoutant le thème « Moment d’engagement » à nos 

thèmes issus de la littérature. En outre, les services juridiques des entreprises peuvent 

être réticents face à de tels contrats et les accords qui peuvent en découler ce qui peut 

entrainer des délais supplémentaires. En effet, le cadre juridique reste flou sur ce genre 

de contrat car le niveau d’incertitude est fort étant donné que le produit est à concevoir. 

De plus ce type de contrat reste non habituel car la plupart du temps les entreprises sont 

davantage dans de la sous-traitance et un mode prescrit avec le fournisseur. Un élément 

mentionné lors des entretiens serait la solution intermédiaire d’un contrat qui serait 

évolutif avec certains éléments fixés au début pour lancer la collaboration puis des ajouts 

au fur et à mesure que le projet se précise. 

� Le « Problème dans la définition et le respect du planning projet » mentionné est relatif à 

l’ensemble des jalons projet à déterminer pour passer d’une phase à une autre dans le 

processus de DPN. Le passage de ces jalons est souvent lié à l’accomplissement de 

livrables qui sont à définir au préalable comme par exemple la fourniture par le 

fournisseur des échantillons initiaux. Il s’agit donc du thème additionnel « Livrables ». 

� Un autre point soulevé par les industriels est la rédaction du contrat dans le cas 

spécifique d’une collaboration pour le développement d’un produit (« Rédaction du 

contrat de co-développement difficile »). En effet, ce genre de contrat comprend aussi 
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une étude, un développement que doit fournir le fournisseur et non seulement 

l’industrialisation et la production ce qui demande des points supplémentaires à définir 

au préalable et à inclure dans le contrat. Une des personnes interrogées a insisté sur la 

difficulté des contrats de co-développement chez eux car ils souhaitent faire du co-

développement mais en même temps avoir tous les avantages en faisant par exemple 

signer au fournisseur un contrat de confidentialité unilatéral. Cela revient à dire selon 

cette personne « on collabore mais c’est tout pour nous ». Etant donné qu’il s’agit d’un 

mode de développement collaboratif, les termes du contrat sont à définir en 

collaboration avec le fournisseur pour bien être certain de qui est en charge de quelle 

partie du produit et sous-quelles conditions. Ainsi, le thème « Définition collaborative du 

contenu du contrat » a été ajouté aux thèmes issus de la littérature.  

� Un élément qui est lié à ce contrat et son contenu est transcrit par le dysfonctionnement 

« Problème lié à la propriété intellectuelle ». En effet, étant donné qu’il s’agit d’un 

développement collaboratif, la question se pose de savoir qui est responsable de quelle 

partie du produit en cas de problème par exemple ou qui est propriétaire de la 

conception du produit, des outillages… En outre, des notions importantes liées à la 

confidentialité de ce qui sera développé dans le projet sont à prendre en compte puisque 

les équipes de développement côté client et côté fournisseur vont travailler en grande 

interaction voire parfois une équipe va travailler durant un certain temps dans les locaux 

de l’entreprise partenaire. Ceci est lié aux thèmes « Propriété intellectuelle » et « Accord 

de confidentialité ». 

� Enfin, un autre élément mentionné lors des interviews est le suivant : « Difficile 

d’exprimer les critères d’acceptabilité des propositions du fournisseur ». Ceci est d’abord lié 

à la réponse à l’appel d’offre donnée par le fournisseur et donc à sa toute première 

proposition mais également aux propositions faites tout au long du projet. Ces critères 

sont relatifs également à la façon dont le client va déterminer son choix pour un 

fournisseur plutôt qu’un autre et selon quels critères d’où le thème « Critères pour le 

choix ». Par ailleurs, une des personnes interrogées a justement fait remarquer que 

parfois, un fournisseur est choisi selon des critères spécifiques mais le travail 

collaboratif se fait ensuite avec une entité différente de celle auditée qui n’a pas le même 

niveau de compétences. Ceci est souvent le cas lorsque la collaboration a lieu avec de 

grands groupes qui sont choisis pour leurs compétences mais qui dédient ensuite le 

projet à une sous-entité moins compétente. De plus, concernant la définition de ces 

critères de choix, un élément souvent difficile à exprimer, mais qui a une grande 

importance, est la compétence relationnelle du fournisseur, le côté humain, les 

interlocuteurs dédiés au projet car, selon les personnes, la relation peut être totalement 

différente. 

Le (Tableau 4-4) présente une vision synthétique des 18 thèmes de dysfonctionnements en 

développement collaboratif de nouveau produit avec les fournisseurs issus de la revue de la 

littérature ainsi que les 7 thèmes ajoutés suites aux entretiens avec les acteurs industriels. 
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Tableau 4-4. Les thèmes de dysfonctionnements issus de la revue de littérature et des entretiens 

avec les industriels 

18 thèmes issus de la revue de littérature 7 thèmes issus des interviews

Partage d'information

Communication interne

Communication externe
Conflit entre les niveaux stratégique et opérationnel

Définition des spécifications

Participation du fournisseur dans le processus de spécification

Rôles et responsabilités

Interprétation et compréhension

Compétences du fournisseur nécessaires

Décision conjointe du choix du fournisseur

Collaboration interne

Manque de confiance

Pas d'alignement culturel

Pas de convergence d'objectif
Modification des spécifications

Pas d'alignement technologique
Problème technique

Management de projet

Détermination du niveau de responsabilité du fournisseur

Moment d'engagement

Livrables
Définition collaborative du contenu du contrat

Propriété intellectuelle

Accord de confidentialité

Critères pour le choix

 

Il est intéressant de mentionner un sujet qui a été abordé durant les entretiens menés avec les 

industriels autour des conséquences des dysfonctionnements sur les projets qu’ils ont vécus. S’il 

leur a été globalement difficile de quantifier ces conséquences, deux éléments quantitatifs ont 

toutefois été abordés. Ainsi, un acteur industriel a rapporté que pour un projet de co-

développement avec un fournisseur qu’il a vécu, 3 à 4 mois avaient été perdus sur un projet de 

18 mois en raison de tels dysfonctionnements survenant dans la collaboration. Une autre 

personne interrogée a mentionné une perte de 3 semaines sur un projet de 4 mois. Il est évident 

que, d’autant plus sur de tels délais, ces pertes sont souvent inacceptables et difficiles à 

compenser. Trois projets ayant dû être stoppés en raison d’une mauvaise collaboration avec un 

fournisseur dans le cadre d’un développement de produit ont également été mentionnés. Pour le 

premier, 3 ans ont été perdus ainsi que le temps investi en R&D, l’absence de production et les 

ressources engagées dans le projet. Pour le second, l’arrêt du projet a entrainé une importante 

perte de crédibilité auprès des partenaires du projet. Enfin, pour le troisième exemple de 

collaboration difficile, la sanction a été rapide puisque le marché a tout simplement été perdu. 

3.2. Le travail sur la classification des dysfonctionnements lors de la journée de 

travail avec les industriels 

Comme déjà expliqué, suite aux interviews menées auprès des industriels, une journée de travail 

a été organisée à Grenoble au sein du laboratoire G-SCOP afin de faire un retour sur les 

entretiens, de mobiliser ces acteurs terrain dans la construction de notre classification des 

dysfonctionnements et de capter leur point de vue sur le mode possible d’évaluation de leur 

criticité. 

Les 18 thèmes de dysfonctionnements issus de la revue de littérature et les 7 issus des 

interviews avec ces industriels ont été présentés au groupe de travail réunissant 3 acteurs 

académiques et les acteurs industriels. Un travail de brainstorming leur a été demandé en les 

faisant réfléchir individuellement à des exemples de dysfonctionnements pour chaque thème 

afin de leur permettre de se familiariser avec chacun des thèmes en y rattachant des exemples 

concrets. Un travail de mise en commun a ensuite été effectué. Puis, autour des principaux 
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thèmes alors mis en exergue, nous avons effectué avec ce groupe un travail de groupement de 

ces thèmes en deux temps. Tout d’abord, nous leur avons demandé de réaliser un travail de 

positionnement des dysfonctionnements issus du brainstorming selon les deux phases du cycle 

de vie de la collaboration client/fournisseur dans le cadre du co-développement d’un nouveau 

produit11. Il s’agit de la phase de configuration de la relation et de celle d’interaction au jour le 

jour. L’objectif était d’avoir une première vision des types de dysfonctionnements rencontrés 

selon l’étape concernée. Dans un second temps, un travail de regroupement en sous-classes et de 

détermination des intitulés de ces sous-classes a été demandé. Neuf sous-classes en phase de 

configuration de la relation et sept en phase d’interaction au jour le jour ont été mises en 

exergue. Lors d’une discussion autour de ces sous-classes, les participants ont fait émerger 

naturellement deux classes globales distinctes qui renvoient à deux activités clés dans la phase 

de configuration de la relation à savoir la « sélection du fournisseur » et la « détermination des 

termes de la collaboration ». Pour les sous-classes positionnées en phase d’interaction au jour le 

jour, les participants ont cherché à faire le même travail et ont alors proposé trois classes 

globales qui sont les dysfonctionnements liés à des questions de « confiance », de «coordination» 

et « d’échange d’informations autour des spécifications ». 

Après ces discussions entre les acteurs académiques et industriels, un consensus a été obtenu et 

les 5 classes de dysfonctionnements validées selon la répartition décrite Figure 4-1. 

 

Figure 4-1. Détermination des 5 classes de dysfonctionnements durant la journée de travail 

réunissant acteurs industriels et académiques 

Voici une définition de chaque classe de dysfonctionnements. A partir des 5 classes obtenues 

suite au travail avec les industriels, leurs noms et définitions ont été consolidées selon les 

principaux thèmes rapportés dans la littérature à ce sujet. 

                                                             

11 Ce cycle de vie a déjà été présenté dans la Figure 8 du Chapitre 2 de cette thèse 
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�Sélection du fournisseur : 

Cette classe fait notamment référence à la question de comment le fournisseur a été choisi et 

pour quelles compétences (maturité du fournisseur). Le statut du fournisseur est un des 

résultats du processus de décision « design-or-buy design » (Le Dain, Calvi, & Cheriti, 2010). Il 

s’agit d’une situation d’intégration fournisseur décidée par l’équipe projet ; dans une ingénierie 

de type black box, gray box ou white box (Handfield, et al. 1999). Une fois le statut du 

fournisseur défini, quels sont les critères pertinents pour choisir le fournisseur approprié ? Ce 

choix du fournisseur et de son statut dans la collaboration doit être caractérisé par une décision 

conjointe au sein de l’équipe projet (Le Dain, et al., 2010). 

En ce qui concerne la notion d’alignement, elle peut prendre la forme d’un alignement 

stratégique (motivation et convergence des objectifs), d’un alignement technologique ou encore 

relationnel (Emden, et al., 2000). L’alignement relationnel fait référence à l’alignement des 

cultures (industrielle ou culturelle) mais également à la confiance (Sako, 1992). L’alignement 

des cultures n’est pas synonyme de similitude des cultures comme souligné par Lam & Chin 

(2005). Ainsi, selon ces auteurs, la différence de culture entre les deux partenaires peut être 

bénéfique à partir du moment où les clients et fournisseurs sont capables d’exprimer leurs 

différences de jugement pour une meilleure prise de décision. 

�Détermination des termes de la collaboration : 

Les notions regroupées dans cette classe correspondent à ce qui doit être discuté et défini très 

en amont de la collaboration comme les spécifications, les responsabilités, le contrat et les règles 

de fonctionnement de la collaboration. Les éléments relatifs à la définition jointe du contrat sont 

à rapprocher des travaux de Sobrero & Schrader (1998) qui font référence à la négociation entre 

le client et le fournisseur concernant les éléments à inclure dans le contrat (accord de 

confidentialité, livrables attendus de chaque partie, propriété intellectuelle et brevets, planning 

détaillé). Cela fait également référence à la rédaction du contrat et les éléments nécessaires à 

inclure tels que la définition des responsabilités ou le planning détaillé (Nellore, 2001; Schiele, 

2006). 

�Confiance : 

La troisième classe de dysfonctionnement co-définie avec le groupe de travail a été une classe 

nommée « confiance » et regroupant les notions d’alignement entre les deux partenaires durant 

les activités de collaboration au jour le jour. Cette classe regroupe également la sous-classe liée 

au moment d’engagement vis-à-vis du fournisseur car cet engagement marque le début de la 

seconde phase du cycle de vie de la collaboration appelée « interaction au jour le jour » et peut 

avoir lieu plus ou moins tard durant le cycle de vie. Cette étape est importante car il apparait que 

le fournisseur est réticent à faire part de tout son savoir-faire avant cet engagement. 

�Echange d’informations autour des spécifications : 

Il est primordial que les entreprises échangent sur ces informations techniques durant la phase 

d’interaction au jour le jour. 

Cette classe renvoie aux problèmes spécifiques mentionnés par Karlsson, et al. (1998) dans leur 

étude de fournisseurs automobiles liés au contenu technique, à la spécification du besoin, au 

coût produit, à la participation du fournisseur à la définition des spécifications et aux évolutions 

des spécifications.  



Chapitre 4 : Catégorisation des dysfonctionnements en co-développement 

102 

 

Les problèmes de communication peuvent être le résultat plus que la cause (Maier, 2009). Dans 

cette classe, nous considérons les dysfonctionnements de communication comme des 

symptômes, par exemple, d’un manque de partage d’information et des leçons apprises, 

d’interprétations diverses et de mauvaises compréhensions entre les acteurs. Des travaux de 

recherches antérieures ont insisté sur le rôle central de la communication interentreprises 

(Dyer, 2000; Kamath & Liker, 1994; Petersen, et al., 2005; Takeishi, 2001). 

�Coordination : 

Enfin, la cinquième classe regroupe des sous-classes de dysfonctionnements liées aux activités 

de coordination entre les deux partenaires mais aussi au sein de chacune des entreprises. Il 

s’agit des sous-classes nommées « management des ressources du projet » et « collaboration 

interne ». 

Cette classe renvoie à la notion de coordination procédurale proposée par Sobrero & Schrader 

(1998) qui fait référence à la coordination des activités des différentes parties dans la 

collaboration pour atteindre les objectifs du projet. Ces auteurs précisent que « plus le niveau 

d’incertitude relatif à une tache est haut, plus le besoin de coordination procédurale est 

important»12 (p592). Selon Busby (2001), cette classe comprend des dysfonctionnements liés 

aux interactions entre les participants et l’organisation. Ainsi, manager les ressources du projet 

(humaines et techniques) de manière efficiente est primordial pour optimiser la coordination et 

respecter les délais du projet. 

4. Les apports des études de cas et du travail mené en collaboration avec 

les équipes projet Somfy 

L’utilisation de cette classification des dysfonctionnements a été testée lors d’études de cas au 

sein de l’entreprise Somfy. Il s’agit des collaborations avec les fournisseurs pour les projets P1 et 

P2 déjà présentés lors du Chapitre 3 méthodologie. Ces études de cas nous ont permis d’avoir 

une application concrète de cette classification et de pouvoir avoir des éléments concernant 

l’impact négatif des différentes classes de dysfonctionnements sur le projet. 

4.1. Mode de collecte des dysfonctionnements pour ces études de cas 

Un travail de collecte des dysfonctionnements rencontrés par les équipes projets impliquées 

dans les projets P1 (relations avec les fournisseurs CAB et COX) et P2 (relation avec le 

fournisseur SOL) a été mené par le chercheur. Concernant la collaboration avec CAB, les 

dysfonctionnements relevés proviennent majoritairement de l’analyse a posteriori de cette 

collaboration menée lors du projet de Master. Cette collecte a été obtenue via l’analyse des 

documents internes (compte-rendu de réunions, contrats, e-mails, cahier des charges 

fonctionnel, échanges techniques…), les interviews menées auprès des membres de l’équipe côté 

Somfy et la participation à des réunions en interne chez Somfy. Pour la collaboration avec COX 

ainsi que celle avec SOL, la collecte a pu se faire en temps réel lors de réunions de travail 

organisées avec l’équipe une fois par mois en moyenne. Durant ces réunions, un point était fait 

sur les problèmes rencontrés dans la collaboration avec le fournisseur et des discussions étaient 

alors engendrées. Au total, 65 dysfonctionnements ont été collectés.  

                                                             

12 Citation originale : “The higher the level of task uncertainty, the greater the need for procedural coordination” 



Chapitre 4 : Catégorisation des dysfonctionnements en co-développement 

103 

 

Ensuite, nous avons procédé à l’analyse de ces données à l’aide de la classification des 

dysfonctionnements proposée Figure 4-1. Chacun des 65 dysfonctionnements a ainsi été 

rattaché à une sous-classe et à une classe de dysfonctionnement. Trois chercheurs ont été 

impliqués dans ce processus comme recommandé par la méthode de recherche qualitative 

(Bradley, et al., 2007; Heisig, et al., 2010). Le chercheur A (le doctorant) a conduit les interviews 

et la collecte des données puis a proposé une première classification des dysfonctionnements 

obtenus. Sur la base des transcriptions des interviews et des comptes-rendus des séances de 

travail avec les équipes projet, le chercheur B (encadrant 1 de la thèse) a proposé une version 

modifiée de cette classification des dysfonctionnements. Ensuite, le chercheur C (encadrant 2 de 

la thèse) a vérifié de façon individuelle les transcriptions d’interviews, les comptes-rendus de 

réunions et les deux classifications (celle du doctorant et celle de l’encadrant 1) pour chaque 

projet P1 et P2. Une discussion entre les trois chercheurs a ensuite permis de trouver un 

consensus. Durant cette discussion, les 65 dysfonctionnements ont été considérés. Un premier 

accord commun a immédiatement été obtenu pour 58 dysfonctionnements (89%) et leur 

répartition parmi les classes et sous-classes. Sept (11%) ont nécessité des discussions et des 

changements de classes si besoin. Un accord global final a été obtenu pour les trois chercheurs. 

Selon Miles & Huberman (1994), cités par Heisig, et al. (2010), 80% d’accord a été proposé 

comme règle de limite permettant une fiabilité raisonnable de la classification. Enfin, la 

classification obtenue pour chaque étude de cas a été présentée et discutée avec les équipes 

projets durant une des séances de travail conduites par le chercheur A. 

4.2. Dysfonctionnements observés lors des projets P1 et P2 

Les résultats de nos études de cas menées auprès des équipes projets Somfy a conduit à 

l’obtention d’une liste de dysfonctionnements en développement collaboratif de nouveau 

produit entre Somfy et 3 fournisseurs (CAB, COX et SOL). Le Tableau 4-5 et le Tableau 4-6 

indiquent les dysfonctionnements répartis selon les cinq classes de dysfonctionnements 

présentés en section 3.2. La dernière colonne du Tableau 4-5 et du Tableau 4-6 indiquent la 

perte engendrée par les dysfonctionnements. 

4.2.1. Projet P1 

Pour le projet P1, le fournisseur concerné par le dysfonctionnement (CAB ou COX) est précisé 

(Tableau 4-5). Dans la colonne décrivant les dysfonctionnements, afin de généraliser ces 

éléments pour la suite, Somfy est désigné par le client, CAB ou COX par le fournisseur et MEDIA 

par l’acteur intermédiaire. 
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Tableau 4-5. Dysfonctionnements relevés pour le projet P1 

Dysfonctionnements
Fournisseur(s) 

concerné(s)
Perte

Alignement stratégique Pas d'alignement dans les attentes du projet CAB 6 mois pour l'alignement

Alignement relationnel 

ex ante
Differentes façons de fonctionner selon les cultures COX

Reformulation souvent 
nécessaire: 1 mois perdu au 

total

Alignement stratégique Les entreprises n'ont pas réussi à coordonner leurs objetcifs CAB
Temps nécessaire pour une 
compréhension mutuelle: 6 

mois
Divergences des problématiques de l'équipe projet et du 
commodity manager

CAB Mauvais choix: 1 an perdu

Difficultés de l'équipe projet cliente à déterminer les 
compétences du fournisseurs recherchées

CAB 2 mois

Un manque de questionnement sur la nécessité de co-
développer cette sous-partie du produit

CAB Mauvaix choix : 1 an perdu

Pas d'utilisation d'un outil récent d'audit dédié à l'évaluation de 
la capacité du fournisseur à co-développer

CAB 1an de travail à refaire

Le fournisseur n'avait pas la capacité de co-développer CAB 1 an de travail à refaire

Difficulté à construire un arrangement contractuel CAB 1 an de travail à refaire

Notion de contrat différente en Asie COX
1an pour la rédaction du 

contrat

Rédaction du contrat pas très claire : Nouveau type de relation 
avec le fournisseur

CAB & COX

Pas de contrat avant la fin de 
la collaboration (CAB)/ 1 an 
pour la rédaction du contrat 

(COX)

Qui est responsable de quoi ? CAB & COX
3 mois (CAB) / 1,5 mois 

(COX)
Pas de mise à jour de l'offre commerciale en fonction des 
progrès techniques

COX Pas encore évalué

Définition des rôles et 

responsabilités

Il n'y avait pas de chef de projet dans l'équipe projet fournisseur 
en début de projet

CAB

Temps nécessaire pour 
obtenir les réponses aux 
questions posées: 2 mois 

perdus au total
Difficulté à spécifier les exigences techniques car l'équipe projet 
cliente n'a pas les compétences nécessaires dans la technologie 
concernée

CAB 5 mois de retard

Le fournisseur a rencontré des difficultés à comprendre les 
spécifications

CAB
Un délai de 2 mois dans la 
réalisation du prototype

Coûts imprévus pour une machine COX
Les surcoûts de cette 

machine

Plan de vérification difficile à obtenir CAB Un delai de 3 mois

Management du projet Problème dans le partage des exigences qualité CAB

Delai dans la réalisation de 
l'AMDEC: 4 mois; problèmes 
dans la construction du plan 

de qualification

3. Confiance
Alignement relationnel 

ex post
Differentes façons de fonctionner selon les cultures COX

Reformulation souvent 
nécessaire: 1 mois perdu au 

total

Modification des 

spécifications
Spécifications instables CAB

Retravail des spécifications: 
3 mois

Participation du 

fournisseur au processus 

de définition des 

spécifications

Le fournisseur n'a pas challengé les spécifications CAB Prototype non optimisé

Entre le client et le fournisseur, il y a un acteur intermédiaire qui 
est suspecté de filtrer certains éléments

COX
Mauvaise compréhension 

entre les différentes parties

Difficile d'identifier l'interlocuteur privilégié CAB
Echec de la 1ere réunion: 3 

mois perdus

Difficulté à obtenir des informations sur le fournisseur de rang 2 COX
2 mois nécessaires pour 
obtenir les informations

Toujours des informations apparaissant à tout moment chez le 
fournisseur

COX
Temps pour inclure les 

nouvelles informations: 3 
mois au total

Le fournisseur n'autorise pas le client à communiquer avec les 
acteurs techniques. Le contact se fait seulement avec le chef de 
projet et le commercial 

COX
Manque d'informations 

précises sur certains points

Des langues différentes sources d'incompréhension COX 2 mois perdus

Pas de partage d'information entre l'équipe d'audit et l'équipe 
projet pour vérifier les compétences du fournisseur in situ dans 
le projet

CAB & COX
Fournisseur changé (CAB)/ 

Pas encore évalué (COX)

Faible partage d'information sur les KPIs du projet CAB & COX
L'équipe projet doit 

chercher les informations

Les acteurs des achats, de la technique et de la qualité ne 
progressent pas nécessairement avec la même énergie et la 
même rapidité

CAB & COX 3 mois (CAB) / 6 mois (COX)

Parfois les membres de l'équipe projet cliente ne sont pas 
présents aux réunions de préparation de rencontre fournisseur

CAB & COX
Nécessité d'expliquer le 

contenu des réunions 
manquées

Difficulté à anticiper les risques potentiels COX
2 mois pour résoudre un 

imprévu

Départ du directeur commercial du fournisseur COX
4 mois de travail lent et 

difficile avec COX

1. Sélection du 

fournisseur

Classes de dysfonctionnements

2. Détermination 

des termes de la 

collaboration

Définition collaborative 

du contenu du contrat

Définition des 

spécifications

Maturité du fournisseur

Prise de décision pour le 

choix du fournisseur

Management des 

ressources du projet

4. Echange 

d'informations 

autour des 

spécifications

5. Coordination

Communication interne

Partage d'informations 

techniques
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Parmi les dysfonctionnements observés durant le projet P1, comme le montre la dernière 

colonne du Tableau 4-5, certains ont été plus impactant que d’autres pour le projet. Nous allons 

expliquer plus en détails les circonstances ayant conduit à ces perturbations. 

� Dysfonctionnements liés à la sélection du fournisseur :  

Plusieurs fournisseurs ont été retenus dans la liste de présélection au début du projet. Des 

difficultés ont été rencontrées au sein de Somfy pour choisir le fournisseur adapté et pour 

définir exactement les compétences recherchées chez le fournisseur. La vision du projet et celle 

du responsable de la famille achat concernée (achats électromécaniques) n’étaient pas 

concordantes pour la sélection du fournisseur. Il a été difficile de trouver un compromis entre la 

vision court terme avec le besoin spécifique au projet et la vision long terme davantage 

stratégique de collaboration avec le fournisseur en vie série et pour des projets futurs. Etant 

donné que le câble représente une part importante du coût total de la connectique externe, un 

choix d’un fournisseur de câbles a été privilégié. Néanmoins, l’expertise de la fonction 

connectique externe se trouve dans la partie connectique. Le fournisseur CAB était déjà dans la 

base fournisseurs pour l’achat de câbles. Il s’agit d’un fournisseur historique avec qui les 

échanges se déroulaient de manière satisfaisante et des projets communs étaient en cours de 

négociation. Le responsable achat famille était donc clairement en faveur du choix de ce 

fournisseur pour le développement de la connectique externe dans le projet P1. Un audit de CAB 

avait été mené par l’équipe projet pour évaluer sa capacité à co-concevoir. Les résultats de cet 

audit ont mis en exergue des incertitudes quant à l’aptitude de CAB à apporter les ressources en 

recherche et développement nécessaires dans le cadre d’un projet de DPN. De façon générale, 

l’équipe projet et le responsable achat famille sont arrivés à un accord sur ce choix de 

fournisseur mais en précisant qu’il s’agissait davantage d’un compromis que d’une réponse 

totalement adaptée aux besoins du projet. Finalement, la relation historique avec ce fournisseur 

et ses capacités de production en vie série ont primé sur ses ressources en développement. 

Après plusieurs demandes d’amélioration sur ce point sans réel résultat, Somfy a décidé de 

changer de fournisseur pour ce projet. 

Concernant également le choix du fournisseur, des difficultés ont été rencontrées par l’équipe 

projet Somfy pour déterminer les compétences attendues du fournisseur et ainsi les critères de 

sélection appropriés pour le choix du fournisseur. Ceci a engendré une confusion dans la 

communication du besoin et dans les échanges avec le fournisseur CAB. 

Au total, un an de travail a été perdu suite à ce changement de fournisseur. 

� Dysfonctionnements liés à la détermination des termes de la collaboration : 

Concernant la collaboration avec CAB, l’équipe projet Somfy a rencontré des difficultés à 

spécifier les exigences techniques étant donné que la technologie recherchée pour la 

connectique externe du projet P1 n’était pas dans ses compétences. Ceci a engendré des 

malentendus de la part de CAB et des réponses inappropriées au besoin. De plus, CAB n’avait pas 

les compétences en développement nécessaires pour assurer le développement tel qu’il était 

souhaité par Somfy. Dans un premier temps, ce manque de capacité R&D a été sous-estimé en 

raison de leur expérience passée avec CAB, de son appartenance à un grand groupe et de sa 

volonté de s’adapter au besoin. Cependant, ses compétences ont été surestimées. Cinq mois 

d’ajustement ont été nécessaires pour parvenir à se comprendre sur le besoin et les attentes. 



Chapitre 4 : Catégorisation des dysfonctionnements en co-développement 

106 

 

Des difficultés ont été rencontrées dans la communication des attentes en matière de qualité vis-

à-vis du fournisseur CAB. Un nouveau processus de suivi qualité des projets de développement 

était en cours de mise en place chez Somfy afin de mieux évaluer la qualité des propositions 

faites par les fournisseurs au cours du cycle de vie de la collaboration. CAB a jugé que ces 

nouvelles exigences étaient beaucoup trop élevées. 

Somfy et CAB ont rencontré d’importantes difficultés en termes d’alignement. Ce problème était 

principalement en termes d’alignement stratégique. En effet, l’objectif de Somfy était que CAB 

développe avec eux la connectique externe via un contrat d’étude puis de voir ensuite ce qu’il 

adviendrait pour la production en série en fonction de la capacité de CAB notamment. En 

revanche, CAB était principalement intéressé par la production série et ne semblait pas vouloir 

dédier énormément de ressources sur la partie développement d’autant que CAB n’était pas 

habitué à fonctionner de cette façon avec Somfy. L’élaboration du contrat a été très laborieuse 

dans la mesure où il n’y avait pas d’alignement des attentes des deux partenaires. Somfy 

souhaitait dans un premier temps signer un contrat d’étude pour le développement puis ensuite 

un contrat d’approvisionnement pour la vie série. 

Par ailleurs, l’équipe projet CAB n’avait pas de chef de projet au commencement de ce projet. 

L’innovation produit ainsi que la qualité produit et des propositions ont été affectées par ces 

circonstances. La solution proposée ne présentait pas de réelle innovation ni une bonne 

optimisation. Cette proposition faite par CAB a donc été jugée en dessous de ce qui était attendu. 

Concernant la collaboration avec COX, le fournisseur asiatique, une première offre commerciale 

avait été proposée au début de la collaboration selon les attentes du client Somfy mais ensuite, 

alors que les deux équipes projets Somfy et COX ont travaillé ensemble, il n’y a pas eu de révision 

régulière de cette offre correspondant aux progrès techniques réalisés depuis le début. Bien sûr, 

il n’est pas possible d’obtenir des révisions d’offre commerciale pour des modifications 

mineures mais un certain nombre de modifications avaient alors été apportées et il aurait été 

nécessaire de connaitre les évolutions commerciales engendrées. A ce jour, il n’y a pas encore 

d’évaluation de l’impact de ces modifications sur le projet. 

De manière plus générale, des difficultés ont été rencontrées pour la rédaction du contrat avec 

COX en raison de la différence culturelle France/Asie mais également en raison de la relation 

tripartite (Somfy, COX et MEDIA). 

Six mois pour l’alignement ont été nécessaires dans la collaboration avec CAB et un mois dans 

celle avec COX. 

� Les dysfonctionnements liés au manque de confiance : 

Dans les deux collaborations, avant un engagement de Somfy, CAB, puis COX étaient réticents à 

s’investir pleinement dans le processus de conception collaborative et de partage d’information 

intensif. 

Concernant la collaboration avec COX, les problèmes d’alignement ont surtout été liés à la 

différence culturelle et donc à des modes d’actions différents. Par exemple, lorsque quelque 

chose ne convenait pas à COX ou que l’équipe projet n’était pas en mesure de satisfaire une 

demande, un certain temps était nécessaire avant que COX en fasse part à Somfy. De plus, en 

raison de la suspicion de Somfy que MEDIA filtrait certaines informations, des problèmes de 

confiance envers cet acteur intermédiaire sont apparus.  
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� Les dysfonctionnements liés à l’échange d’informations autour des spécifications : 

Pour la collaboration avec CAB, il a tout d’abord été difficile de savoir quel était l’interlocuteur 

principal à contacter dans l’équipe projet fournisseur. Ceci a été renforcé par le fait qu’au début 

du projet, l’équipe n’avait pas de chef de projet. 

En ce qui concerne la collaboration avec COX, il a été difficile d’avoir une constance dans 

l’obtention des informations. Ainsi, des informations pouvaient survenir à tout moment lors de 

réunions alors que ces dernières pouvaient être de haute importance. Il était difficile d’avoir des 

informations sur le fournisseur de rang 2 mobilisé par COX. La communication avec les acteurs 

techniques n’était pas possible, elle l’était seulement avec les membres clés de l’équipe projet 

(chef de projet, commercial…). Des problèmes de communication dus à la langue ont également 

été rencontrés. En outre, pour cette collaboration avec le fournisseur COX, l’acteur intermédiaire 

(MEDIA) entre Somfy et COX a été suspecté de filtrer certaines informations venant de COX dont 

il avait connaissance et qui étaient nécessaires pour la collaboration. Parfois, Somfy a appris des 

informations via COX alors que MEDIA connaissait ces informations. COX était alors surpris que 

Somfy ignore ces informations. 

� Les dysfonctionnements liés à la coordination : 

Concernant la coordination dans ce type de développement de produit en collaboration avec un 

fournisseur, il est à noter que tous les membres de l’équipe projet Somfy n’étaient pas toujours 

présents aux réunions internes sur l’avancement ou pour préparer les rencontres avec le 

fournisseur (CAB ou COX) car ils avaient d’autres obligations liées à d’autres projets. Ceci peut 

conduire à des problèmes de coordination et parfois le concepteur mécanique, par exemple, ne 

savait pas que certains points avaient déjà été traités ou validés entre le fournisseur et l’acteur 

qualité fournisseur en interne. Du temps a donc été perdu et dans ce genre de situation, l’équipe 

projet cliente peut devenir moins crédible vis-à-vis du fournisseur. De plus, tous les acteurs 

impliqués dans un projet (concepteurs, acheteurs, qualiticiens, …) ne progressent pas avec la 

même rapidité ce qui peut conduire à un goulot d’étranglement dans la validation des jalons 

projet. 

Au global, quatre mois de travail avec CAB et six mois avec COX ont été perdus en raison de ces 

dysfonctionnements liés à la coordination au sein du projet P1. 

4.2.2. Projet P2 

Les dysfonctionnements observés durant la collaboration avec le fournisseur SOL pour le projet 

P2 sont décrits dans le Tableau 4-6. Dans la colonne décrivant les dysfonctionnements, afin de 

généraliser ces éléments pour la suite, Somfy est désigné par le client, SOL par le fournisseur et 

MEDIA2 par l’acteur intermédiaire. 
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Tableau 4-6. Dysfonctionnements relevés pour le projet P2 

Dysfonctionnements Perte

Alignement relationnel 

ex ante

Cela a pris du temps pour avoir confiance vis-à-vis du 
fournisseur et l'écouter

3 mois

Prise de décision pour le 

choix du fournisseur

Le client n'avait pas une bonne connaissance du marché pour 
des aspects de sourcing

2 mois

Relation avec 3 partenaires: pas de cadre juridique pour ce type 
de relation

6 mois pour 
déterminer le cadre 

contractuel
Formalisation insuffisante --> contrat retardé, commande 
retardée

1 an pour la rédaction 
du contrat

Qui est en charge de quoi entre le client, le fournisseur et l'acteur 
intermédiaire ?

1 an pour la rédaction 
du contrat

Plusieurs personnes avec des métiers différents en contact avec 
le fournisseur: difficultés à coordonner qui est en charge de 
quoi.  Parfois il y a quelques contradictions entre les acteurs

1 mois perdu au total

Est-ce que l'approche qualité du client est comprise par le 
fournisseur? "Nous craignons que cette politique qualité soit 
trop consommatrice de temps pour le fournisseur"

Fournisseur réticent 
face à tous ces 

documents: manque 
de motivation

Réunion de Go/no go projet retardée 2 mois

Des jalons projets similaires entre les deux entreprises mais des 
difficultés dans l'alignement

2 mois d'adjustement

Alignement relationnel 

ex post

Cela a pris du temps pour avoir confiance vis-à-vis du 
fournisseur et l'écouter

3 mois

Moment d'engagement
Implication du fournisseur difficile avant un engagement du 
client

4 mois pour la 
signature de la lettre 

d'intention

Partage d'informations 

techniques
Evolution des quantités ce qui impacte les coûts et le contrat 1 mois

Participation du 

fournisseur au processus 

de définition des 

spécifications

Les compétences techniques du fournisseur ne sont pas 
suffisantes. "Nous avons dû challenger le fournisseur"

3 mois

Modifications techniques 2 mois

Le top management de l'entreprise cliente a demandé des 
modifications techniques durant le projet

1 mois

Communication à distance, peu de réunions en face à face
Beaucoup d'appels et 

d'emails: 2 mois 
perdus au total

Avec la visio conference, beaucoup de problèmes de 
compréhension. Un manque de langage corporel

Reformulation 
nécessaire: 2 mois 

perdus au total

La différence de langage est parfois un problème
Reformulation 

nécessaire: 2 mois 
perdus au total

Beaucoup de documents à signer donnés par le client au 
fournisseur, mais besoin de plus d'explications

Fournisseur réticent 
face à tous ces 

documents: manque 
de motivation

Partage d'information et classification des documents 
compliquées

Pas encore évalué

Communication interne Faible partage d'information sur les KPIs du projet
L'équipe projet doit 

chercher les 
informations

En raison d'un manque de disponibilité des ressources 
humaines, pas de préparation commune des réunions avec le 
fournisseur

1,5 mois perdus au 
total

Disponibilité des resources humaines pas toujours appropriée. 
Nécessité d'un nombre important ressources. Un développeur 
technique est à 80% de son temps sur ce projet

4 mois perdus sur un 
autre projet

3. Confiance

Modification des 

speéifications 

4. Echange 

d'informations 

autour des 

spécifications

5. Coordination

Interprétation et 

compréhension

Partage d'informations

Management des 
ressources du projet

Définition des rôles et 

responsabilités2. Détermination 

des termes de la 

collaboration

Classes de dysfonctionnements

Définition collaborative 

du contenu du contrat

Management de projet

1. Sélection du 

fournisseur

 

Comme pour le projet P1, parmi les dysfonctionnements observés durant cette étude de cas, 

certains ont été plus ou moins critiques au regard de la performance projet. Dans le Tableau 4-6, 

les pertes, la plupart du temps exprimées en termes de mois de travail perdu, sont considérées 

pour chaque dysfonctionnement. Nous expliquons ci-après pourquoi ces dysfonctionnements 

ont conduit à ces perturbations. 
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� Dysfonctionnements liés à la sélection du fournisseur :  

Il s’agissait de la première fois où Somfy développait le type de produit concerné dans le projet 

P2. Ils n’avaient donc pas de fournisseur approprié dans leur base de fournisseurs habituels 

pour les accompagner dans ce type de projet. L’équipe projet a donc dû sélectionner un nouveau 

fournisseur. La principale difficulté a été que cette équipe n’avait pas les compétences 

nécessaires dans les technologies concernées pour pouvoir sélectionner facilement un 

fournisseur avec des critères de sélection adaptés. De plus, l’équipe ne disposait pas d’une bonne 

connaissance du marché des fournisseurs. Il a donc été difficile d’être sûr d’avoir considéré tous 

les fournisseurs potentiels. Deux mois ont été nécessaires pour faire face à ce point. 

Ensuite, le principal problème d’alignement entre les deux entreprises a été un alignement 

relationnel. En effet, il s’agit de la première collaboration avec ce fournisseur donc les équipes ne 

se connaissaient pas ainsi que les entreprises plus généralement. Il a donc fallu un certain temps 

pour que les barrières, en cas de travail avec de nouvelles personnes, soient levées et que la 

confiance s’installe. Trois mois ont été nécessaires pour outrepasser ce point et que les équipes 

se sentent plus à l’aise pour collaborer ensemble. 

� Dysfonctionnements liés à la détermination des termes de la collaboration : 

Cette collaboration dans le projet P2 implique trois parties : le client Somfy, le fournisseur SOL et 

l’acteur intermédiaire MEDIA2. Somfy ne disposait pas d’un contrat adapté ni d’un cadre 

juridique pour ce nouveau type de relation. Des points importants tels que la répartition des 

responsabilités, la répartition de la propriété intellectuelle, le planning projet détaillé… devaient 

être déterminés de façon différente en comparaison d’un contrat d’approvisionnement « 

classique ». Par ailleurs, il est toujours difficile de parvenir à penser à toutes les difficultés 

potentielles au début d’une telle collaboration. La rédaction de ce contrat a duré au total un an. 

Un certain nombre de dysfonctionnements peuvent s’expliquer par le fait que les équipes projet 

Somfy débutent dans ce genre de collaboration en « gray box » avec un fournisseur i.e. un 

développement conjoint d’un produit. Dans ce projet P2, une grande part du produit final est 

développée par SOL alors qu’il y a une interaction critique avec la partie développée par Somfy. 

Somfy développe la partie hardware qui va contrôler le produit complet mais, pour des 

questions de confidentialité, ne veut pas la donner à SOL pour intégration avec le reste du 

produit. C’est donc Somfy qui intègre l’ensemble. Cela pose notamment le problème de qui est 

responsable de quelle partie en cas de problème éventuel étant donné les interactions fortes 

entre les deux parties développées par chaque acteur. 

Des problèmes ont également été rencontrés dans la communication des attentes qualité. Somfy 

débutait sa démarche qualité hautement exigeante précédemment mentionnée pour évaluer les 

propositions faites par ses fournisseurs durant le cycle de vie de la relation. SOL a été surpris de 

recevoir un certain nombre de longs documents avec peu d’explications à leur goût et 

l’obligation de les signer. 

Au total, il a fallu un an pour parvenir à un alignement entre les deux entreprises et rédiger le 

contrat. 
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� Les dysfonctionnements liés au manque de confiance : 

Comme pour le projet P1, il est apparu que le fournisseur était quelque peu réticent à faire part 

de la totalité de son savoir-faire avant un réel engagement de la part de Somfy lui prouvant qu’il 

avait été retenu pour ce projet. 

� Les dysfonctionnements liés à l’échange d’informations autour des spécifications : 

Le fournisseur SOL est localisé en Asie ce qui entraine des problèmes de communication et de 

compréhension. MEDIA2, l’acteur intermédiaire aide dans cette communication. Le manager de 

cette compagnie intermédiaire est un européen installé en Asie. Le travail conjoint de ce projet 

nécessite des réunions régulières de coordination pour vérifier l’avancement de chaque partie, 

identifier les impacts et définir des plans de réponse aux risques, pour réviser le planning et les 

dates de livrables et pour statuer sur les points liés au développement du produit. Ces réunions 

régulières de coordination ont été menées via des visio conférences. Néanmoins, certaines 

incompréhensions ont été observées durant ce type de réunion à distance où, même avec la 

caméra, tout n’est pas toujours correctement compris. Les incompréhensions peuvent également 

être expliquées par le manque de langage corporel en raison de la distance et par le fait que 

l’anglais n’est pas la langue maternelle des deux parties. Ceci conduit à moins de précision dans 

les échanges. D’avantage d’allers-retours sont alors nécessaires pour créer une compréhension 

commune. Deux mois ont été passés sur ces aspects de communication. 

Beaucoup de modifications techniques ont été observées dans le projet P2, souvent dues aux 

attentes du client final (MECATRO). MECATRO a ainsi demandé beaucoup de modifications et 

d’intégration de nouvelles fonctions ce qui a conduit à des modifications techniques dans les 

spécifications alors même que les raisons n’étaient pas vraiment expliquées au fournisseur SOL. 

De façon similaire, les acteurs du marketing chez Somfy ont validé des exigences de MACATRO 

alors que les spécifications techniques avaient déjà été validées avec le fournisseur SOL. 

De plus, le management côté Somfy a demandé en cours de projet, alors que les spécifications 

avaient déjà été validées, de changer des éléments. Par exemple, il a été demandé de changer la 

forme du boitier plastique externe alors que la forme finale avait déjà été déterminée. Il est 

également apparu que les compétences techniques de SOL étaient parfois en deçà des attentes et 

l’équipe projet Somfy a dû le challenger. SOL doutait de ses capacités à inclure certaines 

caractéristiques spécifiques, telles que des fonctionnalités dans le logiciel, dans le produit et ne 

voulait donc pas tenter. Cependant, avec la motivation de Somfy, SOL a réussi. Trois mois ont été 

passés sur ces aspects liés aux spécifications. 

� Les dysfonctionnements liés à la coordination : 

Un point important est lié à la disponibilité des ressources humaines chez Somfy. SOL alloue des 

ressources importantes pour ce projet et progresse rapidement. Afin de suivre ce rythme, 

l’ingénieur concepteur de l’équipe Somfy doit passer 80% de son temps de travail sur cette 

collaboration alors que cette personne est également impliquée dans d’autres projets. 

Par ailleurs, différents acteurs Somfy sont en contact avec l’équipe projet SOL de façon 

indépendante et des réponses contradictoires sont parfois données à SOL. Il est nécessaire de 

coordonner ces discussions inter-métiers en interne dans un premier temps. 



Chapitre 4 : Catégorisation des dysfonctionnements en co-développement 

111 

 

4.3. Analyse croisée 

Un croisement des résultats obtenus dans l’analyse de ces trois collaborations (avec CAB, COX et 

SOL) a ensuite été réalisé en mettant en exergue les éléments critiques présents dans les trois 

cas. Ainsi, les points suivant ont été identifiés : 

� La rédaction du contrat est d’une importance primordiale pour un projet de DPN 

collaboratif avec un fournisseur.  

Notre étude a souligné l’importance de la rédaction du contrat en particulier en termes de temps 

perdu en raison des dysfonctionnements liés à cette activité pour chacune des trois 

collaborations étudiées. Les problèmes rencontrés étaient principalement dus à un manque de 

connaissance concernant les éléments à inclure dans un contrat pour ce cas spécifique d’un 

développement collaboratif par exemple en termes de propriété intellectuelle, de confidentialité, 

de planning ou de livrables. Des difficultés liées à l’impact de la différence culturelle dans la 

rédaction du contrat ont également été mentionnées. En effet, dans les pays occidentaux, le 

contrat est considéré comme une règle à respecter alors que cela n’est pas nécessairement le cas 

dans les pays d’Asie. 

Par ailleurs, il apparait, dans notre cas, que le contrat est rédigé seulement par le client sans 

réelle collaboration avec le fournisseur sur les éléments à y inclure. La protection est donc 

renforcée aux égards du client et non vis-à-vis du fournisseur. Le sujet de l’élaboration du 

contrat a déjà été considéré dans la littérature (Nellore, 2001; Schiele, 2006). Cependant, à notre 

connaissance, le sujet d’une rédaction conjointe du contrat avec le fournisseur n’a pas encore été 

considéré. Pour ce qui concerne le développement collaboratif d’un produit avec un fournisseur, 

il semble très important d’avoir une définition jointe du partage des bénéfices dans le projet, de 

discuter conjointement de la propriété intellectuelle avec une vision gagnant-gagnant et non 

avec une vision de profit seulement pour le client. Le contrat est une partie très critique et ne 

doit pas être trop strict ni fermé aux négociations (Schiele, 2006). Il est ainsi crucial d’avoir une 

rédaction de ce dernier appropriée et incluant les éléments pertinents à la fois pour le client et 

pour le fournisseur. 

Notre étude a également souligné un point intéressant concernant les collaborations incluant 

trois parties. Ainsi, la collaboration du projet P2 implique trois parties : le client Somfy, le 

fournisseur SOL et l’intermédiaire MEDIA2. MEDIA2 peut être considéré comme ayant un rôle 

d’acteur frontière défini comme « un comportement de communication et de traitement de 

l’information entre deux réseaux ou groupes ou plus »13 (Sonnenwald, 1996) (p280). Somfy 

n’avait pas de contrat ni de cadre juridique adapté à ce nouveau type de relation où des points 

spécifiques ont besoin d’être définis. De manière générale, pour le contrat, Darligton & Culley 

(2004) parlent d’un continuum. Une extrémité de ce continuum est représentée par un accord 

verbal scellé par une poignée de mains dans lequel le risque est faible ou accepté. L’autre 

extrémité est représentée par un contrat légal dans le but de minimiser à la fois les 

dysfonctionnements en soit mais également les conséquences économiques associées. La 

plupart des études rapportées dans la littérature se focalisent sur des collaborations dyadiques. 

(Wynstra, et al., 2012) ont conduit une revue de la littérature concernant ce type de triades vécu 

par Somfy. Selon ces auteurs, deux formes principales de contrat sont mentionnées : les contrats 

                                                             

13 Citation originale : “communication and information processing behaviour between two or more networks or 

groups” 
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fondés sur le comportement (behavior-based contracts) et ceux fondés sur le résultat (outcome-

based contracts) (Eisenhardt, 1989; Jensen & Meckling, 1976; Ouchi, 1979). Le challenge dans de 

telles collaborations triparties est de prendre en compte les intérêts de chaque partie. Wynstra, 

et al. (2012) font alors la distinction entre le développement du contrat et son exécution et 

considèrent que l’objectif classique des contrats est d’atténuer les inefficiences liées aux contrats 

incitatifs c’est-à-dire fondés sur le résultat. Ils citent Eisenhardt (1989)(p71) et Ouchi (1979) qui 

considèrent que le contrat est en réalité une combinaison de différents mécanismes reflétant « la 

vie réelle » et qu’il faut davantage être dans cet état d’esprit pour un contrat tripartite.  

� Les dysfonctionnements survenant dans les phases amont sont les plus critiques pour le 

projet : 

Les phases amont d’un développement collaboratif avec un fournisseur sont très importantes et 

doivent être hautement considérées (ces phases correspondent à la phase de configuration de la 

relation du cycle de vie présentée au Chapitre 2 Figure 2-8). Elles sont critiques pour le succès 

du projet (Bidault, et al., 1998a; Wynstra, 1998). Dans diverses entreprises, 80% du coût produit 

total est en effet déterminé durant les phases d’ingénierie produit (Clark & Fujimoto, 1991). De 

cette façon, notre travail autour des dysfonctionnements rencontrés durant la mise en regard de 

notre classification des dysfonctionnements avec les dysfonctionnements rencontrés sur le 

terrain industriel a d’abord souligné l’importance de l’alignement entre les deux partenaires en 

termes de relation (culture et confiance), de technologie mais également de stratégie. En effet, 

pour la collaboration au sein du projet P1 avec le fournisseur CAB, Somfy et ce fournisseur 

n’avaient pas les mêmes attentes du projet ni la même stratégie. Il a donc été difficile de trouver 

un alignement et un objectif commun. Vaaland & Hakansson (2003) ont ainsi mis en avant les 

éventuels dysfonctionnements liés à un manque d’alignement stratégique avec par exemple une 

discordance dans les objectifs pour chacun des partenaires. Concernant les relations avec COX 

(projet P1) et SOL (projet P2), les difficultés liées à l’alignement ont plus été en termes de 

culture puisque ces fournisseurs sont asiatiques. 

Ensuite, les pertes dues aux dysfonctionnements liés au choix du fournisseur ont été observés 

durant l’étude de la collaboration entre Somfy et CAB. La littérature a largement exploré le sujet 

de la sélection fournisseur en DPN (Emden, et al., 2006; Humphreys, et al., 2007; Schiele, 2006) 

mais les raisons expliquant les dysfonctionnements lies à cette activité n’ont pas été réellement 

expliquées. Dans le projet P1, nous avons identifié un dysfonctionnement dans la sélection 

fournisseur qui était lié à des aspects internes. La sélection du fournisseur n’a pas été conduite 

de façon efficiente et les acteurs internes de l’équipe projet client ont dû trouver un compromis 

en raison de leur divergence de point de vue. Comme expliqué précédemment, la vision de 

l’équipe projet n’était pas en accord avec celle du responsable achat famille concerné pour la 

sélection du fournisseur. Ce responsable achat était davantage concerné par des aspects sur le 

long terme et stratégiques concernant la relation avec CAB alors que le reste de l’équipe projet 

souhaitait trouver un fournisseur ayant les compétences de développement appropriées pour le 

projet spécifique P1. Il semble ainsi qu’avant de débuter un développement collaboratif avec des 

partenaires externes tels que des fournisseurs, la première étape est d’assurer une bonne 

collaboration en interne chez le client. De cette manière, Ragatz, et al. (1997) recommandent 

également un accord conjoint au sein de l’équipe projet pour le choix fournisseur. 

Un autre élément important durant les phases amont de la collaboration est la rédaction du 

contrat déjà mentionnée au point précédent. Le moment d’engagement, qui peut souvent faire 

référence à la signature du contrat ou bien d’une lettre d’intention, a également été mentionné. 



Chapitre 4 : Catégorisation des dysfonctionnements en co-développement 

113 

 

En effet, dans les trois relations étudiées, il a été observé qu’avant l’engagement de Somfy, les 

fournisseurs, que ce soit CAB, COX ou SOL, étaient réticents à partager toutes les informations 

importantes et connaissances qu’ils détenaient. Handfield, et al. (1999) mentionnent 

l’importance du moment d’implication du fournisseur afin de pleinement bénéficier de son 

savoir-faire. Dans la littérature, des dysfonctionnements ont été rapportés concernant un 

manque de partage d’information entre le client et le fournisseur spécifiquement avant le choix 

et l’engagement dans les phases amont du design du produit (Dowlatshahi, 2000; Kleinsmann, et 

al., 2010). Un engagement tardif peut également être observé en raison d’aspects liés à la 

stratégie interne à la fois chez le client et chez le fournisseur. En effet, parfois, des négociations 

en cours entre les deux entreprises mais indépendantes du projet de DPN en question peuvent 

retarder la signature du contrat. Ainsi, il est important d’avoir une communication interne claire 

des projets et des négociations en cours au sein de l’entreprise afin que ces dernières 

n’interfèrent pas avec le projet de DPN dont il est question. 

Enfin, durant les premières phases d’un DPN collaboratif avec un fournisseur, l’entreprise 

cliente est supposée définir les spécifications produit. Cette activité a été couteuse en termes de 

dysfonctionnements pour la collaboration avec CAB dans le projet P1. Somfy n’était pas très clair 

sur les attentes dans un premier temps en raison de ce nouveau mode inhabituel de 

collaboration et du sujet portant sur une compétence technique non détenue en interne ce qui a 

conduit à des problèmes de compréhension. Concernant cette source de dysfonctionnements, 

Stephan & Schindler (2011) précisent que plus de 30% des raisons d’échecs de projets sont 

associées à la définition des exigences. Karlsson, et al. (1998) attirent l’attention sur 

l’importance de spécifications adaptées aux compétences du fournisseur. 

� Les dysfonctionnements liés à un manque de partage de connaissance : 

Les résultats de ces études de cas ont montré l’importance du partage des informations et des 

connaissances. En effet, il a été rapporté que parfois, des discours contradictoires sont tenus 

avec le fournisseur sans concertation en interne chez le client. De même lors de nos interviews 

en séquentiel avec les différents membres des équipes projet, si les discours étaient globalement 

les mêmes, des divergences ont été observées et des personnes n’étaient pas au courant de 

certains éléments pourtant déjà en cours. A ce sujet, Rauniar, et al. (2008) proposent un modèle 

de recherche permettant d’étudier les relations entre les modes de partage de connaissances et 

les « glitches »14 (Figure 4-2). Ce modèle a été testé sur un échantillon de 191 projets de 

l’industrie automobile aux Etats-Unis. Cette étude hypothético-déductive montre que le partage 

de connaissances dans le processus de développement peut être obtenu en améliorant le partage 

de connaissances de l’équipe en ce qui concerne les clients, les fournisseurs et les capacités 

internes ; que le partage de connaissances du processus de développement pour un projet réduit 

les «design glitches » d’un produit et que ces réductions améliorent le temps de développement, 

le coût et la satisfaction du client. 

                                                             

14 Nous rappelons que le « glitch » ainsi que son lien avec notre sujet ont été définis dans le chapitre 1 et que ce terme 

désigne un dysfonctionnement dû à un manque de partage de connaissance (Hoopes et Postrel, 1999). 
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Figure 4-2. Modèle de recherche proposé par Rauniar et al. (2008) 

A ce sujet, Brion (2001) rapproche ses travaux de ceux de Hoopes & Postrel (1999) via le 

partage de connaissances entre les différentes fonctions et métiers intervenant dans les projets. 

Il dit ainsi que le « glitch » correspond à un dysfonctionnement ou une erreur couteuse 

directement causée par une absence de partage de connaissances entre fonctions au sujet d’une 

contrainte causée par l’action de chaque participant. Le problème viendrait du fait que chaque 

acteur tente de montrer que la contrainte de sa spécialité domine le projet. La recherche d’un 

compromis devient difficile et la gestion du projet également. 

5. Conclusion 

Les résultats de l’étude concernant les dysfonctionnements en DPN collaboratif avec les 

fournisseurs (Figure 4-3) a permis de dresser une liste importante des dysfonctionnements 

observés à la fois dans la littérature et chez les industriels. Ainsi, nous avons tout d’abord enrichi 

la liste des dysfonctionnements déjà existants dans la littérature avec ceux observés lors des 

études de cas et des interviews en considérant à la fois les points de vue d’entreprises 

fournisseurs et clientes. Une classification de ces dysfonctionnements potentiels a également été 

proposée dans le but d’apprendre des dysfonctionnements déjà rencontrés et de les éviter pour 

la suite. Puis, cette classification a été appliquée à trois relations de conception collaborative en 

entreprise. Il est évident que ces données constituent une capitalisation des erreurs et serviront 

pour les futures collaborations avec les fournisseurs en DPN. 

Etudes de cas et retours
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Participants:
-Acteurs académiques & industriels
participant au workshop
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-Chercheurs
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Collecte des 
retours

Analyse
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Figure 4-3. Vision schématique de l'étude menée sur les dysfonctionnements en DPN avec les 

fournisseurs 
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De plus, lors de nos observations terrain, nous avons pu constater de manière exploratoire que 

les activités des phases amont d’un projet de co-développement étaient primordiales et que les 

dysfonctionnements rencontrés au cours de ces phases pouvaient être très préjudiciables pour 

le reste du projet. Cependant, les données en termes d’impact que nous avons observées sur le 

terrain sont difficilement généralisables étant donnée leur forte dépendance du terrain 

considéré. Afin de tendre vers un renforcement de nos résultats, nous avons souhaité les tester 

statistiquement via une étude quantitative rapportée au chapitre suivant de ce mémoire. 
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Chapitre 5 . Analyse d’impact des dysfonctionnements en co-

développement – étude quantitative 

 

Ce chapitre a pour objectif de compléter les résultats qualitatifs obtenus au Chapitre 4 via une 

étude quantitative menée en collaboration avec l’Université de Twente (Pays-Bas). Après avoir 

expliqué les raisons de cette étude quantitative, nous expliquerons le développement du 

questionnaire de l’enquête ainsi que les résultats obtenus et les conclusions dégagées. 

1. Le pourquoi de cette étude quantitative 

La littérature sur l’ESI (Chapitre 4) a rapporté des impacts négatifs de cette pratique sur la 

performance projet (Eisenhardt & Tabrizi, 1995; Wynstra, 1998). Cependant, il est apparu que 

les travaux évoquant des impacts négatifs de l’ESI se sont plus attachés à caractériser les causes 

potentielles qu’à mesurer leur impact sur la performance des projets. 

Le Chapitre 4 nous a aussi permis d’observer, de manière exploratoire et à travers un cas 

concret, l’importance des étapes de configuration de la relation lors d’un projet de conception 

collaborative avec un fournisseur. En particulier, nous avons vu que les éléments liés au partage 

d’information, à la confiance, à la co-définition des objectifs et des attendus du projet étaient des 

paramètres très importants. De nombreux dysfonctionnements liés à ces étapes clés ont été 

observés et se sont montrés préjudiciables pour les projets étudiés. Quelques notions de pertes 

(de coût) dues à ces dysfonctionnements ont également été présentées mais sans généralisation 

possible des résultats étant donné le faible échantillon d’observation.  

L’idée de mener une approche quantitative confirmatoire a donc germé en 2012. Cette dernière 

devait apporter des éléments de réponse à notre deuxième questionnement de recherche 

concernant l’impact des dysfonctionnements en conception collaborative avec les fournisseurs 

sur les performances des projets. En particulier, les questions sous-jacentes étaient : quels sont 

les dysfonctionnements les plus impactant sur la performance projet ? Quelles sont les étapes 

critiques de la collaboration sources des dysfonctionnements qui impactent le plus le projet ? 

Pour ce faire, nous avons adopté le processus de recherche quantitative recommandé par Forza 

(2002) (Figure 5-1). Ainsi, après avoir précisé notre modèle de recherche et les hypothèses 

associées, nous expliquerons le développement de notre outil de mesure (un questionnaire), 

l’échantillon cible et le test pilote. Puis, nous présenterons la collecte des données avec 

l’administration de notre questionnaire, les résultats obtenus et leur traitement. L’analyse de ces 

résultats sera explicitée puis un rapport des implications déduites sera présenté. 
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Faire le lien avec le niveau théorique

•Construit � définitions opérationnelles
•Propositions � hypothèses
•Limite � unité d’analyse et population

Conception

•Considérer les macro-contraintes
•Spécifier les besoins d’information
•Définir l’échantillon cible
•Sélectionner la méthode de collecte de données
•Développer des instruments de mesure

Test pilote

•Test de la procédure d’administration de l’enquête
•Test des procédures de gestion des absences de réponse 
et des données manquantes
•Evaluer la qualité des mesures de manière exploratoire

Collecte des données

•Administrer l’enquête
•Gérer l’absence de réponse et les données manquantes
•Extraction des résultats et nettoyage des données
•Evaluer la qualité des mesures

Analyse des données

•Analyse préliminaire des données
•Test des hypothèses, exploration…

Génération d’un rapport

•Déduire les implications théoriques
•Fournir les informations pour rendre la méthode 
reproductible

 

Figure 5-1. Le processus de recherche quantitative selon Forza (2002) 

2. Le modèle de recherche et les hypothèses associées 

Avant de commencer une recherche via une enquête, le chercheur doit commencer par établir le 

modèle conceptuel (Forza, 2002). Ce modèle présente les noms des construits, leur définition, 

les hypothèses, c’est-à-dire les liens supposés entre construits (impact positif ou négatif des 

construits entre eux) et une explication du raisonnement sous-jacent à ce modèle. 

Selon notre cycle de vie de la relation client/fournisseur lors d’un co-développement présenté 

au Chapitre 2 (Figure 2-8), les deux grandes étapes de ce type de collaboration sont la phase de 

configuration de la relation et celle d’interaction au jour le jour. Durant chacune de ces deux 

étapes, un certain nombre d’activités peuvent être sources de dysfonctionnements. Nous 

cherchons ici à analyser l’impact des dysfonctionnements potentiels de chacune de ces deux 

phases sur la performance du projet de développement. Ce résultat est considéré comme très 

important dans la mesure où les entreprises sont désormais dans une dynamique 

d’augmentation de leurs collaborations avec des partenaires externes et plus précisément avec 

des fournisseurs afin de développer de nouveaux produits de manière plus performante et plus 

innovante (Petersen, et al., 2005; Tan & Tracey, 2007). Les liens présumés entre les 

dysfonctionnements survenant durant chacune des phases du cycle de vie de la collaboration et 

la performance projet sont discutés ci-après en détails ainsi que les hypothèses et le modèle 

conceptuel qui en découlent. 
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� Les dysfonctionnements de la phase de configuration de la relation : 

En premier lieu, la littérature a largement exploré le sujet de la sélection du fournisseur en DPN 

en mettant l’accent sur l’importance de cette activité pour le succès du projet (Emden, et al., 

2006; Humphreys, et al., 2007; Schiele, 2006). Toujours dans ces premières phases de la 

collaboration en DPN avec un fournisseur pour un DPN, Van Echteltet al. (2008) rapportent des 

dysfonctionnements liés à un management non approprié de l’intégration du fournisseur, 

Koufteros, et al. (2010) mentionnent un manque de réponse organisationnelle de la part de 

l’entreprise cliente ; Vaaland & Hakansson (2003) parlent de conflits entre les organisations des 

deux partenaires. La littérature rapporte également l’incompétence du fournisseur et son 

potentiel obstructionnisme à l’innovation en cas de mauvaise sélection fournisseur (Hartley, et 

al., 1997; Petroni & Panciroli, 2002; Primo & Amundson, 2002; Zsidisin & Smith, 2005). Une 

autre source de problème est ce que certains auteurs nomment la surestimation de la 

contribution potentielle du fournisseur au processus de conception (Kleinsmann & Valkenburg, 

2008; Petroni & Panciroli, 2002). En effet, lors du choix du fournisseur, l’équipe projet cliente 

peut se tromper concernant les compétences du fournisseur et être surpris durant les étapes du 

développement. 

D’autres activités propres à la phase de configuration de la relation sont considérées comme 

critiques dans la littérature. Twigg (1997) a rapporté qu’un élément important est de bien 

visualiser le contenu de l’intervention du fournisseur et le moment de son implication dans le 

projet. A ce sujet, certains auteurs préconisent une intégration fournisseur « à temps » qui serait 

plus appropriée qu’une intégration très tôt dans le projet (Kamath & Liker, 1994; Le Dain, et al., 

2010; Wynstra & Ten Pierick, 2000). Une autre activité à risques est la définition des exigences 

et leur communication au fournisseur. Stephan & Schindler (2011) affirment que plus de 30% 

des raisons d’échecs de projets sont associées à la définition de ces exigences. Karlsson, et al. 

(1998) attirent l’attention sur l’importance de spécifications adaptées aux compétences du 

fournisseur. La définition partagée des rôles, responsabilités et objectifs des deux parties doit 

aussi être hautement considérée (Kamath & Liker, 1994; Petroni & Panciroli, 2002). En outre, le 

contrat est une partie très critique qui ne doit pas être trop stricte ni fermée aux négociations 

(Schiele, 2006). La définition des rôles et responsabilités de chaque partie impliquée dans la 

collaboration est également source de dysfonctionnements. Dans leur étude, Van Echtelt, et al. 

(2008) mentionnent les problèmes liés à cette activité. De plus, Vaaland & Hakansson (2003) 

soulignent les éventuels dysfonctionnements liés au manque d’alignement stratégique avec par 

exemple une non concordance des objectifs de chaque partenaire. Ces auteurs mentionnent 

également l’influence d’un manque de confiance dû par exemple à un mauvais historique qui 

biaise la collaboration. 

De cette manière, un certain nombre d’activités critiques doivent être considérées durant la 

phase de configuration de la relation. Notre première hypothèse consiste donc à dire que si la 

phase amont de la relation avec le fournisseur échoue, le succès du projet sera impacté : 

Hypothèse 1 : Les dysfonctionnements survenant durant la phase de configuration de la relation 

sont susceptibles de conduire à une performance projet plus faible. 

� Les dysfonctionnements de la phase d’interaction au jour le jour : 

Une fois que le fournisseur a été choisi et qu’il y a eu un engagement de la part du client, la 

collaboration au jour le jour débute entre les deux partenaires pour le développement du 
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nouveau produit. Durant ces étapes, il est extrêmement important d’avoir une bonne 

communication ainsi qu’une compréhension mutuelle. Maier & al. (2011), qui ont conduit une 

revue de la littérature dans l’objectif d’améliorer la communication dans les activités de 

conception, soulignent le préjudice causé par un manque de partage d’information. Pour 

Dowlatshahi (2000), qui a étudié la thématique de l’intégration fournisseur en conception et 

conduit une étude de cas dans une entreprise du secteur médical concernant l’interface 

concepteur-client-fournisseur, les réunions avec le fournisseur font partie de l’essence même 

des relations client/fournisseur. Cependant, sans un niveau approprié, une fréquence et une 

implication personnelle du concepteur et du client, le succès des réunions avec le fournisseur ne 

peut être garanti. De manière plus générale, certains auteurs ont rapporté un manque de 

compréhension partagée au sein même de l’équipe projet (Karlsson, et al., 1998; Kleinsmann, et 

al., 2010; Kleinsmann & Valkenburg, 2008). Mc Ivor, et al. (2006) ont observé un manque 

d’échange d’informations du client avec le fournisseur dans les activités de conception du 

produit. L’activité de communication peut aussi être fortement impactée en cas de collaboration 

à distance. Kleinsmann & Valkenburg (2008) mentionnent à ce sujet que lorsque le fournisseur 

est basé dans un pays éloigné géographiquement et ayant une culture très différente de celle du 

client, l’interprétation et la compréhension des informations peut être parfois difficile et 

délicate. Le partage d’information est également critique pour la définition des exigences et des 

spécifications. Karlsson, et al. (1998) ont rapporté une liste d’éléments problématiques observés 

concernant les spécifications avec par exemple des spécifications qui changent constamment ou 

qui manquent de clarté. La communication peut aussi être négativement impactée par un 

mauvais choix des personnes qui seront au contact du fournisseur dans l’équipe projet 

(Hillebrand & Biemans, 2003). De plus, la collaboration interne au sein de l’entreprise cliente est 

un élément important. Dans le cas d’une faible collaboration interne, des messages 

contradictoires peuvent être donnés au fournisseur ce qui peut dégrader la qualité des échanges 

et les résultats de la collaboration (Karlsson, et al., 1998). La relation client/fournisseur peut 

également être fortement impactée par un manque de confiance (Wagner & Hoegl, 2006). Un 

autre élément éventuellement source de dysfonctionnements concerne la coordination 

nécessaire pour les livrables et le planning associé (Karlsson, et al., 1998; Van Echtelt, et al., 

2008). Ainsi, 

Hypothèse 2 : Si la phase d’interaction au jour le jour entre les deux partenaires n’est pas conduite 

de façon adaptée, il est très probable que cela implique une performance projet plus faible. 

Par ailleurs, il semble que les activités correspondant à la phase d’interaction au jour le jour 

soient liées au déroulement des phases amont (phase de configuration de la relation) et qu’elles 

ont un impact sur les résultats à court terme de la collaboration (Van Echtelt, et al., 2008). Ces 

auteurs proposent un processus de management opérationnel avec différentes étapes 

nécessaires pour mener avec succès un co-développement avec un fournisseur15. Leur processus 

cyclique suggère que les phases amont sont une condition nécessaire pour pouvoir mener les 

activités quotidiennes par la suite. Plus exactement, les facteurs de succès de l’ESI présentés au 

Chapitre 2 constituent des conditions nécessaires pour construire correctement la relation et 

être capable de collaborer dans de bonnes conditions dans les activités de conception 

quotidienne durant la phase d’interaction au jour le jour avec le fournisseur (Fraser, et al., 

2003). 

                                                             

15 Ce processus a été présenté dans le Chapitre 2 lors de notre revue de littérature 
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Notre troisième hypothèse est donc la suivante : 

Hypothèse 3 : L’occurrence des dysfonctionnements de la phase de configuration de la relation 

influence probablement l’occurrence des dysfonctionnements en phase d’interaction au jour le jour. 

De manière plus imagée, on peut parler pour cette hypothèse 3 d’un effet « boule de neige ». 

L’occurrence de problèmes au tout début de la collaboration fait que ces derniers se propagent 

ensuite, s’accumulent et génèrent d’autres dysfonctionnements jusqu’à ce qu’il soit trop tard. On 

peut même parler dans certains cas de projets qui seraient en quelques sortes « mort-nés » 

tellement les dysfonctionnements des prémices de la collaboration sont critiques et difficiles à 

compenser ensuite. 

La Figure 5-2 décrit notre modèle de recherche. Ce modèle a été testé quantitativement afin de 

bénéficier de résultats statistiques concernant les dysfonctionnements les plus critiques au 

regard de la performance projet (Personnier et al., 2013a). Les détails de cette étude 

quantitative vont être exposés dans la suite de ce chapitre. 

Dysfonctionnements de la 
phase de configuration de la 

relation

Dysfonctionnements de la 
phase d’interaction au jour 

le jour

Performance projet (coût, 
qualité, temps, innovation)

H1 (-)

H2 (-)

H3 (+)

 

Figure 5-2. Modèle de recherche 

3. La construction de l’enquête 

Afin de tester le modèle présenté (Figure 5-2), un questionnaire a été développé. Cette étape est 

très importante dans une étude quantitative dans la mesure où c’est ce questionnaire qui va 

nous permettre, via les réponses obtenues, de confirmer ou non nos hypothèses. 

3.1. Développement du questionnaire 

Le développement du questionnaire d’enquête a été, après la définition du modèle de recherche, 

la première étape de mon premier séjour à l’Université de Twente (de mi-mars à mi-juin 2012). 

Rappelons que notre objectif, comme transcrit dans notre modèle de recherche (Figure 5-2), 

était de tester l’impact des dysfonctionnements rencontrés en conception collaborative avec les 

fournisseurs sur la performance projet. L’unité d’analyse pour cette étude était donc le projet de 

DPN en collaboration avec un fournisseur. 

L’ensemble de ce questionnaire est présenté en Annexe 5 en fin de ce mémoire. Nous avons 

décidé de le diviser en trois parties : 
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� Première partie : les données générales du projet de DPN et la performance projet 

(Annexe 5.A) : 

Les données générales du projet de DPN permettent de mieux comprendre de quel type de DPN 

il s’agit, quelle est la configuration géographique du partenariat avec le fournisseur, le niveau de 

responsabilité qui lui est confié dans le développement du produit ou encore le moment 

d’implication du fournisseur. En ce qui concerne les questions relatives à la performance du 

projet, nous avons demandé aux personnes répondant au questionnaire d’évaluer la 

performance du projet considéré en termes de coût, qualité, délai et innovation. Les questions 

posées concernant cette performance projet sont toutes issues de la littérature. Les questions 

mesurant la performance coût (concernant le coût de développement, c’est-à-dire le coût total 

pour développer et produire le nouveau produit) ainsi que les questions concernant la 

performance temps (le temps de développement du produit, du concept produit à l’introduction 

du produit sur le marché) sont issus des travaux de Rauniar, et al. (2008). Les questions 

relatives à la performance en termes de qualité et d’innovation sont issues des travaux de Yang 

(2011). Des questions concernant la performance projet globale ont été posées afin de savoir par 

exemple si le projet de co-développement avait dû être interrompu ou encore s’il y avait eu des 

dépassements de budget en termes de temps et de coûts. 

� Deuxième partie : les dysfonctionnements rencontrés lors du co-développement avec le 

fournisseur (Annexe 5.B) :  

Les construits concernant les dysfonctionnements sont basés sur des indicateurs issus de notre 

travail exposé au Chapitre 4 et inspiré à la fois des données de la littérature et des données 

issues du terrain industriel (études de cas, interviews et groupe de travail). Nous avons 

décomposé cette partie du questionnaire selon les sous-classes de dysfonctionnements de notre 

classification16 et non selon les 5 classes globales afin d’avoir un niveau de détail plus élevé. Au 

total, 16 catégories de questions relatives aux dysfonctionnements en DPN avec les fournisseurs 

ont été transcrites dans le questionnaire (9 catégories relatives à la configuration de la relation 

et 7 relatives à l’interaction au jour le jour). 

� Troisième partie : informations générales sur l’entreprise et la personne répondant au 

questionnaire (Annexe 5.C) : 

Le questionnaire se termine avec quelques questions générales concernant l’entreprise dans 

laquelle le projet est mené et la position dans l’entreprise de la personne ayant répondu afin de 

pouvoir interpréter les résultats de façon plus approfondie ou obtenir des tendances sur les 

types de répondants. 

Pour chaque question, une échelle de Likert en 7 points a été utilisée avec 1 = non, pas du tout 

d’accord, 4 =  partiellement d’accord et 7 = oui, totalement d’accord. 

Il a été demandé dans le questionnaire de choisir un projet de co-développement avec un 

fournisseur considéré comme un succès ainsi qu’un second qui fut plus difficile et au cours 

duquel des dysfonctionnements ont été rencontrés. Ceci dans l’objectif de maximiser la variance 

des réponses. Les personnes répondants au questionnaire ont donc considéré ces deux projets et 

répondu en parallèle pour chacun d’entre eux. 

                                                             

16 Cette classification a été présentée au Chapitre 4 
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3.2. L’administration du questionnaire 

L’enquête s’est construite en deux temps. Un pré-questionnaire a d’abord été envoyé pour 

déterminer l’échantillon. Puis le questionnaire final a été envoyé à cet échantillon cible. 

3.2.1. Détermination de l’échantillon via un pré-questionnaire 

Un pré-questionnaire a été envoyé à une liste de 1300 contacts emails travaillant dans la 

fonction achats au sein d’entreprises afin d’identifier un échantillon de personnes pouvant 

répondre à notre questionnaire global selon la procédure décrite au Chapitre 3 Méthodologie. 

Dans un premier temps, ce pré-questionnaire demandait quel était le secteur de l’entreprise et la 

fonction de la personne au sein de cette entreprise. Ensuite, il s’agissait de savoir si cette 

personne était ou avait été impliquée dans des projets DPN intégrant des fournisseurs. Si c’était 

le cas, il était alors demandé si cette personne avait vécu un tel projet considéré comme un 

succès mais aussi un projet aux résultats plus discutables. Enfin, la personne devait renseigner si 

oui on non elle était prête à répondre à notre questionnaire final. Si la réponse était négative, 

nous lui demandions de nous rediriger vers d’autres personnes susceptibles d’être intéressées. 

50 marques d’intérêt ont été obtenues de personnes qui étaient prêtes à répondre au 

questionnaire complet. Il s’agit d’un nombre relativement faible. Cependant, nous étions certains 

de la qualité des personnes qui allaient avoir répondre et qui étaient donc de façon certaine 

concernées par notre sujet d’étude. 

3.2.2. Questionnaire final 

Le logiciel Sphinx a été utilisé pour diffuser électroniquement le questionnaire global. Une fois le 

questionnaire final terminé, le protocole de diffusion choisi et l’échantillon déterminé, le 

chercheur doit examiner la validité de cet instrument de mesure et la viabilité de son 

administration (Forza, 2002). Le questionnaire final a donc été soumis à un pré-test auprès de 

deux praticiens (un acteur projet côté achats et l’autre côté développement) et cinq experts 

académiques. Le rôle des experts côté industrie était d’éviter la présence de questions trop 

évidentes qui révèleraient une ignorance du chercheur dans certains domaines (Forza, 2002). 

Les remarques faites par les personnes ayant testé le questionnaire ont été prises en compte et 

les modifications nécessaires ont été apportées au questionnaire principalement dans la 

formulation des questions (clarté, vocabulaire…). Il est important notamment de préciser que ce 

questionnaire, envoyé à un panel francophone en majorité, a été rédigé en anglais puisque cette 

étude ce faisait en collaboration avec l’Université de Twente. 

Le questionnaire final a ensuite été envoyé par email à l’échantillon de 50 personnes issu du pré-

questionnaire. De plus, ce questionnaire a été transmis à certains contacts personnels et aux 

personnes ayant participé aux interviews et aux études de cas. L’email envoyé contenait un lien 

électronique vers le questionnaire dont l’interface est visible en Annexe 5. Trois rappels par 

email ont été nécessaires dans une période de trois mois (juillet à septembre 2012) pour obtenir 

un nombre suffisant de réponses. Nous avons obtenu au total 44 réponses pour un total de 80 

projets (certaines personnes n’ont répondu que pour l’expérience de co-développement positive 

ou négative). Les résultats et l’analyse de cette étude vont être présentés au paragraphe suivant. 
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4. Les résultats de l’enquête 

Après avoir procédé à une extraction des réponses au questionnaire, nous en avons conduit une 

analyse. Nous allons vous présenter ici ce qui a découlé de cette analyse. Un compte-rendu a 

également été envoyé aux personnes ayant participé à l’enquête. 

4.1. Quelques résultats généraux 

Le Tableau 5-1 présente des données générales concernant les personnes ayant répondu au 

questionnaire et l’entreprise dans laquelle elles travaillent. La majorité des personnes ayant 

répondu travaille donc dans la fonction achat ou en R&D et depuis un certain nombre d’années 

au sein de la même entreprise (8 ans en moyenne). Concernant les secteurs industriels, la 

répartition est assez équilibrée sauf pour le secteur de l’électronique qui représente 31% des 

projets. 

Tableau 5-1. Caractéristiques des personnes ayant répondu à l'enquête 

Position dans l'entreprise du répondant Industries représentées

Fonction achats (34%) Génie électrique (31%)
Managers achats projets (23,5%) Génie mécanique (15%)
Concepteur / R&D (17%) Automobile (7,5%)
Chefs de projets (4%) Chimie et pharmacie (5%)
Chefs de produits (2,5%) Aéronautique (2,5%)

Industrie du métal (2,5%)
Agroalimentaire (2,5%)

Nombre d'années passées dans cette entreprise en moyenne : 8 ans Formation et consulting (2,5%)
Industrie luminaire (2,5%)
Autres (29%)  

La Figure 5-3 permet de visualiser des éléments relatifs à l’ampleur des entreprises interrogées 

via leur chiffre d’affaires annuel, leur chiffre d’affaires annuel achats, le nombre d’acheteur de 

l’entreprise et le nombre de projets de développement de produit nouveau par an. En effet, 

s’agissant de réponses anonymes, il s’agit d’un moyen de percevoir la taille de ces entreprises. 

Les données concernant le chiffre d’affaires et le chiffre d’affaires achats annuels montrent que 

la majorité des entreprises ayant répondu semble être davantage des PME que des grands 

groupes. Ces données sont confirmées par le nombre d’acheteurs des entreprises puisque 68% 

des entreprises représentées ont moins de 20 acheteurs. Au niveau des projets de 

développement de nouveaux produits par an, 50% des entreprises concernées dans cette 

enquête développent moins de 10 nouveaux produits par an. Cette information est à modérer 

selon le secteur et le temps de développement des produits. En effet, selon les secteurs, un projet 

de développement de produit peut durer moins de un an ou au contraire trois ans ou plus. 
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Figure 5-3. Répartition des entreprises en pourcentage selon le chiffre d'affaires annuel, le chiffre 

d'affaires annuel achats, le nombre d'acheteurs et le nombre de projets DPN/an 

Nous rappelons que sur les 80 projets obtenus dans les réponses au questionnaire, la première 

moitié regroupe des projets considérés comme étant des succès et la seconde moitié sont des 

projets considérés comme difficiles avec un certain nombre de dysfonctionnements critiques. A 

noter que parmi les projets considérés comme des succès, 11,9% ont été stoppés avant leur fin 

prévue contre 36,8% de projets stoppés pour les projets difficiles. 

Le Tableau 5-2, le Tableau 5-3, le Tableau 5-4 et la Figure 5-4 donnent des informations sur les 

projets considérés par les répondants au questionnaire. 

Tableau 5-2. Informations générales sur la collaboration avec le fournisseur 

Distance moyenne entre les 2 entreprises (client et fournisseur) en Km 2188 Km

Nombre d’années de collaboration en moyenne avec le fournisseur 4,9 ans

Nombre moyen de personnes inclues dans l’équipe projet côté client 5

Nombre moyen de personnes inclues dans l’équipe projet côté 
fournisseur

5

 

Ces résultats permettent de constater que le développement de nouveaux produits en 

collaboration avec les fournisseurs se fait en moyenne avec les fournisseurs connus (c'est-à-dire 

au panel depuis un certain nombre d’années). Un autre point mis en avant est le fait que les 

fournisseurs choisis pour du co-développement sont en moyenne assez éloignés 

géographiquement de l’entreprise cliente. La distance géographique ne semble donc pas être un 

frein a priori au lancement d’une collaboration en conception avec un fournisseur. Le nombre de 
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personnes inclues dans les équipes projets de chaque côté est plutôt bien équilibré. Les 

fonctions les plus citées sont : manager achats, acheteur projet, acteur qualité fournisseur, 

développeur (R&D), chef de projet, acteur industrialisation, métrologie. 

Tableau 5-3. Répartition des projets en fonction du niveau de responsabilité confié au fournisseur 

Niveau de responsabilité confié au fournisseur dans le 
développement

Collaborations considérées 
comme un succès

Collaboration considérées 
comme difficiles

Consultation pour des suggestions de design/process(white box) 15% 36%

Développement conjoint d’un produit outsourcé (gray box) 51% 38%

Responsabilitécomplète d’un produit outsourcé (black box) 34% 26%

 

Ces résultats indiquent que sur les projets considérés comme des succès, la moitié (51%) ont été 

des développements conjoints. L’autre grande part est davantage constituée de projets où la 

responsabilité complète est donnée au fournisseur. Le cas de consultations pour des suggestions 

de design/process reste minime par rapport aux autres configurations.  

Concernant les collaborations considérées comme ayant été difficiles, la répartition est plus 

équilibrée entre les trois types de niveau de responsabilité donnés au fournisseur. 

Toutefois, ces résultats ne nous permettent pas de mettre en avant une corrélation évidente 

entre le type de relation (niveau de responsabilité laissé au fournisseur) et son succès ou son 

échec. 

Tableau 5-4. Répartition des projets en fonction du moment d'implication du fournisseur 

Moment d’implication du fournisseur Collaborationsconsidérées 
comme un succès

Collaboration considérées 
comme difficiles

Idea generation and product concept selection 22% 23%

Definition of product structure 49% 26%

Detailed product and processdesign 22% 26%

Industrialisation 5% 21%

Production launch 0% 0%

 

Pour les projets considérés comme des succès, le fournisseur a en majorité été intégré dans les 

premières phases du processus de développement. Pour les projets considérés comme difficiles, 

la répartition est plus équilibrée et 26% des fournisseurs ont été intégrés en phase de 

conception détaillée du produit et du processus et 21% en phase industrialisation ce qui est tout 

de même considérablement important et tard. La tendance n’est pas totalement nette mais il 

semble y avoir une corrélation entre une intégration tardive du fournisseur dans le projet et son 

échec.  

Les commentaires qui suivent concernant la Figure 5-4 permettent de croiser les données 

concernant le moment d’intégration et le type de collaboration. 
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Idea generation and 
product concept selection

Definition of 
product structure

Detailed product
and process design

Industrialisation
Production 

launch
Go/ 

no go

Collaborations considérées comme des succès

0 5 10

Consultation pour des suggestions de design/process(white box)
Développement conjoint d’un produit outsourcé (gray box)

Responsabilité complète d’un produit outsourcé (black box)

0 5 10 0 5 10 0 5 10 0 5 10

Collaborations considérées comme difficiles

0 5 10 0 5 10 0 5 10 0 5 10 0 5 10

Consultation pour des suggestions de design/process(white box)
Développement conjoint d’un produit outsourcé(gray box)

Responsabilité complète d’un produit outsourcé(black box)

Nombre de projets  

Figure 5-4. Analyse croisée des données 

Un commentaire peut être apporté sur le fait que 51% des projets considérés comme des succès 

sont des développements conjoints avec les fournisseurs nécessitant une collaboration 

importante dès les premières phases du projet alors que peu de ces projets ont vu une 

implication du fournisseur dès la phase de génération d’idée et de sélection du concept (Figure 

5-4). De plus, 5 projets de développement conjoint ont eu une intégration du fournisseur en 

phase de produit détaillé et design du process (cercle rouge dans les projets à succès Figure 5-4). 

Cependant, entre la phase de génération d’idée et de sélection du concept et la phase de 

définition de la structure produit, une part importante des projets à succès rapportent avoir 

impliqué le fournisseur lors de ces phases. 

Concernant les projets considérés comme difficiles, il n’y a pas véritablement de part majoritaire 

entre les différents types de responsabilités confiées au fournisseur ni entre les moments 

d’implication. De ce point de vue là les deux répartitions sont assez cohérentes. En revanche, 

concernant les moments d’implication du fournisseur sur ces projets, une part non négligeable 

implique les fournisseurs assez tardivement (en phase de produit détaillé et conception du 

processus et en industrialisation). Le point le plus important à noter est que 5 projets ayant 

échoué et étant des consultations sur des suggestions de design/process (white box) ont vu une 

implication du fournisseur en phase industrialisation (cercle rouge dans les projets difficiles 

Figure 5-4). En effet, comment dans ce cas espérer au plus tôt bénéficier du savoir-faire du 

fournisseur ? 

4.2. Analyse des résultats au regard du modèle de recherche 

4.2.1. Traitement des données 

Les réponses au questionnaire ont été extraites du logiciel Sphinx sous forme d’un fichier Excel. 

Avant d’exploiter ces données, il a fallu les parcourir pour vérifier qu’il n’y avait pas d’anormalité 

visible au premier abord. Nous avons choisi d’utiliser le logiciel SmartPLS 2.0 (Ringle, et al., 

2005) pour notre analyse étant donné que ce dernier est plus approprié pour des modèles de 

haute complexité et pour des petits échantillons (MacCallum & Browne, 1993). De plus, ce 

logiciel permet d’avoir des modèles mixant des construits de second ordre et des construits de 

premier ordre. Pour ce faire il a fallu préparer le fichier Excel d’extraction qui devait être au 
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format .csv puis remplacer les valeurs manquantes par «-9999 » afin que le logiciel les identifie 

aisément et les prenne en compte dans les calculs. En fait, le logiciel remplace alors 

automatiquement ces valeurs par des moyennes des autres valeurs de l’item dont il est question. 

Cela permet de ne pas fausser les résultats mais également de pouvoir réaliser les calculs car 

SmartPLS n’accepte pas les valeurs manquantes. 

Comme mentionné précédemment, nous avons séparé les dysfonctionnements selon les deux 

phases du cycle de vie de la collaboration dans le questionnaire. La phase de configuration de la 

relation comprend 9 sous-classes de dysfonctionnements rassemblées en deux classes dans 

notre classification présentée au Chapitre 4 (définition des termes de la collaboration et 

sélection du fournisseur) avec un total de 32 items (correspondant aux questions du 

questionnaire). La phase d’interaction au jour le jour comprend 7 sous-classes rassemblées en 3 

classes dans notre classification présentée au Chapitre 4 (confiance, échange d’informations 

autour des spécifications et coordination) avec un total de 23 items. Certains auteurs 

recommandent de retirer les items qui ne contribuent pas de manière significative au construit 

auquel ils sont rattachés pour accroitre la vertu explicative du modèle (un construit correspond 

à une sous-classe, par exemple Prise de décision pour le choix du fournisseur)(Andreev, et al., 

2009; Diamantopoulos, 2001; Petter, et al., 2007). Nous avons donc conduit une Analyse en 

Composante Principale (ACP). Pour la phase de configuration de la relation, 6 sous-classes sont 

restées (3 dans chaque classe) pour un total de 20 items. Pour la phase d’interaction au jour le 

jour, la classe de coordination a été retirée. Seules les classes de confiance et d’échange 

d’informations autour des spécifications sont restées pour un total de 3 sous classes et 10 items. 

Il est à noter que certaines sous-classes ont été retirées mais existent toujours dans le modèle 

final par l’intermédiaire d’un de leurs items qui a été rattaché à une autre sous-classe pour des 

raisons de plus forte corrélation au cours de l’analyse en composante principale. Les classes et 

sous-classes restantes sont celles de la première colonne du Tableau 5-6. 

Afin d’analyser nos résultats, nous avons séparé notre modèle de recherche présenté Figure 5-2 

en deux modèles :  

� Un premier modèle dit « modèle amont » qui correspond au test de l’impact des classes 

de dysfonctionnement de la phase de configuration de la relation sur la performance 

projet (H1) 

� Un second modèle dit « modèle aval » qui correspond au test de l’impact des classes de 

dysfonctionnement de la phase d’interaction au jour le jour sur la performance projet 

(H2) 

Dans les deux modèles (Figure 5-6 et Figure 5-7), nous avons séparé en deux la performance 

projet en d’une part la performance en termes d’innovation et d’autre part la performance en 

termes de coûts, délai et qualité afin d’avoir un niveau d’analyse plus étendu. Ainsi, les 

hypothèses H1 et H2 ont été subdivisées en sous-hypothèses (de « a » à « d ») testant l’impact de 

chaque classe de dysfonctionnements sur les 2 types de performance. Ensuite, nous avons testé 

les effets de chaque classe de dysfonctionnements du premier modèle sur celles du second 

modèle afin de tester l’hypothèse 3. 

Nous avons choisi de décomposer notre modèle ainsi dans la mesure où nous souhaitions tester 

un grand nombre de relations mais ne disposions que d’un petit échantillon de 80 projets 

comprenant certaines valeurs manquantes. Dans ces conditions, même le logiciel SmartPLS ne 

pouvait nous donner des résultats satisfaisants en testant le modèle global. 
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Afin d’analyser nos résultats, nous avons utilisé des construits de second ordre17 pour nos 

classes de dysfonctionnements. Chaque classe de dysfonctionnements a donc été mesurée par 

des construits de premier ordre correspondant à nos sous-classes de dysfonctionnements, eux-

mêmes mesurés par les items (réponses aux questions). Comme notre but était de comparer 

l’impact des différentes classes de dysfonctionnements sur la performance projet, le second 

ordre était tout à fait adapté tout en réduisant la complexité du modèle (Becker, et al., 2012). 

Pour chaque modèle, nous avons utilisé ce que cet auteur nomme  un modèle réflectif-réflectif de 

type I dans lequel les construits de second ordre sont des regroupements de construits réflectifs 

de premier ordre. Une approche d’indicateurs répétés a été utilisée i.e. les construits de second 

ordre sont construits à partir des items des construits de premier ordre qui sont ainsi mobilisés 

deux fois dans le modèle (Lohmöller, 1989; Noonan & Wold, 1983; Wold, 1982). Cette méthode à 

l’avantage d’estimer les construits de manière simultanée (Becker, et al., 2012). 

Les raisons de notre choix d’un mode réflectif plutôt qu’un mode formatif sont exposées dans le 

Tableau 5-5 regroupant les critères de décision pour chacun des modes formatif et réflectif selon 

Jarvis, et al. (2003) et Crié (2005) (deux premières colonnes) puis l’application à notre cas 

(troisième colonne). 

Avant toute chose, il parait judicieux de citer l’exemple donné par Chin (1998) pour illustrer 

parfaitement la distinction conceptuelle de nature de ces deux modes. Le construit étudié dans 

cet exemple présenté Figure 5-5 est l’état d’ébriété. Les quantités de bière, vin et liqueur 

absorbées par un individu sont des mesures formatives de son état d’ébriété. En revanche, 

d’autres indicateurs potentiels de l’état d’ébriété comme le taux d’alcoolémie, la coordination 

motrice, l’activité cérébrale ou la performance en calcul mental sont de nature réflective. 

 

Figure 5-5. Illustration de la distinction conceptuelle entre les modes formatif et réflectif d'après 

(Chin, 1998) 

Pour les mesures réflectives, une augmentation du taux d’alcoolémie s’accompagne d’une 

augmentation des troubles de la coordination motrice ainsi que des autres mesures considérées 

puisqu’elles reflètent le même phénomène. A l’inverse, un accroissement de la consommation de 

bière (mesure formative) n’entraine pas nécessairement d’augmentation corrélative de 

consommation des autres alcools. 

                                                             

17 Dans un modèle de second ordre, les items ne sont pas directement connectés au construit qu’ils mesurent mais à 

un autre construit de second ordre qui lui, impacte les construits de la performance projet dans notre cas. Ces 

construits de deuxième ordre peuvent être perçus comme des intermédiaires qui regroupent un ou plusieurs 

construit de premier ordre. 
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Tableau 5-5. Mise en regard des caractéristiques des construits formatif et réflectif avec notre cas 

Formatif Réflectif Justification pour notre cas

Le lien de causalité est des 

items vers le construit : les 

indicateurs définissent des 
caractéristiques du construit

Le lien de causalité est du 

construit vers les items : les 

indicateurs sont des 
manifestations du construit

Dans notre cas, les indicateurs (construits de 1er ordre) sont des 
manifestations des construits de 2ème ordre.

En effet, dans notre collecte des dysfonctionnements et leur classification, 
nous sommes partis d’observations des dysfonctionnements sur le terrain 

industriel qui étaient des symptômes des classes de dysfonctionnements. 

Ainsi, l’observation d’un dysfonctionnement lié à un niveau inadapté de 

responsabilité du fournisseur est la manifestation, le symptôme d’une 

mauvaise sélection du fournisseur par exemple.

De même, une mauvaise maturité du fournisseur face au co-développement 
reflète une mauvaise sélection fournisseur.

Des changements des 

indicateurs entraineraient des 

changements dans le construit. 
Toute suppression d’indicateur 

entraine une amputation du 
construit et dénature sa 

substance.

Des changements des 

indicateurs ne devraient pas 

causer de changements dans le 

construit

Des changements dans les indicateurs (ajout, suppression, non observation) 

ne changent pas la signification du construit. En effet, si une des 
manifestations (construit de 1er ordre) n’est pas présente, la signification du 

construit de 2ème ordre est toujours valable. Les manifestations (construit 

de 1er ordre) ne constituent pas des conditions nécessaires d’observation du 

construit de 2nd ordre.

Des changements du construit 
n’entrainent pas de 

changements dans les 

indicateurs

Des changements dans le 

construit entrainent des 

changements dans les 

indicateurs. Une augmentation 

du niveau du construit 
provoque irrémédiablement 

une variation concomitante et 
de même sens de ses différents 

indicateurs

Un changement du construit entraine un changement des indicateurs. En 
effet, s’il s’avère que les termes de la collaboration deviennent définis de 

manière adaptée, cela implique qu’il y a une bonne définition des 

spécifications, une bonne définition des rôles…

Les indicateurs ne doivent pas 
être interchangeables. Il est 

souhaitable que les indicateurs 
couvrent entièrement le champ 

exprimé par le construit

Les indicateurs devraient être 

interchangeables

Les construits de 1er ordre constituent des expressions des construits de 
2nd ordre, i.e. différentes manières de constater une classe de 

dysfonctionnements et ne sont donc pas mutuellement exclusifs. En effet, 
même si nous pensons avoir été le plus exhaustif possible dans la collecte 

de nos dysfonctionnements nous ayant permis de réaliser ces mesures, 

d’autres éléments pourraient par la suite être ajoutés pour compléter la 

mesure des problèmes liés à la sélection du fournisseur par exemple.

Les indicateurs ne doivent pas 
avoir un contenu similaire/ les 

indicateurs ne doivent pas 
partager un même thème

Les indicateurs doivent avoir 
un contenu similaire/ les 

indicateurs doivent partager un 
thème commun

Les construits de 1er ordre sont évidemment rattachés à chacun de leurs 
thèmes (construit de 2nd ordre) respectifs de par leur construction 

(classification des dysfonctionnements).

Les indicateurs ne sont pas 
supposés avoir les même 

antécédents et conséquences

Les indicateurs sont supposés 

avoir les mêmes antécédents et 

conséquences

Les construits de premier ordre rattachés à un même construit de 2nd ordre 

ont les mêmes antécédents. En effet, par exemple, des difficultés dans 

l’engagement au moment adapté et dans l’obtention d’un alignement 
relationnel durant la collaboration sont causées par un manque de confiance. 

Les conséquences sont également communes à savoir dans notre exemple 

une altération de la performance projet.  

En outre, certains auteurs considèrent que les mesures formatives sont davantage adaptées à la 

prédiction (Anderson & Gerbing, 1988). En recherche exploratoire, ce qui correspond à notre 

cas, des mesures réflectives sont davantage adaptées (Anderson & Gerbing, 1988). Ainsi, étant 

donné que d’une part nos items proviennent des observations sur le terrain et dans la littérature 

et que nous sommes dans une démarche de construction et de test, le mode réflectif était plus 

adapté. 

4.2.2. Modèle de mesure 

Dans l’objectif d’évaluer la fiabilité des items de chacun des construits (les items constituant les 

mesures des sous-classes), nous avons vérifié les valeurs des liens entre chaque item et son 

construit. Ils sont, pour les deux modèles, tous supérieurs à la valeur requise de 0,7 (Chin, 1998). 

Afin d’évaluer la validité convergente des construits, nous avons considéré l’AVE (Average 
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Variance Extracted)18 qui est toujours supérieur à 0,5 excepté pour un construit et la CR 

(Composite Reliability)19 valant de 0,721 à 0,946 pour le modèle amont de configuration de la 

relation et de 0,852 à 0,956 pour le modèle aval de l’interaction au jour le jour ce qui est 

supérieur à 0,5 (Tableau 5-6) (Fornell & Larcker, 1981; Nunnally, 1978). 

Tableau 5-6. Propriétés statistiques pour chacun des modèles 

 

Nous avons évalué la validité discriminante en testant le critère de Fornell et Larcker20 (1981) et 

en conduisant une analyse en composante principale. Les items sont tous rattachés (corrélés) 

davantage à leur construit initial qu’à d’autres construits. Cela signifie que la manière dont nous 

mesurons nos construits (classes de dysfonctionnements) est appropriée et qu’un échange 

d’items de mesure d’un construit à l’autre ne permettrait pas d’avoir une mesure correcte. De 

plus, pour chacun des deux modèles, la plus petite AVE excède le coefficient de corrélation de 

chaque paire de facteurs au carré (Tableau 5-7) ce qui permet de vérifier le critère de Fornell et 

                                                             

18 L’AVE mesure la variance capturée par un construit en relation à la variance due à une erreur aléatoire de mesure. 

Le seuil de tolérance est de 0.5. Cela permet de tester la validité des items de mesures. 

19 La CR permet de tester la fiabilité des construits. Le seuil de tolérance est de 0.5. 

20 Le critère de Fornel & Larcker postule qu’une variable (un construit) doit davantage expliquer la variance de ses 

propres indicateurs (items) que la variance d’autres indicateurs. 
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Larcker. Ces éléments indiquent un niveau satisfaisant de validité discriminante pour chacun 

des modèles considérés. 

Tableau 5-7. Matrices de corrélations croisées des construits pour chacun des modèles étudiés 

Modèle amont de la configuration de la relation
Définition des 
spécifications

Définition des 
rôles & 
responsabilités

Définition conjointe 
du contenu du 
contrat

Détermination 
niveau de 
responsabilité 
fournisseur

Alignement relationnel 
ex ante/prise de 
décision pour choix du 
fournisseur

Maturité du 
fournisseur

Performance 
projet 
innovation

Performance 
projet coûts, 
qualité, délai

Définition des spécifications 0,9571 0 0 0 0 0 0 0
Définition des rôles & responsabilités 0,5947 0,9055 0 0 0 0 0 0
Définition conjointe du contenu du contrat 0,393 0,6385 0,8905 0 0 0 0 0
Détermination niveau de responsabilité fournisseur 0,6604 0,6268 0,3226 0,8379 0 0 0 0
Alignement relationnel ex ante/ prise de décision 
pour choix du fournisseur 0,7422 0,4457 0,4044 0,6569 0,7714 0 0 0
Maturité du fournisseur 0,5182 0,6747 0,4348 0,7413 0,5964 0,8775 0 0
Performance projet innovation -0,3591 -0,4645 -0,2385 -0,5392 -0,2387 -0,2648 0,8591 0
Performance projet coûts, qualité, délai -0,476 -0,4383 -0,1287 -0,4562 -0,2229 -0,1258 0,7682 0,8579 

Modèle aval de l'interaction au jour le jour

Moment 
d'engagement

Alignement 
relationnel ex 

post

Echange 
d'informations 
autour des 
spécifications 
/coordination

Performance 
projet coûts, 
qualité, délai

Performance projet 
innovation

Moment d'engagement 0,8149 0 0 0 0
Alignement relationnel ex post 0,5758 0,9370 0 0 0
Echange d'informations autour des spécifications/
coordination 0,5433 0,5277 0,5848 0 0
Performance projet coûts, qualité, délai -0,1721 -0,6368 -0,4628 0,8631 0
Performance projet d'innovation -0,3731 -0,4992 -0,6345 0,7699 0,8503

Note : les éléments de la diagonale en gras sont les racines carrées des AVE. Les autres éléments sont de simples corrélations entre les construits  

4.2.3. Modèle structurel 

La signifiance des coefficients sur les relations testées a été déterminée via une procédure de 

bootsrapping utilisant 1000 échantillons (Henseler, et al., 2009). Pour chacun des deux modèles, 

les valeurs standardisées des liens hypothétiques et les t-values associées issues du 

bootstrapping sont rapportées dans le Tableau 5-8. La technique de bootstrap permet d’estimer 

la significativité des relations testées dans le modèle. En effet, la distribution des données est 

inconnue donc tester de manière conventionnelle cette significativité est impossible. Ainsi, cette 

technique permet d’établir un nombre de sous-échantillons à créer (par exemple 1000) en 

sélectionnant aléatoirement des cas de réponses au questionnaire et en estimant le modèle 1000 

fois. Il s’agit d’une approche non paramétrique pour évaluer la précision de l’estimation faite par 

le logiciel. 

La Figure 5-6 et la Figure 5-7 représentent les modèles conceptuels correspondant à cette étude. 
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Performance 
projet coûts, 

qualité, délais

Performance 
projet innovation

Définition des 
termes de la 

collaboration

Sélection du 
fournisseur

Nombre de 
projets DPN/an

Chiffre d’affaires 
investit en R&D

Variables de contrôle

Définition des spécifications

Définition des rôles & 
responsabilités

Définition conjointe du contenu du 
contrat

Détermination niveau 
responsabilité fournisseur

Alignement relationnel ex 

ante/prise de décision pour choix 
du fournisseur

Maturité du fournisseur

Construits de 2nd ordre

Construits de 1er ordre

H1a : -0,258*

H1b : -0,251*

H1c : -0,162

H1d : -0,192*

0,930

0,833

0,876

0,731

0,869

0,880

0,104
-0,237

Questions/items

…

…

 

Figure 5-6. Modèle conceptuel amont de configuration de la collaboration et résultats PLS-SEM 
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investit en R&D

Variables de contrôle

Moment d’engagement

Alignement relationnel ex post
Construits de 2nd ordre

Construits de 1er ordre

H2a : -0,376

H2b : -0,112

H2c : -0,187

H2d : -0,550**
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Figure 5-7. Modèle conceptuel aval d'interaction au jour le jour et résultats PLS-SEM 
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Tableau 5-8. Analyse PLS (variables dépendantes : performance projet innovation et coût, qualité, 

délai) 

Lien Hypothétique

Modèle amont configuration de la relation Valeur du lien t-value

H1a : Définition des termes de la collaboration -> Performance projet 
coûts, délais, qualité -0,258 1,846*
H1b : Définition des termes de la collaboration -> Performance projet 
innovation -0,251 1,963*

H1c : Sélection du fournisseur -> Performance projet coûts, délais, qualité -0,162 1,318
H1d : Sélection du fournisseur -> Performance projet innovation -0,192 1,802*
Variables de contrôle

Nombre de projets de DPN/an -> Performance projet innovation -0,237 1,568
Chiffre d'affaires investit en R&D/ an -> Performance projet innovation 0,104 1,304

Modèle aval interaction au jour le jour

H2a : Confiance -> Performance projet coûts, délais, qualité -0,376 1,578
H2b : Confiance -> Performance projet innovation -0,112 0,598
H2c : Echange d'informations autour des spécifications/coordination -> 
Performance projet coûts, délais, qualité -0,187 0,815
H2d : Echange d'informations autour des spécifications/coordination -> 
Performance projet innovation -0,550 3,194**
Variables de contrôle

Nombre de projets de DPN/an -> Performance projet innovation -0,067 1,139
Chiffre d'affaires investit en R&D/ an -> Performance projet innovation 0,185 2,911

t value *p<0,06 ; **p<0,05  

L’hypothèse 1 postule que les dysfonctionnements survenant durant la phase de configuration 

de la relation ont une influence négative sur la performance projet. Dans le modèle amont de la 

configuration de la relation, cette hypothèse est supportée par les liens H1a, H1b et H1d avec des 

liens valant respectivement -0,258, -0,251 et -0,192 (p<0,06). Ces résultats montrent donc un 

impact négatif confirmé de dysfonctionnements dans la sélection du fournisseur ou dans la 

définition des termes de la collaboration sur la performance du projet en termes d’innovation 

ainsi qu’un impact négatif confirmé de dysfonctionnements dans la définition des termes de la 

collaboration sur les performances projet en termes de coûts, qualité et délais. 

Dans l’hypothèse 2, nous avons postulé que les dysfonctionnements de la phase d’interaction au 

jour le jour influencent négativement la performance projet. Cet effet est négatif et significatif 

uniquement pour le lien H2d valant -0,550 (p<0,05). Cependant, même si les autres liens testés 

montrent une influence négative (signe négatif) sur la performance projet en termes 

d’innovation ou de coûts, qualité, délai, ils ne sont pas statistiquement significatifs (p>0,1). Ces 

résultats confirment donc un impact négatif des dysfonctionnements survenant dans l’échange 

d’informations autour des spécifications et dans la coordination entre les partenaires sur la 

performance projet en termes d’innovation. 

Nous avons également pris en compte des variables de contrôle en considérant qu’il était très 

probable que de grandes entreprises rencontrent davantage de difficultés dans leur 

développement de produit avec les fournisseurs. En effet, plus les entreprises ont de relations 

différentes entre les fonctions du projet et le fournisseur, plus cela peut créer 

d’incompréhensions. Nous avons donc pris en compté deux variables de contrôle en lien avec la 

taille de l’entreprise : le nombre de projets de développement de nouveaux produits par an et le 

chiffre d’affaires réinvestit en R&D. Cet effet dû à la taille de l’entreprise a été confirmé par nos 
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résultats dans chacun des modèles puisque le nombre de nouveaux projets par an a un impact 

négatif et l’investissement en R&D un impact positif sur la performance projet en termes 

d’innovation. Pour le premier modèle, aucun de ces impacts n’était significatif. En revanche, 

l’impact de l’investissement en R&D est significatif dans le modèle avant de l’interaction au jour 

le jour. 

Pour le modèle amont de configuration de la relation le R² est de 0,150 pour la performance 

projet coûts, qualité, délais et de 0,276 pour la performance projet innovation. Quant au modèle 

aval d’interaction au jour le jour, le R² est de 0,279 pour la performance projet coûts, qualité, 

délais et de 0,449 pour la performance projet innovation. Ces données sont à traduire en 

pourcentage. Par exemple pour le modèle amont, 44,9% de la variance de la performance projet 

innovation est expliquée par les construits exogènes prédictifs (les classes qui sont reliées à la 

performance innovation). 

Concernant l’hypothèse 3, nous l’avons testée séparément en considérant les impacts des 

construits du modèle amont sur ceux du modèle aval. Les résultats sont présentés dans le 

Tableau 5-9. Il apparait que tous les liens testés sont statistiquement significatifs. Ceci confirme 

l’effet « boule de neige » présumé des dysfonctionnements survenant durant la phase de 

configuration de la relation sur ceux de la phase d’interaction au jour le jour. 

Tableau 5-9. Analyse PLS des liens entre les classes de dysfonctionnement de la phase amont et 

celles de la phase aval 

Lien Hypothétique Valeur du lien t-value

Définition des termes de la collaboration -> Confiance 0,644 5,437**
Sélection du fournisseur -> Confiance 0,635 7,087**
Définition des termes de la collaboration -> Echange d'informations 
autour des spécifications/coordination 0,704 14,111**
Sélection du fournisseur -> Echange d'informations autour des 
spécifications/coordination 0,629 9,901**

t value**p<0,001  

4.3. Interprétation des résultats 

Après avoir restitué de manière factuelle les résultats statistiques de cette étude, nous allons 

apporter ici des éléments d’interprétation et de discussion pour mieux les comprendre. Ces 

éléments sont issus de la littérature mais également des études de cas que nous avons réalisées 

et qui sont présentées au Chapitre 3 Méthodologie. 

4.3.1. Discussion des résultats du modèle amont de configuration de la relation 

Les phases amont d’un projet de co-développement avec un fournisseur sont très importantes et 

doivent être considérées avec la plus grande attention. Les résultats de notre étude quantitative 

ont confirmé l’influence négative des dysfonctionnements survenant durant ces étapes sur la 

performance projet (Figure 5-6). 

Ainsi, nos résultats montrent que des dysfonctionnements observés dans la sélection du 

fournisseur ont un impact fortement négatif sur la performance projet en termes d’innovation. 

En ce qui concerne la définition du niveau de responsabilité à confier au fournisseur dans le 

développement du produit, Van Echtelt, et al. (2008) insistent sur l’importance de cette décision. 

En effet, cela n’est pas la même chose de demander au fournisseur son avis sur la base d’une 

conception gardée en interne chez le client (cas White Box) que de lui confier la responsabilité de 



Chapitre 5 : Analyse d’impact des dysfonctionnements en co-développement –étude quantitative 

136 

 

conception sur une partie ou totalité du produit (cas Gray Box ou Black Box). Dans le cas du 

projet P1 dans la relation Somfy/CAB, ce point a été délicat dans la mesure où Somfy avait 

besoin d’un fournisseur en Black Box alors que CAB souhaitait intervenir en mode White Box. 

Par ailleurs, les deux entreprises peuvent avoir des objectifs stratégiques différents comme ce 

fut le cas pour le fournisseur CAB intéressé par la production alors que Somfy était intéressé par 

ses capacités de développement. Ceci pose alors des problèmes dans l’attribution de la 

responsabilité de développement qui sera faite au fournisseur. En outre, il peut arriver que le 

client ait eu une mauvaise expérience passée avec le fournisseur et ait donc des difficultés à lui 

confier une forte responsabilité de développement en toute confiance (Vaaland & Hakansson, 

2003) ce qui pose alors des problèmes d’alignement stratégique. Toujours en ce qui concerne ce 

niveau de responsabilité confié au fournisseur, Kleinsmann & Valkenburg (2008) ont rapporté 

que parfois, il peut y avoir une surestimation du niveau de contribution possible du fournisseur 

dans le processus de conception. Il est également parfois difficile d’obtenir un consensus en 

interne chez le client et au sein de l’équipe projet pour le choix du fournisseur (Van Echtelt, et al., 

2008) ce qui peut alors conduire à une surestimation ou au contraire une sous-estimation des 

capacités du fournisseur. Ce problème a également été rencontré lors du choix du fournisseur 

CAB dans le projet P2 puisque l’équipe projet Somfy a rencontré des difficultés à converger vers 

ce choix de fournisseur en raison des enjeux du projet et des achats famille divergents ce qui a 

conduit à une surestimation de ses capacités.  Il devient alors délicat d’attendre que ce dernier 

soit au rendez-vous au niveau des attentes du projet tant au niveau technique que financier et 

temporel. 

Nos résultats montrent également que des dysfonctionnements survenant dans la définition des 

termes de la collaboration en particulier dans la définition des spécifications, des rôles et 

responsabilités de chaque partie et dans la définition des termes du contrat vont avoir de 

mauvaises répercussions sur le projet en termes de coûts, délais, qualité et innovation. 

Concernant la définition des spécifications, Karlsson, et al. (1998) ont rapporté des 

dysfonctionnements rencontrés durant des projet de co-développement tels qu’une définition 

des spécifications non adaptée aux compétences du fournisseur. Il est compréhensible qu’en 

débutant la collaboration dans ces conditions, sans spécifications claires et adaptées à la 

situation, il sera ensuite difficile d’espérer obtenir le meilleur de la part du fournisseur en 

termes d’innovation et de productivité. Au niveau de la rédaction du contrat, le sujet de son 

élaboration a été considéré dans la littérature (Nellore, 2001; Schiele, 2006). Toutefois, l’impact 

d’une définition non conjointe des termes du contrat n’a pas été abordé à notre connaissance. 

Notre étude montre qu’il est très important d’avoir une définition conjointe du partage des 

bénéfices dans le projet, que les deux partenaires réfléchissent ensemble à la propriété 

intellectuelle avec une vision gagnant-gagnant et non unilatérale en faveur du client. Il est donc 

très important de conduire une rédaction du contrat adaptée, au bon moment et incluant les 

bons éléments. L’équipe projet P2 a souhaité rédiger le contrat avec le fournisseur SOL de 

manière conjointe ce qui est un point positif mais cette rédaction s’est avérée longue dans la 

mesure où malgré tout, il y a une tendance du client à vouloir assurer un certain nombre de 

points pour se protéger en cas de litige. 

De manière générale, il est important de rappeler qu’une part extrêmement importante de la 

relation et de ce que sera le produit final est déterminée durant les phases amont de 

configuration de la collaboration (Wynstra, 1998). Il parait aisément concevable que, de façon 

similaire au fait que 80% des coûts du produit sont déterminés durant la conception, la majeure 
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partie du succès d’un projet de co-développement avec un fournisseur puisse être déterminée 

durant la phase de configuration de la relation. 

4.3.2. Discussion des résultats du modèle aval d’interaction au jour le jour 

Une fois les termes de la collaboration déterminés et le fournisseur choisi, la collaboration au 

quotidien et les nombreux échanges associés ont lieu. Les résultats de notre étude n’ont 

confirmé qu’un impact négatif des dysfonctionnements liés aux échanges d’informations autour 

des spécifications et à la coordination entre les deux partenaires sur la performance projet en 

termes d’innovation (Figure 5-7). A ce sujet, Karlsson, et al. (1998) rapportent dans leur étude 

des dysfonctionnements observés dans les co-développements en raison de spécifications 

instables, évoluant sans cesse et sans réelle explication. Comment espérer alors que le 

fournisseur ait une idée claire de ce qui est attendu de lui et fasse preuve de réelles capacités 

d’innovation ? De plus, il est attendu dans un co-développement que le fournisseur fasse preuve 

de proactivité et de proposition dans l’évolution des spécifications mais pour cela, il doit être 

tenu au courant des évolutions et consulté. Ce point a été remonté par le fournisseur CAB lors de 

notre échange. En effet, l’équipe projet P1 changeait fréquemment ses spécifications sans 

toujours donner les explications nécessaires ce qui créait une confusion pour ce fournisseur. Les 

activités de conception quotidienne et les nombreux échanges engendrés requièrent donc une 

coordination de la part des deux acteurs sans quoi il n’est pas possible de travailler de manière 

organisée et productive. 

En revanche, l’impact négatif des dysfonctionnements liés à la confiance, en particulier en 

termes d’engagement du client vis-à-vis du fournisseur ou d’alignement relationnel dans les 

activités quotidiennes entre les deux entreprises, n’a pas été confirmé par les résultats de notre 

étude. Toutefois, il apparait dans la littérature qu’avant un engagement de la part du client, il est 

difficile d’obtenir des informations de la part du fournisseur quand bien même ces informations 

seraient fortement utiles pour avancer et mieux choisir le fournisseur (Kleinsmann, et al., 2010). 

Ainsi, certains auteurs rapportent des dysfonctionnements concernant un manque de partage 

d’informations entre le client et le fournisseur durant les prémices de la conception du produit 

spécifiquement avant l’attribution du projet au fournisseur et l’engagement de manière officielle 

(Dowlatshahi, 2000; Kleinsmann, et al., 2010). Ceci a été observé dans les deux projets observés 

chez Somfy (les projets P1 et P2) où Somfy souhaitait s’assurer d’un certain nombre d’éléments 

avant de signer véritablement le contrat et de s’engager officiellement vis-à-vis du fournisseur. 

Dans les deux cas, une réticence du fournisseur à fournir un niveau suffisant d’information et 

d’innovation due à cette situation a été observée. Etant donné la difficulté d’obtenir un bon 

niveau de partage d’informations avant un réel engagement, il semblait donc évident de 

supposer un impact négatif sur la performance du projet, le fournisseur étant alors réticent à 

faire part de son savoir-faire considéré comme hautement stratégique. Nous pouvons ici faire 

référence à l’étude menée par Schiele,et al. (2011) qui ont testé l’impact du statut de « client 

préféré » sur l’innovation fournie par un fournisseur dans les collaborations client/fournisseur. 

Les résultats indiquent que le statut de « client préféré » semble être un élément déterminant 

pour bénéficier de la meilleure innovation de la part du fournisseur. Ainsi, s’engager vis-à-vis du 

fournisseur assez tôt et favoriser une relation sur le long terme permettant le statut de « client 

préféré » pourrait jouer en faveur d’une meilleure innovation dans la collaboration avec le 
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fournisseur. Lors de notre entretien avec un membre de l’entreprise E421 qui est un grand 

groupe, ce dernier nous a confié que le fait de représenter de gros marchés pour leurs 

fournisseurs joue en faveur d’un traitement favorable et d’une position de « client préféré » en 

temps de crise ou dans le cas de recherche d’innovation. 

4.3.3. De l’existence de projets qui seraient « mort-nés » 

Il semble que les dysfonctionnements survenant durant les phases amont de la collaboration, 

lors de la configuration de la relation, ont bien un effet générateur sur les dysfonctionnements 

potentiels durant l’interaction au jour le jour (Tableau 5-9). Cela vient conforter notre hypothèse 

3 qui supposait l’existence d’une sorte d’effet « boule de neige » des dysfonctionnements des 

phases amont. En outre, il semble, vu nos résultats, que les dysfonctionnements liés à la 

configuration de la relation auraient surtout un impact sur l’occurrence des dysfonctionnements 

liés à l’échange d’informations entre les deux partenaires autour des spécifications et à la 

manière de se coordonner pour mener à bien le projet. Si l’on reconsidère la collaboration 

Somfy/CAB, devant les grandes difficultés dès de début de la collaboration concernant la 

définition des termes de la collaboration, les échanges ont été en quelques sortes biaisés dès le 

départ. En effet, chaque partie a accumulé des rancœurs et mécontentements qui ont généré un 

manque de communication et d’échanges notamment au niveau des spécifications ou de la 

coordination. Les choses se sont donc petit à petit empirées en prenant de plus en plus 

d’ampleur jusqu’à devenir fatales pour le projet de co-développement entre ces deux 

partenaires. De cette manière, si dès les premiers pas dans la collaboration il y a des difficultés 

dans la définition des termes de la collaboration et dans le choix du fournisseur, la base n’est pas 

suffisamment solide et les difficultés s’enchainent lors des activités de conception à suivre 

durant la phase d’interaction au jour le jour. 

5. Conclusion 

Cette étude quantitative a été conduite dans le but de prendre de la distance par rapport aux 

résultats observés lors des études de cas concernant l’impact négatif que peuvent avoir les 

dysfonctionnements rencontrés durant un projet de co-développement sur la performance 

projet. L’idée était également de caractériser plus finement les dysfonctionnements pour mieux 

les combattre par la suite. Notre intuition de départ, issue de la littérature et des études de cas, 

était que les activités de la phase de configuration de la collaboration déterminaient grandement 

la suite du projet. Cette intuition semble bien supportée par les résultats de notre étude 

empirique. En effet, trois hypothèses sur les quatre ont été vérifiées statistiquement dans le 

modèle amont contre une seule dans le modèle aval. De plus, l’hypothèse H3 permet de 

renforcer l’idée de l’effet « boule de neige » que nous avions déjà observée de manière 

exploratoire sur le terrain industriel. 

Toutefois, les résultats obtenus ont une portée générale modérée de par la petitesse de notre 

échantillon. Davantage de réponses à notre questionnaire auraient indéniablement renforcé la 

robustesse des résultats obtenus. Nous avons pu observer qu’un bon nombre de personnes 

ayant reçu le questionnaire nous ont répondu qu’elles étaient grandement intéressées par ce 

sujet mais que parmi leurs activités actuelles, qui planifient bien sûr de se diriger vers du co-

développement avec les fournisseurs, cette pratique n’était pas encore beaucoup utilisée. De 

                                                             

21 Voir tableau des entreprises interrogées au Chapitre 3 
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cette façon, ces personnes ne se sentaient pas capables de répondre à notre enquête. De plus, 

nous n’avons pas utilisé un échantillon aléatoire dans la mesure où nous avons utilisé une base 

de données et nous ne pouvons donc pas dire que cet échantillon est réellement représentatif de 

la population achats et R&D en France. En outre, nous n’avons utilisé des mesures existantes que 

pour la performance projet en termes de coûts, qualité, délais et innovation. Pour la mesure liée 

aux dysfonctionnements, les données sont issues des données du terrain et de la revue de 

littérature et peuvent donc sembler subjectives. Néanmoins, les résultats concernant les 

construits correspondants ont été tout à fait satisfaisants. Concernant le fait de tester le modèle 

complet amont et aval simultanément, non seulement, comme déjà précisé dans ce chapitre, cela 

était rendu difficile étant donné notre petit échantillon et le grand nombre de relations alors 

testées mais par ailleurs nous avons observé une forte corrélation entre les construits du modèle 

amont et ceux du modèle aval ce qui venait en quelques sortes « parasiter » les résultats d’un 

modèle global. 



 

140 

 

Conclusion générale de la partie II (chapitres 4 et 5) 

La deuxième partie de ce mémoire nous a permis de mieux caractériser les dysfonctionnements 

en co-développement avec les fournisseurs. Nous avons tout d’abord recensé une liste de 

dysfonctionnements issus de la littérature, du suivi de deux projets de DPN en collaboration 

avec les fournisseurs chez Somfy et d’interviews d’entreprises de secteurs variés, clientes et 

fournisseurs. Ces résultats ont été présentés au Chapitre 4 et ont permis de proposer également 

une classification des dysfonctionnements en conception collaborative selon les principales 

étapes du cycle de vie de la collaboration. Dans ce même chapitre, des premiers éléments relatifs 

à l’impact des dysfonctionnements ont été abordés. Cette deuxième partie s’est poursuivie par le 

Chapitre 5 qui nous a permis de rapporter les résultats d’une étude quantitative relative à 

l’impact des dysfonctionnements sur la performance du projet. Nous avons ainsi pu identifier 

que les phases amont de la collaboration étaient les plus critiques et donc à considérer avec une 

grande attention. Ainsi, au cours de cette partie II, nous avons pu apporter les éléments de 

réponse relatifs aux deux premiers questionnements de recherche énoncés à l’issue du Chapitre 

2. La troisième partie de ce mémoire va maintenant s’intéresser à notre troisième 

questionnement de recherche relatif au management de ces dysfonctionnements. 
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Introduction générale à la partie III (chapitres 6 et 7) 

La partie précédente de ce mémoire de thèse (Partie II) a permis de présenter notre étude 

concernant les dysfonctionnements en conception collaborative avec les fournisseurs. Les 

résultats du terrain industriel et de la littérature nous ont permis de proposer dans un premier 

temps une classification en 5 classes de ces dysfonctionnements. Ensuite, une étude quantitative 

nous a permis d’étudier l’impact de ces dysfonctionnements sur les performances d’un projet de 

DPN. Après avoir mieux caractérisé ces dysfonctionnements, il faut maintenant considérer une 

façon de les combattre. Pour cela, nous avions mentionné en partie I de ce mémoire le fait que 

nous avions mobilisé les principes du management des risques en développement de produit.  

L’objectif de cette troisième partie de mémoire de thèse, composée des chapitres 6 et 7, est 

d’apporter les éléments de réponses relatifs au troisième questionnement de notre 

problématique de recherche : 

� Comment adapter les principes du management des risques à notre sujet ? 

o Comment évaluer la criticité (gravité, détection et occurrence) des 

dysfonctionnements et les hiérarchiser ? 

o Comment éviter les dysfonctionnements en DPN avec les fournisseurs ? 

Ainsi, le chapitre 6 va tout d’abord permettre d’expliquer comment nous avons choisi d’adapter 

les principes du management des risques à notre sujet de recherche, à savoir en mobilisant la 

méthodologie de l’AMDEC (Analyse des Modes de Défaillance, de leurs Effets et de leur Criticité). 

Ensuite, le chapitre 7 permettra d’exposer le développement d’un outil d’AMDEC en co-

développement avec les fournisseurs. Cet outil a été développé en collaboration avec l’entreprise 

Somfy et en mobilisant tous les résultats et connaissances déjà obtenus et présentés dans cette 

thèse. 
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Chapitre 6 . Une analyse des risques en co-développement fondée sur 

l’AMDEC 

 

L’objet de ce chapitre est d’exposer l’outil de management de risques en développement de 

produit que nous avons choisi comme référence pour développer nous même un outil de 

management des risques en conception collaborative avec les fournisseurs. Nous préciserons 

donc les principes d’une AMDEC ainsi que les raisons de notre choix. Une fois que le cadre 

théorique propre à cette démarche sera posé, nous exposerons les premiers éléments relatifs à 

l’adaptation de cet outil générique à notre contexte. 

1. Présentation de l’AMDEC 

Cette section permet d’avoir une vision de la démarche d’AMDEC et de sa mise en place. 

1.1. Les différents types d’AMDEC 

Selon la revue de littérature faite par Gericke (2011), plusieurs méthodes sont proposées pour 

supporter les différentes phases du management des risques. Beaucoup de ces méthodes sont 

applicables de manière générale et non spécifiquement pour le management des risques projets. 

La plus connue et la plus utilisée est l’AMDEC (Analyse des Modes de Défaillance, de leurs Effets 

et de leur Criticité) (Lough, et al., 2007; Wagner, 2007). Cette méthode a la particularité de 

pouvoir accompagner toutes les phases du management des risques à savoir l’identification des 

risques, leur évaluation ainsi que leur traitement. D’après Gericke (2011), l’AMDEC est 

davantage une méthodologie qu’une méthode.  En effet, les autres méthodes telles que le 

brainstorming ou les arbres de défaillance pour l’identification des risques, les interviews 

d’experts pour l’évaluation des risques ou encore l’analyse Pareto pour le traitement des risques 

sont incluses dans la démarche d’AMDEC pour en supporter les différentes étapes. 

L’utilisation de l’AMDEC n’est pas restreinte à un domaine d’étude précis. En effet, dans le 

processus de développement de produit et de production, différents systèmes peuvent être 

analysés (Otto & Wood, 2001; Stamatis, 2003). Il existe donc différentes variantes de l’AMDEC. 

Les plus courantes sont l’AMDEC produit et l’AMDEC process. (Stamatis, 2003)(p40) distingue 

quatre formes d’AMDEC : 

� L’AMDEC produit qui permet d’analyser un produit avant son lancement en production. 

Ce type d’analyse se focalise sur les modes de défaillance causés par des défauts en 

conception. 

� L’AMDEC process analyse les processus de production et d’assemblage en se focalisant 

sur les modes de défaillance causés par des défauts de processus ou d’assemblage. 

� L’AMDEC système ou concept analyse les systèmes et sous-systèmes dans les premières 

phases du développement. Les dysfonctionnements potentiels, causés par des défauts 

système, des différentes fonctions sont identifiés. 

� L’AMDEC service étudie les services avant leur utilisation par le client final. Cela permet 

d’identifier les modes de défaillance causés par le système ou des défauts dans le 

processus. 

Cette technique date de la procédure militaire des Etats-Unis MIL-P-1629 (United-States-

Military-Procedure_MIL-P-1629, November 9, 1949), il y a environ 60 ans, qui avait l’objectif 
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d’identifier différents modes de défaillance des composants systèmes, d’évaluer leur effet sur le 

système et de proposer des mesures adaptées pour les éviter. Actuellement, l’AMDEC fait partie 

intégrante des normes ISO-9000 et QS-9000 pour les niveaux de certification qualité. Dans les 

domaines de l’automobile, de l’aéronautique ou militaire, l’AMDEC constitue même une exigence 

client (Lodgaard, et al., 2011). 

 

Ainsi, les données d’entrée de cet exercice sont obtenues via la sollicitation d’un large groupe 

d’experts en conception, tests, qualité, industrialisation, marketing, production mais également 

le client pour s’assurer que la majorité des modes potentiels de défaillance sont identifiés 

(Carbone & Tippett, 2004). Ensuite, les résultats sont utilisés durant le déploiement du produit, 

du service, du processus pour de la résolution de problème ou la mise en place d’actions 

correctives (Carbone & Tippett, 2004). 

Dans un contexte projet de manière générale, plusieurs stratégies existent pour le traitement 

des risques (Gourc, 2006). La Figure 6-1 illustre ces différentes stratégies selon cet auteur. Un 

des objectifs du projet est de maintenir la meilleure trajectoire possible. Le dysfonctionnement 

(ou élément perturbateur) fait dévier la trajectoire prévue du projet. Gourc (2006) dénombre 

quatre stratégies possibles face à ce phénomène : (1) des actions correctives qui réduisent la 

gravité de l’impact et qui sont mises en place après l’occurrence de l’événement, (2) des actions 

préventives déclenchées avant l’apparition de l’événement et qui vont en réduire ou en 

augmenter l’effet en cas d’occurrence, (3) des actions préventives déclenchées également avant 

l’apparition de l’événement pour en éviter ou éventuellement en favoriser son occurrence, (4) 

aucune action. 

 

Figure 6-1. Traitement des risques : plusieurs stratégies possibles selon Gourc (2006) 

Une AMDEC est conduite par une équipe multi fonctionnelle constituée de membres de 

différents domaines dont l’expérience permet d’inclure tous les sujets qui doivent être pris 

en compte dans l’analyse. Durant une AMDEC, l’équipe identifie les modes de défaillance et 

les actions qui peuvent réduire ou éliminer les dysfonctionnements potentiels. 
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1.2. La mise en œuvre d’une AMDEC 

Lors d’un exercice d’AMDEC, nous avons vu que les données d’entrée sont tirées d’un large 

groupe d’experts mobilisés afin de s’assurer que les dysfonctionnements potentiels sont 

identifiés de la manière la plus exhaustive possible. L’AMDEC est donc conduite par une équipe 

multi fonctionnelle et la réunion est au préalable préparée et menée par un modérateur 

(Wagner, 2007). Il est très bénéfique d’avoir un modérateur familier avec la méthode d’AMDEC 

pour mener l’analyse de façon pertinente et répondre aux questions de la façon requise par la 

procédure. En outre, le modérateur gère les discussions et aide à résoudre les conflits. 

Une AMDEC doit être conduite selon une procédure particulière qui nécessite d’être rigoureuse 

et méthodique. Cette procédure reprend les différentes étapes d’une procédure de management 

des risques présentées au Chapitre 2 : initialisation, identification des risques, évaluation des 

risques et priorisation, gestion des risques et contrôle des risques. Ainsi, durant sa procédure, 

l’AMDEC s’intéresse à (Dyadem-Press, 2003) : 

� L’identification et l’évaluation des dysfonctionnements potentiels et leurs effets 

� L’identification et la priorisation des actions correctives 

� La documentation de ces activités d’identification, évaluation et atténuation 

Gericke (2011), qui a mené un projet de recherche sur le management des risques projet donne 

sa vision de ces étapes. Il considère la phase d’identification des risques comme un challenge en 

raison de l’exhaustivité souhaitée et du fait que ce sont ces risques qui vont être adressés par la 

suite et la phase d’évaluation comme largement documentées par les nombreuses recherches et 

méthodes qui leur sont consacrées. Concernant la phase de traitement des risques, cet auteur 

précise qu’elle relève davantage de l’expérience du spécialiste en management des risques.  

La première étape d’une AMDEC est de resituer précisément l’objet d’analyse (projet, produit, 

processus…) et de s’assurer que tous les membres de l’équipe partagent une vision commune de 

cet objet d’analyse. Cette étape peut être conduite à l’aide de plans, schémas ou tout autre moyen 

permettant de partager la vision de l’objet d’analyse. La seconde étape consiste à identifier les 

modes potentiels de défaillance qui peuvent ensuite être regroupés en catégories. Les 

techniques utilisées pour cette étape sont généralement le brainstorming, les interviews ou 

encore l’analyse d’arbres de défaillance. Pour une revue détaillée de ces méthodes, il est 

conseillé de consulter les travaux de Oehmen (2005)(table 4-2). Les causes de ces modes de 

défaillance sont aussi discutées et analysées. Ensuite, les effets de chaque mode de défaillance 

sont identifiés en considérant également l’impact sur l’objet d’analyse, l’environnement, 

l’utilisateur…  

Puis, le processus standard d’AMDEC évalue les dysfonctionnements potentiels via la probabilité 

d’occurrence, la gravité et la probabilité que le dysfonctionnement soit détecté avant que 

l’impact de l’effet ne soit réalisé (Lodgaard, et al., 2011) : 

La démarche d’AMDEC se situe davantage dans une logique de prévention. En effet, l’AMDEC 

traite le sujet des risques alors que « le monde des pannes réelles » (défaillances) est lui 

traité par des méthodes de maintenance (Hubac & Zamaï, 2013). 
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� La gravité est définie comme le résultat de l’effet d’un dysfonctionnement  

� L’occurrence définit la cause d’un dysfonctionnement et sa probabilité de fréquence 

d’apparition 

� La détection définit les mesures de contrôle et leur efficacité 

La plupart des auteurs suggèrent une cotation de 1 à 10 pour ces trois évaluations (Baxter, 1995; 

Lindemann, 2006; McDermott, Mikulak, & Beauregard, 1996; Otto & Wood, 2001; Stamatis, 

2003). D’autres échelles peuvent être utilisées mais il est important que les trois évaluations (G, 

O et D) suivent la même plage de cotation. Les échelles de cotation peuvent être définies à partir 

de données concernant des dysfonctionnements déjà rencontrés (McDermott, et al., 1996)(p27) 

afin de proposer des scenarii explicites et compréhensibles par tous. Selon Sperandino & Girard 

(2010), les critères d’évaluation relèvent de l’expertise des managers, analystes et opérateurs, 

sur la base de l’expérience. Il s’agit de réfléchir aux effets des dysfonctionnements potentiels et 

d’évaluer leur gravité puis de réfléchir aux causes des dysfonctionnements et d’en évaluer 

l’occurrence puis de réfléchir aux actions préventives et d’évaluer la détection des 

dysfonctionnements (Hubac & Zamaï, 2013). Des exemples d’échelles selon Otto & Wood (2001) 

sont présentés Tableau 6-1. La multiplication de ces valeurs donne ce qui est connu comme le 

«risk priority number » (RPN). Le RPN permet de prioriser les dysfonctionnements et de 

déterminer un plan d’action. Il s’agit de la criticité du dysfonctionnement. 

Selon Lough, et al. (2007), l’évaluation des risques dépend beaucoup du contexte. Une définition 

des échelles n’élimine pas la subjectivité numérique mais vise à la réduire en proposant des 

définitions complètes pour chaque critère d’évaluation. La subjectivité du dysfonctionnement 

potentiel (ou risque) et de son évaluation de criticité est confirmée par Gourc (2006). En effet, 

cet auteur précise que la complexité de l’évaluation du risque est liée non seulement à son 

caractère multi dimensionnel mais également au facteur humain. En effet, l’évaluation du risque 

ne peut être dissociée de la subjectivité humaine qui fait que chaque personne aura un regard 

précis sur ce risque. De plus, cet auteur précise également que la perception humaine du risque 

est influencée par de nombreux facteurs tels que des phénomènes culturels, l’aversion au risque, 

l’expérience dans le domaine concerné, l’analyse individuelle ou en groupe… Par ailleurs, il est 

conseillé d’appliquer l’AMDEC en équipe, entre différents services ou même entreprises. Cela 

permet d’établir un langage commun, de fournir des moyens de communication et de réduire les 

problèmes de compréhension (Wagner, 2007). 

Tableau 6-1. Exemple d'échelles d'évaluation d'AMDEC selon Otto & Wood (2001 p567) 

Evaluation de la gravité (G)

1 Aucun effet

2 Très mineure (seulement remarqué par les clients perspicaces)

3 Mineure (affecte très faiblement le système; remarqué par le client moyen)

4/5/6 Modérée (la plupart des clients sont ennuyés)

7/8 Haute (cause une perte de fonction primaire; les clients ne sont pas satisfaits)

9/10 Très haute et dangereuse (le produit devient afonctionnel; les clients sont en 
colère; le dysfonctionnement peut générer des opérations dangereuses et 
d’éventuelles blessures)
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Evaluation de l’occurrence (O)

1 Aucun effet

2/3 Faible (relativement peu de dysfonctionnements)

4/5/6 Modérée (dysfonctionnements occasionnels)

7/8 Haute (dysfonctionnements récurrents)

9/10 Très haute (le dysfonctionnement est presque innévitable)
 

Evaluation de la détection (D)

1 Presque certaine

2 Haute

3 Modérée

4/5/6 Modérée (la plupart des clients sont ennuyés)

7/8 Faible

9/10 Très irrégulière voire absolument incertaine
 

Suite à cette évaluation de la criticité, les modes de défaillance sont hiérarchisés. L’étape 

suivante est la réflexion autour des actions préventives. Les dysfonctionnements potentiels qui 

ont la plus forte criticité doivent être considérés en priorité. Cette priorisation reste à la 

discrétion de l’équipe car cela reste très dépendant du contexte d’analyse. Néanmoins, dans tous 

les cas de figure, les actions préventives adressent au moins l’une de ces trois intentions selon 

Wagner (2007) : 

� La réduction de l’occurrence d’un dysfonctionnement 

� La réduction de l’impact des conséquences d’un dysfonctionnement 

� L’augmentation de l’efficacité des mesures de détection 

Chaque action préventive doit être assignée à un acteur. Il s’agit de définir un plan d’action fondé 

sur les risques et leur criticité avec des actions assignées à des fonctions métiers selon un 

planning partagé. Ensuite, durant le projet, la criticité est à nouveau calculée afin de déterminer 

l’efficacité des actions mises en place. Le document d’AMDEC devient alors un document de 

référence évoluant au cours du projet et des actions mises en œuvre avec un temps dédié de 

mise en place. 

Concernant la priorisation des dysfonctionnements qui se fait selon le calcul du RPN, Carbone & 

Tippett (2004) déplorent le fait que des sous-produits peuvent se retrouver masqués par le 

calcul global du RPN issu de la multiplication de trois éléments. Ainsi, ces auteurs ajoutent un 

sous-produit qu’ils nomment le « risk score » qui multiplie l’occurrence et la gravité et isole la 

détection. En effet, la priorité des dysfonctionnements à traiter dépend selon ces auteurs de la 

détection. Ainsi, si le risk score est élevé mais que la détection est faible, les actions de 

prévention peuvent être reportées. En revanche, sans avoir isolé le risk score, le produit global 

du RPN aurait été élevé et ce type de dysfonctionnement jugé comme prioritaire. Cela permet de 

prendre davantage en compte le contexte du projet et de se focaliser dans un premier temps sur 

les dysfonctionnements nécessitant le plus d’attention. 
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L’AMDEC doit également être un document d’échange selon Hubac & Zamaï (2013) et faire 

prendre conscience des enjeux des autres métiers car chaque acteur métier aura ses propres 

enjeux et aura tendance à ne pas percevoir ceux des autres. Cela permet d’avoir un produit, un 

processus, un service… plus robuste, une réduction des actions correctives tardives et des 

changements nécessaires en temps de crise (McDermott, et al., 1996; Stamatis, 2003). En effet, 

l’AMDEC permet d’identifier les dysfonctionnements potentiels avant que le problème ne 

survienne, d’évaluer le risque associé puis d’identifier et de mener des actions afin d’adresser les 

problèmes les plus critiques (Sperandino & Girard, 2010). 

La suite de ce chapitre expose les raisons de notre choix de l’AMDEC comme cadre de référence 

pour notre étude. 

2. Le choix de l’AMDEC comme cadre de référence pour notre étude 

Dans cette section, après avoir mis en regard l’AMDEC avec d’autres méthodes de management 

des risques, nous en considérerons les avantages et inconvénients afin d’argumenter notre 

choix. 

2.1. Mise en regard de l’AMDEC avec d’autres méthodes de management des risques 

Au Chapitre 2, nous avions différencié quatre types de risques dans un contexte de projet de 

développement de produit. Le Tableau 6-2  permet d’identifier des approches proposées dans la 

littérature afin de combattre ces différents types de risques en développement de produit et en 

co-développement avec les fournisseurs. Nous faisons remarquer que certaines de ces méthodes 

ne sont pas propres au développement de produit mais peuvent être appliquées dans cette 

configuration en raison de leur cadre général. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le résultat, suite à une analyse d’AMDEC, est donc un plan d’action dans lequel des actions de 

maitrise doivent être définies à partir des évaluations de gravité, d’occurrence et de 

détection de chaque mode potentiel de défaillance (Stamatis, 2003). Cet exercice permet de 

ne se focaliser que sur les éléments qui représentent le maximum de criticité. 
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Tableau 6-2. Approches permettant de traiter les différents types de risques 

Approches proposées

Risque produit

AMDEC produit/service/système ou concept

Analyse de risques pour les architectures produit basée sur l'AMDEC (Wagner, 07)

Processus de management des risques (Oehmen, 05)

PDMA ToolBook (PDMA, 04)
Gestion des risques en ingénierie des systèmes (Negele et al., 05)

Matrice d'intégration des fournisseurs (Calvi & Le Dain, 03)

Risque procédé 

de fabrication
AMDEC process (Stamatis, 03)

Risque projet

AMDEC risques projets (Carbone & Tippett, 04)
Procédure de management des risques pour les projets stratégiques basée sur l'AMDEC 

(Sperandino & Girard, 10)
Approche prenant en compte l'ambiguité du risque (présence d'opportunités définies comme 

des risques ayant des effets positifs) (PMI, 04, Hillson, 02)

Approche de management des risques au niveau projet (Smith, 03)
Matrice d'intégration des fournisseurs (Calvi & Le Dain, 03)

Risque supply 

chain

Gestion des risques en Supply Chain (Ziegenbein & Schnetzler, 05)
Cahier d'exercice d'auto-évaluation pour le management des risques en Supply Chain 

(Christopher, 03)

Supply network risk tool (Harland et al., 03)

Approche de management de risques d'Ericsson (Normann & Jansson, 04)
Matrice d'intégration des fournisseurs (Calvi & Le Dain, 03)  

En développement de produit, l’AMDEC vise à identifier et réduire les risques durant les 

premières phases du développement de produit dans le but d’avoir un produit de meilleure 

qualité et plus fiable avant de le lancer en production. L’idée de ce type d’analyse est de s’assurer 

que le produit développé peut respecter les exigences des clients. Elle représente une analyse 

proactive de risques où les modes potentiels de défaillance sont systématiquement identifiés 

avant qu’ils ne se produisent (Lindemann, 2006; McDermott, et al., 1996; Otto & Wood, 2001; 

Stamatis, 2003) et plus particulièrement « avant qu’il ne soit trop tard pour faire quoi que ce 

soit»22 (Baxter, 1995)(p194). Cela fournit une manière systématique d’identifier, de prioriser et 

d’agir sur les dysfonctionnements potentiels ou déjà connus dans le développement produit 

pour éviter les changements de conception non nécessaires et d’autant plus difficiles à gérer 

qu’ils apparaissent tard dans le processus de développement. Il s’agit d’une méthode 

systématique qui propose d’anticiper les problèmes plutôt que de subir leurs conséquences. 

Cette méthode, en analysant les procédés et processus, vise à prévenir les risques et à maximiser 

les gains en termes de temps, coûts et qualité (Mili, 2009). Wagner (2007) propose une 

approche pour adresser et manager les risques des architectures produit concernant les 

spécifications non satisfaites. Pour cela, cet auteur développe une adaptation de l’outil d’AMDEC 

appliqué à la phase de définition des spécifications. Dans sa revue de littérature propre aux 

techniques de management des risques en développement de produit, cet auteur mentionne 

également les travaux de nombreux auteurs autour du management des risques. Dans notre 

Tableau 6-2, sa revue de littérature nous a servi de référence pour beaucoup des approches que 

nous mentionnons. Tout d’abord, Wagner (2007) mentionne les travaux de (Oehmen, 2005) 

autour d’un processus de management des risques qui a unifié les approches existantes de 

management des risques en développement de produit en un cadre général mais également ceux 

autour du «PDMA Tool book » (PDMA, 2002) qui est une approche de management des risques 
                                                             

22 Citation originale : “before it is too late to do anything” 
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en développement de produit en 10 étapes pour anticiper les menaces, prendre des décisions 

pour les prioriser et appliquer des mesures adaptées pour effectivement éviter ou réduire le 

risque d’apparition. Enfin, Wagner (2007) mentionne également les travaux de (Negele, et al., 

2005) autour de la gestion des risques en ingénierie des systèmes. Pour l’AMDEC process, les 

travaux de (Stamatis, 2003) sont cités. 

Carbone & Tippett (2004) ont quant à eux proposé une adaptation de l’AMDEC à un contexte 

projet. Selon ces auteurs, il existe des différences fondamentales entre des produits et des 

projets, ce qui requiert une reconsidération conceptuelle. En ce sens, leur AMDEC projet (Project 

Risk FMEA : RFMEA) utilise une terminologie différente et ajoute des éléments différents 

permettant de prendre en compte le contexte projet. Ils définissent une seconde évaluation en 

plus de celle de l’AMDEC classique afin de pouvoir prioriser plus finement les actions pour éviter 

les risques. Wagner (2007) cite deux autres approches de management des risques dans les 

projets. La première est une méthode qui considère l’ambigüité du risque à savoir qu’il ne faut 

pas seulement considérer le management des menaces mais également des opportunités 

définies comme des risques ayant des effets positifs (Hilson, 2002; PMI, 2004). La seconde 

propose une distinction entre la probabilité d’occurrence d’un risque, la probabilité que l’impact 

se réalise et la perte totale en jours de travail dans le pire des cas qui permet de réaliser une 

priorisation des risques par les pertes attendues (Smith, 2003). 

Toujours concernant le management des risques projet, Sperandino & Girard (2010) proposent 

une adaptation de l’AMDEC au contexte du management stratégique. Le management 

stratégique peut être décrit selon ces auteurs comme un processus pour spécifier les objectifs de 

l’organisation, développer les lignes directrices, vérifier les plans d’actions pour atteindre ces 

objectifs et allouer les ressources pour mettre en place les actions avec succès. Ces auteurs ont 

souhaité établir une procédure de management des risques pour les projets stratégiques afin de 

faciliter la prise de décision des managers et améliorer les performances des entreprises. Ils ont 

choisi pour cela la méthodologie d’AMDEC qui fournit un outil relativement aisé pour 

déterminer les risques les plus conséquents nécessitant des actions pour prévenir les problèmes 

avant qu’ils n’arrivent (Sperandino & Girard, 2010). Leur méthode est ensuite appliquée au cas 

d’une entreprise fabriquant des crèmes glacées et souhaitant introduire une glace au yaourt. 

Deux aspects stratégiques sont alors analysés : le changement du fournisseur et le changement 

du processus de production lié au remplacement de la crème par du yaourt.  

Dans sa revue de littérature, Wagner (2007) mentionne également les travaux sur le 

management des risques liés à la chaine logistique de (Ziegenbein & Schnetzler, 2005) qui 

utilisent la « Supply Chain Operations Reference » (SCOR) mais également ceux de (Christopher, 

2003) qui considère que les risques visibles peuvent être managés et donc que les risques 

invisibles sont de loin les plus dangereux. Cet auteur identifie cinq catégories de risques 

priorisés selon le coût induit: la demande, l’approvisionnement, le processus, le contrôle et les 

risques environnementaux et préconise aux entreprise d’avoir un cahier d’exercice dans  lequel 

les différentes chaines logistiques de l’entreprise sont décrites. Le travail de (Harland, et al., 

2003) autour d’un outil de management des risques liés à l’approvisionnement et celui de 

(Norrman & Jansson, 2004) rapportant l’approche adoptée par Ericsson après une sérieuse 

interruption de leur composant clé sont également cités par (Wagner, 2007) dans sa revue de 

littérature sur les approches de management des risques. 

Dans le Tableau 6-2, nous avons également considéré les approches liées au co-développement 

avec les fournisseurs. A notre connaissance, seuls (Calvi & Le Dain, 2003) traitent le sujet du 
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management des risques dans ce contexte en faisant une analyse du risque de développement 

du produit délégué au fournisseur. Ce risque est évalué essentiellement en termes d’impact sur 

le produit final et sur les performances du projet de développement. Sur la base de cette analyse, 

les auteurs donnent des recommandations d’actions de maitrise de ces risques. 

Cependant, leur matrice a pour objectif de définir une catégorisation des situations intégrant des 

fournisseurs en conception, elle est fondée sur deux dimensions (le niveau de responsabilité du 

fournisseur et le risque de développement) mais ne constitue pas une analyse de risques en co-

développement. 

Les conclusions de cette étude sont doubles : 

� Tout d’abord, malgré la richesse des méthodes portant sur le management des risques en 

développement de produit et plus particulièrement sur l’AMDEC produit/process, il n’y a 

pas de méthode complète permettant de manager les risques dans un projet de co-

développement avec un fournisseur. En effet, même si (Calvi & Le Dain, 2003) ont 

adressé le risque de développement du produit délégué au fournisseur, ils ne réalisent 

pas une analyse de risques en co-développement. Leur matrice permet d’identifier le 

type de collaboration que les équipes projets souhaitent mettre en œuvre avec le 

fournisseur. 

� Ensuite, nous reprenons une des conclusions de la revue de littérature de (Wagner, 

2007) qui a conduit une étude détaillée concernant l’AMDEC et l’analyse de risques en 

général et qui a aussi développé un outil de management des risques en suivant le 

modèle de l’AMDEC. Ainsi, bien que l’AMDEC soit au départ focalisée sur la conception, 

elle suit la même procédure que les différents cadres du management de risque en 

développement de produit, en management de projet et en management de la supply 

chain. En effet, toutes les méthodes de management des risques considérées dans l’étude 

de (Wagner, 2007), tout comme celles que nous avons considérées, suivent les mêmes 

phases que celles de l’AMDEC. En ce sens, l’adaptation à notre contexte est envisageable. 

De plus, l’AMDEC est une technique générique et analytique qui a été utilisée en 

ingénierie depuis plus de 40 ans. Il s’agit d’une méthode mature qui a été développée et 

optimisée au cours des années. Cette idée est reprise par Hubac & Zamaï (2013) qui 

affirment que l’intégration de la notion de risque sous la forme d’AMDEC dans la gestion 

de projet a largement fait ses preuves au niveau coûts et performance. 

 

Afin de conforter notre intuition, nous allons maintenant en considérer les avantages et 

inconvénients. 

2.2. Les avantages et inconvénients de l’AMDEC 

Une des forces majeures de l’AMDEC est qu’il s’agit d’une méthode structurée qui permet d’avoir 

une vue d’ensemble relativement complète du produit ou du système en termes d’exigences, des 

risques potentiels et des problèmes qui sont sous contrôle. Cela fournit une vision rapide et 

Ainsi, l’AMDEC a déjà été utilisée comme cadre de référence pour des adaptations à des 

contextes spécifiques comme le montrent les travaux de Wagner (2007), Carbone & Tippett 

(2004) ou encore ceux de Sperandino & Girard (2010). Il semble que l’AMDEC soit la 

méthode la plus adaptée pour notre volonté de développer un outil de management des 

risques en co-développement avec un fournisseur.  
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aisée d’où il est nécessaire d’approfondir les actions pour obtenir ce qui est désiré et dans les 

conditions de qualité désirées (Lodgaard, et al., 2011). L’AMDEC permet également de réaliser 

les activités nécessaires dans une démarche de management des risques (Oehmen & Rebentisch, 

2010). 

Si l’AMDEC est utilisée de manière systématique, elle permet de bénéficier d’une chaine de 

preuves et d’un lien fort entre la théorie et la connaissance empirique. Cela permet d’encourager 

la réutilisation des connaissances dans la mesure où les solutions aux problèmes identifiés sont 

documentées et utilisées comme données d’entrées pour les nouveaux projets. Ce genre 

d’exercice a également l’avantage de permettre des discussions et échanges d’informations sur 

des sujets et de permettre une meilleure visibilité des sujets qu’il faut adresser. L’AMDEC est un 

document évolutif qui doit être mis à jour tout au long du processus de développement si l’on 

souhaite obtenir les effets escomptés (Lodgaard, et al., 2011). De plus, l’AMDEC permet d’établir 

un langage commun et d’être utilisé entre différentes équipes ou même différentes organisations 

de par la standardisation de son utilisation. 

Toutefois, il est évident et reconnu qu’une AMDEC est un exercice qui demande du temps ainsi 

qu’une équipe complète et hétérogène avec un niveau d’expertise élevé. De plus, il est nécessaire 

que l’équipe conduisant cet exercice soit dotée de bonnes compétences afin de rendre la 

démarche et ses résultats pertinents et utiles. Une autre difficulté réside dans la subjectivité de 

cette méthode et la difficulté à ne pas être redondant et à faire évoluer les données. De plus, 

cette approche est coûteuse pour l’industriel qui doit y dédier des ressources. Réaliser une 

AMDEC représente donc certaines difficultés. Cela nécessite une expertise, de l’expérience et de 

bonnes compétences au sein de l’équipe (Dyadem-Press, 2003). En cas de systèmes complexes, 

l’analyse peut s’avérer difficile, longue et parfois coûteuse (Wagner, 2007). 

Cependant, l’AMDEC fait partie d’une démarche d’amélioration continue et permet de refléter 

l’état d’un système de production ou d’un produit (Chrysler, 2008). Les bénéfices de ces analyses 

de risques dans le processus de décision ont d’ailleurs été mis en évidence dès les années 80 par 

Mazur (1985) et sont désormais approuvés par tous. L’AMDEC fournit un moyen de standardiser 

l’analyse des modes de défaillance des produits et des processus et d’établir un langage 

commun. Cela n’optimise pas seulement le processus au sein d’une entreprise mais également 

entre les entreprises (McDermott, et al., 1996)(p3). En ce sens, le côté fastidieux de la méthode 

est compensé. 

Nous allons maintenant voir comment il est envisageable d’adresser ces éléments dans notre 

contexte afin d’adapter la démarche d’AMDEC à notre contexte. 

3. Vers une adaptation de l’AMDEC à notre contexte 

Après avoir argumenté autour des avantages et inconvénients de la démarche d’AMDEC au 

regard de notre cas d’étude, nous présenterons dans cette section notre première réflexion 

autour d’une adaptation des principes de l’AMDEC au co-développement avec les fournisseurs. 
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3.1. Les avantages et inconvénients de l’AMDEC dans notre contexte 

 

Précédemment dans ce chapitre, nous avons vu qu’il n’existe par réellement de méthode de 

management des risques appliquées à ce contexte. De plus, la revue de littérature et les travaux 

de Wagner (2007) ont montré que la structure de l’AMDEC est très semblable à celle des autres 

méthodes de management des risques. Par ailleurs, cet auteur a montré qu’il était possible 

d’adapter l’AMDEC à un cas particulier. Un des avantages est que cette méthode est connue et 

pratiquée par la plupart des entreprises donc familière et facile à comprendre par les équipes. 

De plus, il s’agit d’une méthode bien acceptée et dont l’approche est standardisée (Carbone & 

Tippett, 2004; Hubac & Zamaï, 2013; Lough, et al., 2007).  

En revanche, il s’agit d’une méthode relativement chronophage (Lough, et al., 2007). Se pose 

alors la question de la valeur ajoutée au regard du temps consacré. Devant cet écueil, il nous a 

semblé judicieux de considérer les avantages et inconvénients de cette pratique qui sont exposés 

dans ce chapitre au regard de notre cas spécifique. 

En ce qui concerne les avantages, comme déjà souligné, dans notre cas, l’AMDEC fournirait une 

manière structurée de considérer les dysfonctionnements potentiels liés à la pratique 

d’intégration des fournisseurs en conception et de les partager au sein de l’équipe, d’établir une 

vision commune et partagée tenant compte des aspects propres à chaque métier. Ce type 

d’analyse permet également de bénéficier d’une vision structurée des éléments de la 

collaboration avec un regard sur les attentes et la criticité des éléments associés. En effet, à 

l’issue d’un tel exercice, l’équipe projet bénéficie d’une vision globale des risques potentiels 

encourus, des points où il est nécessaire de porter davantage d’attention et des actions 

préventives associées. En outre, un tel résultat permet d’éviter l’occurrence d’un certain nombre 

de problèmes tardivement dans le projet qui peuvent s’avérer très coûteux comme par exemple 

les changements dans la conception. Par ailleurs, avec l’expérience, les différentes AMDEC 

remplies par les équipes deviendront source d’informations qui auront été capitalisées et qui 

permettront une connaissance étendue des caractéristiques propres à une relation de co-

développement.  

Concernant les inconvénients potentiels à l’utilisation d’une AMDEC dans notre démarche, le 

premier aspect toujours mentionné est le temps nécessaire. Nous considérons qu’il est bien plus 

critique de faire des mauvais choix dans la relation avec le fournisseur comme par exemple 

négliger des aspects liés aux spécifications ou à la définition des termes du contrat, qui sont pris 

en compte par l’outil d’AMDEC que nous souhaitons obtenir, que de perdre une journée au 

maximum à remplir cet outil. De plus, cela permet de réunir tous les membres de l’équipe projet 

et de fournir un prétexte de discussion et de mise en commun des éléments et contraintes 

propres à chaque métier. L’équipe projet est ainsi plus unifiée et parle de manière homogène 

face au fournisseur. De plus, chacun des membres a ainsi conscience de l’impact de ses actions 

sur les autres acteurs métiers. La difficulté à remplir de manière exhaustive une telle analyse, à 

trouver les causes racines, a été mentionnée dans les inconvénients de l’AMDEC ce qui sera 

certainement le cas dans notre étude d’autant plus au début de son utilisation. En effet, nous 

Rappelons que notre objectif est de trouver une façon de combattre et surtout d’éviter 

l’occurrence d’un certains nombre de risques ou dysfonctionnements potentiels dans 

l’activité de conception collaborative avec les fournisseurs. Nous souhaitons être capables 

d’anticiper les dysfonctionnements afin de mener les projets de DPN en collaboration avec 

les fournisseurs avec succès.  
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sommes conscients qu’un temps d’appropriation de l’outil va être nécessaire afin qu’il devienne 

tout d’abord automatique de l’utiliser dans les projets de co-développement mais également 

qu’il devienne le plus complet possible. Quant à la subjectivité des évaluations de criticité, il 

s’agit d’un point difficilement évitable mais comme déjà souligné, l’objectif, au delà de 

l’évaluation stricte, est de partager, d’échanger, de prendre connaissance des difficultés 

potentielles qui s’annoncent dans le projet et de se prémunir pour les éviter. Concernant la 

nécessité d’avoir des équipes dotées de compétences adaptées et à ne pas être redondant dans la 

considération des dysfonctionnements, nous comptons sur le management de l’entreprise pour 

mettre en place des équipes adaptées avec des acteurs métiers aptes à conduire un tel exercice 

et surtout aptes à mener un projet de co-développement. 

 

Il restait donc à penser à la manière de transposer les principes de l’AMDEC à notre cas d’étude. 

3.2. Premiers pas de l’adaptation des principes de l’AMDEC à notre contexte 

La suite de cette section présente les premiers éléments d’adaptation de la procédure d’AMDEC 

à notre contexte. 

3.2.1. L’identification des dysfonctionnements potentiels en co-développement et leurs 

effets 

La démarche que nous avons eue et que nous avons présentée au Chapitre 4 correspond à la 

phase d’identification d’une démarche d’AMDEC. En effet, nous avons recensé les 

dysfonctionnements potentiels en co-développement avec les fournisseurs puis proposé une 

classification. Le point de vue des différents métiers impliqués dans une équipe projet a été pris 

en compte afin d’avoir une vision la plus exhaustive possible. La définition des classes et sous-

classes de dysfonctionnements en co-développement représente les principaux thèmes 

concernés par un co-développement avec un fournisseur et a été validée avec des acteurs 

industriels. La liste des dysfonctionnements, des classes et sous-classes font écho aux activités 

clés à maitriser, qui sont mentionnées dans la littérature (Figure 2-8 Chapitre 2), pour 

construire et piloter avec succès un co-développement. Dans l’idée de faire un parallèle avec 

l’AMDEC classique, ces activités clés sont en quelques sortes les fonctions du co-développement. 

Les dysfonctionnements associés à chaque fonction du co-développement (i.e. les classes et 

sous-classes de dysfonctionnements) peuvent être considérés comme des négations de ces 

fonctions considérés comme les critères de valeur du co-développement. 

Pour ce qui est de la considération des effets de ces dysfonctionnements, il s’agit de l’objet du 

Chapitre 5 où nous avons étudié les effets des dysfonctionnements en co-développement sur les 

performances du projet. 

Il semble donc que les inconvénients mentionnés de l’AMDEC soient compensés par ses 

avantages et sa complétude. La vision organisée et synthétique des modes de défaillances 

que cette démarche offre nous a semblée intéressante pour notre étude. Par ailleurs, 

l’entreprise Somfy, avec qui nous avons collaboré sur ce sujet, nous a fortement confortés 

dans ce choix. En effet, cela permettait à cette entreprise de se doter, certes d’un nouvel outil 

dédié à la conception collaborative client/fournisseur, mais dont la démarche et la 

philosophie étaient déjà connues de tous en interne ce qui rendait l’implémentation plus 

aisée et naturelle. 
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3.2.2. Un premier cadre d’évaluation de la criticité des dysfonctionnements en co-

développement adapté de la littérature 

Notre point de départ pour le développement d’une évaluation de la criticité des 

dysfonctionnements survenant en conception collaborative avec les fournisseurs a été d’adapter 

l’évaluation classique de criticité (Figure 6-2) à ce cas spécifique. 

 

Figure 6-2. Evaluation de la criticité (RPN) selon Otto & Wood (2001, p567) 

Lors de notre projet de recherche, nous avons donc tout d’abord proposé une adaptation des 

trois dimensions (gravité, occurrence et détection) de la façon suivante (Personnier et al., 

2013b): 

� La gravité :  

Selon Oehmen (2005), qui a étudié les travaux de Hall (1998); Smith & Merrit (2002); 

Stamatelatos (2002), la gravité d’un dysfonctionnement représente de manière générale 

la gravité de l’impact de ce dysfonctionnement. L’application de cette définition à notre 

contexte est donc l’importance de l’impact du dysfonctionnement sur les performances 

du projet de DPN. En effet, les finalités du développement de produit sont d’atteindre les 

objectifs de haute qualité produit, de coûts produit et développement optimum et un 

temps de développement optimum (Ulrich & Eppinger, 2004). Certains auteurs 

considèrent également que l’innovation fait partie intégrante de la performance projet 

(Gemünden, et al., 2005; Koufteros, Chen, & Lai, 2007). Toutefois, ces critères que sont le 

coût, la qualité, le délai et l’innovation permettent d’évaluer uniquement la notion 

d’efficacité de performance du projet de développement de nouveau produit mené en 

partie en collaboration avec un fournisseur. Cependant, dans la définition du co-

développement de Garel (1999), il apparait que ce type de relation collaborative s’inscrit 

dans le temps, qu’il y a une sélection précoce du fournisseur avec qui une relation de 

type gagnant-gagnant est visée. En revanche, dans le cas d’une simple sous-traitance, il 

s’agit davantage d’une relation plus distante. La différence entre ces deux types de 

relations est à rapprocher des deux modèles de comportement fréquemment identifiés 

dans la littérature : l’un plutôt occidental fondé sur les notions de concurrence et 

confrontation et qualifié de « arm’s length » et l’autre plutôt japonais fondé sur la 

coopération (Matthyssens & Van den Bulte, 1994). Il s’agit également des relations 

adverses et coopératives identifiées par Lakemond (2001) dans sa revue de littérature. 

Selon Ouchi (1980), lorsque la relation avec le fournisseur est plus complexe qu’une 

sous-traitance traditionnelle, évaluer uniquement l’efficacité ne suffit pas. Dans cette 

optique, (Le Dain, Calvi, & Cheriti, 2010a), ont proposé des outils d’évaluation de la 

performance du fournisseur et de son client en DPN qui intègrent non seulement des 

critères d’efficacité mais également d’efficience. Selon ces auteurs, les critères d’efficience 

ont pour objectif de s’assurer que le fournisseur ou le client utilise à bon escient les 

ressources qu’il a dédiées au projet de co-développement pour atteindre les résultats 

attendus. Nous retiendrons cette notion d’efficience comme une dimension 

supplémentaire de la performance du projet de co-développement. De cette manière, 

afin d’être efficiente, la collaboration au sein du projet doit être managée de façon 

appropriée ce qui requiert des moyens de communication adaptés, un partage 
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d’information, une compréhension mutuelle et une prise en compte des aspects culturels 

en termes d’origine géographique mais aussi de culture industrielle. Par efficience de la 

collaboration, nous cherchons à évaluer si la manière de travailler ensemble permet 

d’être efficace à moindre coût. 

Par ailleurs, dans la littérature, certains auteurs mentionnent la volonté de développer 

une relation sur le long terme avec le fournisseur lors d’un projet de DPN commun 

(Bruce, et al., 1995; Garel, 1999). Des notions telles que la confiance, la volonté de 

collaborer et la motivation ont été largement étudiées dans la littérature sur l’ESI. Ainsi, 

Schiele (2006) explique que le fournisseur doit faire preuve d’une volonté à appuyer la 

relation sur la confiance et l’engagement, Sako (1992) a introduit la « confiance dans la 

volonté du partenaire » qui repose sur la certitude que le partenaire a la volonté de 

maintenir la relation. Prendre en compte l’impact des dysfonctionnements sur la relation 

avec le fournisseur consiste à se demander si le dysfonctionnement en question risque 

d’impacter la relation avec le fournisseur seulement sur le court terme et l’horizon du 

projet ou bien sur le plus long terme. 

En conclusion, concernant la gravité des dysfonctionnements, nous proposons de tenir 

compte non seulement de l’impact sur la performance projet exprimée classiquement en 

termes de coût, qualité, délai et innovation, qui se traduit par l’efficacité, mais également 

sur l’efficience de la collaboration pour atteindre les résultats de performance attendus 

et sur la performance relationnelle.  

� La détection :  

Cette dimension fait référence à la temporalité du dysfonctionnement potentiel 

(Oehmen, 2005), c’est-à-dire la probabilité que le dysfonctionnement soit détecté avant 

que l’impact de l’effet ne se soit réalisé (Wagner, 2007). Il s’agit donc du fait de découvrir 

le dysfonctionnement potentiel plus ou moins tôt dans le projet. Dans leur étude sur le 

projet Laguna II, Aggeri & Segrestin (2002) ont introduit une notion de « période de 

latence » dans le traitement des problèmes. Cette notion peut être utilisée pour désigner 

le temps nécessaire pour détecter un dysfonctionnement. Ainsi, notre proposition pour 

cette dimension est de considérer le moment où l’équipe projet est capable de détecter le 

dysfonctionnement. Est-ce très tôt dans le projet de co-développement ou plus tard 

lorsque beaucoup d’éléments ont été décidés et validés dans le projet ? 

� L’aptitude à surmonter un dysfonctionnement :  

La troisième dimension de l’évaluation de criticité est la probabilité d’occurrence du 

dysfonctionnement (Oehmen, 2005). Cependant, contrairement aux dysfonctionnements 

considérés dans une AMDEC produit ou process, il n’y a pas dans notre cas d’étude 

d’expérience significative qui pourrait permettre d’évaluer statistiquement la probabilité 

d’observer un dysfonctionnement pendant la collaboration avec le fournisseur. 

Néanmoins, il semble évident qu’un des facteurs influençant l’occurrence d’un 

dysfonctionnement est l’étendue des compétences de l’équipe projet. Plus ces 

compétences sont adaptées, moins les dysfonctionnements ont des chances de se 

produire. Cette idée fait écho à la notion de temps de traitement d’un problème introduit 

par Aggeri & Segrestin (2002). En effet, dans la mesure où les compétences adaptées ne 

sont pas disponibles, surmonter un dysfonctionnement s’avère plus difficile et plus long. 

Nous nous sommes donc demandé comment il serait possible d’inclure ces éléments à 

cette mesure d’occurrence. Pour cela, nous avons pensé à la notion d’aptitude à 
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surmonter un dysfonctionnement. Cette notion a été définie afin de la soumettre à 

discussion avec les acteurs industriels. 

 

4. Conclusion 

La démarche d’AMDEC a été choisie comme cadre de référence pour notre démarche concernant 

les dysfonctionnements en conception collaborative avec les fournisseurs dans la mesure où elle 

présente une vision assez complète d’une démarche de management des risques et qu’elle est 

connue et acceptée de toutes les entreprises. Ce chapitre nous a permis de présenter le 

fonctionnement de cette démarche et les différentes étapes et résultats associés. Des premiers 

éléments d’adaptation à notre contexte ont été présentés concernant la détermination des 

fonctions et critères de valeur via notre classification des dysfonctionnements et concernant 

l’évaluation des dysfonctionnements. L’objet du prochain chapitre est de présenter l’outil 

d’AMDEC du collaboratif que nous avons développé avec l’entreprise Somfy et donc l’adaptation 

complète de la démarche d’AMDEC à notre contexte spécifique. 

Ainsi, nous proposons un cadre d’évaluation de la criticité des dysfonctionnements en co-

développement avec les fournisseurs : la gravité est évaluée via trois concepts qui sont 

l’efficacité (coût, délai, qualité et innovation), l’efficience et la relation avec le fournisseur ; la 

détection fait référence au moment où l’équipe projet détecte le dysfonctionnement et 

l’aptitude à faire face à un dysfonctionnement traduit la notion d’occurrence du 

dysfonctionnement. Ces éléments seront soumis à discussion et à des évolutions lors des 

séances de travail avec les industriels dont les modalités et résultats seront exposés au 

chapitre suivant. 
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Chapitre 7 . Développement d’un outil d’analyse de risques en co-

développement avec les fournisseurs 

 

Ce chapitre vise à proposer un outil d’analyse de risques en co-développement avec les 

fournisseurs. Comme nous l’avons déjà souligné, cet outil a été développé en collaboration avec 

l’entreprise Somfy. Dans un premier temps, le travail autour du développement de cet outil est 

présenté en rappelant notamment les objectifs sous-jacents. Le travail autour du développement 

de l’évaluation de criticité puis des actions préventives est présenté. Puis, ce chapitre propose 

une visualisation de l’outil dans sa globalité. Les évolutions apportées par les interactions avec 

les industriels sont exposées. Enfin, les enseignements tirés de l’application de l’outil sont 

restitués. 

1. Introduction 

Lors de notre présentation de la revue de littérature au Chapitre 2, nous avons vu que la 

pratique d’intégration des fournisseurs dans les projets de DPN ne peut réussir sans l’existence 

de compétences managériales appropriées et que malgré ces compétences, un certains nombre 

de risques ou dysfonctionnements potentiels liés à cette pratique pouvait en empêcher le bon 

déroulement. En outre, suite à son expérience de co-développement exposée en introduction 

générale de ce mémoire, Somfy souhaitait renforcer son expertise et bénéficier d’un moyen 

d’éviter ce genre d’expérience pour la suite sachant pertinemment que par ailleurs, la 

conception collaborative ferait partie des projets de demain. L’idée est donc née conjointement 

de la part des chercheurs et de la direction achats Somfy de tendre vers un outil d’analyse de 

risques en co-développement avec les fournisseurs. Pour les raisons exposées au Chapitre 6, le 

choix d’un outil de type AMDEC a été fait. Ce chapitre présente le développement de cet outil et 

les résultats obtenus en s’appuyant sur tous les résultats déjà présentés dans ce mémoire de 

thèse. En effet, tout au long de notre travail de recherche, le développement de cet outil a 

représenté un véritable fil conducteur. Chaque étude présentée dans les différents chapitres sert 

à la construction de cet outil comme nous allons le voir dans les paragraphes qui suivent. 

 

L’idée était donc de disposer d’un outil à utiliser très en amont dans les projets de co-

développement pour identifier les points critiques et les actions préventives appropriées à 

mettre en œuvre. La Figure 7-1 permet de visualiser le bénéfice de l’utilisation d’un tel outil. 

Rappelons que l’objectif global de cet outil était préventif. La question sous-jacente était la 

suivante :  

En co-développement avec les fournisseurs, quelles sont les actions à mettre en œuvre au niveau 

de l’équipe projet et au niveau managérial, pour que les dysfonctionnements n’apparaissent 

pas ? 
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Figure 7-1. Le bon déroulement d'un projet de co-développement grâce à l'utilisation d'un outil 

d'AMDEC propre à ce type de projet 

La suite de ce chapitre explique le travail réalisé pour le développement de cet outil. 

2. Développement de l’évaluation de criticité 

Le travail autour de la définition d’une évaluation de criticité correspond aux étapes 

«d’évaluation et priorisation des risques » du management des risques. L’objectif est d’évaluer 

les dysfonctionnements potentiels afin de les hiérarchiser et de mettre des priorités dans leur 

traitement puis de réfléchir à des actions à mettre en place pour éviter leur apparition. Le travail 

relatif à l’évaluation des risques a été nourri par les résultats des études présentées aux 

Chapitres 5, 6 et 7. En effet, le Chapitre 5 a permis d’étudier l’impact des différentes classes de 

dysfonctionnements sur la performance projet en termes de coûts, qualité, délai et innovation et 

d’identifier les étapes critiques d’un projet de co-développement avec un fournisseur. Notre 

objectif dans cette étape d’évaluation étant de trouver un moyen de hiérarchiser les 

dysfonctionnements en termes de criticité, les résultats de cette étude ont été source 

d’inspiration. Pour hiérarchiser opérationnellement ces dysfonctionnements, nous avons utilisé 

les concepts du management des risques et la littérature associée en les adaptant à notre 

contexte particulier. 

2.1. Rappel de la proposition initiale d’évaluation de criticité des dysfonctionnements 

Le point de départ de ce travail a été le cadre d’évaluation de criticité que nous avons présenté 

en fin de Chapitre 6. Il est issu de l’adaptation de l’évaluation classique de criticité en AMDEC à 

notre contexte particulier. L’évaluation de criticité des dysfonctionnements en co-

développement avec les fournisseurs que nous proposons (Personnier et al., 2013b) se compose 

de trois évaluations (Figure 7-2) : la gravité (G), la détection (D) et l’aptitude à faire face à un 

dysfonctionnement (A). Comme expliqué précédemment, la gravité est composée de trois sous-

évaluations : l’impact efficacité (E) qui représente l’impact du dysfonctionnement sur la 

performance projet en termes de coût, qualité, délai et innovation ; l’impact de la relation avec le 

fournisseur (R) et l’efficience (Ece). 
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Criticité                           =    G (E*R*Ece)   x      D         x       A

dysfonctionnements Gravité             Détection       Aptitude

en co-développement
 

Figure 7-2. Proposition initiale d'évaluation de criticité des dysfonctionnements 

Dans cette section, nous allons voir comment nous avons opérationnalisé notre proposition 

initiale d’évaluation présentée au Chapitre 6 grâce au travail avec les équipes projets Somfy, la 

journée de travail organisée au laboratoire G-SCOP avec les personnes interrogées au préalable 

et la sollicitation des experts qualité de Somfy. La proposition issue de ce travail a également été 

soumise à la critique externe. L’entreprise E323 a été remobilisée ainsi qu’un spécialiste des 

démarches qualité d’une autre entreprise du secteur électronique. Nos résultats ont été 

présentés et des interactions ont suivi. Leurs suggestions et remarques ont été prises en compte 

dans notre proposition finale. 

2.2. Amélioration de l’évaluation de criticité suite aux retours du terrain 

Dans un premier temps, avant de faire part du cadre de référence d’évaluation de criticité 

(Figure 7-2) aux équipes, nous avons procédé à une phase de collecte d’idées concernant 

l’évaluation de criticité et un moyen de prioriser les dysfonctionnements que nous avions au 

préalable collectés. Pour ce faire, une discussion a été générée d’une part lors de la journée de 

travail organisée avec les industriels interrogés lors de la collecte des dysfonctionnements et 

d’autre part avec les équipes projets Somfy, le responsable qualité du projet P1 et le responsable 

qualité fournisseur Somfy. Ensuite nous avons proposé une version améliorée d’évaluation de 

criticité grâce à tous ces échanges. Cette version a ensuite été discutée à nouveau avec les 

équipes et des personnes externes à ce travail. Les paragraphes qui suivent rendent compte de 

ces évolutions pour chacune des trois dimensions constituant la criticité : la gravité, la détection 

et l’aptitude à surmonter un dysfonctionnement. 

2.2.1. Opérationnalisation de la dimension de « gravité » 

Au cours de la journée de travail réunissant les chercheurs et les acteurs industriels, les 

praticiens ont suggéré d’évaluer la gravité selon chaque pilier de la performance projet : coût, 

délai, qualité et innovation. Cette suggestion a été également faite par le responsable qualité du 

projet P1 chez Somfy. En ce qui concerne les équipes projets, leur vision était quelque peu 

différente. Nous leur avions demandé d’évaluer la gravité de la liste de dysfonctionnements de 

leurs projets respectifs sans leur fournir d’échelle d’évaluation au préalable. Pour l’équipe projet 

P1, la logique de remplissage a été la suivante : 

Gravité 10 : Risque de bloquer la relation 

Gravité 7 : Risque de ne pas avoir un optimum technique/performance projet 

Gravité 4 : Risque planning 

Gravité 1 : Risque surmontable 

Le commentaire de l’acheteur projet de cette équipe concernant l’adoption de cette échelle a été 

le suivant : « il faut commencer par se demander quels sont les objectifs du projet et adapter 

                                                             

23 Voir tableau des entreprises interrogées lors de la phase de collecte de dysfonctionnements présenté au Chapitre 3 
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l’échelle en fonction ». Ce point a été confirmé par l’équipe projet P2. Pour l’équipe projet P2, une 

évaluation de la gravité à 10 correspondait davantage à une remise en cause d’un des objectifs 

du projet (coût, qualité ou délai). « Pour nous, l’innovation n’est pas un objectif, notre projet est 

davantage orienté business, cela dépend des situations, pour un concept car dans l’automobile, ok 

l’innovation est un objectif clé ! ». Concernant la gravité 4 correspondant à un risque planning, 

c’est parce que chez eux, la pression temporelle existe mais n’est pas la plus importante en 

comparaison du budget. Il y a en effet moins de risques d’obsolescence dans les produits qu’ils 

développent que dans d’autres secteurs tels que l’électronique par exemple. 

Une autre réflexion a été autour de l’idée de figer l’évaluation de la Gravité dans l’outil final car 

«ce qui est grave est grave, indépendamment du contexte ! » (concepteur équipe projet P2). 

Ainsi, lors de la phase de collecte d’idées autour de la gravité des dysfonctionnements, plusieurs 

éléments ont émergé en rappelant la proposition issue de notre première réflexion au Chapitre 

6. Tout d’abord la nécessité de considérer les objectifs du projet dans cette évaluation. 

Ensuite, l’aspect relationnel avec le fournisseur et le risque de mettre un terme à la 

relation. La nécessité d’adapter les échelles en fonction du projet mais également de figer la 

gravité ont été abordées. Dans notre proposition initiale, nous avions déjà suggéré que les 

dimensions de performance d’un projet de co-développement de nouveau produit avec un 

fournisseur n’étaient pas limitées aux quatre dimensions coût, qualité, délai et innovation que 

nous avions nommées dimensions d’efficacité. En effet, des notions telles que la relation avec le 

fournisseur et l’efficience de la collaboration sont des éléments importants permettant le succès 

d’une telle collaboration avec un fournisseur. 

En ce qui concerne les éléments à prendre en compte pour l’évaluation, nous avons proposé 

d’évaluer individuellement chacune des trois dimensions efficacité, relation avec le fournisseur 

et efficience avec trois échelles distinctes ou de n’avoir qu’une échelle générale incluant des 

éléments relatifs à chacune de ces trois dimensions. Dans un premier temps, les équipes projet 

ont exprimé qu’il était très chronophage d’avoir trois échelles différentes et trois évaluations 

distinctes en plus des autres évaluations d’aptitude et de détection. 

 

2.2.2. Opérationnalisation de la dimension « détection » 

Concernant la détection, le responsable qualité du projet P1 a mentionné la nécessité de 

détecter tôt un dysfonctionnement : « plus je capte tôt, plus je diminue le coût du 

Après discussion et quelques tests de remplissage, les équipes ont compris qu’il était 

nécessaire de considérer ces trois dimensions (efficacité, relation avec le fournisseur et 

efficience) pour avoir une évaluation adaptée de la gravité et que cela permettrait d’affiner 

ensuite les actions de prévention en fonction des éléments les plus prépondérants. Les cas 

mentionnés lors des discussions ont servi de base dans la définition des échelles 

d’évaluation : 

� Une divergence en termes de coûts, qualité et technique est jugée plus critique qu’une 

divergence de planning 

� L’impact en termes de relation avec le fournisseur est à considérer à la fois sur le 

court et le long terme 

� La notion d’efficience reflète le nombre d’ajustements nécessaires pour parvenir aux 

objectifs selon les moyens mis en œuvre 
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dysfonctionnement » et a suggéré de mettre un poids en fonction de ce temps/moment de 

détection dans le projet. Pour cela, cet interlocuteur a préconisé de s’appuyer sur le phasage 

des projets de développement. En effet, à l’issue de chacune des phases, des rendus ou 

résultats sont nécessaires pour valider le jalon permettant le passage à la phase suivante et s’il y 

a du retard, des coûts sont engendrés. De même s’il y a du retard dans la détection d’un 

dysfonctionnement, cela peut impacter le passage d’un de ces jalons et augmenter les coûts 

encourus. Ces notions ont été également préconisées par les deux équipes projet. 

Un autre élément a été suggéré lors de la réunion avec l’équipe projet P1 concernant une notion 

de visibilité du dysfonctionnement. En effet, selon l’acheteur projet de cette équipe, « dans le 

pire des cas, le dysfonctionnement est presque invisible et détectable très tard dans le projet ». 

Lors de la journée de travail, les interlocuteurs ont confirmé la nécessité de prendre en compte 

le temps nécessaire à la détection d’un dysfonctionnement. 

Nous avons ensuite discuté avec les équipes de notre proposition initiale autour de l’évaluation 

de la détection présentée au Chapitre 6. Les praticiens ont confirmé l’idée d’un temps de latence 

plus ou moins important nécessaire pour remarquer un dysfonctionnement. Concernant la 

notion de visibilité suggérée au cours des discussions, elle est fonction de la présence de signaux 

plus ou moins évidents indiquant la présence du dysfonctionnement. 

 

2.2.3. Opérationnalisation de la dimension « aptitude à surmonter un 

dysfonctionnement » 

Il s’agit ici d’adapter la dimension « occurrence » dans les évaluations de criticité classiques à 

notre contexte. Des premiers éléments ont déjà été présentés au Chapitre 6 et les interactions 

avec les interlocuteurs industriels viennent les compléter pour arriver au terme que nous avions 

suggéré à savoir l’aptitude. 

Le premier terme utilisé pour cette dimension a été celui de la « maitrise » suggéré par le 

responsable qualité du projet P1. Il s’agit d’une dimension propre à l’entreprise voire à l’équipe 

projet qui traduit le niveau de maitrise détenu par l’équipe projet face au dysfonctionnement. Au 

sujet de cette dimension, l’équipe projet P2 avait suggéré l’évaluation suivante : 

Maitrise 10 : Aucune expérience ou compétence relative à ce point 

Maitrise 7 : Légère expérience, quelques compétences 

Maitrise 4 : Bonne expérience 

Maitrise 1 : Maitrise totale 

L’équipe projet P1 y a vu une notion de ressources possédées ou non face au 

dysfonctionnement considéré. Il s’agit de la capacité à faire face à un dysfonctionnement s’il 

se présente. La notion de ressource interne et externe à l’équipe projet a également été 

abordée. La maitrise est-elle obtenue par des compétences seulement internes à l’équipe projet 

De cette manière, suite à nos discussions issues du groupe de travail et des discussions chez 

Somfy, la détection a été définie de manière collégiale comme traduisant « la période de 

latence pour observer le dysfonctionnement et la visibilité du dysfonctionnement ». L’exemple 

donné par l’acheteur projet concernant « le pire des cas » a été pris comme référence lors des 

discussions autour de la définition de l’échelle de mesure propre à cette dimension. 



Chapitre 7 : Développement d’un outil d’analyse de risques en co-développement avec les 

fournisseurs 

164 

 

ou également par celle externes à l’équipe et relatives au management par exemple. En fait, 

selon l’acteur qualité de l’équipe projet, « il s’agit de savoir si nous avons un bras de levier à notre 

disposition ou pas, si nous avons une prise face au problème ». En effet, comme renchéri par 

l’acheteur projet, « parfois, on saurait faire face mais nous n’avons pas la main, cela relève du 

management ». 

Concernant cette dimension, les praticiens ont admis l’impossibilité de définir des probabilités 

statistiques d’occurrence des dysfonctionnements dans notre cas étant donnée la nouveauté du 

sujet et le manque de recul sur l’observation des dysfonctionnements considérés. Ils ont 

également approuvé que la notion d’aptitude à surmonter un dysfonctionnement est plus 

adaptée que l’occurrence dans le cas spécifique des dysfonctionnements rencontrés en co-

développement avec les fournisseurs. 

En outre, ils ont mis en exergue que cette notion se trouve en fait liée à l’occurrence mais 

davantage dans une perspective de prédiction. En effet, si l’équipe projet est capable de 

surmonter le dysfonctionnement, alors son occurrence est faible. Cependant, ils ont mentionné 

le fait que les compétences de l’équipe projet ne sont pas toujours suffisantes pour surmonter 

certains dysfonctionnements. Ceci impacte également le temps de traitement, notion que nous 

avions soulignée pour cette dimension au Chapitre 6. Ainsi, comme mentionné par l’acheteur 

projet de l’équipe projet P1, parfois l’équipe dispose des compétences requises pour surmonter 

un dysfonctionnement mais n’est pas sure d’être capable de les mobiliser ou bien de les 

mobiliser dans un délai suffisamment court. Par ailleurs, comme mentionné toujours par cet 

acteur, « parfois, nous avons besoin de l’intervention de la direction achats mais cela est rendu 

difficile en raison d’aspects stratégiques liés à la relation avec le fournisseur concerné ». Par 

exemple, des négociations en cours sur un autre projet ou pour un problème 

d’approvisionnement avec ce fournisseur rendent parfois délicate l’intervention du management 

pour le projet. Dans ce cas, l’équipe projet sait exactement les compétences extérieures qui sont 

à mobiliser mais ne peuvent garantir que ce sera possible. 

 

2.2.4. Discussions autour d’éléments relatifs à l’évaluation globale de criticité 

Au-delà des dimensions considérées de manière individuelle, des discussions d’ordre plus 

général ont été conduites afin de faire évoluer la proposition d’évaluation de criticité initiale 

(Figure 7-2) dans son ensemble. Pour cela, les deux équipes projets ont été mobilisées et des 

discussions ont eu lieu concernant les éventuels points à modifier. Une présentation a également 

été faite aux acteurs qualité projet P1 et qualité fournisseur de l’entreprise Somfy afin de 

bénéficier de leur retour et de viser également une diffusion de l’outil pour la suite. Deux avis 

externes ont également été possibles. Le premier est celui de la personne issue de l’entreprise 

En tenant compte de tous ces éléments, le terme plus général d’aptitude a été introduit pour 

cette dimension. Cette dernière représente « l’aptitude de l’équipe projet à surmonter le 

dysfonctionnement grâce à ses propres compétences ou en mobilisant les compétences externes 

nécessaires ». Les éléments considérés lors des discussions ont également servi pour la 

définition de l’échelle de cotation de cette dimension d’aptitude. Nous avons donc considéré 

l’indépendance en termes de périmètre d’action et de compétences de l’équipe projet face au 

dysfonctionnement s’il se présente. En particulier, est-il nécessaire de faire appel à un acteur 

externe au projet ? Le temps de traitement est-il raisonnable ? 
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externe dans le secteur électronique et le second avis provient de l’entreprise E3. Les modalités 

de ces retours sont présentées ci-dessous. 

� Retours des équipes projets : 

Les équipes projets ont fait remarquer qu’en donnant le même poids à chacune des cinq 

évaluations (trois pour la gravité, une pour la détection et une pour l’aptitude), la gravité a un 

poids trop important en comparaison des deux autres dimensions de détection et d’aptitude. 

Une solution envisagée serait de faire une moyenne des trois sous-évaluations constituant la 

gravité afin que cette dernière ait le même poids que la détection et l’aptitude dans le calcul de la 

criticité. Cependant, cette solution va lisser les résultats de la gravité et ne permettra pas de 

savoir sur quelle dimension de la gravité (efficacité, relation avec le fournisseur, efficience) 

porte l’impact le plus important. En effet, les membres des équipes ont renouvelé leur volonté de 

conserver les trois évaluations pour la gravité (efficacité, relation avec le fournisseur et 

efficience) car cela permet réellement d’affiner la notation et ensuite les actions de prévention 

en considérant les sous produits et donc d’être plus efficaces dans le traitement des plans 

d’action. Concernant ces actions préventives, ils ont insisté sur la nécessité de définir des 

porteurs d’action pour chacune d’entre elles car ils sont déjà tellement chargés en termes de 

travail que si les choses ne sont pas clairement réparties, elles ne seront tout simplement pas 

faites. 

En outre, une remarque a été faite concernant l’importance du chiffre issu du calcul de 

criticité résultant de la multiplication de cinq évaluations. Comme le soulignent Otto & Wood 

(2001), si l’indice de criticité reste relativement linéaire pour les faibles évaluations, la 

différence entre les criticités avec de hautes évaluations des différentes dimensions devient de 

plus en plus importante. Néanmoins, il est généralement convenu que la criticité représente un 

moyen de comparaison davantage qu’une valeur « absolue ». Il n’y a pas réellement de valeur 

cible pour la criticité et les dysfonctionnements peuvent survenir quelle que soit l’évaluation 

obtenue. La vraie question est de savoir quel est le risque que l’équipe projet ou l’entreprise veut 

prendre (Otto & Wood, 2001). De plus, comme le font remarquer Pfohl, et al. (2010), « le 

management des risques de la chaine logistique ne fonctionne pas simplement en appliquant une 

série de méthodes. Il s’agit davantage d’une philosophie qui est supposée être profondément ancrée 

au sein de l’entreprise et de la chaine logistique »24.  

La question de mettre à jour l’évaluation de criticité durant le projet a également été 

soulevée. En effet, le management des risques est un processus dynamique (Wagner & Bode, 

2008) et les probabilités d’occurrence d’événements non souhaités peuvent évoluer dans le 

temps tout comme l’impact de ces événements (Hallikas, et al., 2004). Pour cette raison, 

plusieurs évaluations de criticité durant le projet de co-développement sont recommandées. Les 

moments appropriés de ces nouvelles évaluations sont à définir selon le processus de 

développement de produit de chaque entreprise. En effet, contrôler ces risques au moment 

opportun est nécessaire pour le bon déroulement des projets. Cela permet de fournir des 

alarmes relativement tôt lorsque les niveaux de risques sont sur le point d’augmenter et de 

donner ainsi aux entreprises le temps de réagir à ces circonstances changeantes en modifiant 

                                                             

24 Citation originale : “supply chain risk management does not work simply by applying a number of methods. It 

rather is a philosophy that is supposed to be deeply rooted within the company and the supply chain” 

 



Chapitre 7 : Développement d’un outil d’analyse de risques en co-développement avec les 

fournisseurs 

166 

 

leurs stratégies (Hoffmann, et al., 2012). Peu d’auteurs soulignent l’importance de contrôler les 

risques de manière proactive et de façon régulière (Dani, 2009; Hallikas, et al., 2004; Norrman & 

Jansson, 2004). Il s’agit également d’un processus très chronophage et les entreprises ne sont 

donc pas en mesure de l’appliquer à tous les risques auxquels elles font face de manière aussi 

complète (Hoffmann, et al., 2012). Le principal défi du management des risques est de trouver 

l’équilibre optimal entre le coût d’accepter de prendre un risque et celui de l’éviter.  

Le travail autour de l’évaluation de la criticité des dysfonctionnements fait avec les équipes 

projet était particulier dans la mesure où les évaluations ont été faites de manière a posteriori 

puisque les fournisseurs ont déjà été choisis et que les collaborations sont bien avancées. Les 

membres des équipes ont ainsi remarqué que pour certains dysfonctionnements, leur évaluation 

aurait été totalement différente s’ils avaient évalué au tout début du projet. « Là on a tendance à 

vouloir refaire l’histoire finalement mais on se rend aussi compte qu’on est passé peut être à côté de 

certains éléments ou du moins qu’on les a sous-estimés » (concepteur projet P2). En outre, des 

divergences d’évaluation selon les métiers ont été observées selon les problématiques 

propres à chaque métier. 

L’idée de pré-remplir certaines évaluations comme la gravité comme déjà abordé n’a pas 

paru très judicieuse au risque d’influencer les équipes car chaque projet est différent de par ses 

enjeux, son contexte et les personnes concernées. En revanche, les équipes étaient volontaires 

pour remplir entièrement l’outil selon leur projet et leur expérience de développement de cet 

outil dans l’objectif de fournir un exemple aux équipes qui rempliront cet outil pour la 

première fois. 

� Retours externes : 

L’entreprise E3 a été mobilisée. Cette proposition d’évaluation de criticité a été présentée à un 

directeur achat projet d’une ligne produit et à un responsable qualité spécialisé dans les 

démarches AMDEC. Les résultats de cet échange nous ont confortés dans le choix de notre 

proposition d’évaluation. Des remarques d’ordre général ont été faites. Tout d’abord concernant 

le choix d’avoir cinq évaluations (trois pour la gravité, une pour la détection et une pour 

l’aptitude), aucun problème n’a été perçu sur la charge de travail alors engendrée car « de toute 

façon, faire une AMDEC, cela prend du temps, tout le monde le sait ! » (responsable qualité). 

Ensuite, sur le sujet abordé initialement de figer certaines évaluations, notamment celle de la 

gravité dans l’outil final, l’idée ne semble pas négligeable selon l’interlocuteur achat qui pense 

qu’il « ne faut pas trop laisser les gens dans le créatif ». En revanche, selon l’acteur qualité, il est 

préférable de ne pas pré-remplir les évaluations car les éléments changent tellement d’un 

projet à l’autre et cela risque d’influencer les équipes et de les écarter de la réalité de leur 

projet. Eventuellement, un outil exemple déjà entièrement rempli peut servir de modèle 

pour les gens peu familiers avec l’outil dans la phase de sa mise en place. En outre, ils ont bien 

insisté sur la nécessité de réactualiser les évaluations en cours de projet afin de réajuster les 

plans d’action. Enfin, ils nous ont recommandé d’être bien clairs sur le moment exact 

d’utilisation de cet outil lors d’un projet de co-développement et sur qui était l’acteur 

responsable de l’outil c'est-à-dire le porteur de l’outil au sein de l’équipe ou de l’organisation 

en général. 

Un spécialiste qualité issu d’une autre entreprise du secteur électronique a également été 

sollicité pour bénéficier de son retour concernant cette proposition d’évaluation. Tout d’abord, il 

a jugé notre démarche très intéressante, novice et correspondant tout à fait aux problématiques 
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actuelles auxquelles les entreprises font face. Par ailleurs, il nous a suggéré, dans le calcul de la 

criticité, de ne pas négliger le poids de chacun des cinq facteurs. Comme vu précédemment 

suite aux discussions avec les équipes projet P1 et P2, nous avions envisagé de faire une 

moyenne des trois évaluations de la gravité pour que cette dernière pèse de la même façon que 

l’aptitude et la détection dans le calcul. Selon lui, il ne s’agit effectivement pas de la bonne 

méthode car alors les trois sous-dimensions de la gravité qui sont d’une grande importance et 

traduisent des concepts primordiaux (efficacité, relation avec le fournisseur et efficience) ne 

peuvent pas suffisamment s’exprimer. Nous avons échangé avec lui autour des travaux de 

Carbone & Tippett (2004) qui ont envisagé des « produits intermédiaires » comme mentionné 

au Chapitre 6. En effet, selon ces auteurs, dans le calcul global de criticité, une dimension peut 

être tellement forte qu’elle va masquer l’expression d’une autre. Ils recommandent donc de 

considérer séparément le calcul global de criticité de celui du « risk score » isolant la détection 

du produit « gravité*occurrence » afin de permettre d’affiner les interprétations. Ainsi, dans 

notre cas, il serait intéressant pour l’interprétation finale des résultats de considérer non 

seulement le produit global avec éventuellement la moyenne générale des trois sous-dimensions 

de la gravité mais également les sous produits intermédiaires de la façon suivante : 

Efficacité*Aptitude ; Efficacité*Détection ; Relation avec le fournisseur*Aptitude ; Relation avec 

le fournisseur*Détection ; Efficience*Aptitude ; Efficience*Détection et Aptitude*Détection. Cette 

méthode permet de laisser chacune des dimensions s’exprimer et de ne pas négliger certains 

aspects dans l’interprétation des résultats et les plans d’actions engendrés. Cette idée a été très 

fortement encouragée par notre interlocuteur. 

� Retours du responsable qualité du projet P1 : 

De manière générale, cet interlocuteur a jugé utile l’outil que nous développions, tout 

particulièrement en considérant les difficultés rencontrées avec le fournisseur CAB pour le 

développement de la connectique externe25. Il n’a pas jugé nécessaire de pré-remplir 

certaines évaluations comme la gravité car cela pourrait influencer les équipes et parce que 

«finalement l’évaluation du risque n’est pas importante, ce qu’il faut c’est identifier les principaux 

risques ». En outre, la possibilité de mettre des poids aux dimensions de la gravité 

(efficacité, relation avec le fournisseur et efficience) en fonction du projet et de ses enjeux a 

été mentionnée. En effet, parfois, le relationnel avec le fournisseur est très important car il est 

prévu de collaborer sur le long terme avec lui et dans d’autres cas, il s’agit d’une unique 

collaboration qu’il n’est pas prévu de renouveler donc les enjeux sont différents. Par ailleurs, cet 

interlocuteur pense qu’il faut réaliser trois évaluations : une au tout début du projet quand le 

fournisseur n’a pas été choisi, une prévisionnelle en fonction du fournisseur pour tenir compte 

des actions préventives à envisager et une actualisation en cours de projet. Concernant l’analyse 

des résultats et la définition de seuils critiques dans les calculs de criticité au-delà desquels les 

dysfonctionnements sont jugés prioritaires, il suggère d’utiliser des Pareto et « de laisser faire le 

temps et l’expérience » avec lesquels on verra apparaitre naturellement des limites claires. En 

effet, l’idée est d’identifier où se situent 80% des risques les plus critiques et de regarder où se 

situe la rupture dans la courbe cumulée des criticités. 

                                                             

25 Eléments présentés en introduction générale de ce mémoire et au Chapitre 4 
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� Retours du responsable qualité fournisseurs de Somfy : 

Au départ, cet acteur a eu quelques a priori concernant notre outil car il le voyait « comme un 

outil de plus parmi les nombreux déjà existants ». Après avoir longuement discuté et exposé les 

enjeux et principes derrière cet outil et après une confirmation du directeur achats, il a mieux 

saisi son utilité et la manière dont il peut être intégré à la « batterie d’outils et de tests déjà 

existants ». Une de ses réticences résidait dans le fait qu’ils disposent déjà d’outils d’audit 

fournisseur très pointus et prenant en compte un certain nombre d’éléments liés au co-

développement. Toutefois, comme souligné par le directeur achats, « les audits sont certes 

réalisés par les membres de l’équipe qualité fournisseur mais lorsque les équipes projets doivent 

choisir un fournisseur pour un co-développement trois ans après la réalisation de ces audits, les 

personnes n’ont plus cela en tête, cet outil doit venir le leur rappeler et faire un focus sur le contexte 

spécifique du projet car les fournisseurs ont été audités auparavant de manière générale pour 

renter dans la base fournisseur Somfy ». Une des craintes du responsable qualité fournisseur était 

aussi que les gens ne sachent pas répondre à certains critères comme par exemple celui 

concernant la divergence de langue entre Somfy et le fournisseur. Selon lui, les équipes ayant 

parfois des problèmes avec l’anglais vont surestimer ce critère en termes de criticité. Pour le 

directeur achats, cet argument n’était pas justifié dans le sens où «s’il y a un problème avec 

l’anglais dans l’équipe, il faut se le dire et agir en conséquence ! ». Une remarque a été faite 

concernant l’analyse et sa volonté de voir une analyse des risques non seulement en fonction de 

leur criticité mais également de leur répartition par classe et sous-classe de dysfonctionnements. 

En conclusion de cette discussion, avant toute chose, cet interlocuteur responsable qualité 

fournisseur souhaitait confronter l’outil à une équipe ignorant totalement son existence et 

débutant un nouveau projet de co-développement afin de se mettre en situation réelle. Il a donc 

participé à l’organisation de ce test en situation réelle avec une équipe projet qui est exposé en 

dernière section de ce chapitre. 

2.3. Proposition finale d’évaluation de criticité des dysfonctionnements 

Le travail restitué ci-dessus en interaction avec les industriels et en tenant compte de la 

littérature en management des risques nous a conduit à une proposition d’évaluation de criticité 

des dysfonctionnements en co-développement avec les fournisseurs (Figure 7-3). Cette 

évaluation est nommée FPI (Failure Priority Index i.e indice de priorité des dysfonctionnements) 

et se compose de trois évaluations : la gravité (G), la détection (D) et l’aptitude (A). Comme 

expliqué précédemment, la gravité est composée de trois sous-évaluations : l’impact efficacité 

(E) qui représente l’impact du dysfonctionnement sur la performance projet en termes de coût, 

qualité, délai et innovation ; l’impact de la relation avec le fournisseur (R) et l’efficience (Ece). 

FPI      =    G (E*R*Ece)   x      D         x       A

Failure Priority Gravité             Détection       Aptitude

Index                         

Figure 7-3. Proposition finale d'évaluation de criticité des dysfonctionnements en co-

développement avec les fournisseurs 

Le Tableau 7-1 présente les échelles de cotation de chacune des dimensions définies en 

concertation avec les équipes projets P1 et P2 (Personnier et al., 2013b) en fonction des 

éléments précédemment soulignés lors de l’explication de la définition de ces dimensions. Une 

échelle 1, 4, 7, 10 a été utilisée dans la mesure où il s’agit de la manière habituelle d’évaluer les 
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dysfonctionnements dans les outils qualité de l’entreprise Somfy. Des scenarii réalistes issus des 

discussions avec les équipes projets ont été utilisés pour chaque évaluation afin de rendre plus 

claire la logique d’évaluation derrière chacune des échelles. 

Tableau 7-1. Echelles de cotation des dysfonctionnements 

1 Sans Effet
Ce dysfonctionnement génère un impact mineur sur le s performances projet et est tout à fait 

surmontable

4
Effet 

Mineur
Ce dysfonctionnement peut générer des retards de pl anning et des surcoûts mais les aspects Q et T 

sont au rendez-vous

7
Effet 

Important
Ce dysfonctionnement ne permet pas d'avoir un optim um technique/performance et peut être 

préjudiciable sur la continuité du projet

10
Effet 

Critique
Ce dysfonctionnement est susceptible de conduire à un blocage du projet 

"E"
Impact sur 

l'efficacité du projet 
en termes de 
Qualité, Coût, 

Délai, Technique/ 
Innovation

 

1 Sans Effet
Ce dysfonctionnement a un impact mineur sur la conf iance et la collaboration client/fournisseur au 

sein du projet

4
Effet 

Mineur
Impact sur la collaboration au sein du projet suite  à ce dysfontionnement mais les équipes vont se 

remettre facilement à travailler ensemble après une  mise au point

7
Effet 

Important
Ce dysfonctionnement porte atteinte à la motivation  et à la confiance vis-à-vis du travail avec le 

fournisseur et engendre des difficultés à collabore r au sein du projet avec ce fournisseur.

10
Effet 

Critique

Ce dysfonctionnement risque de bloquer la relation avec le fournisseur car génère une perte de 
confiance très importante. Il met en péril la colla boration avec le fournisseur au sein du projet mais  

également toute collaboration possible à plus long terme

"R"
Impact sur la 

relation avec le 
fournisseur: 

confiance, efficacité 
relation, volonté, 

motivation, relation 
plus ou moins long 

terme
 

1 Sans Effet
Ce dysfonctionnement n'empêche pas, avec les moyens  mis en place, de mener à bien le projet du 

premier coup

4
Effet 

Mineur
Ce dysfonctionnement ne permet pas d'avoir "bon du premier coup" mais sera surmonté après une 

brève mise au point entre les équipes

7
Effet 

Important

Ce dysfonctionnement génère un malentendu entre les  acteurs mais ne met pas en péril le projet. Il 
est nécessaire de réajuster les moyens mis en œuvre  pour y faire face (réunions, mode de 

communication…)

10
Effet 

Critique
Ce dysfonctionnement génère de nombreux allers reto urs / ajustements entre les acteurs pour y faire 

face et peut mettre en péril le projet

"Ecy"
Impact sur 

l'efficience du 
projet : moyens mis 
en œuvre, culture 

(pays et 
industrielle), 

compréhension, 
communication

« Ece »

 

1 Très élevée
Les signaux de présence de ce dysfonctionnement son t évidents et visibles dès les phases amont du 

projet 

4 Elevée
Les signaux de présence de ce dysfonctionnement son t faibles mais visibles dès les phases amont du 

projet 

7 Modérée
Les signaux de présence de ce dysfonctionnement son t évidents mais visibles tardivement en phase 

étude et/ou industrialisation

10 Faible
Les signaux de présence de ce dysfonctionnement son t très faibles et visibles tardivement en phase 

étude et/ou industrialisation alors que le projet e st déjà bien avancé et qu'un certain nombre de 
décisions ont été actées

"D"
DETECTION: temps 

de latence de 
détection du 

dysfonctionnement 
et visibilité

 

1 Très élevée L'équipe projet est autonome pour faire  face à ce dysfonctionnement et certaine d'y arrive r

4 Elevée
Les actions nécessaires pour éviter ce dysfonctionn ement nécessitent le savoir-faire d'un acteur 

externe au projet

7 Modérée

Eviter ce dysfonctionnement est dans le périmètre d 'action de l'équipe projet mais cette dernière n'es t 
pas sure de savoir faire 

OU 
l'équipe projet sait éviter ce dysfonctionnement ma is n'est pas sure d'y arriver compte tenu du temps 

de traitement

10 Faible
L'équipe est incapable d'éviter ce dysfonctionnemen t car hors de son périmètre d'action et n'a aucune 

idée sur comment il serait possible d'y faire face

"A"
APTITUDE: aptitude 

à faire face au 
dysfonctionnement 

s'il se présente. 
Aptitude de 

l'équipe à faire 
face elle-même ou 

à mobiliser les 
compétences 
extérieures à 

l'équipe 
nécessaires  

Ces échelles ont été soumises à discussion avec le responsable qualité du projet P1, le 

responsable qualité fournisseur, les équipes projets chez Somfy et le spécialiste qualité de 

l’entreprise électronique. Tous ont dit qu’elles traduisaient les éléments mesurés de manière 

appropriée. 

Concernant l’exploitation des résultats de cette évaluation de criticité, nous proposons de 

réaliser des diagrammes Pareto de répartition des dysfonctionnements selon les étapes de la 

collaboration client/fournisseur. En outre, nous prenons également en compte la suggestion de 



Chapitre 7 : Développement d’un outil d’analyse de risques en co-développement avec les 

fournisseurs 

170 

 

croiser les dimensions de la criticité dans l’interprétation des résultats comme suggéré par 

Carbone & Tippett (2004). Ainsi, tout comme ces auteurs qui ont proposé une manière d’affiner 

la priorisation des dysfonctionnements (Figure 7-4), nous croisons le calcul du FPI global avec 

celui du produit de la gravité et de l’aptitude (risk score pour ces auteurs). Ensuite, des limites 

sont à définir avec l’équipe pour savoir au-delà de quelle détection et de quel « risk score » il est 

nécessaire de réagir. Puis, comme l’indique l’exemple proposé par ces auteurs Figure 7-4, seuls 

les dysfonctionnements se situant dans le cadre supérieur droit du graphique de croisement des 

données sont à manager en priorité. 

 

Figure 7-4. Mise en regard du RPN et du risk score selon Carbone & Tippett (2004) 

En effet, en adressant les dysfonctionnements simplement selon le « risk score », les équipes 

peuvent adresser des dysfonctionnements potentiels qui peuvent être aisément détectés et 

traités plus tard ou d’une manière différente. De même, ils risquent de ne pas adresser des 

dysfonctionnements qui peuvent être des surprises totales étant donné leur évaluation de 

détection. D’où l’importance de croiser les données. 

De manière similaire, les produits deux à deux de la gravité, détection et aptitude sont comparés 

afin de mettre en place un plan d’action efficace. 

 

Après avoir priorisé les dysfonctionnements, l’étape suivante est de mettre en place des actions 

permettant de les éviter. La section suivante traite le sujet des actions préventives associées. 

3. Réflexion autour des actions préventives 

Après avoir identifié les dysfonctionnements potentiels d’un co-développement avec un 

fournisseur et déterminé quels sont ceux à considérer en priorité, nous allons considérer 

maintenant les actions préventives à mettre en place pour que le dysfonctionnement 

n’apparaisse pas. 

Nous avons donc proposé une manière d’évaluer la criticité des dysfonctionnements 

potentiels en co-développement avec les fournisseurs afin de les hiérarchiser. Ce travail s’est 

fait en interaction avec deux équipes projets Somfy et a été conforté par des retours externes 

nous ayant permis d’enrichir notre proposition.  
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Nous avons mobilisé deux sources d’information pour aboutir à une réflexion concernant ces 

actions préventives : les équipes projets P1 et P2 avec chacune desquelles nous avons envisagé 

des actions de prévention pour éviter les dysfonctionnements rencontrés durant leurs projets 

respectifs lors de séances de travail ; le groupe d’industriels réunis lors de la journée de travail 

organisée au laboratoire G-SCOP avec qui nous avons réfléchi aux actions à mettre en œuvre 

pour que les dysfonctionnements propres au co-développement n’apparaissent pas. 

Le Tableau 7-2 présente les suggestions d’actions préventives issues de ces discussions selon 

quatre catégories :  

� Les actions au niveau du projet qui concernent les modalités propres au travail des 

équipes projets cliente et fournisseur entre elles durant le projet de co-développement 

� Les actions au niveau de la relation avec le fournisseur et du management de la 

collaboration dans le cadre du projet mais aussi en dehors du projet 

� Les actions au niveau stratégique en interne chez le client concernant la position adoptée 

face au co-développement et à ce qui est gardé en interne ou délégué 

� Les actions à mettre en œuvre de manière générale au sein de l’entreprise en vue de se 

lancer dans des projets de co-développement 

En effet, nous parlons ici de suggestions car selon le contexte propre à l’entreprise concernée, 

des éléments d’adaptation sont à prévoir. Toutefois, ces éléments permettent aux équipes 

projets d’avoir une première base d’actions préventives à disposition lors de l’utilisation de 

l’outil. 
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Tableau 7-2. Propositions d'actions de prévention pour le bon déroulement des projets de co-

développement avec les fournisseurs 

Au niveau du projet

Clarifier les choses en amont : fréquence des rencontres, réunions, matrice de communication, rôles et 
responsabilités
Partager le phasage projet et les ajustements nécessaires

Construire une compréhension commune du projet et des attentes

Mettre en place une communication multi-fonction

Définir une liste des livrables par phase et la communiquer au fournisseur
L'équipe projet est-elle ouverte à ce genre de collaboration ?

S'assurer que le fournisseur est capable de faire du co-développement

Eviter les temps morts où l'on ne donne pas de nouvelles au fournisseur car il risque de ne plus fournir le même 
degré d'investissement
Définir et hirarchiser les critères de sélection fournisseur, savoir ce que l'on va chercher chez le fournisseur, 
quelles compétences
Réfléchir sur les éléments sur lesquels on est prêts à faire des compromis ou non
A T0 avoir une liste de fournisseurs potentiels
Se demander les raisons du co-développement : chercher des compétences ou des ressources ?
Viser une contractualisation au bon niveau et au bon moment

Envisager éventuellement des contrats évolutifs selon l'avancement de la collaboration

Allouer des ressources suffisantes
Se montrer ouvert aux discussions concernant les spécifications

Demander au fournisseur de formaliser une discussion des spécifications

S'assurer que le fournisseur s'est bien approprié les objectifs
Réfléchir à la manière dont on envisage de qualifier le produit

Adapter les spécifications aux compétences du fournisseur

Détecter les incompréhensions au plus tôt, ne pas hésiter à vérifier et à reformuler pour être clair
Analyser les causes d'incompréhension du fournisseur

Communiquer

Dès le départ, identifier l'interlocuteur chef de projet chez le fournisseur

Sensibiliser les membres de l'équipe projet sur les impacts des actions de chaque métier sur les autres métiers

Rendre l'information visible, accessible et connue par tous
Avoir un besoin clairement exprimé et des objectifs partagés

Partager les informations en interne pour être au même niveau d'information et communiquer d'une même 
voix avec le fournisseur  

Au niveau relationnel avec le fournisseur

Avoir beaucoup de proximité, de visites chez le fournisseur
Etre présent au maximum chez le fournisseur et organiser des rencontres régulières
Impliquer le fournisseur au plus tôt
Instaurer une relation de confiance et de transparence

Se demander si on est capables de travailler à l'international, avec une autre culture, si l'on maitrisera la langue

Se demander si notre culture industrielle et celle du fournisseur sont compatibles
Ne pas s'arrêter à la première réponse du fournisseur notamment dans le cas d'un fournisseur en Asie
Prendre le temps d'apprendre à se connaitre, de mieux se comprendre
Avoir un représentant sur place lors d'une relation avec l'Asie
Compréhension/connaissance des différences de culture et de leur influence sur les relations. Ne pas sous-
estimer l'impact sur le planning
S'assurer que les gains respectifs sont toujours présents pour garantir l'implication, la motivation et la 
disponibilité
Prendre le temps de faire des retours réciproques et fréquents

Tenir compte de la qualité de la relation passée, présente et future avec le fournisseur (poids de l'historique)
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Tableau 7-2 suite 

Au niveau stratégique

Avoir une stratégie claire et correctement communiquée en matière de co-développement au sein de 
l'entreprise
Définir clairement ce que l'on délègue, co-développe ou développe seul
Garder le cœur de métier en interne et s'appuyer sur les partenaires pour le reste
Avoir une vision, par technologie, des fournisseurs aptes ou non au co-développement dans la base 
fournisseurs
Les commodity managers doivent prendre en compte les enjeux du projet tout en ne perdant pas de vue la 
stratégie panel et réciproquement

De manière générale

Organiser des salons/journées fournisseurs
Fédérer les équipes, mettre en avant les gens, notamment les métiers de la technique
Promouvoir la communication en interne
Capitaliser sur les projets passés et les erreurs
Organiser des réunions de préparation en interne en amont
Toujours clore un projet de co-développement par un événement commun avec le fournisseur, rappeler les 
objectifs et les résultats obtenus afin de terminer sur une note positive
Effectuer en permanence une veille technologique et achats
Intégrer des critères adaptés au co-développement dans les grilles d'audit fournisseur
Mettre en place une "boîte à outils" juridique adaptée au co-développement et faire évoluer les contrats en 
conséquence
Garder à l'esprit que co-développer ne signifie pas avoir besoin de moins de ressources en interne allouées au 
projet car il faut des ressources pour piloter ce genre de relation  

Il est à noter qu’un certain nombre d’actions mentionnées recoupent les bonnes pratiques 

propres au management de projet de manière plus générale. Il s’agit des actions relatives à la 

communication nécessaire de manière générale dans un projet, de la définition des objectifs, des 

rôles, de l’instauration d’un climat de confiance et de transparence, de fédérer les équipes et de 

capitaliser sur les erreurs commises. Au sujet de la communication, de la fédération des équipes, 

de la sensibilisation de l’impact des actions des uns sur les autres métiers, il a été judicieusement 

mentionné au cours de la journée de travail que « la réussite dépend de l’implication de chacun ». 

Ainsi, il est important de sensibiliser chacun à l’importance de ces éléments. 

En ce qui concerne la nécessité d’intégrer des critères adaptés au co-développement dans 

les grilles d’audit fournisseur, la personne de l’entreprise E4 a mentionné que cette entreprise 

a adapté sa catégorisation des fournisseurs présents dans sa base. En effet, auparavant, les 

fournisseurs étaient essentiellement évalués en fonction de leurs capacités de production. 

Désormais, des critères de capacité de développement ont été intégrés aux grilles d’audit et 

d’évaluation fournisseur. 

La nécessité, mentionnée dans ces actions, de déterminer si à la fois l’entreprise cliente et 

l’entreprise fournisseur sont aptes à faire du co-développement peut être accompagnée par 

les outils PRAXIS mentionnés au Chapitre 1. En effet, un des outils PRAXIS développé permet aux 

équipes clientes, en amont de la collaboration, de s’auto-évaluer sur leur habilité à co-

développer. L’autre outil est un outil d’audit fournisseur sur l’habilité de l’équipe à mener des 

projets de co-développement avec ses clients. 

La nécessité de se demander quelles sont les raisons du co-développement et de savoir si ce 

qui est recherché est des compétences non détenues en interne ou bien une alternative à un 

manque de ressources en interne a été mentionnée durant la journée de travail. Les 

interlocuteurs présents ont en effet parlé des motivations au co-développement et notamment 
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de « mauvaises » motivations. Ainsi, le manque de ressources en interne est apparu comme 

mauvaise motivation au co-développement dans la mesure ou le « vrai » collaboratif selon ces 

interlocuteurs « c’est lorsque les deux partenaires ont des connaissances et créent de nouvelles 

connaissances ensemble ». Par ailleurs, co-développer demande de toute façon d’avoir des 

ressources en interne car déléguer ne veut pas dire qu’il n’y a pas besoin d’un suivi régulier et 

pointu, au contraire. 

La nécessité de se doter d’une boîte à outils juridique adaptée à ce genre de collaboration a 

également été mentionnée. En effet, les contrats associés à un projet de co-développement 

doivent être adaptés à ce contexte précis et contenir des éléments particuliers notamment en ce 

qui concerne les responsabilités en cas de problème ou le partage des bénéfices par exemple. De 

plus, comme ce genre de collaboration est encore en cours de mise en place dans les entreprises, 

les services juridiques n’ont pas toujours mis en place les contrats adaptés. Il faut donc 

«apprendre en marchant » comme précisé par un membre de l’équipe projet P2. Une des 

suggestions faites, lors d’une discussion avec un commodity manager Somfy, serait de mettre en 

place une sorte de contrat évolutif qui figerait un certain nombre d’éléments nécessaire au 

lancement de la collaboration et constituant une marque d’engagement vis-à-vis du fournisseur 

puis verrait des éléments évoluer avec l’avancement de la collaboration. Ce type de contrat est 

également mentionné par Nellore (2001). Il est en effet délicat de prévoir un certain nombre 

d’éléments propres au co-développement dès les prémices de la collaboration ce qui retarde 

souvent la signature des contrats. En effet, dans la relation avec SOL, le contrat a mis un an avant 

d’être signé par peur de négliger certains aspects. Les membres de l’équipe projet P2 m’ont 

expliqué que si le contrat avait été signé tout au début de la collaboration, un certain nombre 

d’éléments n’auraient jamais été pris en compte de la même manière qu’ils l’étaient alors après 

un an de collaboration et d’avancement de la relation. Un équilibre serait donc à trouver entre 

signer le contrat tôt pour que la relation puisse progresser mais en même temps pouvoir se 

protéger et envisager des modifications et ajouts contractuels éventuels. 

Le sujet de la définition et de l’évolution des spécifications a aussi été largement mentionné. 

Comme déjà précisé par Karlsson, et al., (1998), il est important de définir les spécifications en 

tenant compte des compétences du fournisseur afin de faciliter sa compréhension et de ne pas 

lui demander quelque chose d’irréaliste. Il ne faut également pas hésiter à vérifier que le 

fournisseur a bien saisi ce qui est attendu en reformulant et en illustrant les attentes. Il s’agit là 

aussi d’une question de communication. Si le fournisseur comprend mal, cela ne veut pas 

forcément dire qu’il n’est pas à la hauteur mais peut être parce que les informations relatives 

aux spécifications, ou à tout autre point, lui ont été communiquées d’une façon inadaptée. De 

même si l’un des attendus est que le fournisseur discute les spécifications et propose des 

évolutions ou modifications, il ne faut pas hésiter à le lui communiquer explicitement. « Il ne faut 

pas avoir peur d’être ridicule de se répéter mais davantage de ne pas savoir se faire comprendre » a 

ainsi mentionné la personne de l’entreprise E5. 

En outre, des discussions ont porté sur les acteurs porteurs de ces actions qui doivent être 

mentionnés dans l’outil d’AMDEC fruit de ce travail. Il reste à la discrétion de l’équipe projet et 

du management de déterminer quelles sont les fonctions les plus appropriées aux actions dont il 

est question. 

 

Nous sommes donc, à l’issue de cette section, capables d’identifier les dysfonctionnements 

potentiels, de les hiérarchiser et d’envisager des actions permettant de les éviter. 
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La section qui suit présente de manière factuelle l’outil résultant de cette étude. 

4. Présentation de l’outil 

Cette section permet de présenter l’outil d’AMDEC en co-développement avec les fournisseurs 

que nous avons développé avec et pour l’entreprise Somfy. Après avoir resitué le périmètre 

d’application de l’outil, nous en présenterons les différentes sections et la logique d’utilisation. 

4.1. Rappel du périmètre d’application de l’outil 

L’outil développé vise à fournir, en début de projet de co-développement, une vision des 

dysfonctionnements potentiels liés à cette collaboration. L’objectif est également de déterminer 

quels sont les dysfonctionnements les plus critiques sur lesquels il faut agir en priorité en 

mettant en œuvre dès le début du projet des actions préventives appropriées. Le périmètre 

d’évaluation de l’outil porte sur un projet spécifique de co-développement avec un fournisseur. 

L’utilisation de cet outil suppose qu’une relation de co-développement soit jugée possible pour 

le projet en question et les résultats obtenus peuvent également permettre de conforter le choix 

du fournisseur ou même aider au choix du fournisseur en début de projet lorsque plusieurs 

fournisseurs sont encore en lice. Le résultat obtenu est un plan d’action opérationnel qui inclut 

une notion de risque. La liste des dysfonctionnements que nous avons élaborée et qui est 

présente dans l’outil sert de base d’évaluation. L’objectif, au-delà de l’évaluation pure de la 

criticité de ces dysfonctionnements est de fournir à l’équipe projet une base de discussion, une 

liste d’éléments clés qu’il est nécessaire de prendre en considération lorsque l’on démarre un 

projet de co-développement de nouveau produit avec un fournisseur. 

4.2. Format et organisation de l’outil 

L’outil se présente sous la forme d’un fichier Excel constitué de six onglets dont le contenu est 

rédigé en anglais selon la volonté de l’entreprise Somfy. Les dysfonctionnements présents dans 

l’outil sont issus du travail présenté au Chapitre 4 et sont présentés selon notre classification en 

5 classes et selon les deux grandes phases de configuration de la relation et d’interaction au jour 

le jour rappelées Figure 7-5. 
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Figure 7-5. Classification des dysfonctionnements en cinq classes réparties selon le cycle de vie de 

la collaboration 

� Le premier onglet « introduction à l’outil » rappelle les objectifs de l’outil, sa structure 

et l’utilisation suggérée :  

La Figure 7-6 illustre les principales étapes d’utilisation de l’outil selon le processus de 

développement de produit chez Somfy. 
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échanger autour des listes
de dysfonctionnements de
chacune des deux phases
(Configuration de la
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d’interaction au jour 
le jour et réflexion 
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préventives 
associées
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ContratDécisions

Utilisation 
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Figure 7-6. Suggestion d'utilisation de l'outil selon le processus de DPN Somfy 

La première étape a lieu lors de la phase évaluation du projet et consiste à se familiariser avec la 

liste de dysfonctionnements renseignée dans l’outil dans chacune des deux phases 
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(configuration de la relation et interaction au jour le jour). L’objectif est qu’avant même de 

choisir le fournisseur pour le co-développement, l’équipe projet prenne connaissance des 

dysfonctionnements potentiels auxquels elle s’expose afin d’y être mieux préparée. 

Ensuite, une fois qu’une liste de fournisseurs pressentis est disponible, l’équipe projet procède à 

une évaluation de criticité des dysfonctionnements de la phase de configuration de la relation de 

manière globale en fonction du projet et de ses enjeux. 

Une fois que le choix du fournisseur est arrêté, l’équipe projet met à jour l’évaluation de criticité 

des dysfonctionnements de la configuration de la relation et définit les actions préventives 

associées pour s’armer d’un plan d’action avec des échéances. Puis, les actions préventives 

définies sont effectivement mises en place. Ensuite, une fois que la collaboration a débuté et que 

les actions propres au début de la collaboration ont été mises en place, l’équipe procède à 

l’évaluation de criticité des dysfonctionnements de la phase d’interaction au jour le jour et à la 

définition et mise en place des actions préventives associées. Ceci permet d’avoir considéré un 

maximum d’éléments cruciaux avant même de signer le contrat qui marque l’engagement formel 

vis-à-vis du fournisseur. 

Ces étapes sont propres au début de la collaboration. Des réactualisations d’évaluations peuvent 

être conduites au cours du projet selon la temporalité déterminée par l’équipe projet afin de 

faire le point sur les dysfonctionnements potentiels évités et se recentrer sur de nouveau 

dysfonctionnements ou sur ceux toujours présents. 

� Le deuxième onglet « configuration de la relation » rassemble les dysfonctionnements 

propres à la phase de configuration de la relation selon le cycle de vie de la collaboration 

rappelé Figure 7-5, l’espace d’évaluation de criticité de ces dysfonctionnements, les 

actions préventives associées, l’acteur porteur de l’action, le temps requis pour mettre en 

place l’action, son statut et un espace pour les commentaires 

� Le troisième onglet « interaction au jour le jour » est organisé de la même manière que 

l’onglet 2 mais avec les dysfonctionnements propres à la phase d’interaction au jour le 

jour 

� L’onglet « échelles » rappelle les différentes échelles d’évaluation de criticité présentées 

au Tableau 7-1 

� L’onglet « analyse » Permet de synthétiser les résultats de l’évaluation de criticité 

précédemment effectuée : 

Dans un premier temps, cet onglet fournit une vision de la répartition des risques par classe de 

dysfonctionnement selon les deux phases de configuration de la relation et d’interaction au jour 

le jour (Figure 7-7). Dans cet exemple du projet P1, les principales sources de 

dysfonctionnements critiques sont la sélection du fournisseur et la confiance pour la phase de 

configuration de la relation et essentiellement des problèmes de coordination pour la phase 

d’interaction au jour le jour. 
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Figure 7-7. Répartition des dysfonctionnements potentiels par classe et par phase de la 

collaboration (cas du projet P1) 

Ensuite, cet onglet présente les diagrammes Pareto des risques par phase et permet ainsi de 

visualiser quels sont les classes de dysfonctionnements représentant 80% des risques (Figure 

7-8). Dans l’exemple présenté, 80% des dysfonctionnements les plus critiques pour la phase de 

configuration de la relation se situent dans les actions liées à la sélection du fournisseur, la 

notion de confiance et dans les échanges d’informations autour des spécifications. Cela permet à 

l’équipe projet de visualiser les activités les plus critiques sur lesquelles il faut mettre l’emphase 

dans le plan d’action à mettre en place. 

Configuration de la relation Interaction au jour le jour

 

Figure 7-8. Diagrammes Pareto des dysfonctionnements potentiels par phase de la collaboration 

(cas du projet P1) 

Nous précisions que chacune des classes de dysfonctionnements sont représentées dans les 

deux phases du cycle de vie de la collaboration dans la mesure où les dysfonctionnements ont 

été disposés dans l’outil selon le moment opportun pour leur prise en compte. Ainsi, pour les 

dysfonctionnements relatifs aux modifications des spécifications par exemple, ils sont certes 

positionnés dans la phase d’interaction au jour le jour dans notre classification de référence 

(Figure 7-5) mais il est judicieux pour l’équipe projet d’en prendre connaissance dès la phase de 
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configuration de la relation. De même des éléments propres à la définition des termes de la 

collaboration peuvent avoir des répercussions en phase d’interaction au jour le jour et sont donc 

également présents dans cette phase. 

Dans cet onglet d’analyse, nous avons également pris en compte la suggestion de croiser les 

dimensions de la criticité pour l’interprétation des résultats et la hiérarchisation des 

dysfonctionnements selon les travaux de Carbone & Tippett (2004). La Figure 7-9 présente une 

illustration du croisement du calcul du FPI global avec le produit de la gravité et de l’aptitude 

(risk score pour les auteurs) pour la phase de configuration de la relation. Des limites ont été 

définies avec l’équipe ce qui a permis de visualiser au-delà de quelle détection et de quel « risk 

score » il est nécessaire de réagir. Dans cet exemple, les dysfonctionnements potentiels de la 

phase de configuration de la relation nécessitant la mise en place d’un plan d’action en priorité 

sont les trois dysfonctionnements situés dans le cercle dans le cadre supérieur droit de la figure. 

Ainsi, l’équipe projet peut se focaliser sur ces dysfonctionnements plutôt que de consacrer de 

l’énergie à des dysfonctionnements dont le traitement peut être reporté. 
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Figure 7-9. Mise en regard du FPI et du risk score pour la phase de configuration de la relation 

� Le sixième onglet « suggestions d’actions préventives » regroupe les actions proposées 

au Tableau 7-2 selon le type d’action nécessaire (niveau projet, relation avec le 

fournisseur, niveau stratégique ou générique) pour aider les équipes projets dans le 

traitement des dysfonctionnements identifiés. 

4.3. Discussions autour de cet outil global 

En septembre 2012, la version complète de l’outil développé par les chercheurs et incluant les 

éléments précédemment mentionnés développés en interaction avec les industriels a été 

présentée aux deux équipes projets P1 et P2 individuellement lors de séances conduites par le 

doctorant et l’encadrante de thèse. Un rappel des objectifs et du travail réalisé avec eux a été fait 

puis le fichier Excel a été présenté. Enfin, un test de remplissage sur quelques 

dysfonctionnements a été réalisé. Les évaluations de criticité ont été réalisées en groupe afin de 

discuter en temps réel. 

Les équipes ont été de manière générale satisfaites du résultat final et se sont montrées 

enthousiastes pour l’utilisation de cet outil pour leurs futures collaborations. Une des équipes a 

insisté sur les apports qu’ont eus nos séances de travail car elles représentaient pour eux un 

moyen de se rassembler et d’échanger sur des sujets importants pour le bon déroulement de la 
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collaboration. Au-delà du travail sur les concepts qui a été fait, ils ont jugé bénéfique cette prise 

de conscience d’éléments qu’ils auraient peut être négligés auparavant. Par exemple, concernant 

la collaboration au sein de l’équipe projet en interne, ils ont pris conscience qu’ils ne 

partageaient pas toujours au bon degré leurs avancements respectifs avec le fournisseur et que 

cela engendrait parfois des divergences de discours entre les différents métiers. Par ailleurs, ils 

ont visualisé cet outil non seulement comme un outil formel avec une évaluation des 

dysfonctionnements mais surtout comme « un prétexte pour tous se rassembler autour d’une 

table en début de projet afin de s’imprégner du contexte du projet et des futurs points de difficulté», 

point qui était peut être négligé auparavant. Cet outil permet avant tout de provoquer des 

discussions entre les métiers. 

Le moment d’utilisation approprié de l’outil a été mentionné ainsi qu’une éventuelle 

réactualisation de l’évaluation de la criticité des dysfonctionnements durant le projet. Ils ont 

confirmé le fait qu’en phase évaluation (Figure 7-6), il ne faut pas déjà procéder à une évaluation 

de criticité mais davantage s’imprégner des dysfonctionnements potentiels pour les avoir à 

l’esprit pour la suite. Ensuite, l’outil doit être utilisé juste avant le choix définitif du fournisseur 

selon eux, pour confirmer le choix en quelques sortes. Néanmoins, nous avons choisi de laisser la 

possibilité de faire une évaluation d’aide au choix du fournisseur lorsque l’équipe projet dispose 

de la liste de fournisseurs possibles. Le problème soulevé était la difficulté d’évaluer certains 

éléments en faisant abstraction du fournisseur concerné mais nous avons considéré que le fait 

de prendre en considération les éléments contenus dans l’outil était bénéfique pour aider au bon 

choix du fournisseur. Concernant l’actualisation de l’évaluation, ils pensent effectivement qu’il 

est judicieux de se servir de cet outil comme un outil de suivi et non comme outil de « réaction en 

temps de crise quand il est déjà trop tard ! » (chef de projet équipe projet P2). Ainsi, lors du test 

réalisé avec eux, nous leur avons demandé d’évaluer la criticité des dysfonctionnements dans les 

deux configurations suivantes : 

� En se situant en début de projet sans idée claire du fournisseur et en évaluant de 

manière absolue afin ensuite d’agir en conséquence pour le choix du fournisseur et le 

projet de manière générale 

� En se situant dans le contexte du projet avec le fournisseur choisi 

Enfin, les équipes projet ont mentionné le fait que la minimisation des risques devrait avoir lieu 

dès les phases amont de la conception et être conduite comme un exercice d’équipe afin 

d’atteindre les objectifs souhaités comme souligné également par Lindemann (2006). Le 

management des risques est en effet étroitement lié au succès du processus de développement 

de produit et à l’atteinte des objectifs sous-jacents (Wagner, 2007). 

En ce qui concerne la personne qui doit être le garant de l’outil et de son utilisation au sein de 

l’équipe, le chef de projet, l’acheteur projet et l’acteur qualité développement pièce ont été 

mentionnés. Après discussion, les équipes ont semblé converger vers le chef de projet qui est 

peut être plus neutre et homogène face aux problématiques de coût, de qualité et de délai que 

chacun des métiers individuellement. 

5. Mise en œuvre de l’outil avec une nouvelle équipe 

Un test  de l’outil dans sa globalité a été organisé avec une autre équipe projet Somfy totalement 

extérieure et ignorante au développement de l’outil selon la démarche exposée au Chapitre 3 

méthodologie. Après le test de remplissage, les résultats ont été analysés par les deux 
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chercheurs présents (le doctorant et l’encadrante de thèse) et discutés avec l’équipe projet. En 

fin de séance, un questionnaire permettant d’évaluer formellement la pertinence de l’outil à 

travers des critères d’utilisation, de complétude et d’utilité de l’outil, a été distribué aux 

interlocuteurs (questionnaire disponible en Annexe 4). La suite de cette section expose les 

résultats obtenus au cours de ce test. 

5.1. Présentation succincte du contexte du projet 

L’équipe projet concernée travaille sur le développement d’un connecteur interne pour un 

moteur pour volets roulant Somfy et ses membres ne sont pas familiers avec le co-

développement. Après avoir essayé de développer le produit en interne sans succès, ils ont 

décidé de se tourner vers la solution du co-développement de type Black Box (délégation 

complète du développement). Au moment de notre test, un fournisseur français était fortement 

pressenti pour ce projet mais le choix n’avait pas encore été validé. Ce fournisseur avait au 

préalable été audité sur ses capacités de développement et l’audit de son site de production était 

programmé. Le test de notre outil était donc bénéfique pour eux dans le sens où cela allait les 

aider à confirmer leur choix de fournisseur et à se prémunir face aux dysfonctionnements 

potentiels qu’ils n’auraient pas considérés ou qu’ils auraient pu négliger sinon. 

Les membres de l’équipe projet présents lors de ce test étaient : le chef de projet, l’acheteur 

projet, le pilote assurance qualité développement pièces, l’acteur assurance qualité fournisseur 

et le responsable études externes sur ce projet (concepteur électronique). 

5.2. Réalisation du test 

Mon encadrante de thèse et moi-même sommes allées chez Somfy durant une matinée afin de 

procéder à ce test. Une première réunion d’une heure a été conduite avec les responsables des 

départements achats, qualité fournisseur, achats projets et assurance qualité développement 

pièces afin de leur présenter de manière générale le contexte de cette thèse et le travail mené en 

collaboration avec Somfy et ayant abouti à cet outil. L’objectif était de tenir ensuite un discours 

cohérent face à l’équipe projet et aussi de commencer à diffuser l’outil au sein de l’entreprise. 

Dans un deuxième temps, pour le reste de la matinée, l’équipe projet nous a rejoints. Après avoir 

pris connaissance du contexte du projet et présenté notre outil, il leur a été demandé de remplir 

de manière individuelle l’outil. L’objectif était de pouvoir comparer les divergences métiers et de 

générer des discussions ensuite. Un temps d’une durée de 45 minutes/une heure leur a été laissé 

pour remplir l’onglet « configuration de la collaboration » c’est-à-dire évaluer la criticité des 

dysfonctionnements de cette phase pour leur projet. Ensuite, nous avons collecté leurs réponses 

et procédé à l’interprétation des évaluations réalisées. Pour cela nous avons libéré l’équipe 

durant 30 minutes. L’idée était d’identifier les dysfonctionnements sources de divergences inter 

métiers et de les soumettre à discussion. 

5.3. Echanges après réalisation du test 

De manière générale, les membres de l’équipe ont trouvé l’outil long à remplir et n’ont pas pu 

tout remplir dans le temps imparti. Ils ont expliqué cela non seulement par la liste importante de 

dysfonctionnements présents dans l’outil bien que jugée pertinente mais également par le fait 

qu’il leur a fallu un temps d’appropriation de l’outil, de sa logique et des échelles d’évaluation 

de criticité. De plus, une tendance à surévaluer les dimensions de criticité a été observée, 
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pour beaucoup d’acteurs métiers, tout était évalué en criticité importante. Cela fait partie 

également du temps nécessaire d’appropriation de l’outil.  

Une homogénéité a été constatée dans les diverses évaluations portant sur l’alignement 

relationnel, culturel et sur la confiance. De même, tous ont évalué les aspects relatifs au choix du 

fournisseur avec une criticité élevée ce qui ne les a pas surpris dans la mesure où ils ont d’abord 

souhaité effectuer le développement en interne donc étaient en quelques sortes influencés par 

ce qu’ils connaissaient dans leur choix mais aussi parce qu’ils ont consulté un certain nombre de 

fournisseurs qui ne faisaient pas du tout de développement mais uniquement de la production 

série. 

Des divergences d’évaluation ont été observées en ce qui concerne l’alignement en termes de 

stratégie avec le fournisseur. En effet, notamment au niveau des achats projets, une évaluation 

importante de la criticité a été justifiée par le fait que le volume concerné par ce projet est assez 

faible et que par conséquent Somfy ne sera pas dans le cœur cible de marché de ce fournisseur 

avec qui ils collaborent pour la première fois.  

A l’issue de cette matinée, il a été convenu que l’équipe projet poursuivrait le remplissage de 

manière indépendante et nous transmettrait le fichier. Pour ce faire, ils ont préféré le remplir 

tous ensemble et non de manière individuelle. Nous avons ensuite échangé sur cet exercice et les 

points soulevés ont été les suivants : 

� L’équipe a procédé à une adaptation des actions préventives suggérées dans l’outil en 

fonction du contexte projet ce qui était préconisé. Les actions préventives suggérées 

l’étaient sur la base du travail avec les équipes projet P1 et P2 et du travail avec le 

groupe de travail comme précisé à la section 3 de ce chapitre. En plus des actions 

préconisées, des actions particulières ont été mises en place suite à cette 

évaluation. Ainsi, l’équipe a décidé d’assurer une fréquence régulière de points de 

rencontre entre l’équipe projet et le fournisseur. De manière générale, dans un projet de 

co-développement, il est suggéré suite à leur évaluation et leur expérience, de 

rencontrer le fournisseur sur son site au plus tôt afin de percevoir des éléments 

essentiels comme leur organisation de production ou l’équipe mise en place pour le 

projet au plus tôt. Concernant la question de l’engagement mutuel dans le projet c’est-

à-dire de l’alignement stratégique et des motivations, une des actions mises en place par 

l’équipe est de demander au fournisseur un engagement signé de sa direction afin de 

s’assurer qu’il y ait un réel investissement dans le projet. Du côté de l’équipe Somfy, il 

s’agit de faire évoluer les modes de fonctionnement habituels qui consistaient à 

mettre en concurrence un maximum les fournisseurs et donc à s’engager assez 

tardivement afin de garder une seconde option possible et surtout de verrouiller un 

certain nombre d’éléments contractuels. 

� Une mise à jour de la cotation de la criticité est souhaitée pour valider l’efficacité des 

actions mises en place en cours de projet et réorienter les actions en fonction du besoin. 

� Le temps considérable de remplissage de l’outil a à nouveau été soulevé. Pour un 

sujet comme le leur, l’équipe estime à environ une voire deux demi-journées le temps de 

remplissage de l’outil. Sans compter la mise à jour ultérieure de l’outil. Ils ont précisé 

qu’ils pensent pouvoir gagner un peu de temps car lors de leur exercice de remplissage, 

ils ont eu une phase d’appropriation des échelles d’évaluation mais une fois ce point 

maitrisé, la cotation s’est faite plus rapidement. A ce sujet, après discussion avec la 

direction des achats, il apparait que certes le temps de remplissage et de prise en main 
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de cet outil est non négligeable mais c’est le cas de toute AMDEC. De plus, ce temps peut 

sembler finalement minime s’il permet d’éviter un mauvais choix fournisseur ou des 

erreurs. En effet, comme souligné par le directeur achats, « si, au début d’une telle 

collaboration avec un fournisseur qui va durer quelques années, les équipes ne sont pas 

prêtes à consacrer une journée à un tel exercice, il y a déjà un problème ! ». 

� L’équipe a proposé d’utiliser à nouveau l’outil pour un autre projet de co-développement 

en démarrage afin d’avoir un autre cas d’utilisation et de continuer à s’approprier l’outil. 

A ce jour, ce test reste à réaliser. 

5.4. Evaluation de la pertinence de l’outil 

Les discussions relatives à la pertinence de l’outil ont eu lieu durant les séances de travail avec 

les équipes projets dont les retours ont déjà été mentionnés durant ce chapitre. Comme nous 

l’avons présenté dans le Chapitre 3 méthodologie, après avoir fait tester l’outil par la nouvelle 

équipe projet qui l’a utilisé en ayant un regard critique, les membres de l’équipe ont été invités à 

compléter un questionnaire pour évaluer formellement la pertinence de l’outil à travers les 

critères d’utilisation, de complétude et d’utilité de l’outil. Les résultats de l’évaluation réalisée 

par les membres de l’équipe projet Somfy sont proposés en Figure 7-10. 

0

1

2

3

Facilité d'utilisation Complétude Utilité

Très satisfaisant

Satisfaisant

Moyennement 
satisfaisant

Pas satisfaisant

 

Figure 7-10. Utilisation, complétude et utilité de l'outil d'AMDEC en co-développement avec les 

fournisseurs selon l'équipe projet l’ayant testé 

Les moyennes des réponses de chaque interlocuteur ont été faites pour réaliser ce graphique. De 

manière générale, les résultats fournis par les interlocuteurs sont positifs sur les critères liés à 

l’utilisation, la complétude et l’utilité de l’outil. Les différents interlocuteurs ont souligné la 

difficulté rencontrée sur certaines questions qui étaient parfois délicates à comprendre d’une 

part car rédigées en anglais mais également parce que certaines des questions semblaient faire 

double usage avec d’autres. La formulation de certaines questions a donc été améliorée en vue 

de faciliter leur interprétation. Le problème du temps nécessaire au remplissage de l’outil a à 

nouveau été mis en exergue et largement discuté et justifié avec les interlocuteurs. En ce qui 

concerne la facilité d’utilisation, la liste de dysfonctionnements et les échelles de mesure ont été 
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jugées positivement. Pour ce qui est de la complétude de l’outil, la décomposition proposée en 

cinq classes et selon les deux phases du cycle de vie et les échelles d’évaluations ont été jugées 

adaptées. Enfin, au niveau de l’utilité, les différents interlocuteurs considèrent que cet outil 

favorise les discussions entre les différents membres de l’équipe projet, facilite l’identification 

des actions à mettre en place et permet d’être relativement exhaustif. 

5.5. Vision globale des conséquences des retours terrain 

Cet outil n’aurait pas pu être développé sans la coopération des interlocuteurs industriels grâce 

non seulement à la collaboration étroite avec Somfy mais également aux entreprises externes 

mobilisées pour ce sujet. Les retours des acteurs industriels ont été pris en compte de la façon 

suivante : 

� Considération du poids trop important de la gravité engendré par ses trois sous-

évaluations (efficacité, relation avec le fournisseur et efficience) en proposant de 

considérer les produits intermédiaires 

� Inclusion d’une actualisation de l’évaluation de criticité en cours de projet pour mettre à 

jour le plan d’action et visualiser l’efficacité de l’exercice 

� Ne pas réaliser de pré-remplissage de l’évaluation de gravité mais pallier au besoin 

exprimé par certains d’avoir une valeur de référence en donnant accès à un outil rempli 

totalement pour un autre projet 

� Moment d’utilisation adapté aux besoins de l’entreprise et selon son processus de 

développement de produit 

� L’acteur porteur de l’outil au sein de l’équipe projet reste à déterminer de manière 

officielle mais il s’agira probablement du chef de projet 

� Reformulation de certaines questions jugées sources de confusion 

� Seul l’aspect relativement chronophage de l’utilisation de cet outil n’a pas pu être 

amélioré étant en quelques sortes fatalement lié à tout exercice d’AMDEC quel qu’il soit 

6. Conclusion 

Les dysfonctionnements pouvant survenir durant un projet de co-développement de nouveau 

produit avec un fournisseur sont très déterminants dans le devenir potentiel du projet. Aussi, il 

convient de les considérer et de les manager comme de véritables risques et ce dès le tout début 

du projet. Ce chapitre a permis de présenter l’outil d’AMDEC en co-développement avec les 

fournisseurs que nous proposons pour mener à bien les projets de co-développement. L’outil est 

un outil préventif agissant sur des dysfonctionnements qui ont déjà été constatés dans des 

expériences antérieures. Il fournit un véritable plan d’action opérationnel à l’équipe en début de 

projet grâce à une hiérarchisation des risques issue d’une évaluation de criticité adaptée au 

contexte particulier de la conception collaborative. 

Les premiers retours d’application de cet outil montrent un véritable intérêt pour cet outil et ses 

résultats. De plus, au-delà de l’exercice d’AMDEC en tant que tel, cet outil fournit aux équipes 

projet un prétexte pour se réunir en début de projet et aux moments opportuns durant le projet 

pour discuter des problèmes potentiels ou déjà perçus et s’armer contre ces derniers. 
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Conclusion générale de la partie III (chapitres 6 et 7) 

L’outil que nous avons développé constitue un outil préventif permettant d’apporter des 

réponses à notre troisième questionnement de recherche issu de notre revue de la littérature au 

Chapitre 2 en : 

� Proposant une adaptation des principes du management des risques à notre sujet 

� Proposant une manière de hiérarchiser les dysfonctionnements potentiels via une 

évaluation de leur criticité 

� Proposant des actions préventives afin de les éviter 

De plus, notre outil prend à la fois en considération des éléments stratégiques et opérationnels 

comme préconisé par Van Echtelt, et al., (2008), une vision temporelle de la collaboration 

comme préconisé par Fliess & Becker (2006) et l’ensemble des activités propres à chacune des 

deux phases du co-développement que nous avons explicitées au Chapitre 2 en présentant notre 

cycle de vie de la collaboration. En outre, cet outil respecte les principes d’une AMDEC classique 

en ayant été développé en suivant le modèle de ce type d’analyse. 

De cette manière, nous avons répondu au cahier des charges que nous nous étions fixés au début 

de ce projet. La limite majeure que nous voyons à ce travail est qu’il aurait été bénéfique de 

bénéficier de davantage de tests de l’outil et de recul sur son implémentation en cours au sein de 

l’entreprise Somfy. 
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Dans cette thèse, nous avons cherché à étudier les dysfonctionnements liés à la pratique 

d’intégration des fournisseurs en conception lors du développement de nouveau produit afin de 

développer un outil capable de les éviter « a priori » et donc de rendre ces co-développements 

plus efficaces et générateurs de gains. Nos principaux objectifs étaient : 

� D’identifier dans la littérature et sur le terrain les dysfonctionnements potentiels liés à la 

pratique du co-développement puis de les caractériser à la fois selon leur nature et selon 

leur impact sur la performance projet 

� De développer un outil pour aider les entreprises clientes à mener des projets de co-

développement en évitant un maximum les dysfonctionnements inhérents à cette 

pratique 

La dernière section de ce mémoire de thèse va nous permettre de résumer notre démarche de 

recherche ainsi que les principaux résultats obtenus. Ensuite, nous présenterons les principales 

contributions que nous revendiquons sous la forme de réponses à nos questions de recherche 

initiales. Les apports académiques et les conséquences managériales de notre travail seront 

exposés. Enfin, les limites et perspectives opérationnelles et scientifiques de ce travail nous 

permettrons de conclure cette section ainsi que ce mémoire de thèse. 

1. Rappel des questions de recherche 

Cette étude trouve son fondement dans une interrogation soulevée par les acteurs industriels du 

projet PRAXIS : Comment inciter les acteurs internes (bureaux d’études, industrialisation et 

achats) et les partenaires externes (fournisseurs) à accepter de se lancer dans une démarche de 

conception collaborative avec les fournisseurs ? En effet, ces entreprises sont conscientes des 

avantages potentiels de l’intégration des fournisseurs en conception mais n’ont finalement que 

peu recours à cette pratique. L’une des raisons évoquées est le manque de connaissances 

concernant les bénéfices escomptés au regard de l’investissement en temps et en ressources 

nécessaire mais également la peur de subir un échec surtout en cas de première expérience de 

ce type. Nous avons donc cherché à investiguer les activités clés du co-développement et les 

dysfonctionnements potentiels associés afin de mieux caractériser ce qui attendait les 

entreprises et les accompagner dans ce genre de démarche. Pour ce faire, nous avons souhaité 

répondre aux trois questionnements de recherche suivants en nous appuyant sur les principes 

et méthodes du management des risques : 
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� Quels sont les dysfonctionnements potentiels en DPN en collaboration avec les 

fournisseurs ? (identification des risques) 

o Peut-on envisager des catégories de dysfonctionnements en DPN avec les 

fournisseurs ?  

o Quelles sont les étapes clés à ne pas négliger en vue de mener un co-

développement avec succès ? 

� Quel est l’impact de ces dysfonctionnements sur les performances projet ? (évaluation 

des risques) 

o Quels sont les dysfonctionnements les plus impactant sur la performance projet ? 

o Quelles sont les étapes critiques sources des dysfonctionnements qui impactent 

le plus le projet durant la collaboration ? 

� Comment adapter les principes du management des risques à notre sujet ? (traitement 

des risques) 

o Comment évaluer la criticité (Gravité, Occurrence, Détection) des 

dysfonctionnements et les hiérarchiser ? 

o Comment éviter les dysfonctionnements en DPN avec les fournisseurs ? 

Pour répondre au premier questionnement de recherche relatif à l’identification des 

dysfonctionnements et leur catégorisation, nous nous sommes appuyés sur une revue de la 

littérature relative à l’ESI en DPN et sur les résultats d’interviews et d’études de cas (Chapitre 4). 

La conduite d’une journée de travail avec les industriels nous a permis d’aboutir à une 

classification des dysfonctionnements et à identifier les étapes clés d’une relation de co-

développement. La réponse à notre deuxième questionnement de recherche a été abordée de 

manière exploratoire via les études de cas et les impacts négatifs des dysfonctionnements 

observés (Chapitre 4) mais surtout via une étude quantitative par enquête menée avec 

l’Université de Twente dont les résultats ont été exposés au Chapitre 5. Les Chapitres 6 et 7 nous 

ont permis de présenter notre démarche d’adaptation de la méthodologie d’AMDEC à notre 

contexte de façon à construire l’outil que nous proposons pour aider une entreprise cliente à 

mieux appréhender les événements à venir lors de l’initialisation d’une démarche de conception 

collaborative avec un fournisseur. 

2. Les conclusions relatives à chaque questionnement de recherche 

Comme nous l’avons expliqué en début de cette conclusion générale, nous allons maintenant 

présenter brièvement nos réponses à chacun des trois questionnements de recherche adressés 

dans cette thèse. 

 

Ce questionnement de recherche correspond à la phase d’identification des dysfonctionnements 

d’une démarche d’AMDEC. Pour y répondre, nous avons souhaité prendre en considération à la 

fois les travaux scientifiques portant sur le sujet mais également l’expérience d’acteurs 

industriels de divers secteurs tels que l’automobile, la gestion de l’énergie, les cosmétiques, le 

Questionnement de recherche n°1 : Quels sont les dysfonctionnements potentiels en 

DPN en collaboration avec les fournisseurs ? (identification des risques) 

o Peut-on envisager des catégories de dysfonctionnements en DPN avec les 

fournisseurs ?  

o Quelles sont les étapes clés à ne pas négliger en vue de mener un co-

développement avec succès ? 
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textile… et travaillant dans les métiers de la technique, de la qualité ou des achats. Nous avons 

tout d’abord identifié les activités clés propres au cycle de vie d’un co-développement selon les 

deux grandes phases que nous avons distinguées à savoir la phase de configuration de la relation 

et celle d’interaction au jour le jour (Figure 8-1). 

Phase de configuration de la relation Phase d’interaction au jour le jour

- « Design or buy design » décision (Le Dain, Calvi, Cheriti, 10)
- Sélection du fournisseur (Johnsen, 09; Schiele, 06)
- Construction du cadre de la relation(Lakemond, 01; Pertersen et al., 05)
-Alignement entre les partenaires (Emden et al., 06; Evans & Jukes, 00; Vaaland & 
Hakansson, 03)
- Définition des spécifications (Araujo et al., 99; Karlsson et al., 98; Van Echtelt et al., 08)
- Moment d’implication du fournisseur (Bonaccorsi & Lipparini, 94; Handfield et al., 99; 
Le Dain et al., 10; Midler, 93; Wynstra, 98)
- Définition des rôles et responsabilités (Hartley et al., 97)
- Détermination du planning (Van Echtelt et al., 08)
- Définition des termes du contrat (Schiele, 06)
- Relation de confiance (Sako, 92; Ragatz et al., 97)

- Communication (Pertersen et al., 05; Ragatz et al., 97;                    
Takeushi & Nonaka, 86)
- Coordination des tâches (Fliess & Becker, 06; Lakemond, 01)
- Confiance dans la volonté du partenaire (Ragatz et al., 97; Sako, 92)
-Alignement relationnel (Emden et al., 06; Evans & Jukes, 00)
- Meetings réguliers (Ragatz et al., 97)
- Planning détaillé (Van Echtelt et al., 08)

 

Figure 8-1. Activités clés durant le cycle de vie de la collaboration 

Ensuite, à l’issue de notre collecte des dysfonctionnements et d’une journée de travail conduite 

avec les industriels interrogés, nous avons obtenu une proposition de classification des 

dysfonctionnements liés au co-développement avec les fournisseurs en cinq classes (Figure 8-2) 

selon le cycle de vie de la collaboration. 

 

Figure 8-2. Proposition de classification des dysfonctionnements selon le cycle de vie de la 

collaboration 

Ensuite, après avoir identifié et classé les dysfonctionnements relatifs à la conception 

collaborative avec les fournisseurs, nous avons adressé le deuxième questionnement de 

recherche permettant de considérer l’impact de ces classes de dysfonctionnements sur le projet 

de co-développement. 
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Ce questionnement de recherche correspond à la phase d’évaluation des dysfonctionnements 

d’une démarche d’AMDEC. Des premiers éléments de réponse ont été obtenus lors de nos études 

de cas au sein de l’entreprise Somfy. En effet, pour chacune des trois collaborations étudiées au 

sein des projets P1 et P2, nous avons recensé une liste de dysfonctionnements dont nous avons 

constaté les conséquences en termes de temps perdu ou d’impact sur le produit. Les premières 

conclusions ainsi obtenues disaient que les phases amont de la collaboration avec le fournisseur 

dans un projet de conception collaborative sont les plus critiques pour le devenir de la 

collaboration. En particulier, nous avions supposé l’existence d’un effet « boule de neige » 

consistant à dire que l’occurrence de certains dysfonctionnements très critiques dans les 

prémices de la collaboration (phase de configuration de la relation) condamnait en quelques 

sortes le projet à l’échec. Nous avons appelé ce genre de projet un projet « mort-né » pour 

insister sur ce « marquage » fort de certaines décisions prises en amont (sélection fournisseur, 

définition du besoin…) sur la conduite effective au jour le jour de la collaboration. Afin de donner 

plus de portée à ces résultats et tenter de valider cette intuition, nous avons conduit une étude 

quantitative confirmatoire par questionnaire en collaboration avec l’Université de Twente où j’ai 

passé 6 mois. Un questionnaire a été développé puis adressé à un échantillon de 50 entreprises 

présélectionnées. L’analyse des résultats obtenus sur 80 projets de co-développement nous ont 

permis de confirmer les résultats que nous avions observés sur le terrain (Figure 8-3). 

Dysfonctionnements de la 
phase de configuration de la 

relation

Dysfonctionnements de la 
phase d’interaction au jour 

le jour

Performance projet (coût, 
qualité, temps, innovation)

H1 (- -)

H2 (-)

H3 (+)Effet « boule de neige »

(- -) : impact négatif fort

(-) : impact négatif  modéré

(+) : impact positif  

Figure 8-3. Modèle testé lors de l'étude quantitative par questionnaire 

Après avoir mieux caractérisé les dysfonctionnements liés au co-développement avec les 

fournisseurs et leur impact à l’issue de la deuxième partie de ce mémoire, nous avons adressé le 

traitement de ces dysfonctionnements qui a fait l’objet du troisième questionnement de 

recherche et de la troisième partie de ce mémoire. 

Questionnement de recherche n°2 : Quel est l’impact de ces dysfonctionnements sur 

les performances projet ? (évaluation des risques) 

o Quels sont les dysfonctionnements les plus impactant sur la performance 

projet ? 

o Quelles sont les étapes critiques sources des dysfonctionnements qui 

impactent le plus le projet durant la collaboration ? 
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Ce questionnement de recherche correspond à la phase de traitement des dysfonctionnements 

d’une démarche d’AMDEC. Pour l’évaluation d’une criticité adaptée au contexte du co-

développement avec les fournisseurs, nous avons proposé l’évaluation présentée à la Figure 8-4. 

La gravité prend en compte non seulement les aspects relatifs à l’impact sur la performance 

comme une AMDEC classique mais également des critères propres au co-développement comme 

la notion d’efficience de la collaboration et de l’aspect relationnel avec le fournisseur. La 

détection désigne le temps de latence de détection du dysfonctionnement et sa visibilité. 

L’aptitude est la proposition d’adaptation de la dimension d’occurrence que nous avons faite et 

qui correspond à l’aptitude de l’équipe projet à faire face elle-même au dysfonctionnement ou à 

mobiliser les compétences extérieures nécessaires avec un temps de réalisation raisonnable. 

FPI      =    G (E*R*Ece)   x      D         x       A

Failure Priority Gravité             Détection       Aptitude

Index                        
 

Figure 8-4. Proposition d'évaluation de criticité des dysfonctionnements en co-développement 

avec les fournisseurs 

Dans l’objectif d’éviter les dysfonctionnements en co-développement avec un fournisseur, un 

outil d’AMDEC appliqué au co-développement a été développé en étroite collaboration avec 

l’entreprise Somfy. Pour cela, en plus des éléments relatifs à la liste de dysfonctionnements, à 

leur catégorisation et à l’évaluation de criticité, nous avons réfléchi aux actions préventives et 

proposé un mode opératoire associé à l’outil dont l’objectif principal est illustré à la Figure 8-5. 
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Figure 8-5. Visualisation de l'apport de l'outil d'AMDEC en co-développement avec les fournisseurs 

proposé 

Questionnement de recherche n°3 : Comment adapter les principes du management 

des risques à notre sujet ? (traitement des risques) 

o Comment évaluer la criticité (Gravité, Occurrence, Détection) des 

dysfonctionnements et les hiérarchiser ? 

o Comment éviter les dysfonctionnements en DPN avec les fournisseurs ? 
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En étant dotée d’un tel outil, l’équipe projet a la possibilité, en début de projet de conception 

collaborative, de prendre connaissance des dysfonctionnements auxquels elle s’expose, d’en 

évaluer leur criticité et ainsi d’interagir avec les différents acteurs métiers sur la conduite à 

tenir. Ainsi, étant consciente des problèmes potentiels qui sont hiérarchisés à partir de leur 

criticité, l’équipe projet dispose d’un véritable cadre pour l’élaboration de plans d’actions. Les 

premières applications de cet outil que nous avons développé ont permis aux équipes projet 

Somfy de mieux appréhender la démarche de conception collaborative et de mettre en place des 

actions adaptées. 

3. Les apports académiques de notre travail 

Au-delà des éléments de réponses à nos questions de recherche que nous avons exposés 

précédemment, ce travail a permis d’obtenir des contributions académiques : 

� Une approche « en creux » fondée sur les effets négatifs de la conception collaborative 

plutôt que sur les facteurs clés de succès 

� Une adaptation des principes du management des risques au co-développement avec les 

fournisseurs par une approche interdisciplinaire 

� Une proposition d’un outil d’AMDEC pour la conception collaborative avec les 

fournisseurs 

� Le couplage de méthodes qualitative et quantitative dans une recherche de nature 

ingénierique 

3.1. Une approche « en creux » fondée sur les effets négatifs de la conception 

collaborative plutôt que sur les facteurs clés de succès 

Comme nous l’avons expliqué, nous avons choisi dans ce travail de recherche de nous intéresser 

aux dysfonctionnements et à leurs conséquences sur le projet de co-développement. En ce sens, 

notre démarche se détache de beaucoup de recherches sur l’ESI qui s’intéressent davantage aux 

facteurs qui ont une influence positive sur la performance des projets de collaboration 

client/fournisseur. Nous avons donc choisi de considérer les dysfonctionnements et leur impact 

sur le projet et de valoriser la non apparition des dysfonctionnements. Cette démarche a été 

inspirée des travaux de Hoopes & Postrel (1999) qui, devant la difficulté à quantifier 

l’importance du partage de connaissance, ont choisi d’étudier ce qui se passe en l’absence de 

partage de connaissance. De plus, il apparait très judicieux de procéder ainsi dans la mesure où 

le fait de connaitre les dysfonctionnements et leurs conséquences permet de se servir de 

l’expérience et d’être davantage préparé à ce qui peut se passer. 

3.2. Une adaptation des principes du management des risques au co-développement 

avec les fournisseurs par une approche interdisciplinaire 

Une des contributions de ce travail réside dans l’utilisation d’une approche interdisciplinaire 

pour traiter notre sujet autour des dysfonctionnements en conception collaborative avec les 

fournisseurs. En effet, nous avons mobilisé à la fois les concepts de la recherche en ingénierie de 

produit (management des risques en ingénierie produit) et ceux de la recherche en sciences de 

gestion (conception collaborative avec le fournisseur). Cette recherche transversale a eu pour 

objectif d’enrichir les concepts d’ingénierie et de DPN avec ceux propres au management de la 

collaboration client/fournisseur. Cette interdisciplinarité se retrouve tout au long de nos travaux 

de recherche où nous avons proposé des concepts et outils permettant à la fois d’améliorer 
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l’ingénierie en conception mais également la collaboration entre les entreprises clientes et 

fournisseurs. Cette interdisciplinarité se retrouve également dans le fait que nous avons 

considéré des entreprises de secteurs variés dans notre recherche, des entreprises clientes et 

fournisseurs et des acteurs métiers issus des achats, de la technique et de la qualité. Ceci nous a 

permis d’avoir une vision plus étendue des concepts adressés et un enrichissement mutuel des 

disciplines mobilisées dans le processus de création des connaissances. 

3.3. Une proposition d’un outil d’AMDEC pour la conception collaborative avec les 

fournisseurs 

Nous avons, dans ce travail, proposé un outil d’analyse de risques en co-développement avec les 

fournisseurs en suivant les principes de l’AMDEC. Nous avons donc complété les outils existants 

d’analyse de risque en proposant un outil adapté au contexte particulier de la conception 

collaborative avec les fournisseurs. Pour ce faire, nous avons adapté les trois dimensions 

classiques d’évaluation de criticité (gravité, occurrence et détection) à notre contexte. 

Notamment, en ce qui concerne la gravité, nous avons enrichi la définition classique par 

l’introduction d’autres dimensions de performance. Ainsi, notre évaluation de gravité prend en 

compte non seulement l’impact sur la performance projet mais également sur la relation avec le 

fournisseur et l’efficience de la collaboration. La détection prend en considération la visibilité du 

dysfonctionnement et le temps de latence d’observation. L’occurrence a été adaptée en 

introduisant le terme d’aptitude de l’équipe projet à faire face à un dysfonctionnement et à 

mettre en œuvre les compétences nécessaires. 

3.4. Le couplage de méthodes qualitative et quantitative dans une recherche de 

nature ingénierique 

Nous avons souhaité enrichir nos résultats issus des études de cas par une étude quantitative 

afin de prendre un peu de hauteur par rapport à nos observations. Nous avons donc conduit une 

recherche empirique en développant un questionnaire diffusé à un large échantillon 

d’entreprises puis analysé les résultats statistiques. Dans cette étude, nous avons prouvé 

statistiquement les effets négatifs des dysfonctionnements potentiels tout au long du projet de 

co-développement. Par ailleurs, nous avons confirmé l’idée que les étapes propres à la phase de 

configuration de la relation sont cruciales dans la réussite d’un projet. En effet, la plupart des 

études hypothético-déductives portent sur l’impact positif ou négatif de l’ESI sur la performance 

du projet mais il n’y a pas véritablement d’étude qui se soit intéressée aux effets des 

dysfonctionnements amont et aval sur la performance projet. Par ailleurs, peu d’études se sont 

intéressées à ces impacts en fonction du cycle de vie du projet de co-développement. Cette étude 

a également été l’opportunité de collaborer avec l’Université de Twente et l’un de ses groupes de 

recherche travaillant dans la recherche en management de l’innovation avec les fournisseurs. 

Ceci nous a donné l’opportunité de confronter nos résultats de recherche à la fois avec d’autres 

chercheurs mais également avec une autre approche qu’est l’approche quantitative. Par ailleurs, 

cette étude nous a également permis d’adresser la notion de « projet mort-né » liée à « l’effet 

boule de neige » des dysfonctionnements des premières phases de la collaboration sur les 

suivantes. 

4. Les conséquences managériales de notre travail 

Durant notre étude, nous avons pu observer que la mise en place de l’intégration des 

fournisseurs représentait pour les entreprises un changement de mode de fonctionnement par 



Conclusion générale 

195 

 

rapport aux relations purement transactionnelles auxquelles elles sont davantage habituées. En 

effet, le co-développement suppose de véritablement collaborer avec le fournisseur et de mettre 

en place une relation particulière. Ainsi, durant ce travail, nous avons pu dégager un certain 

nombre de recommandations managériales pour les entreprises. 

4.1. La proposition d’un outil opérationnel d’analyse des risques en co-

développement avec les fournisseurs 

Comme nous l’avons souligné, ce travail de recherche a permis de proposer un outil d’analyse de 

risque en co-développement avec les fournisseurs à destination des entreprises clientes. Cet 

outil permet de considérer, en amont de la collaboration, l’ensemble des dysfonctionnements 

potentiels et de définir un plan d’action. En effet, cet outil permet aux équipes projet de prévoir 

et d’éviter les dysfonctionnements plutôt que d’y réagir dans l’urgence en cours de projet. Au-

delà de cet objectif initial, cet outil constitue une adaptation de la démarche d’AMDEC à notre 

contexte particulier et en devient d’autant plus intuitif pour les entreprises déjà familières avec 

cette démarche. En particulier, une évaluation de criticité propre à ces dysfonctionnements et au 

contexte du co-développement a été proposée. Cette évaluation de criticité agit comme un 

véritable « feu tricolore » permettant de visualiser les étapes critiques de la collaboration. Cet 

outil présente également une vision relativement riche des dysfonctionnements potentiels en 

co-développement qui a été élaborée par le biais de retours d’expériences afin de mieux se 

prémunir pour les expériences futures. Les entreprises peuvent ainsi capitaliser sur leur 

expérience et identifier plus aisément quelles sont les erreurs coûteuses en matière de co-

développement avec les fournisseurs. La classification de ces dysfonctionnements permet 

également de mieux visualiser les points clés à ne pas négliger dans la collaboration. En outre, 

nous considérons cet outil comme un outil de médiation du fait qu’il constitue une occasion pour 

les membres de l’équipe projet de se réunir, d’échanger sur leurs contraintes respectives et de 

prendre connaissance des éléments propres à la collaboration qu’ils sont sur le point de débuter. 

Enfin, de par son ancrage théorique, cet outil et les concepts associés pourront être soumis aux 

tests de la communauté scientifique. 

4.2. La démarche de collaboration commence en interne 

Durant nos observations sur le terrain ou nos entretiens avec les acteurs industriels, nous avons 

pu constater que beaucoup d’entreprises se lancent dans des projets de conception collaborative 

avec leurs fournisseurs sans avoir au préalable instauré une véritable collaboration au sein 

même de l’entreprise et des équipes projets. De cette manière, il arrive d’échanger avec 

différents membres d’une équipe projet sur un même sujet concernant la relation avec le 

fournisseur et d’avoir deux retours totalement différents ou bien que le concepteur par exemple 

ne soit pas au courant que des compromis ont été faits sur le produit avec l’acheteur projet ce 

qui entraine d’importants quiproquos et une perte de légitimité vis-à-vis du fournisseur. Ainsi, 

avant de pouvoir collaborer et échanger de manière transparente avec le fournisseur pour le 

développement d’un produit, il est nécessaire de s’assurer que cette philosophie est déjà ancrée 

au sein même des équipes en interne. 

4.3. Le contrat doit être défini de manière conjointe et inclure les éléments 

nécessaires 

Un contrat de conception collaborative avec un fournisseur est différent d’un contrat 

d’approvisionnement. Des éléments spécifiques sont à considérer tels que des notions de  
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propriété intellectuelle, de responsabilité en cas de litige, de planning, de responsabilités dans le 

développement, de partage des bénéfices et des frais… En outre, il apparait encore souvent, 

notamment dans le secteur automobile mais également dans la plupart des autres secteurs que 

nous avons consultés, que les contrats de co-développement restent encore majoritairement 

basés sur les intérêts de l’entreprise cliente et non sur une vision « gagnant-gagnant » qui est 

supposée être celle propre au co-développement. Par ailleurs, devant la nouveauté de ce genre 

de collaboration, les entreprises ne disposent pas encore de véritables « boites à outils » 

juridiques leur permettant d’inclure les éléments pertinents en cas de co-développement sans 

être dans la sous-protection ou au contraire dans la surprotection comme c’est encore souvent le 

cas. 

4.4. L’appel de plus en plus courant à des acteurs intermédiaires 

Nous entendons par là des acteurs intermédiaires entre l’entreprise cliente et l’entreprise 

fournisseur comme c’est le cas dans les projets Somfy P1 avec le fournisseur COX et P2 avec le 

fournisseur SOL. En effet, ce genre d’intermédiaire se montre très utile notamment dans le cas 

des relations avec l’Asie ou pour démarcher des fournisseurs inconnus. Ainsi, dans le cas d’un 

fournisseur en Asie, le fait d’avoir un acteur européen basé en Asie permet d’avoir un 

interlocuteur direct présent sur place et donc apte à se rendre chez le fournisseur en cas de 

besoin mais également pour assurer le suivi du projet. Un type de relation particulière voit alors 

le jour avec trois partenaires : le client, le fournisseur et cet acteur intermédiaire. Des contrats 

adaptés sont également à mettre en place pour adresser ce genre de relation. 

4.5. Déléguer une partie ou toute la conception ne signifie pas moins de ressources 

nécessaires en interne 

Nous avons à plusieurs reprises observé des conduites de clients consistant à considérer 

qu’étant donné que la responsabilité de conception était déléguée au fournisseur, il y avait 

besoin de moins de ressources et de compétences en interne. Or c’est un faux a priori. En effet, il 

apparait que conduire une collaboration de ce type demande beaucoup d’efforts de suivi et de 

coordination et peut être même davantage qu’en sous-traitance classique. Le co-développement 

ne constitue en aucun cas une échappatoire à un manque de ressources en interne mais 

davantage une pratique que l’on peut mobiliser dans une entreprise afin de mener à bien un 

projet. De même, il y a un coût à intégrer un fournisseur dans le développement, cela ne doit pas 

être vu comme un transfert de coût de recherche et développement chez le fournisseur. Il est 

nécessaire de mettre en place un alignement des plannings, du vocabulaire utilisé, de se 

comprendre en termes d’objectifs et de communication mais également de faire des points 

communs réguliers. Ces efforts de coordination sont applicables non seulement au début de la 

collaboration pour lancer le projet mais également tout au long du projet pour assurer son 

avancement dans des conditions optimales. 

5. Les limites et perspectives de ce travail 

Nous avons également identifié des limites à ce travail de recherche : 
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� L’utilisation de notre outil n’a été réalisée que par une seule entreprise. Pour tendre vers 

une validation totale d’un projet de type 7 selon la typologie de Blessing & Chakrabarti 

(2009), davantage d’applications dans diverses entreprises seraient souhaitables. 

� L’enquête par questionnaire que nous avons conduite lors de notre étude quantitative a 

reçu un nombre limité de réponses. Nous avons obtenu des retours sur 80 projets de co-

développement alors que nous visions un minimum de 100 projets pour avoir une 

robustesse suffisante. 

� Nous avons mobilisé les fournisseurs dans la phase de collecte des dysfonctionnements 

lors des interviews mais pas dans le développement de l’outil (évaluation de criticité et 

plans d’actions). Il pourrait être envisagé d’avoir une utilisation de cet outil par des 

fournisseurs ou bien d’avoir un partage des résultats de l’analyse conduite par le client 

afin d’établir un plan d’action commun. 

Au-delà de ces limites et afin de continuer la démarche adoptée dans ce travail de thèse, nous 

recommandons quelques perspectives à la fois opérationnelles et académiques de ce travail. 

5.1. Les perspectives opérationnelles 

5.1.1. Déploiement de l’outil développé 

Nous avons développé notre outil en collaboration avec deux équipes projets Somfy puis nous 

l’avons testé avec une autre équipe projet. Pour répondre à la première limite identifiée de ce 

travail de thèse, nous suggérons un déploiement plus large de l’outil au sein de Somfy afin 

d’avoir davantage de retours et donc de continuer à l’enrichir. Nous considérons en effet qu’il est 

nécessaire de prolonger le travail de validation de nos résultats et de continuer à enrichir l’outil 

par les retours recueillis auprès des utilisateurs. En outre l’objectif est que les équipes projet 

utilisent seules l’outil au-delà des applications qui ont été accompagnées par les chercheurs dans 

le cadre de ce travail de recherche. L’objectif est également que l’utilisation de cet outil devienne 

systématique en cas de projet de co-développement. De plus, les applications futures de l’outil 

permettront aux équipes projets d’accéder à des cas d’application et d’identifier les points qui 

sont souvent les plus critiques et donc d’affiner leurs plans d’actions. Une plus large utilisation 

de l’outil permettrait également d’assurer la légitimation et d’éprouver la robustesse des 

concepts proposés par les chercheurs notamment au niveau de l’évaluation de criticité. 

5.1.2. Faire prendre conscience de la nécessité d’une conduite adaptée en co-

développement 

Comme nous l’avons déjà mis en avant, la pratique du co-développement nécessite d’avoir des 

compétences managériales adéquates et d’adapter les procédures à ce contexte particulier que 

ce soit au niveau de la définition des rôles et responsabilités, de la rédaction du contrat ou dans 

la communication entre les équipes. Il reste selon nous encore des progrès à faire en matière de 

prise de conscience de ces éléments par les équipes. A partir du moment où la stratégie du co-

développement est portée au sein de l’entreprise et comprise par tous, un certain nombre 

d’obstacles sont déjà franchis. 

5.1.3. Réflexion autour d’un contrat spécifique à ces collaborations 

Nous avons vus dans nos conclusions managériales l’importance de la rédaction du contrat dans 

une relation de conception collaborative. Il serait utile de réfléchir à l’élaboration d’un modèle 



Conclusion générale 

198 

 

de contrat propre à ce genre de configuration et facilitant la démarche des entreprises qui voient 

encore souvent cette pratique comme très complexe et ont peur de ne pas savoir se protéger 

suffisamment. Il s’agit en quelques sortes de la peur de l’inconnu qui pousse à se surprotéger. La 

notion d’intégration des acteurs intermédiaires serait également à considérer dans ce type de 

contrat. 

5.2. Les perspectives académiques 

5.2.1. Diffusion des résultats à d’autres entreprises 

L’outil que nous avons proposé a été développé avec et pour l’entreprise Somfy. Certains 

concepts ont été développés en mobilisant d’autres acteurs industriels mais l’outil n’a été 

appliqué que chez Somfy. Il a certes été confronté à la critique de deux acteurs externes 

concernant l’évaluation de criticité, mais nous pensons qu’il serait positif de pouvoir l’appliquer 

à une autre entreprise voire plusieurs afin de bénéficier d’un regard nouveau sur cet outil et 

d’approfondir sa légitimité et sa robustesse. 

5.2.2. Approfondissement des résultats de l’étude quantitative 

Concernant les résultats de l’étude quantitative que nous avons conduite, nous voyons plusieurs 

perspectives possibles. Tout d’abord, l’obtention d’un plus large échantillon rendrait nos 

résultats plus robustes. Ensuite, il serait intéressant de pouvoir tester un modèle global incluant 

les dysfonctionnements de la phase de configuration de la relation et celle de l’interaction au jour 

le jour afin de bénéficier d’une vue d’ensemble. Par ailleurs, nous avions inclus dans notre 

questionnaire des éléments relatifs aux notions de « client préféré », de « fournisseur préféré », de 

« satisfaction du fournisseur » ou encore des éléments relatifs aux champs de la « social capital 

theory ». Afin de nous focaliser sur le cœur de notre sujet de recherche, nous n’avons pas 

souhaité les exploiter dans ce travail. Il est envisagé d’exploiter, en collaboration avec 

l’Université de Twente, les résultats obtenus par la suite afin de tester des modèles 

correspondants à ce champ de la recherche en management. 

5.2.3. Identifier les gains générés par l’utilisation de l’outil 

Une des perspectives de cette recherche serait d’évaluer le succès de l’outil développé. Nous 

avons eu des retours positifs concernant son utilisation et les questions soulevées et nous avons 

pu observer une prise de conscience de certains aspects auparavant négligés comme la nécessité 

d’une bonne collaboration interne par exemple. Ces observations pourraient être confirmées ou 

non par une plus large utilisation de l’outil. De plus, cet outil ne sera vraiment un succès que s’il 

permet aux équipes projet de mener des projets de co-développement efficaces et générateurs 

de gains pour l’entreprise. Cette évaluation de l’utilité de l’outil est donc à adresser. Cette 

évaluation ne sera possible qu’après une utilisation sur le long terme (Blessing and Chakrabarti, 

2009) pour voir si effectivement il a permis d’éviter des dysfonctionnements coûteux. 
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1. Annexe 1. Présentation de Somfy 

Somfy est un groupe français originaire de Haute-Savoie. Depuis sa création il y a 40 ans, cette 

entreprise a toujours fondé son modèle de développement sur l’équilibre entre la croissance 

organique et la croissance externe. Somfy compte 6 900 collaborateurs et dispose d’une 

présence internationale. Le groupe Somfy comporte deux entités : Somfy activités et Somfy 

participations. En 2011, Somfy activités a enregistré un chiffre d’affaires de 842,8 millions 

d’euros avec 71 % du chiffre d’affaires réalisé à l’étranger et Somfy participations un chiffre 

d’affaires de 112,5 millions d’euros. 

Somfy activités : Cette activité est dédiée au développement du « core business » : 

automatisation des ouvertures et fermetures de la maison et du bâtiment. Elle comporte 73 

filiales dans 56 pays. Somfy anime et automatise les ouvertures de la maison et du bâtiment pour 

le résidentiel et le tertiaire. Les activités sont séparées en trois groupes : 

� Activité Shutter & Awning : volets roulants, stores de terrasse. La stratégie de cette 

activité est de conduire et maitriser l’automatisation des volets roulants et de la 

protection solaire, d’assurer une croissance rentable sur ce marché. 

� Activité Window & Blind : stores d’intérieur et solutions tertiaires. La stratégie de cette 

activité est de créer et développer les marchés pionniers comme le traitement de la 

fenêtre ou la gestion des façades des bâtiments tertiaires. 

� Activité Door & Gate : portails et portes de garage. La stratégie est de challenger puis 

dépasser la concurrence sur le marché des portails et portes de garage. 

Somfy enregistre une capacité de production de 70 000 moteurs par jour avec un nouveau site 

en Tunisie opérationnel depuis novembre 2005,  sites de production dont 5 principaux (Cluses, 

Gray, Saint Rémy de Maurienne, Bologne et Zriba) et la création d’une joint-venture à LianDa 

(Chine). Un centre logistique de 27 000 m² assure la distribution de 8 500 références. Somfy 

s’engage à livrer ses clients dans les 48h avec un réseau de plus de 50 entrepôts logistiques dans 

le monde et une personnalisation retardée en logistique. Les principaux clients sont des 

fabricants, des installateurs, des architectes et des grandes surfaces de bricolage. 

En ce qui concerne la politique qualité, les produits sont testés à 100%. 80% des réceptions 

fournisseur sont en délégation de contrôle et les 20% restants sont contrôlés à la réception par 

Somfy. Somfy promet une durée de vie produit supérieure à 10 ans et une garantie totale de 5 

ans. En 2011, 36 brevets ont été déposés et 40 produits ont été lancés dans le monde. 

La distribution se fait à travers une pluralité de marques qui ont été acquises par Somfy : 

 

Somfy participations : cette entité comprend la gestion dynamique des investissements 

financiers et des participations industrielles de Somfy dans des entreprises que ne relèvent pas 

de son cœur de métier. En effet, Somfy acquiert des parts d’entreprises qui sont des entreprises 

industrielles de 30 à 200 millions d’euros de chiffre d’affaires. Il n’y a pas de durée de détention 

mais des pactes et des points de rendez-vous. Somfy acquiert des parts de ces entreprises à la 

condition d’en comprendre le business model. 
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Description du processus de développement de produit nouveau : 

Les projets Somfy sont constitués de 5 phases : phase évaluation (0), phase de pré-étude (1), 

phase étude (2), phase réalisation (3) et phase de lancement (4) ou ramp up : 
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2. Annexe 2. Guide d’entretien pour les interviews auprès des industriels 

Nom de l’entreprise : 

Nom de notre interlocuteur:  

Fonction dans l’entreprise : 

Parcours professionnel : 

Demander une présentation de l’entreprise ainsi qu’une description de leur organisation 

achats (et du service si autre que achats). Parler de la stratégie de l’entreprise, du type 

d’actionnariat, si l’entreprise est cotée en bourse ou non, de sa place dans la supply chain (plus 

ou moins près du marché avec plus ou moins de marge), structure familiale ou non. 

Présentation du projet de thèse et des raisons de cet entretien : 

Travail de thèse : La démarche de conception collaborative entre une entreprise cliente et un 

fournisseur : comment évaluer les bénéfices et assurer le succès de son déploiement. 

Constat de départ : 

Les marchés actuels sont de plus en plus concurrentiels et les services R&D de plus en plus 

restreints. 

Une solution est l’innovation mais les entreprises ne sont pas seules (la part achat d’une 

entreprise cliente représente en moyenne 60% de son chiffre d’affaires) 

Une idée serait d’actionner le levier de la conception collaborative mais il existe une méfiance 

des acteurs côté client et côté fournisseur. Ces derniers ont besoin de preuves tangibles, de voir 

en quoi la démarche d’intégration des fournisseurs en conception peut générer des bénéfices. Il 

faudrait proposer une mesure de la valeur de l’intégration des fournisseurs dans un projet de co-

développement. 

Pour cela, nous abordons le problème par une voie inverse en s’intéressant aux 

dysfonctionnements rencontrés dus à une mauvaise construction de la relation (choix du 

fournisseur, élaboration des objectifs,..) et dus à une mauvaise interaction avec le dit fournisseur 

au quotidien lors du projet. L’idée est de valoriser le fait de ne pas avoir de désagrément. 

Nous avons déjà élaboré une liste de dysfonctionnements et proposé des actions de maitrise de 

ces dysfonctionnements suite à une analyse approfondie d’un projet de co-développement chez 

SOMFY et nous souhaiterions améliorer cette liste via d’autres études de cas.  

I Les projets au sein de votre entreprise : 

� Définition des différents types de projet :  

 Préciser que notre étude porte sur les PDPN (projet de développement de produits nouveaux). 
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Projet de
création de

connaissance

Projet de nouveaux produits Projet
d ’amélioration

des produits
existants

CHAMP DE L ’ETUDE

Possibilité d ’intervention du fournisseur

 

� Avez-vous un processus de management de projet ? Si oui, comment est-il organisé ? 

Différentes phases ? Planning ? Le suivi est-il formalisé (livrables ? informatisé ?) 

Variable selon les types de projet ?  

Voir s’il est possible d’avoir leur processus, sinon utiliser :  

 

II Le co-développement : 

� Quelle est votre définition du co-développement (ou votre avis sur la notre) ? 

Pour nous il s’agit du développement avec un fournisseur qui potentiellement peut produire. 

Pourquoi faire du co-développement ? 
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� Quels sont actuellement les objectifs stratégiques de votre entreprise ? (réduction des 

délais, réduction des coûts, expansion…). Si nous interrogeons un fournisseur, parler de 

la notion de «preferred customer » et demander s’ils le sont pour certains fournisseurs ? 

� En quoi le co-développement peut-il aider à l’atteinte de ces objectifs stratégiques ? La 

contribution du co-développement aux objectifs est-elle clairement affichée, partagée au 

sein de l’entreprise ?  

� Le co-développement permet : une réduction des délais de conception, un meilleur 

échange d’informations entre clients/fournisseurs, de favoriser l’innovation, de 

contrôler les coûts, d’améliorer la qualité, de bénéficier de la technologie des 

fournisseurs, d’obtenir une meilleure manufacturabilité, de focaliser ses ressources 

humaines internes sur son cœur de métier, autres ? 

� Citez les trois raisons majeures qui poussent votre entreprise à mettre en place une 

procédure de co-développement. Quel a été le facteur déclencheur de l’utilisation du co-

développement eu sein de votre entreprise ? 

� D’après vous quels sont les principaux freins à l’extension du co-développement dans 

votre entreprise (nature du produit, compétence des fournisseurs...) :  

� Les facilitateurs de la mise en œuvre de co-développement ? (motivation, volonté, 

support stratégique, bonne collaboration interne, …)  

� En vous appuyant sur votre expérience en matière de projet de co-développement, avec 

quelle répartition estimez-vous avoir rencontré les 3 types d’intégration fournisseur 

présentés sur la figure suivante (%) ? 

 

Où – Quand ?  

A quelle étape du processus le fournisseur est-il impliqué ? (Faisabilité, Définition du cahier des 

charges technique, Conception et développement, Industrialisation). Montrer un schéma 

représentant le processus et ces différentes phases.  

Dans le cas d’une entreprise fournisseur interrogée : 

� En configuration black box avec une responsabilité forte, si le client a une expertise sur la 

technologie concernée dans le co-développement, y-a-t-il un biais ? En effet, le 

fournisseur peut se retrouver face à un client qui peut avoir ou non une expertise sur ce 

qui est demandé et dans le cas où le client a cette expertise, il a tendance à sous-estimer 

le fournisseur car les équipes savent faire. Est-ce plus facile de faire un co-

développement quand le client n’y connait rien du tout ? Si le client a le savoir-faire, cf 

Karlsson et al. (1998), tendance à donner des cahiers des charges non adaptés. Le client 
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vise un black box et le traite comme un white box. Situation déjà perçue ? cas d’un cahier 

des charges fermé ? 

III Focalisation sur un projet en particulier : 

Il s’agit maintenant de découvrir la facette plus opérationnelle du co-développement. Ainsi, il faut 

demander à l’interlocuteur de se focaliser sur un exemple de co-développement et d’en faire une 

présentation générale, un projet où l’intégration a posé des problèmes (pas forcément, peut s’être 

bien passé mais il y a eu quelques points plus difficiles). 

� Le projet : Présentation du projet identifié par l’entreprise, Produit final ? Marché ? 

Volume ? Objectifs du projet ? Constitution équipe projet ? 

� Le type de fournisseur et son degré de responsabilité (c’est-à-dire le potentiel de 

développement du fournisseur s’il travaillait seul).  

� Le produit. 

� Equipe projet constituée de ? Fournisseur sur place ? Fréquence des meetings ? 

� Produit délégué (risque de développement) : Quelle est l’importance (notion de risque) 

du produit co-développé dans le projet ? (critique, important, moyen, faible) 

Pour le produit concerné, le risque porte sur : 

� sa dimension systémique, lien systémique : l’item outsourcé a un lien étroit avec les 

autres items, impact la performance technique et le design produit 

� la nouveauté de sa technologie (tant pour le client que pour le fournisseur) 

� la complexité interne : nombre de technologies différentes ou composants utilisés dans 

l’item outsourcé, difficulté à spécifier la performance souhaitée par des caractéristiques 

produit ou process 

� son niveau de différenciation : l’item outsourcé représente une nouvelle contribution 

essentielle aux fonctionnalités du système, en comparaison avec l’ancien système 

� son temps de développement : item outsourcé situé ou non sur le chemin critique 

� son poids dans le coût du produit final 

� design chain complexity : fait référence au management de fournisseurs de rang n dans 

le développement des items outsourcés pour le fournisseur de rang 1. Le fournisseur de 

rang 1 est responsable du management de ses fournisseurs de rang n. 

N.B. : A chaque fois que cela sera possible, quantifier pour les questions ouvertes le pourcentage 

que représentent les différentes réponses. 

Montrer à ce moment là la matrice (simplifiée) et lui demander son avis (notamment la notion 

de responsabilité du fournisseur). 
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Relation avec les fournisseurs dans ce projet 

Le cycle de vie de la relation est fondé sur 4 phases :  

� 2 phases  nécessaires à la mise en place de la relation : préparation et construction 

� 2 phases pendant et après le projet : management day to day et évolution 

préparation construction management évolution

Design or 
buy design

Selection
FRS

Contractu-
alisation

Définition
du besoin

Rôle et 
resp

Définition 
des 

conditions 
de travail

Définition
des obj

Coordination
projet

Management 
des 

connaissances

Mesure
performance

Capitalisation
/projet

Capitalisation
/relation

Qualification
FRS

 

Design or Buy design : Choix de faire la conception en interne (white box) ou par un fournisseur 

(black box) ou avec un fournisseur (gray box). 

Qualification : audit fournisseur sur ses capacités à concevoir pour les black box et gray box et à 

co-industrialiser pour les white box. Cette activité a lieu surtout quand le fournisseur n’est pas 

au panel 

Sélection fournisseur : si le fournisseur est au panel, le client lance un appel d’offre et retient 

quelques fournisseurs sélectionnés sur une base de critères relatifs aux attendus dans le projet 

Définition des conditions de travail : Formaliser clairement avec le fournisseur retenu les 

conditions de travail qui seront à respecter mutuellement dans le cadre du projet (objet de la 

relation, moment d’intégration du fournisseur dans le projet, livrables fournisseur et client 

attendus, organisation projet, planification et contrôle des travaux, mise à disposition des 

documents applicables, des méthodes et outils préconisés, gestion configuration, gestion 

documentaire, …) 

Coordination projet : Tout ce qui permet la gestion du projet de co-développement (mise à jour 

planning,…) 

Management des connaissances : Tout ce qui permet l’échange et le partage des connaissances 

entre les deux équipes projet (fournisseur et client) (existence d’une plateforme collaborative 

pour le partage des données techniques et documents projet (PLM), face to face, …) 
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� Déroulement dans la construction et le pilotage de la relation. Par activité relater 

l’histoire et restituer les principaux problèmes. A quel moment a eu lieu l’appel d’offre ? 

la consultation ? la sélection ?... positionner sur le schéma temporel. Si fournisseur 

interrogé, la notion de « preferred customer » a-t-elle été influente ? 

� Le fournisseur travaille-t-il sur des spécifications techniques ou fonctionnelles  ? 

(spécification fonctionnelle : le produit doit être capable de remplir une fonction d’usage 

en particulier avec des fonctions de contrainte, c’est le cas black box. Spécification 

technique -sur un plan- cas white box car le fournisseur ne fait pas la conception. Dans 

un cas gray box, la conception est partagée donc il y a co-définition du cahier des charges 

fonctionnel)  

� Le fournisseur est-il mobilisé dans la phase d'expression du besoin (valable que pour les 

black box qui doivent rentrer au plus tôt dans le processus de développement en phase 2 

obligatoirement voire en phase 1, un white box sera mobilisé au début pour validation 

de sa capacité  d’industrialisation et sera impliqué en phase 3) ?  

� Le fournisseur possède-t-il une totale latitude dans la gestion des fournisseurs de second 

rang ? Possède-t-il une totale latitude dans le choix de ses process de production ? 

� Essayer de hiérarchiser les problèmes rencontrés, de dégager des coûts de 

dysfonctionnements. 

� Typologie de dysfonctionnements identifiés ? 

� Demander également ce qui paraît être un frein ou un dysfonctionnement au co-

développement.  

� Quels sont d’après lui les points à améliorer dans la pratique du co-développement ? 

En conclusion de cette partie Quelle(s) bonne(s) pratique(s) d’intégration fournisseur dans les 

projets avez-vous développé ou souhaiteriez-vous voir développées au sein de votre entreprise ?  

Conclusion : des choses à ajouter ? 

Bilan sur l’entretien pour faire une synthèse. 

Avis sur notre démarche 

Des remarques sur l’entretien ? 
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3. Annexe 3. Programme et support du workshop réunissant chercheurs et industriels sur les dysfonctionnements 

en conception collaborative 
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4. Annexe 4. Questionnaire d’évaluation de la pertinence de l’outil 

d’AMDEC en DPN en collaboration avec les fournisseurs (utilisation, 

complétude et utilité) 

Vous avez utilisé l’outil d’analyse des modes de défaillance de leurs effets et de leur criticité en 

développement de nouveau produit en collaboration avec les fournisseurs. Afin d’améliorer cet outil 

sur son aspect ergonomique mais aussi sur son contenu, nous souhaiterions connaitre votre avis 

quant à sa facilité d’utilisation, sa complétude et son utilité. Nous vous remercions donc de bien 

vouloir consacrer 10 minutes pour répondre aux questions suivantes. 

Pour chacune des questions, merci d’indiquer si l’outil a rempli la fonctionnalité proposée de 

manière satisfaisante ou non à l’aide d’une échelle à quatre niveaux (Pas satisfaisant / 

Moyennement satisfaisant / Satisfaisant / Très satisfaisant). Pour chaque point, vous avez la 

possibilité de laisser un commentaire dans la zone prévue à cet effet et/ou de préciser la réponse 

«pas satisfaisant ». 

Nom (facultatif) :         /Fonction (merci de préciser achats, R&D, industrialisation…) : 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

I. Facilité d’utilisation 

1.1. L’onglet « tool introduction » est clair et permet de s’approprier facilement l’outil 

⧠ Pas satisfaisant / ⧠ Moyennement satisfaisant / ⧠ Satisfaisant / ⧠ Très satisfaisant 

Si «  Pas satisfaisant », merci de préciser pourquoi : 

1.2. L’échelle de notation est facile d’utilisation 

⧠ Pas satisfaisant / ⧠ Moyennement satisfaisant / ⧠ Satisfaisant / ⧠ Très satisfaisant 

Si «  Pas satisfaisant », merci de préciser pourquoi : 

1.3. Les questions abordées pour chacune des 5 classes de dysfonctionnements (failures) sont 

facilement compréhensibles. Il n’y a pas d’ambigüité sur leur sens 

⧠ Pas satisfaisant / ⧠ Moyennement satisfaisant / ⧠ Satisfaisant / ⧠ Très satisfaisant 

Si «  Pas satisfaisant », merci de préciser pourquoi : 

1.4. Le temps nécessaire pour compléter entièrement l’outil est acceptable 

⧠ Pas satisfaisant / ⧠ Moyennement satisfaisant / ⧠ Satisfaisant / ⧠ Très satisfaisant 

Si «  Pas satisfaisant », merci de préciser pourquoi : 

1.5. L’onglet « Analysis » est clair et fournit une vision synthétique adaptée 

⧠ Pas satisfaisant / ⧠ Moyennement satisfaisant / ⧠ Satisfaisant / ⧠ Très satisfaisant 

Si «  Pas satisfaisant », merci de préciser pourquoi : 

1.6. L’onglet « Cross analysis » est clair et fournit une vision comparative adaptée 

⧠ Pas satisfaisant / ⧠ Moyennement satisfaisant / ⧠ Satisfaisant / ⧠ Très satisfaisant 

Si «  Pas satisfaisant », merci de préciser pourquoi : 

II. Complétude 
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2.1. La décomposition en 5 classes de dysfonctionnements vous parait pertinente 

⧠ Pas satisfaisant / ⧠ Moyennement satisfaisant / ⧠ Satisfaisant / ⧠ Très satisfaisant 

Si «  Pas satisfaisant », merci de préciser pourquoi : 

2.2. La décomposition du cycle de vie de la collaboration en deux phases (Relationship design et 

day to day interaction) vous parait pertinente 

⧠ Pas satisfaisant / ⧠ Moyennement satisfaisant / ⧠ Satisfaisant / ⧠ Très satisfaisant 

Si «  Pas satisfaisant », merci de préciser pourquoi : 

2.3. La proposition des échelles d’évaluation de criticité vous parait pertinente 

⧠ Pas satisfaisant / ⧠ Moyennement satisfaisant / ⧠ Satisfaisant / ⧠ Très satisfaisant 

Si «  Pas satisfaisant », merci de préciser pourquoi : 

2.4. Les questions posées dans l’outil pour chacune des 5 classes de dysfonctionnements 

permettent d’en donner une image complète ? 

⧠ Pas satisfaisant / ⧠ Moyennement satisfaisant / ⧠ Satisfaisant / ⧠ Très satisfaisant 

Si «  Pas satisfaisant », merci de préciser pourquoi : 

III. Utilité 

3.1. Cet outil a-t-il été pour vous source d’apprentissage lorsque vous l’avez utilisé ? 

⧠ Pas satisfaisant / ⧠ Moyennement satisfaisant / ⧠ Satisfaisant / ⧠ Très satisfaisant 

Si «  Pas satisfaisant », merci de préciser pourquoi : 

3.2. Cet outil peut-il apporter une aide concrète dans le cadre d’une intégration d’un fournisseur 

en conception collaborative ? 

⧠ Pas satisfaisant / ⧠ Moyennement satisfaisant / ⧠ Satisfaisant / ⧠ Très satisfaisant 

Si «  Pas satisfaisant », merci de préciser pourquoi : 

3.3. Cet outil permet-il d’identifier facilement les éléments critiques de la collaboration avec le 

fournisseur  sur lesquels il faut agir en priorité et donc facilite la définition d’un plan d’action ? 

⧠ Pas satisfaisant / ⧠ Moyennement satisfaisant / ⧠ Satisfaisant / ⧠ Très satisfaisant 

Si «  Pas satisfaisant », merci de préciser pourquoi : 

3.4. L’utilisation de cet outil génère-t-elle des discussions au sein de l’équipe projet ? 

⧠ Pas satisfaisant / ⧠ Moyennement satisfaisant / ⧠ Satisfaisant / ⧠ Très satisfaisant 

Si «  Pas satisfaisant », merci de préciser pourquoi : 

3.5. L’utilisation de cet outil génère-t-elle des discussions avec le fournisseur ? 

⧠ Pas satisfaisant / ⧠ Moyennement satisfaisant / ⧠ Satisfaisant / ⧠ Très satisfaisant 

Si «  Pas satisfaisant », merci de préciser pourquoi : 

3.6. L’utilisation de cet outil vous a-t-elle permis de considérer des éléments que vous auriez pu 

sous-estimer ? 

⧠ Pas satisfaisant / ⧠ Moyennement satisfaisant / ⧠ Satisfaisant / ⧠ Très satisfaisant 
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5. Annexe 5. Questionnaire d’enquête 
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Résumé 

Ce travail de thèse a pour thème le co-développement de nouveau produit avec les fournisseurs. 

Nous proposons une méthode d’analyse des dysfonctionnements liés à ce type de conception 

dite « collaborative » qui permet d’en améliorer la pratique. Ce travail s’appuie sur des études de 

cas réalisées au sein de l’entreprise Somfy, des interviews menées au sein de 10 entreprises et 

une étude quantitative menée avec l’Université de Twente. A partir de la littérature et des études 

de cas, nous proposons une liste des dysfonctionnements puis une classification de ces derniers 

en 5 classes selon le cycle de vie de la collaboration client/fournisseur. Puis, une analyse 

quantitative d’impact des dysfonctionnements sur la performance projet via une enquête est 

proposée pour généraliser les résultats des études de cas. Le résultat final de cette thèse est un 

outil d’analyse de risques en co-développement avec les fournisseurs développé avec 

l’entreprise Somfy et inspiré de la démarche AMDEC. Cet outil permet, en début de projet de co-

développement, d’identifier les dysfonctionnements potentiels les plus critiques de façon à 

mettre en place un plan d’action adapté. 

Mots clés : Développement de Produit Nouveau (DPN) ; Implication des fournisseurs en 

conception (ESI) ; Co-développement ; Analyse des Dysfonctionnements ; Management des 

risques 

 

Abstract 

This thesis is focused on collaborative development of new products with suppliers. A method to 

analyze failures linked to this type of development is proposed and enables to improve this 

practice. This work is based on case studies carried out at Somfy Company, on interviews carried 

out with 10 companies and on a quantitative study carried out with the University of Twente. 

From a literature review and our case studies, a list of failures is proposed followed by a failures 

classification in 5 classes following the customer/supplier collaboration lifecycle. Then, a 

quantitative impact analysis of the failures on the project performance via a survey is proposed 

to generalize the case studies’ results. The final result of this thesis is a risk analysis tool applied 

to collaborative development with suppliers developed with Somfy and inspired by the FMEA 

approach. This tool enables, at the beginning of a collaborative development project, to identify 

the most critical potential failures in order to set up an adapted action plan. 

Keywords: New Product Development (NPD); Early Supplier Involvement (ESI); Collaborative 

development; Failures analysis; Risk management 


